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SENAT
Session ordinaire d* 1914.

COMPTE RENDU IN EXTENSO - 75· SÉANCE

i« séance du vendredi 8 août.

ЮШШ1Ш

1 . - Procès-verbal

2. — Suite de la discussion du projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
lixation du budget ordinaire des services ci
vils de l'exercice 1919.

Budget da ministère de l'intérieur (suite) :
Chap. 1" à 15. - Adoption.
Chap. 16 : MM. Brager de La Ville-Moysan,

Milliès-Lacroix, rapporteur général; Peytral,
président de la commission des finances ;
 Pa;ns ministre de l'intérieur, et Martinet. —
 Adoption

Chap. 17 à 56. - Adoption.
Chap. 57: MM. Henry Chéron et Pams, mi

nistre de l'intérieur. — Adoption.
Chap. 58 à 88. - Adoption.

Chap. 89 : MM. Flaissières, le ministre de
l'intérieur. Peytral, président de la commis
sion des finances, et Herriot.- Adoption.

Chap. 90 à 117.
Budget du ministère de la reconstitution

industrielle :

Adoption des chapitres.

Budget du ministère de l'instruction pu
blique et des beaux-arts :

Chap. 1" à i. - Adoption.

Chap. 4 bis (de la Chambre des députés) :
MM. Lafferre, ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts; Milliès-Lacroix, rap
porteur général : Beauvisage, Paul Doumer, et
«'evirai, président de la commission des
finances. - Disjonction.

Chap. 5 à 7. - Adoption.
Chap. 8 : MM. le ministre de l'Instruction

publique, Eugène Lintilhac, rapporteur, et
Milliès-Lacroix, rapporteur général. - Adop
tion.

Chap. 9 : MM. Flaissières, Eugène Linti-
Гhаc, rapporteur. - Adoption.

Chap. 10 à 92. - Adoption.
Chap. 93 : MM. Debierre, Milliès-Lacroix,

rapporteur général ; Eugène Lintilhac, rap
porteur : le ministro de l'instruction publi
que et Hervey. - Adoption du chiffre de la
commission.

Chap. 94 à 13 1. - Adoption.

Chap. 135 : M. Dominique Delahaye. —
Adoption du chapitre.

Chap. 136 : MM. Herriot, le ministre de
'instruction publique et Eugène Lintilhac,
rapporteur. - Adoption.

Chap. 137 a 102. — Adoption.
Budget des beaux-arts :

Chap. 1" : M. Milliès-Lacroix, rapporteur
général. - Adoption.

Chap. 2 à 70. - Adoption.

Chap. 71 : MM. Jénouvrier, Henry Chéron,
André Lebert et le ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts. - Adoption.

Chap. 72 à 10". — Adoption.

3. - Dépôt d'une proposition de loi de M. Henry
Chéron élevant LÍ taux d'incessibilité et d'in
saisissabilité des routes viagères de la caisse
nationalo des retraites pour la vieillesse. —
Renvoi a la commission des finances. —
Ν· 41G.

4. - Règlement de l'ordre du jour.
Fixation de la prochaine séance à l'après-

midi du môme jour.

PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à neuf heures et
demie.

1. PROCES-VERBAL

M. Reynald, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

M. le président. Si personne ne demande
la parole sur le procès-verbal, il est adopté,
sous réserve du droit de nos collègues de
présenter leurs rectifications au début de la
séance de cet après-midi. (Adhésion.)

2. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919.

Le Sénat reprend la délibération du bud
get de l'intérieur :

Ministère de l'intérieur.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . - Traitements du ministre
et du sous-secrétaire d'État. — Traitements
du personnel de l'administration centrale,
1,393.238 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 79,930 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3. - Personnel de l'administra
tion centrale. — Hémunération d'auxiliaires,
87,375 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Traitements du personnel
du service intérieur, 263,905 fr. » —
(Adopté.;

« Chap. 5. — Indemnités du personnel
du service intérieur, 28,138 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. —-Personnel du- service inté
rieur. — Rémunération d'auxiliaires, 38,960
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7. - - Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, 371,600
francs. » — (Adopté.)

« Chap. S. — Impressions, achat d'ouvra
ges, abonnements, 121,325 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Inspections générales. —
Traitements, 158,450 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Allocations fixes, frais de
tournées et missions spéciales des inspec
tions générales, 63,500 fr. <> — (Adopté.)

« Chap. 11. — Dépenses du comité con
sultatif de la vicinalité, 40,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Traitements des fonction
naires administratifs des départements,
5,183,807 fr. » — (Adopté.) ·

« Chap. 13. — Majorations de traitements
des fonctionnaires administratifs des dé
partements à raison de classes personnelles
ou d'ancienneté de services, 175,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. i. — Indemnités de déplace
ment des fonctionnaires administratifs des
départements, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Administration préfecto
rale. — Indemnités aux fonctionnaires in
térimaires, 580,000 fr. »— (Adopté.)

«Chap. 10. — Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures, 5,332,000
francs. »

La parole est à M. Brager de La Ville-
Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, j'ai l'honneur d'appeler l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situa
tion faite aux employés des préfectures, par
suite d'une interprétation beaucoup trop
restrictive, à mon sens, pour ce qui les

concerne, de la loi du 19 juin dernier qui,
vous le savez, établit une avance de
500 fr. en faveur des fonctionnaires do
l'État et de la loi plus récente qui leur ac
corde une nouvelle avance de 200 fr. On
refuse le bénéfice de ces lois à tous ces
fonctionnaires, sous prétexte qu'ils ne sont
pas fonctionnaires de l'État mais du dépar
tement, et que, par suite, il appartient aux
départements et non pas à l'État de leur
faire des avances de traitement. Cela peut
être vrai pour un certain nombre de fonc
tionnaires de préfectures et de sous-prélec*
tures qui ne sont, pour aucune partie de leui
traitement, payés sur les fonds de l'État ;
niais, pour d'autres, cela est absolument
inadmissible.

Il y a, en effet, des employés des préfec
tures et sous-préfectures qui sont payés en
grande partie, pour' la plus grande partie
même de leur traitement, sur les fonds da
l'État. La prouve, nous l'avons dans lecha-,
pitre même du budget que nous discutons,
ce chapitre 16, qui, sous le titre :« Personnel
des bureaux des préfectures et sous-préfec
tures >·, so monte à la somme de 5,352,800 fr,-
Or, parmi ces employés, un certain nombre
sont chargés de services qui sont beaucoup
plus nationaux que départementaux : ce
sont les employés des services d'assistance,
service des enfants assistés, de l'assistance,
médicale gratuite, de l'assistance aux vieil
lards, aux infirmes et aux incurables,
L'État l'a si bien reconnu qu'il entre pour le
payement de leur traitement dans la pro
portion de 75 p. 100, alors que les fonds
départementaux ne contribuent à ce trai
tement que pour 25 p. 100.

Dans ces conditions, ces employés, payés
pour les trois-nuarts de leur traitement sur
les fonds de l'État, se sont dit qu'ils avaient,
droit au bénéfice de la loi du 15 juin 1919
et ils ont demandé qu'on leur fasse l'avance
des 500 fr. promis aux fonctionnaires de
l'État. On leur a répondu : « Vous êtes
fonctionnaires du département, retournez'
vous vers lui. »

Quelle va être la situation ? Les conseil;
généraux qui, généralement, et c'est à leur
honneur, sont assez ménagers des denier!
des contribuables, répondent aux fonction
naires des départements : α Nous no de
mandons pas mieux que de vous faire une
avance pour la portion des émoluments que
nous vous payons et qui est prélevée sur
les fonds du departements ; mais, pour cfi
qui doit être payé sur les fonds de l'État,
cela regarde l'État. >·

M. Peytral, président de la commission
des finances. C'est là une question à régler
avec le ministre des finances.

M. Brager de La Ville-Moysan. La vé
rité, c'est que ces fonctionnaires ¿ont affec
tés à un service d'ordre général établi par
les lois de l'État. Ils sont payés pour
75 p. 100 sur les fonds de l'État. Ils sont
donc plus fonctionnaires de l'État que du
département. C'est donc à l'État qu'il incom
berait de leur verser l'avance de 500 fr.

établie par la loi. La logique veut, d'ailleurs,
qu'il en soit ainsi. Quand on parle d'avance de
traitement, on pense naturellement que c'est
l'autorité qui paye le traitement qui devra
en faire l'avance. Dans la question qui nous
occupe, l'État doit donc, au moins, faire
l'avance du traitement jusqu'à concurrence
de 75 p. 100. 11 est donc nécessaire qu'il
s'entende avec les départements pour parta
ger par parts proportionnelles la charge de
l'allocation de cette somme de 500 fr.. pré
vue par la loi de 1919 et de la somme do
200 fr. prévue par une loi postérieure,

Je viens de vous signaler le refus de«
avances de 500 et de 200 fr. à des fonction

naires des préfectures payés pour les trois
quarts sur les fonds de l'État. 11 y a mieux :
des fonctionnaires de certains services âosT
préfectures, payée imSaticrment suries fond» 7
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de l'État, se sont vu également refuser
cette avance de 500 fr., sous un prétexte qui
est une véritable chinoiserie, je ne peux
pas  m exprimer autrement.

Voici le cas : il y a quelques années, une
circulaire ministérielle avait institué, dans
les départements, des offices départemen
taux de la main d'œuvre agricole, qui
avaient surtout pour but de prép irer et
d'examiner les demandes do sursis.  Une

partie du personnel de ces offices était four
nie par l'armée. Mais il y avait également
quelques employés civils.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. C'est un per
sonnel auxiliaire.

M. Brager de La Ville Moysan. Je vais
vous répondre à cet égard.

Pour rémunérer ces employés civils, la
circulaire ministérielle instituant ces offices

avait inventé un système de perception
bizarre ; je ne le connais pas très bien, mais
il me paraît tout à fait extraordinaire. On
prélevait, paraît-il, une sorte de droit, très
minime d'ail:eurs, sur l'attribution des sur
sis, et c'est avec le produit de ce droit que
les employés étaient rémunérés. C'était
absolument illégal.

M. le président de la commission des
finances. On aurait dû punir ceux qui se
sont rendus coupables de cette illégalité.

M. Brager de La Ville-Moysan. On a fini
par le reconnaître, et, depuis le l" janvier
1 919, les employés des oliices départemen
taux de la main-d'œuvre agricole sont payés
uniquement suries fonds de l'État.

11 semble donc tout naturel de leur attri
buer les avances de 500 fr. et de 200 fr.

prévues par les lois en faveur des fonction
naires. Eh bien ! pas du tout, voici la ré
ponse qui leur est faite :

« La loi du 19 juin 1919 exige, pour que
les fonctionnaires aient droit à l'avance de

500 fr., qu'ils soient fonctionnaires depuis
un an au moins. . . Vous n'êtes payés sur
les fonds de l'État que depuis le 1" janvier
courant : donc, vous n'avez pas droit aux
avances. »

M. le rapporteur général. La loi n'exige
pas gel a !

Je demande la parole.
M. Brager de La Ville-Moysan. C'est la

réponse qui leur a été faite.
M. le rapporteur général. Je vais vous

répondre tout à l'heure ; vous aurez satis
faction.

M. Brager de La Ville-Moysan. Les in
téressés répliquent naturellement : « Nous
Bommes fonctionnaires depuis plusieurs
années, notre' service a été organisé par
l'État, en vertu d'une décision prise par
lui : que l'État se soit procuré d'une façon
ou d'une autre les fonds avec lesquels il
nous paye, cela ne peut nous empêcher
d'avoir droit aux avances, comme tous les
autres fonctionnaires. Du moment que nous
travaillons pour l'État depuis plusieurs an
nées, nous sommes dans les conditions
strictes pour en bénéficier et nous deman
dons que ces avances nous soient attri
buées. »

Que peut-on répondre à un raisonnement
aussi clair, aussi net et aussi concluant?

Je demande à M. le ministre d'étudier
avec bienveillance ces questions et, notam
ment, de s'entendre avec les administra
tions départementales, d'établir le règle
ment en vertu duquel l'État entrera en par
tage avec ces administrations pour que les
fonctionnaires des préfectures et so pré
fectures, payés à la fois sur les fonds de
l'État et des départements, reçoivent les
avances de 500 fr. et 200 fr., suivant la pro
portion dans laquelle l'État et les départe
ments concourent à leur payement.

Tout à l'heure, monsieur le rapporteur
général, vous m'opposiez que les cm; loyés
dont je tarláis étaient des auxiliaires : per

mettez-moi de vous répondre que ce qu'il
y a de plus bizarre, c'est qu'à l'heure ac
tuelle il existe, dans les préfectures, des
employés auxiliaires payés sur les fonds
de l'! tat et' qui bénéficient in'é ,ra'ement des
avances de 500 et 200 fr., alo* s que des em
ployés permanents, qui remplissent des
services a peu près équivakmis depuis
nombre d'années n'ont droit à aucune
avance de l'État. C'est véritablement im-

pre> sionnant.
Hans ces conditions, vous comprenez,

monsieur le ministre, que cet ensemble de
faits crée chez ce personnel un certain
élonnemeal. Je n'en dirai p:.s davantage.
Et c'est parce que j'ai eu les éebos de cet
étonnement quo je vous demande de vou
loir bien prendre les mesures propres à le
faire cesser. (Trčí bica! très bien!)

M. le président. La parole est à il. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, en
quelques mots, je désiré appeler l'attention
du Senat sur li question soulevée par l'ho
norai de M. Brager de la Ville-Moysan.

Le personnel dort il s'agit est payé, en
effet, non pas directement par l'Étal, mais
sur Ï-1 budget départemental, à l'aide de
fonds mis à ia disposition du préfet. Les
fonctionnaires en question ont toutefois
plutôt le caractère de fonctionnaires d'État.

M. Brager de La Ville-îvioysan. Nous
somme d'accord.

M. le rapporteur général. Nous avons
accordé au Gouvernement les crédits deman

dés par lui pour assurer le payement des
avances de 500 et de 200 fr. Il importe que
le Gouvernement, -en l'espèce M. le mi
nistre de l'intérieur, fasse bénéficier des
avances dont il s'agit les fonctionnaires
dont nous a entretenus M. Loger de La
Ville Moysan, aussi bien les auxihaires que
les fonctionnaires permanents. 11 appartien
dra à M. le ministre de l'intérieur et à M. le
ministre des finances  de s'entendre à ce
sujet.

il ne ih'U pas y avoir, en effe!, deux caté
gories de "òuetioniaires. les uns touchant
et les autres ne touchant p*s les avances.
»Test dans ce sentiment que je demande à
M. Brager de la Ville Moysan de ne pas in
sister et à M. le ministre de l'intérieur de

pre»dre les mesures nécessaires. { Tres bien !
irès bien !)

M. íe presvihnt rio la commission des
fin ances. J" demande la parole.

M. le président. La paròle e st à M. le pré
sident  de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Je désirerais avoir une expli
cation sur le fait signalé par M. Brager de
La Ville-Moysan. Il nous a dit, si j'ai bien
compris, qu'une taxe avait été prélevée sur
les sursis. Je voudrais savoir qui a la res
ponsabilité de cet abus, qui a ordonné une
pareille mesure et quelle en doit être la
sanction? (Très bien! très bien!)

M. Flaissières. Le fait est inouï.

M. Brager de La Ville-Moysan. J'ai été
saisi de cette question il y a deux jours
seulement. J'ai demandé immédiatement

une note qui n'a pu me parvenir encore,
mais il m'a semblé extraordinaire que l'on
pût établir une taxe de ce genre.

D'après ce que j'ai entendu dire, c'est une
simple circulaire mhiisiérieKc qui avait ins-

tué ce système bizarre de perception et de
rémunération.

D 'aiWours, on l'a trouvé Klement illégal
qu'on l'a supprimé et que, depuis le 1" jan
vier 1919, les fonriiomahes en question
sont rémunérés directement sur les fonds
de l'État.

M Jénouvrier. C'est de la concussion.

M Brasrer de La Visio -Moysan. C'est
justement parce qu'on leur oppose, à l'heure
«wtttelie, celte erreur — pour ne pas dire
plus -- de la circulaire miels tériello, fit*

je suis venu signaler ce fait stupéfiant à la
tribune.

M le rapporteur général . Vous avez
parfaitement bien fait de le signaler.

M. Pams, ministre de L'intéricur. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Des rensei
gnements que j'ai reçus déjà et des souve
nirs que je puis avoir, il résulte que le mi
nistère de l'intérieur n'est en aucune façon
intervenu dans cette aiî'airc. Il s'agit de
services agricoles, de services du ravitail
lement ou de services des régions libérées.

Que telle ou telle opération ait été faite
en dehors de nous, je l'ignore, mais il est
certain que si des irrégularités ont été
commises, d'o'i qu'elles viennent, elles doi
vent être réprimées. ( Très ΰι··η !) Déjà, notre
collègue nous a dit qu'elles ont ces«ó (Mou
vements divers); nais il est certain que
nous devons examiner cette alidire de très
près, afin que des faits de cette nature ne
puissent en aucune façon se renouveler.
(Très bien !)

M. le rapporteur général. Nous prenons
acte de votre déclaration.

M. le président de la commission
des finances. Vous pouvez, monsieur le
ministre, être d'autant plus cor: ain que les
faits ne se renouvelleront plus que l'on
n'accorde plus de sursis. x $wrires.)

M. le rninlEtie. En  ce qui concerne la
question en elle-même, il est cer; ain que
nous sommes d'accord avec la commission
des finances. Mais permettes-moi aussi de
vous dire que le ministre de l'intérieur a
le droit de se préoccuper mm feulement
du fonctionnement de fnrgeijismo central
qu'est le niimslér-i de l'intérieur et  de ses
ramiiicat ions dans les dépanerrenls, mais
aussi de la situation devenue ev raordinai-

rement précaire des emnîoyér. départemen
taux. (Très bien! très bien! a lirv'ür.)

Il est certain que parmi les employés de
prefecture, une angoisse règne; de plu» ea
plus, on constate en e.Tet l'impossibilité d«
les recruter. Ceux ¡ni ont voulu suivre
cette carrière se trouvent aujourd'hui dans
une situation parfois misérable. Il y a là,
évidemment, un intérêt d'ordre supérieur à
envi -a ger.

C'est pourquoi nous nom inspirerons, si
vous le voulez bien, dans l'examen de la
question que ľhonorabĽ M. Braser de La
Ville-Moysan vient de pos'*r dev u: t vous,
des intéréts graves qui sont encau-.e. li est
certain que, dès à proseni, nous devons non»
inspirer de cette pensée déminante, qu'il
faut donner aux employés départementaux
les satisfactions exigées par les nécessités
de la vie.

J'ajoute que les conseils grn.'r .iux vent,
à leur session d août, être consultés sur
l'organisation des bureaux de préfectures et
de sous-préfectures.

M. lo rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous ne pou
vons que remercier M. le ministre des dé
clarations qu'il vient de fair«, mais qu'il
nous permette de lui dire qu'il eût mieux
valu que les réclamations dent on vient de
nous  entretenir eussent été nriées à la
connaissance de l'administration par l'inter
médiaire des préfets eux mêmes. . .

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole.

M. le rapportei-r général. ... et que les
mesures à prendre en faveur du personnel
des préfectures eussent été introduites
dans un projet de loi. {Très bien!)

M. Martinet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. iígř-

tinet.
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M. Martinet. Mes chers collègues, je
vous demande la permission de vous en
tretenir d'un sujet tout à fait analogue.

La loi du 23 septembre 1916 dispose que
des redevances peuvent, à titre de partici
pation aux frais de fonctionnement, être
perçues sur les particuliers qui ont recours
aux services institués par l'État en vue de
favoriser l'activité économique.

Dans la séance du 11 octobre 1918, la
Chambre des députés, sur une question de
ľhonorable M. Flandin, décida qu'aucune
redevance ne serait demandée aux cultiva
teurs mobilisés à la terre.

Le ministre do l'agriculture déclare que
la décision est parfaitement justifiée et
qu'il est d'accord avec l'honorable M. Flan
din.

A plus forte raison cette décision doit-
elle s'appliquer aux mobilisés à l'armée,
«'est-à-dire aux combattants qui, pendant
leur séjour sous les drapeaux, ont été rem
placés dans leur exploitation par des pri
sonniers de guerre, qui leur étaient accor
dés par l'administration militaire en vertu
d'un contrat régulier.

Or, un décret, signé du ministre de l'agri
culture, du 8 janvier 1919, dispose que les em
ployeurs de la main-d'œuvre agricole dépon-
dant du ministère de l'agriculture devront
payer une redevance de 10 centimes par
homme et par jour, pour frais de fonction
nement de la main-d'œuvre agricole. Cette
redevance de 10 centimes est aujourd'hui
réclamée aux mobilisés et à leurs familles,
rétroactivement, depuis le 1er janvier der
nier.

M. le président de la commission des
finances. Cela n'a rien à voir avec les sur
sis.

M. Martinet. Dans mon département,
•omme dans toute la France d'ailleurs, se
trouvent des hommes qui ont fait toute la
campagne, qui sont rentrés mutilés de
guerre et c'est à ces hommes-là qu'on ré
clame rétroactivement aujourd'hui, pour
une période assez longue, la redevance dont
je viens de parler.

M. le président de la commission des
finances. C'est une taxe illégale.

M. Martinet. Je connais un agriculteur
fermier, mutilé, цт& a une exploitation
importante. Pour trois prisonniers de
guerre, ©u lui réclame 108 fr. par an.

M. Henry Chéron. Sur quel texte s'ap
puie-t-on pour percevoir cette taxe?

M. Martinet. Sur ce décret de 1919. Or, il
se vise pas l'agriculture, mais certaines
industries spéciales.

M. Henry Chéron. Vous savez mieux
que moi, mon cher collègue, que ce n'est
pas un decret qui peut établir un impôt.
.l'ai donc l'honaeur de demander sur quel
texte iie loi se fonde le décret dont vous

pariez.
M. le président de la commission des

finances. Quel est le ministre qui a proposé
le décret?

M. Martinet. C'est le minis 're de l'agri
culture, et le déeret est du 8 janvier dernier.

M. Henry Chéron. Si j'ai bonne mé
moire, on a fait une révolution dans ce
pays-ci pour que les élus du peuple aient
seuls le droit de consentir l'impôt. 11 me
faudrait pas l'oubliera [Sourires.)

M. Marünet. Ce s perceptions, que nous
«onsidérwns comme arbitraires, ont jeté un
émoi considérable dans le pays.

Au fur et à mesure qu'un mobilisé vient
à rentrer, en lui dit : « Votre famille a eu
«les prisonniers de guerre pendant que vous
étiez à l'armée, et vous nous devez, depuis
le 1" janvier 1919, 10 centimes par jour et
par homme pour leur travail. »

M. Lucien Hubert. C'est encore moins

cher que chez nous, où on les paye 7 fr. 50.
M. Jénouvrier. Et ils ne font rien!

M. Lucien Hubert. Et ils ne font rien, en
effet.

M. Martinet. Ces mobilisés ont, en outre,
un contrat régulier avec le département de
la guerre, qui perçoit une somme fixe de
3 fr., plus le pécule, le logement, la nourri
ture, et, dernièrement encore, on leur a
imposé les frais de vêtements et de chaus
sures, de telle sorte qu'aujourd'hui les pri
sonniers de guerre reviennent à un prix
plus élevé que la main-d'œuvre ordinaire.

De plus, comme je l'ai indiqué au Sénat
dans une interpellation du mois de dé
cembre dernier, on nous envoie comme
travailleurs des étudiants, des tailleurs, des
coiffeurs, des instituteurs. . .

M. Jénouvrier. Des artistes.

M. Martinet. ...des gens qui n'ont au
cune notion de culture. Et pourtant on les
paye déjà assez cher !

M. Lucien Hubert. Les deux sous consti
tuent la taxe de luxe. (Sourires.)

M. Martinet. Qu'on ne vienne donc pas
nous réclamer rétroactivement une alloca

tion qui certainement n'est pas due.
Dans ces conditions, je demanderai au

Sénat de vouloir bien décider que ne sont
pas visés par les dispositions de ľarlicle 7
de la loi du 23 septembre 1916 et du décret
du 8 janvier 1919, les blessés de guerre,
les hommes démobilisés et les mobilisés

actuellement sous les drapeaux, ou leurs
familles.

M. le président. Le Sénat pourrait exa
miner la question soulevée par M. Martinet
lors de la discussion du budget du minis
tère de l'agriculture, puisqu'il s'agit de l'ap
plication d'un décret du ministre de l'agri
culture, car nous ne pouvons mettre en dé
libération le budget de tous les ministères
à la fois. (Approbation.)

M. Martinet. Parfaitement, mais c'était
par analogie.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Tout
à l'heure, ll. le rapporteur général a exprimé
le regret que cette question ait été portée
à la tribune. Je pense que ce n'est pas à
moi que ce reproche s'adresse.

M. le président de la commission
des finances. C'était votre droit incontes
table.

M. le rapporteur généraL II ne s'agit pas
de vous, au contraire.

M . Brager de La Ville-Moysan. Je vais
vous dire pourquoi j'ai dû porter la ques
tion à la tribune.

J'avais commencé par la poser par la voie
du Journal officiel à M. le ministre de l'in
térieur. Je lui avais demandé comment il

se faisait que des fonctionnaires payés à
concurrence de 75 p. 100 par l'État se vissent
refuser de sa part toute espèce d'avances
sur un traitement que l'État, en réalité, leur
paye, sinon directement, du moins indirec
tement. La réponse négative à cette question
est au Journal officiel de ce matin. J'en ai eu
connaissance parce que le service de la
présidence du Sénat me l'a transmise avant
qu'elle paraisse. J'ai dù, nécessairement, il
y a deux jours, la faire connaître aux inté
ressés qui, naturellement, en ont été très
attristés.

J'ai ici une lettre dans laquelle on m'ac
cuse réception de la communication faite.
J'y trouve cette phrase :

« La réponse négative faite à votre ques
tion par ll. le ministre acausé une nouvelle
et bien vive déception au personnel titu
laire de la préieelure, auquel je l'ai commu
niquée. »

Ce système, qui consiste, de la part de
l'État, à rejeter r«r le département une
charge que celui-ci peut refuser pour la
rejetai' à see Нягяиr l'Efat, est absolument

deplorable ; il.cause une déception vérita
blement grave à un personnel d'employés
très méritants qui ont beaucoup travaillé
pendant la guerre, qui ont toujours énor
mément de besogne. C'est pour cela que je
demande à nouveau à M. le ministre de
prendre immédiatement des dispositions
pour que l'État paye sa quote-part de
l'avance de traitement à faire aux fonction

naires de préfectures et de sous-préfectures
et qu'il invite, par une circulaire, les
préfets à proposer aux conseils géné
raux de payer le reste, de façon que ces
fonctionnaires soient, au point de vue des
avances de 500 et de 200 fr., placés absolu
ment dans la même situation que les autres
fonctionnaires.

M. le président. Il n 'y a pas d'autres ob
servations sur le chapitre 16 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 16 est adopté.)
M. le président.. « Chap. 17. — Person

nel des bureaux des préfectures et sous-
préfectures. — Rémunération d'auxiliai
res, 4,570,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais matériels d'adminis
tration des préfectures, 581,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Frais matériels d'adminis
tration des sous-préfectures, 473,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Traitements du personnel
de l'administration des Journaux officiels,
167,920 fr. » — (Adopté.)

 « Chap. 21. — Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiels.
18,620 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiels,
Rémunération d'auxiliaires, 85,0#υ fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 23. — Dépenses de composition,
impression, expédition et distribution des
Journaux officiels, 1,7ϋ2,4ίΚ0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Matériel des Journaux offi
ciels, 3,4ö0,0M fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Subventions aux communes
pour les sapeurs-peepiers et le matériel
d'incendie;' ?*·,·*· fr. » — (Adopté.)

« Chap. Л. — Frais de veyage et de sé
jour aux membres du eenseil supérieur dos
sapeirs-poatpiers. — dépenses Matérielles
du conseil. » — (Ménteire,,)

« Chan. 27. — Subviens aux sociétés
de tir. de sport, i'insfîaeliom militaire, de
natation et de g ymnistique, 200,0*0 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 28.— Subventions peur le raclwţ
des ponts à péage dépendant des routes
départementales ļlei du 3* juillet 1*80). » —
(Mémoire.)

« Chap. 29. — Subventions aux départe^
ments (loi du 10 août 1871), 3,β82,·00 fr. »—
(Adopté.)

« Cliap. 30.— Subventions pourle rachat
d es ponts à péage dépendant des chemins
vicinaux (loi du 30 -juillet 1880). » — (Mé
moire.)

« Chap. 31.— SunvfRiens aux départe
ments pour l'achèvement des ekemins vi-
vinaux, 5 millions. » — (Adepté.)

« Chap. 32. - Subvention eneeptiennell*
au département de la Corse pour traraüx
d'intérêt public (loi du '8 juillet 1912),50ü,0ul
franïs.» — (Adepté.)

« Chap. 33. — Dépenses du conseil supé
rieur del'assistance publique, 2,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3-i. — Dotation de l'hospice na
tional des Quinze-Vingts et subvention,
S84,Ooû fr. »

Ce chiffre est inférieur de 52,620 fr. à ce
lui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le cniif're le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 93f,620 fr., adepté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. la président. Je mets aux veix I* (
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chiffre de 884,000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 34, avec ce chiffre, es-t
adopté).

M. le président. « Chap. 35. - - Subven
tion pour les œuvres d'assistance par le
travail spéciales aux aveugles et pour l'ap
plication des mesures préventives de la cé
cité, 125,000 fr. » — (Adopté.)

« Chapitre 30. - Subvention à la maison
nationale de Saint-Maurice, 331,497 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. — Subvention à l'institution
nationale des jeunes aveugles, 543,800 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 38. - Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Paris, 451,739
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 39. - Subvention à l'insiitution
nationale des sourds-muets de Chambéry,
153,140 fr. «-— (Adopt*.)

« Chap. 40. — Subvention à l'institution
nationale des sourdes-muettes de Bordeaux,
207,331 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 41. — Remboursement des dé
penses occasionnées par les aliénés sans
domicile de secours. 2,500,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Application de la loi du
1! avril 1008 concernant la prostitution des
mineures. - Personnel, 17,115 fr. » —
(Adopté.)

« chap. 43. - Application de la loi du
11 avril 1908 concernant la prostitution des
mineures. - Matériel, 84,717 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 44. - Concours aux emplois de
médecins adjoints des asiles publics d'alié
nés. » — (Mémoire.)

« Chap. 45. - Participation de l'État aux
dépenses du service des enfants assistés,
12,673,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4G. — Participation de l'État aux
dépenses faites par les départements pour
l'établissement d'écoles de pupilles diffi
ciles ou vicieux (loi du 28 juin 1904). » —
(Mémoire.)

« Chap. 47. - Traitements des inspec
teurs, sous-inspecteurs et commis d'inspec
tion de l'Assistanco publique et contribu
tion aux frais de traitement des agents de
surveillance, 1,247,460 fr. »—- (Adopté.)

« Chap. 48. - Indemnités diverses et frais
de tournées des inspecteurs, sous-inspec-
teurs et commis d'inspection de l'Assis
tance publique, 190,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 49. - Application des lois des
17 juin 1913, 23 janvier 1917 et 4 décembre
1917 sur l'assistance aux femmes en cou-

ehes pendant leur repos, 3 millions. »
— (Adopté.)

« Chap. 50. - Application de la loi du
23 décembre 1874, concernant la protection
des enfants du premier âge, 400,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 51. - Subventions aux œuvres
d'assistance maternelle et de protection des
enfants du premier âge, 3 millions. » ■—
(Adopté.)

« Chap. 52. - Assistance aux familles
nombreuses et aux veuves privées de res
sources. 13,500,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 53. - Subvention aux œuvres de
préservation de l'enfance contre la tubercu
lose, reconnues comme établissements d'u
tilité publique, 120,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 54. - Assistance aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables, 43 mil
lions. » - (Adopté.)

« Chap. 55. -, Frais de fonctionnement
de la commission centrale d'assistance. —
Personnel, 52,108 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 56. - Frais de fonctionnement
de la commission centrale d'assistance. —
Matériel, 3,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 57. — Subven юп aux déptrte-
anants et aux coтггдшes fronant dts tel-

tiatives financières en faveur du relèvement
de la natalité, 3 millions. »

M. Henry Chéron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à  M. Ché

ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, à l'arti
cle 57 du budget de l'intérieur ligure un
crédit pour subventions aux départements
et aux communes prenant des initiatives
financières en faveur du relèvement de la

natalité. Ce crédit était déjà inscrit au bud-
got du département de l'intérieur, l'an der
nier. Quand nous avons discuté la loi de
finances du 29 juin 1918, le Sénat a bien
voulu, à ma demande, insérer une disposi
tion décidant qu'un règlement d'adminis
tration publique déterminerait dans quelles
conditions seraient attribués ces encoura

gements.
La question a été étudiée, le règlement

d'administration publique a été préparé au
conseil supérieur de 'assistance publique,
et je puis dire que ce travail est des plus
intéressants, puisqu'on y combine, avec
l'aide de la caisse nationale des retraites et
de la caisse nationale d'assurances au décès,
un système tel que la naissance de l'en
fant, au delà d'un certain nombre d'enfants,
se traduirait par l'attribution d'une prime
immédiate, la constitution d'une dot pour
l'enfant et d'une retraite pour les parents.

La question a été étudiée par le conseil
d'État. Le règlement d'Administration pu
blique est tout prêt. Le ministère des
finances et le ministère de l'intérieur sont

d'accord. La Chambre, en relevant le crédit,
a manifesté sa volonté que, le plus lût pos
sible, les subventions soient allouées. Jo
ne sais ce qui retarde maintenant la publi
cation de ce reglement d'administration
publique. 11 me semble que la loi, étant du
30 juin 1918 et datant donc de plus d'une
année, il serait temps que ce règlement
parût. La question a déjà été soulevée ici,
elle l'a été également à la Chambre des
députés. J'ai donc l'honneur de prier M. le
ministre de l'intérieur, dont nous connais
sons la sollicitude, de vouloir bien faire en
sorte que la promulgation du règlement ne
soit pas retardée plus longtemps. (Très
bien !)

M. le ministre. Je suis absolument d'ac
cord avec l'honorable M. Chéron. J'activerai,
je précipiterai même les formalités pour
aboutir le plus tôt possible au résultat qu'il
désire. (ApproÎKiticm.)
ι M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur cet article !.. .

Je le mets aux voix.

(L'article 57 est adopté.)
M. le président. « Chap. 58. - Subven

tions à des institutions de bienfaisance et

d'assistance par le travail, d'hygiène et à
des œuvres antialcooliques, 230,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 59. - Secours d'extrême urgence,
80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Assistance médicale gra
tuite, 2 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 61. — Subvention en vue d'assu
rer la prophylaxie des maladies véné
riennes, 800,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 62. — Hygiène et salubrité géné
rales; épidémies, 799,000 fr. »

Co chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux volt; le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 800,000 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 799,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 62, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 63. - Frais de

fonctionnement d» wxil supérieur d'hy-
fiène publique de filmuos, <k-£9S fr. » —
Adopté.)

« Chap. 64. - Commission de la tubercu
lose, 10.000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 65. — Subventions aux labora
toires de bactériologie, dispensaires d'hy
giène sociale et préservation antitubercu
leuse, cliniques médicales scolaires, hôpi
taux mixtes, 750,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 66. - Traitements du personnel
du service sanitaire maritime, 337,180 fr. —■
(Adopté.)

« Chap. 67. — Indemnités du personnel
du service sanitaire maritime, 44,550 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 63. — Matériel et dépenses di
verses du service sanitaire maritime,
190,400 fr. »

Ce chiffre est inférieur do 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le c hi tire le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 197,400 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mots aux voix le

chil! re de 19i,i00 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 68, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 69. — Contrôle

des sérums et liquides injectables, 1,000 fr. »
— (Adopté. -)

« Chap. 70. — Dépenses diverses des eaux
minérales, 50,650 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 71. — Personnel de l'établisse
ment thermal d'Aix-les-Bains, 255,750 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 72. — Matériel et dépenses di
verses de l'établissement thermal d'Aix-les-
Bains, 603,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 73. - Traitements des fonction
naires et agents de la police spéciale et da
la police mobile, 6,23 1,820 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 74.'— Traitements des fonction
naires et agents de la police spéciale et do
la police mobile. — ^enforcement de per
sonnel pour la durée de la guerre, 200,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 75. — Indemnités journalières
aux agents de police auxiliaires, 1,370 ,000
francs. » - (Adopté.)

« Cha. 76. — Subventions aux villes pour
le traitement des commissaires de police,
102,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77. - Frais divers des services de
police, 475,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 78. - Contrôle des étrangers na
turalisés. - Personnel, 228,900 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 79. — Contrôle des étrangers na
turalisés. - Matériel, 36,000 fr. » -- (Adopté.)

« Chap. 80. — Application du décret du
2 avril 1917 portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. — Service
central. - Personnel, 38,160 fr.» - (Adopté.)

« Chap. 81. - Application du décret du
2 avril 1917 portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. - Ser
vice central. — Matériel, 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 82. - Frais d'application dans les
départements du décret du 2 avril 1917 por
tant création d'une carte d'identité à l'usage
des étrangers, 240,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Service central des passe
ports. - Personnel, 46,080 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 84. - Service central des passe
ports. - Matériel, 40,550 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 85. — Indemnités de déplacement
et autres des fonctionnaires et agents de
la sûreté générale, 2,557,940 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 86. - Police des communes du
département de la Seine, 6,282,606 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 87. - Subvention à la ville de
Paris pour la police municipale, 24 ,818,419
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 88. - Frais de police de l'ag
glomération lyonnaise, '4,196,796 fr. » —
(Adopté.)
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« Chap. 89. — Frais de la police marseil
laise, 0.205,750 fr. »

M. Flaissières. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Flais

sières.
M. Flaissières. Monsieur le ministre, je

soll ic i te de votre bienveillance de bien vou
loir rassurer les représentants des Bouches-
flu-Iûiône et de la ville de Marseille en par
ticulier, à propos des traitements de la
police marseillaise.

Le cuú tdela vie à Marseille est extrêmement
élevé : il frise de très près le coût de la vie
à Paris. Au surplus, la besogne de la police
marseillaise est très lourde et pénible, et
les représentants de la ville de Marseille
vous seraient fort obligés si vous vouliez
den donner à la police de Marseille un
Iraitement égal à celui que vous donnez à
la police parisienne, ou du moins si vous
vouliez bien décider que les traitements de
la po'ice à Marseille, s'ils doivent être infé
rieurs à ceux de la police parisienne, ne le
soie:! pas notablement.

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi-
nist re de l'intérieur.

M. le ministre. Je regrette un peu que
l'honorable M. Flaissières ne m'ait pas pré
venu de la question: nous l'aurions traitée
entre nous,  et cela eût été peut-être préfé
rable.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le ministre. U est certain que la ques
tion de la police marseillaise est une de
celles qui ont, ces temps derniers, le plus
préoccupé le ministre de l'intérieur. A la
suite de pourparlers avec lus diverses as
sociations des fonctionnaires des polices
d'État, une échelle de traitements équita
bles avait été établie d'accord ; malgré
cela, et les représentants de Marseille le sa
vent, il s'est produit un malentendu — c'est
ain d que j'aime mieux appeler la chose —
profondément regrettable, qui nous a placé
dan > la nécessité de ne pas admettre que
certaines revendications soient posées par
des agents de l'ordre public en termes im
pératifs.

11 ne doit pas suffire que le conseil muni
cipal de Paris prenne des dispositions
bienveillantes en matière de traitements

pour que des fonctionnaires de province se
ľroient fondés à exiger immédiatement du
ι liim-ornement les mêmes traitements,
avant même qu'ils aient été adoptés par le
Parlement, dont le vote est, en l'espèce, né
cessaire. (Très bien ! très bien !)

Je puis donner néanmoins à M. Flaissières
l 'assurance que, lorsque je lui aurai fourni
les renseignements précis sur l 'etl'ort que
l 'administration de ^'intérieur a fait en vue
de donner à la police marseillaise, à la po
lice lyonnaise et à celie de Toulon les sa
tisfactions que nous ^proposons aux Cham
bres de leur accorder, il estimera que nous
avons été aussi bienveillants qu'il aurait pu
l 'être lui-même. (Approbation.)

M. le président. La parole est à M. le
-président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Si j'ai demandé la parole, mes
sieurs, ce n 'est pas seulement pour m'asso
cier  aux paroles prononcées par mon très
estimable collègue M. Flaissières, dont je
partage absolument les sentiments sur la
question qui nous occupe, c'est aussi pour
rappeler à M. le ministre de l 'intérieur que,
il y a quelques jours — à mon sens, il doit
y avoir huit ou dix jours — j 'ai eu l 'hon
neur de lui écrire à ce sujet, et que jus
qu'ici je n 'ai reçu aucune réponse. Si M. le
ministre avait pu prendre connaissance de
ma lettre, il aurait été certainement en
mesure, aujourd'hui, de pouvoir répondre
d'une manière plus précise et plus catégo

rique à la question posée par M. Flaissières.
( Vive approbation.)

M. Herriot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Her

riot.

M. Herriot. Los difficultés qui se pré
sentent dans les grands centres de province
pour l 'augmentation légitime des salaires
et le recrutement des agents posent, à mon
avis, la question de la réorganisation de la
police.

11 me paraît certain que le temps est
venu de modifier des services dont on me

permettra de dire qu'ils sont encore tout à
l'ait empiriques et arriérés. On fait la police
en France — je parle de lapolice de sécurité
de la voie publique — comme on la faisait
il y a un ou deux siècles. Il semble cependant
qu'avec les moyens mécaniques dont nous
disposons aujourd'hui, en particulier avec
les automobiles, qui permettent, le cas
échéant, de transporter rapidement des
forces importantes de police sur tel ou tel
point où la sécurité peut être menacée, on
arriverait à un résultat très souhaitable ; il
permettrait d'augmenter le siftaire des
agents qui, de toute évidence, est insuffisant
et de réduire le personnel.

Sur certains points, et en particulier dans
la ville que j'administre, cette réforme est
à l'étude. Là préfecture du Rhône croit pos
sible de réaliser dans ce sens des transfor
mations et des économies importantes. Je
demande à M. le ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui donner des instructions

pour que cette étude soit poursuivie dans
les délais les plus brefs. Je crois, en c lie t ,
que l'on pourrait obtenir ainsi des progrès
qui donneraient satisfaction à la fois au
public,- dont la sécurité serait mieux pro
tégée, et aux agents, qui ne seraient plus
astreints à toutes sortes de fatigues inu
tiles qu'on leur impose aujourd'hui. Avec
un service moins lourd, ces agents pour
raient certainement contribuer davantage à
l'exécution des lois, règlements et arrêtés,
qui, vraiment. dans certaines villes de pro
vince, laisse beaucoup à désirer depuis la
guerre.

Je demande à M. le ministre de l 'intérieur
de bien vouloir donner des instructions

précises à ce sujet. (Très bien !)
M. le ministre. M. Herriot pose la ques

tion sur un terrain nouveau dans la discus
sion actuelle. L'étude qu'il me demande est
commencée. Il y a déjà plusieurs mois que
l'on a demandé à tous les préfets et aux
maires des grandes villes dans quelles
conditions les meilleures la police pourrait
être réorganisée.

M. Guillaume Poulle. Avec les nouveaux

moyens de locomotion, la réforme pourrait
avoir lieu également pour la gendarmerie.
(Très bien !)

M. le ministre. Nous nous trouvons, il
est vrai, en présence d'un problème difficile
à résoudre. ·

Il est désirable, à notre avis, de renforcer
les services de police ; mais, en dehors des
villes où existe la police d 'État, sur laquelle
le Gouvernement a des pouvoirs étendus,
toute réforme devient extrêmement déli
cate à réaliser, car elle ne saurait l 'être sans
réduire a priori quelques-uns des pouvoirs
des maires. Or, ceux-ci, vous le savez, tien
nent à être maîtres chez eux.

Plusieurs sénateurs. Ils ont bien raison!

M. le président de la commission des
finances. Ce n'est pas le même régime qui
peut convenir aux petites communes et aux
grandes villes.

M. le ministre. Je suis tout à fait de cet
avis ; mais, si les maires ont raison d'être
jaloux de leurs prérogatives, il y a une né
cessité d 'ordre général à ce qu'ils aient les
moyens de remplir tous les devoirs que la
loi leur impose, notamment en ce nui con

cerne le maintien de l 'ordre et la sécurité
publique. . .

Plusieurs sénateurs. Naturellement!

M. le ministre. ...or, ce n'est pas tou
jours le cas; je reçois souvent les doléances
de personnalités qui me signalent que les
lois sont violées ouvertement dans certaines
communes rurales.

Si un nombre d'hommes relativement
considérable arrivaient dans une commune .
rurale et voulaient se livrer à des actes de
déprédations, l 'autorité du maire serait
inefficace, parce qu'il lui manque, malheu
reusement, les moyens de la faire respecter.

M. Henry Chéron. Elle conserve toute
son efficacité si la gendarmerie sait faire
son devoir.

M. le ministre. De ce chef, nous sommes
en présence d'une foule de problèmes re
doutables.

M. Guillaume Poulie. La police rurale
est à organiser. /

M. le ministre. Nous sommes dans la né
cessité de faire une oeuvre d'ensemble. Nous

avons commencé une enquête et nous la
poursuivrons; nous la continuerons résolu
ment. Nous avons une refonte générale à
accomplir et je m'emparerai de tous les
conseils que vous voudrez bien me donner
pour préparer les solutions nécessaires.
C'est dans ces conditions que l 'honorable
M. Herriot a, aujourd'hui, posé directement
la question, et je vous assure que je ferai
tous mes efforts pour répondre à ses légi
times préoccupations. (Très bien !)

M. Herriot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est ù M.

Herriot.

M. Herriot. Monsieur le ministre, je puis
donc compter que la préfecture du Rhône
sera invitée à vous soumettre un travail,
d'accord avec la municipalité de Lyon ? Car
je vous assure que, dans les grandes villes
— je n'en accuse personne, l 'état de choses
résultant de la guerre en est seul la cause
— il n'y a plus d'application des règlements
ni sur la circulation, ni sur l'hygiène pu
blique, et cependant vos hommes sont sur
menés. 11 faut moins d'agents et il faut
mieux les payer, il faut avoir des postes
centraux d'où vos hommes pourront partir
à chaque réquisition. Il faut, là comme par
tout, utiliser le progrès mécanique, concen
trer, spécialiser. Je suis sûr qu'avec des
méthodes modernes on peut réaliser à la
fois des progrès et des économies.

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances ne

peut pas en demander davantage.
M. le président. S 'il n'y a pas d'autre

observation sur le chapitre 89, je le mets
aux voix.

(Le chapitre 89 est adopté.)
M. le président. « Chap. 90. — Dépenses

d'ordre pour les services rétribués de la
police marseillaise, 150,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 90 bis. — Police de Toulon et de
la Seyne, 1,071,509 fr. » — (Adopté.)

« Cliap. 91. — Agents secrets de la sûreté
générale, 1 million. » — (Adopté.)

« Chap. 92. — Secours aux anciens com
missaires de police, à leurs veuves et à leurs
orphelins, 56,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 93. —· Récompenses pour belles
actions, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9Ί. — Médailles trentenaires aux
sapeurs-pompiers, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 95. — Médailles trentenaires aux
cantonniers de la voirie départementale et
communale, 5,000 fr. » » (Adopté.)

« Chap. 9ΰ. — Médailles aux agents de la
police municipale et rurale, aux employés
d'octroi, au personnel secondaire des hôpi
taux et des asiles publics d'aliénés, 3,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Frais des élections sénato
riales, 1,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chan. 98. — Application de la loi du
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29 juillet 1913, ayant pour objet ü assurer ¡
le secret et la liberté du vote ainsi que la
sincérité des opérations électorales, 1 mil
lion. » — (Adopté.)

« Chap. 99. — Frais de contentieux, 3,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 100. — Bureau de l'union inter
nationale pour la protection des œuvres
littéraires et artistiques, 4,850 ir. » —
(Adopté.)

« Chap. 101. — Entretien des tombes
militaires (loi du 4 avril 1873}, 15,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 102. — Secours personnels à
divers titres, 385,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 103. - Secours d'extrême urgence
aux victimes nécessiteuses de calamités

publiques, 1 million. » — (Adopté.)
« Chap. 104. — Secours aux étrangers ré

fugiés, 49,400 fr. ». — ( Adopté.)
- « Chap. 105. — Secours aux anciens mi
nistres des cultes et àleurs familles, 215,000
francs ». — (Adopté.)

« Chap. 100. — Delimitation des fron
tières, 1,500 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 107. — Célébration de la fête na
tionale du 14 juillet, 120,000 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 108. — Dépenses du service de
l'émigration, 3,100 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 109. — Frais de rapatriement et
de transport gratuit de personnes sans res
sources, 000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Part contributive de l'État
dans les dépenses résultant de la responsa-,
bilité civile des communes (loi du 16 avril

• 1914), 70,000 fr. » — (Adopté.)
(t Chap. 111. — Frais d'administration et

de contrôle concernant l'exécution de la loi

du 15 juin 1907 sur les jeux. — Indemnités.»
— (Mémoire.)

« Chap. 112.— Frais d'administration et
de contrôle de l'emploi des subventions al
louées sur les fonds du pari mutuel en
faveur des œuvres de bienfaisance. — In

demnités. » — (Mémoire.)
« Chap. 113. — Attribution aux personnels

civils .de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 076,152 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 1H. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. — Fondation
Rothschild'. » — (Mémoire.)

« Chap. 115. --- Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
^.Mémoire.)

« Chap. 116. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (Algé
rie). » — (Mémoire.)

« Chap. 116 bis. — Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915). » — (Mémoire.)

« Chap. 117. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Ministère de la reconstitution industrielle.

 Mines el combustibles.

З: раг1!е, — Senices généraux des ministères.

Personnel.

« Chap. 1 ". — Personnel de l'adminis
tration centrale et commission militaire

des mines. — Traitements, 252,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel de l'administration
centrale. — Allocations et indemnités di

verses, 7,400 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 3. — Personnel de l'administration

centrale. — Frais de déplacements, 7,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 4. — Personnel des ingénieurs des
mines. — Traitements, 639,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4 bis. — Personnel des ingénieurs
temporaires des mines, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. - Personnel des ingénieurs des
mines. — Allocations et indemnités di

verses, 41,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 6. — Subvention à l'école natio

nale supérieure des mines, 377,000 fr. 'л —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Subvention à l'école natio
nale des mines de Saint-Etienne, 119,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Ecole des maîtres mineurs
d'Alais et de Douai. — Traitements, 32,235 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 9. — Écoles des maîtres mineurs
d'Alais et de Douai. — Bourses, subven
tions, allocations diverses, 25,300 fr. ->

Ce chiffre est inférieur de 90,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffie le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 115,303 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté'.
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de 25,300 fr., proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 9 avec ce chiffre est adopté;.
M. le président. ·ι Chap. 10. — Person

nel des sous-ingénieurs et contrôleurs des
mines. — Traitements, 661,390 fr. » —
(Adopté.)

« fhap. ll. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Alloca
tions et indemnités diverses, 41,500 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 18,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 59,500 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté'.
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de41,5uö fr., proposé par la commis
sion des finances.

ļLe chapitre 11, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. <> Chap. 12. — Personnel

des adjoints techniques et des dames em
ployées des mines. — Traitements, 247, 5 ,5
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Personnel des adjoints tech
niques et des dames employées des mines.
— Allocations et indemnités diverse;-.

22,150 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 6,100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 28,550 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 22,150 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 13, avec ce chiffre, e-t adopté.)
M. le président. « Chap. 14. — Agents

temporaires et auxiliaires. — Salaires,
75,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Agints temporaires et
auxiliaires. - Allocations et indemnités di

verses, 3,950 fr. » — ( Adopté.)
La Chambre des députés avait voté, ici,

un chapitre 16 : <■ Bureau des combustibles
végétaux, 100,000 fr. . ·>

'otre commission vous propose de ne
pas adopter ce chapitre.

Je mets aux voix le chapitre, avec le
chiffre de 100,000fr., voté par la Chambre
des députés.

(Le chapitre 16 de la Chambre des dépu
tés n'est pas' adopté.)

M. le président. « Chap. 16. — Personnel
spécialisé en vue des examens de capacité
pour la conduite des automobiles. - Trai
tements, 26,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Personnel spécialisé en vue
des examens de capacité pour la conduite
des automobiles. — Allocations et indem

nités diverses, 3,140 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 18. — Frais généraux du service

de surveillance des mines, minières, car
rières et appareils à vapeur, 427.8 Í0 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 50,000 fr. à ce
lui que la Chambre des députés a voté.

Votre commission vous demande d'adop
ter le chapitre 18 avec le chiffre de 427,840
francs en prononçant la disjonction de la
différence de 50,0t 0 fr.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 477,840 fr., adopté par
la Chambre des députés.

fie chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiff re de 427 810 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 18, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 19. — Frais gé

néraux occasionnés par les examens de
capacité pour la conduite des automobiles,
35,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Carie géologique de la
France. — Frais généraux du personnel et
frais de tournées des collaborateurs, 20,350
francs. » — (Adopté.)

" Chap. 21. — Secours aux anciens fonc
tionnaires et agents, aux anciens ouvriers
en régie, aux veuves, orphelins, etc.— Sub
ventions à des sociétés ou à des œuvres in

téressant le service des mines, 4,003 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 27,300 fr. » —
(Adopté.;

Entretien.

v Chap. 23. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, du conseil
général des mines, des comités et commis
sions 27,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Frais des bureaux les ser
vices des mines, 130,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 5,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Votre commission vous demande d'adop
ter le chapitre 21, avec le chiffre de 130,000
francs, en prononçant la disjonction de la
différence de 5,000 fr.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à dire celui de 135,000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

Le chapitre 24, avec le chiffre de 135,030
francs, n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 21, avec le chiffre de 130,000 fr.,
proposé par la commission des finances.

:Ί"ο chapitre 2 i, avec ce chiffre, est ulepte.)
M. le président. — « Chap. 25.— Impres

sions et publications. — Documents finan
ciers. — Abonnements. —  Annales des

mines. — Ach.* d'ouvrages et de cartes. —
Keliures, 80,000 fr. » — (Adopté.)

Dépenses diverses.

« Cl:," p. 26. — Matériel des mines. — Frais
d'études, d'enquêtes, de missions et d'expé
riences concernant l'hygiène et-ia sécurité
dans les mines, frais de sauvetage, études
et travaux connexes intéressant l'industrie
minière, 23,500 fr. - (Adopté.)

« Chap. 27. — Frais de recherches et
de prospections minières, 1 million.» —■
Adopté.)

« Chap. 28. — Frais de procédure, de dé
chéance et de mise en adjudication des
concessions minières inexploitées, 500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 29. — Carte géologique de la
France. — Entretien des bâtiments, chauf
fage, éclairage et dépenses diverses, 4,830
francs. » —  (Adopté)

Ici, la Chambre avait voté un chapitre 31 :
« Études, matériel d 'exploitation et stocks
de précaution concernant les combustibles
végétaux, 555,000 fr. »

Votre commission vous propose de ne
pas adopter ce chapitre.

Je mets aux voix le chapitre 31, avec le
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' chiffre de 553,000 fr., voté par la Chambre
des députés.

(Le chapitre 31 de la Chambre des dépu
tés n'est pas adopté.)

M. le président. « Chap. 30. — Emploi
de fonds provenant de legs ou de dona
tions. » — (Mémoire.)

« Chap. 31. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire. 1

« Chap. 31 bis. --- Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 i. » — (Mémoire.)

« Chap. Ά. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Ministère do l instruction publique
eï des beaux-arts.

1" section. — Instruction publique.

Sfpartie. — Services aénéraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
1 ,402,557 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 2.— Services généraux de l'admi
nistration centrale. -—Indemnités, allocations
diverses, secours, frais de mission, 82,185
francs.» — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 1( 8,666 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Impressions, 111 ,700 fr. » —
(Adopté.)

La Chambre avait voté un chapitre 4 bis :
«Direction des recherches scientifiques,
industrielles et des inventions, 1,300,000 fr. »

Votre commission vous propose de dis
joindre ce chapitre.

M. Lafferre, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est a M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. Messieurs, je prie le
Sénat de vouloir bien rétablir le crédit

du chapitre 4 bis, dont la commission des
finances vous propose la disjonction. Il
s'agit de la direction des inventions, orga
nisme de guerre, né de la guerre, qui, en
ce moment, est rattaché au ministère de
l'instruction publique, pour y poursuivre,
non plus une œuvre de guerre, bien en
tendu, mais une œuvre d'inventions éco
nomiques, extrêmement utile et qui inté
resse la vie industrielle du pays ; il serait
fâcheux d'en suspendre le fonctionnement,
en supprimant le crédit qui lui est attribué-

La commission des finances, si j'ai bonne
mémoire, a produit deux arguments en
faveur de la disjonction de ce crédit : d'une
part, elle estime qu'un organisme de
guerre ne devrait pas survivre après la
guerre ; d'autre part, elle estime que, si le
íňinistro de l'instruction publique jugeait
utile d'avoir une direction des inventions,
c'est par une loi qu'il aurait dû en deman
der l 'établissement.

Au premier argument, j'ai répondu en
faisant observer qu'à l'heure actuelle, si un
Organisme est né de la guerre, ce n'est pas
une raison pour qu'il ne continue pas à
rendre de très grands services aux œuvres
de paix. Le second argument me paraît
également susceptible d'être réfuté : en
effet, le projet de loi que désire la commis
sion des finances a été voté par la Chambre
des députés, le 10 juillet dernier, et il est en
ce moment soumis au Sénat. La direction

des inventions sera, par ce projet de loi,
rattachée à l 'office national des recherches
 scientifiques industrielles et agricoles, et
des inventions. Si j'avais l 'assurance que
ce projet de loi sera voté avant la fin de
ce mois, comme j'ai les crédits jusqu'à la
lin d'août, par suite des deux douzièmes
provisoires, que les deux Chambres ont

.votés sans observations, je n'insisterais

pas pour le rétablissement de ce crédit,
mais je n'ai pas cette assurance.

Je me permeta de rappeler au Sénat que
c'est une question déjà ancienne, qui a été
l'objet de difficultés entre les deux Assem
blées. Lors de la discussion des crédits addi
tionnels aux crédits provisoires du premier
trimestre, la commission des finances du
Sénat avait obtenu de la haute Assemblée

la suppression de ces crédits. La Chambre
les avait rétablis et, finalement, les deux
Assemblées s'étaient mises d'accord pour
\é= maintenir.

Au deuxième trimestre, lors de la discis-
sion des crédits provisoires, le même con
flit s'est élevé. Cette fois encore la Chambre

et ·ο Sénat se sont mis d'accord pour main
tenir ces mêmes crédits.

Depuis, les douzièmes provisoires du
mois de juillet et du mois d'août ont été
votés sans observations, bien que conte
nant les crédits que vous proposez aujour-
d'hui de supprimer pour la troisième l'ois.

Étant donné l'effort considérable que j'ai
fait pour apporter devant la Chambre,
d'abord, et devant le Sénat, ensuite, le projet
de loi sur la création de l'office national et du

conseil national des inventions, je vous de
manderai, monsieur le rapporteur général,
de ne pas m'obliger, par la suppression de
ce crédit, à suspendre éventuellement le
fonctionnement de. ce service, qui rend en
core, depuis l'armistice, les services los plus
grands.

Au fond, quelle est ma pensée, et quelle
est aussi la vôtre, j'en suis convaincu í
Voilà un organisme qui est une sorte d'es
quisse de cette loi générale sur la création
de l'office national. C'est un organisme qui
groupe provisoirement certains services in
dispensables à la vie industrielle du pays.
On y trouve des ateliers où l'on travaille,
où l'on examine des inventions intéressant

la vie nationale. J'ai fait un très gros effort,
monsieur le rapporteur général, tenant
compte des observations que vous aviez
formulées à la tribune du Sénat, pour com
primer ces dépenses. M'inspirant de vos
suggestions, j'ai réuni une commission
composée de délégués des ministères inté
ressés : ministère de la guerre, ancien mi
nistère de l'armement, et ministère des
finances, afin de m'assurer qu'aucun em
ploi qui no fût rigoureusement indispensa
ble n'avait été maintenu dans cet orga
nisme. Je puis vous donner l'assurance que,
grâce au travail de cette commission,
c'est des neuf dixièmes qu'a été réduit le
personnel qui fonctionnait pendant la
guerre. Certes, j'avoue n'avoir pu contrôler,
par le détail, l'exactitude de cette diminu
tion, mais le directeur des inventions,
M. Breton, mon collègue de la Chambre,
m'a donné bona fide ce chiffre pour certain,
et je n'ai aucune raison de ne pas l'admet
tre pour tel.

J'ai fait plus, monsieur le rapporteur gé
néral; j'ai personnellement épluché — si
j'ose employer cette expression un peu vul
gaire — le  dossier de tous les fonction
naires et je me suis bien assuré qu'il n'y
en avait aucun qui ne fût qualifié pour la
place qu'il venait occuper.

Messieurs, si vous supprimez ce crédit, je
serai obligé, à la fin de ce mois, de congé
dier tout ce personnel et de suspendre le
fonctionnement d'un service devenu indis

pensable à la vie nationale.
Vous serez d'ailleurs obligés de rétablir

ces crédits quelques jours plus tard, dès
que la loi sur l'office national aura été vo
tée.

Que ferai-je dans l'intervalle ? Allez-vous
m'obliger à suspendre le fonctionnement
du service faute de pouvoir payer le per
sonnel? C'est la troisième fois qu'un
conflit s'élève à ce sujet entre la Chambre

et le Sénat ; il a toujours été résolu jus
qu'ici par l 'accord des deux Assemblées.

Je prie la commission des finances
de ne pas maintenir sa demande de dis
jonction, pour éviter une nouvelle sou*
de difficultés entre la Chambre et le Sénat

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général. '

M. le rapporteur général. J'ai le regret.
au nom de la commission des finances, de ·
ne pouvoir donnera M. le ministre de l'ins
truction publique les satisfactions qu'il
demande.

De quoi s'af'tt-il, en effet? De donner la
pérennité à un organisme créé pendant la
guerre, qui avait, durant cette période, sa
raison d'être, tirée non de questions
d'ordre scientifique, mais de questions
d'ordre purement industriel et militaire.

Cet organisme ayant été créé exclusi
vement pour le temps de guerre, nous vous
demandons de procéder, comme le minis-
tere de la guerre, le ministère de la re
constitution industrielle et tous les dépar
tements ministériels l 'ont fait, à une démo
bilisation nécessaire. Voilà pourquoi la
commission des finances maintient sa pro
position de disjonction. (Très bien!)

Elle examinera très attentivement le pro
jet de loi relatif à la création d'un office na
tional des recherches scientifiques...

M. Beauvisage. Avant la fin du mois ?
M. le rapporteur général. « Avant la

fin du mois », dites-vous ? Comment
pouvez-vous fixer une échéance à la
commission des finances, quand vous
savez le travail considérable auquel elle
doit faire face ! A chaque instant, et tout à
l 'heure encore, vous avez vu les inconvé
nients de trop de hâte dans l'examen d'un
projet de loi. Nous voulons étudier celui-ci
avec toute l 'attention qu'il mérite, et M. le
ministre de l'instruction publique peut être
assuré que, dans cet ordre d'idées, nous lui
prêterons tout notre concours. Mais nous
entendons qu'un organisme, né pendant
la guerre, pour les besoins de la guerre,
disparaisse pendant le temps de paix. (Très
bien ! très bien !)

M. Beauvisage. Il travaille aussi pour la
paix.

M. le ministre de l 'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre  de l'instruction publique.

M. le ministre.  Permettez-mo d'appeler
l 'attention du Sénat sur un point précis, le
seul que je veuille retenir. A la fin du mois
d'août, le personnel — qui a été régulière
ment maintenu jusqu'ici dans ses fonctions
par le décret constitutif de la direction des
recherches, décret qui a été pris à la suite
des crédits votés par trois fois dans les deux
Assemblées — devra être congédié temporai
rement.

M. Jénouvrier. C'est une erreur constitu
tionnelle.

M. le ministre. Jo vous demande si c'est

là le résulat que vous voulez atteindre.
M. le président de la commission des

finances. Évidemment non.

M. le ministre. Mais ce sera cependant
là le résultat mathématique.

M. le rapporteur général. 11 y a un per
sonnel que vous pouvez démobiliser.

M. le ministre. Ce n'est pas moi qui l'ai
nommé, il est là ; c'est le personnel scienti
fique et administratif d'avant la guerre.

Je tiens à appeler l 'attention du Sénat. . .
M. Debierre. On conserve comme cela

tous les personnels, et, par voie de consé
quence, les millions s'ajoutent aux millions,
et IÇs milliards aux milliards, sans aucune
utilité pour le pays.

M. Jenouvrier. Au contraire.

M. Debierre,  Monsieur le ministre, je
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rurette de vous avoir interrompu; je men
excuse. .

M. le ministre. Je ne me plains en aucune
façon de votre interruption, mais elle m'a
permis de constater, avec quelque regret,
que vous n'avez pas suivi mon raisonne
ment et que, a priori, vous considérez
comme inutile un organisme qui rend des
services.

M. le rapporteur général. A qui ?
M. le ministre. C'est contre cette appré

ciation que je proteste. La direction des
inventions est le seul organisme qui per
mette de grouper les recherches scienti
fiques concernant l'industrie et l'agricul
ture.

M. le rapporteur général. Les recherches
agricoles au ministere de l'instruction pu
blique ? 11 n'y a donc pas de laboratoire au
ministère de l'agriculture ?

M. le ministre. Certaines recherches agri
coles ressortissent à l'instruction publique,
qui embrasse le haut domaine scientifique,
à quelque partie des connaissances hu
maines qu'il se rapporte.

Je pose donc la question de la manière
suivante : faut-il détruire cet organisme,
pour le reconstituer quelques jours aDrès,
en creusant un vide dans le fonctionne
ment des recherches industrielles? Je crois

que, raisonnablement, vous devriez main
tenir ce crédit en attendant que fût votée la
loi portant création de l'office national des
recherches.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est a M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je regrette
l'insistance de M. le ministre de l'instruc

tion publique. Il se souvient des observa
tions très vives de la commission des finan

ces et il a rappelé le conflit qui, par deux
fois, s'est élevé à ce sujet entre la Chambre
des députés et le Sénat. Vous savez tous
pourquoi nous avons transigé ; nous vou
lions hâter le vote des crédits^ mais, chaque
fois, nous nous sommes prononcés très
énergiquement pour une démobilisation
nécessaire (Très bien! très bien!) de cet
organisme créé exclusivement pour la
guerre.

Quant àia question des recherches scien
tifiques proprement dites, il y a plus d'un
an que nous avons proposé la création d'un
organisme purement scientifique, débar
rassé du caractère industriel et militaire

de l'organisation qui a existé jusqu'à pré
sent.

La direction des inventions, détachée du
ministère de l'armement, devenu ministère
de la reconstitution industrielle, a été ratta
chée au ministère de l'instruction publique.
Créée pour des ministères appelés à dispa
raître, elle doit elle-même disparaître.

M. le ministre. Elle appartient au minis
tère de l'instruction publique.

M. le rapporteur général. On l'y a trans
férée. . .

M. le ministre. Elle y était déjà, monsieur
le rapporteur général.

M le rapporteur général. . . .et ce, pour
des raisons tout autres que celles qui tien
nent à des nécessités scientifiques ; voilà la
vérité. (Très bien! très bien!)

M. Beauvisage. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Beau

visage.
M. Beauvisage. Je me permets d'inter

venir pour demander le maintien provisoire
de la direction des inventions . . .

M. Debierre. Provisoire ! Cela a des chan
ces d'être définitif.

M. Beauvisage. ...car je suis témoin
des services que cette direction rend au
monde scientifique.

Les inventions ne sont pas seulement,  en
effet, affaires de guerre. Qu'il y ait une pé

riode de transition et une démobilisation,
je l 'admets. Mais le projet de loi portant
création de l'office national des recherches

scientifiques est précisément destiné à per
mettre à cette tranformation de s'opérer
sans à-coups.

La science est à labase de toutes les bran
ches de l'activité humaine, aussi bien dans
l'industrie que dans l'agriculture. Je suis
témoin des grands services que le pays re
tire de la coordination assurée par la direction
des inventions. La supprimer brusquement,
au 31 août, serait navrant pour des inven
teurs dont les recherches sont en cours.

C'est pourquoi je demande au Sénat le
maintien provisoire du crédit jusqu'au mo
ment où le projet relatif à la création d'un
office national des recherches. actuellement
soumis aux délibérations du Sénat, aura été
voté.

M. Paul Doumer. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Dou

mer.

M. Paul Doumer. Messieurs, la commis
sion des finances a déjà brièvement exa
miné le projet de création d'un office natio
nal des recherches scientifiques. Une sem
blable institution peut coordonner utilement
les recherches scientifiques effectuées dans
les laboratoires des universités et des

autres établissements; or, le ministère de
l'instruction publique n'est pas seul à avoir
des laboratoires de recherches. En tout cas,
cette question de création d'un office mérite
d'être étudiée à fond.

Mais il ne faut' pas prétendre conserver
toute la bureaucratie — et Dieu sait quelle
a été son importance ! — qui a été créée
pendant la guerre. La France est, en ce mo
ment, dotée d'un corps de fonctionnaires
considérablement supérieur à ce qu'il était
avant la guerre.

M. Hervey. C'est une calamité de plus.
M. Paul Doumer. La direction des inven

tions est un organe administratif. Vous ne
prétendez pas que c'est elle qui a fait les in
ventions. Elle en a quelquefois accueilli bien
imprudemment.

M. Flaissières. Et repoussé imprudem
ment aussi.

M. Paul Doumer. En tout cas, les beaux
et puissants matériels qui ont aidé à termi
ner la guerre ne sont pas sortis de la bu
reaucratie ; ce sont les ingénieurs militaires
qui nous ont doté des organes de notre
artillerie.

Quelquefois, on a vu accueillir des inven
teurs, simplement parce qu'ils étaient
tenaces. . .

M. le rapporteur général. Ou parce que
c'étaient des camarades.

M. Paul Doumer. ... parce qu'ils se
faisaient appuyer par des hommes politi
ques qui auraient eu mieux à faire que de
se prononcer sur la qualité d'un matériel.
Bien souvent, les combattants n'ont pas
voulu des engins dont on les dotait et qui
risquaient d'être plus dangereux pour ceux
qui les utilisaient que pour l'ennemi.

M. Henry Chéron. Hélas !
M. Paul Doumer. Dans l'organisation de

guerre du service des inventions, il y a eu,
sans doute, des hommes qui se sont donnés
tout entiers à la tâche qu'ils avaient assu
mée; mais combien y a-t-ileu d'amusettes,
de petits ateliers d'amateurs qui ne pou
vaient servir à rien?

Je ne pense pas qu'il serait opportun de
créer un office si c'était pour continuer dans
la même voie ; je n'aime pas encourager
la science de Bouvard et Pécuchet.

Le Sénat ne manquera pas d'étudier avec
soin le projet de création d'un office général
des recherches scientifiques, mais n'allons
pas installer des bureaux nouveaux au mi
nistère de l'instruction publique, ni consti
tuer une bureaucratie de plus. Vous avez,
monsieur le ministre, la direction de l 'ensei

gnement supérieur, pour servir de lien en
tre le futur office et vous. Donc, je crois que
nous tomberons d'accord pour stimuler,
coordonner et doter les recherches scien
tifiques, mais non pour encourager le déve
loppement de la bureaucratie. (Très bien l
très bien !)

M. le président de la commission des
finances. Jo demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Messieurs, il me paraîtrait utile
que, pour éclairer le Sénat d'une façon com
plète sur la question qui nous occupe, M. le
ministre nous donnât une explication. Il a
fait valoir tout à l'heure une raison qui ne
peut que nous toucher, c'est la nécessité
dans laquelle il se trouverait de renvoyer
des employés, de les mettre à pied brusque
ment quitte à les reprendre dans quelques
mois.

Je demande donc à M. le ministre de nous

dire ce que sont ces employés, quel en est
le nombre et quelle somme il faudrait, non
pour consolider leur situation, mais pour
les maintenir provisoirement. Nous voulons
en terminer d'une façon complète, nous
voulons que cet organe disparaisse. Mais
nous comprenons très bien qu'il y a une
période transitoire à passer. S'il est néces
saire, à cet effet, d'une somme plus faible
que celle qui est demandée, la commission
des finances ne se refusera pas à donner
satisfaction à M. le ministre, et le Sénat
voudra bien ratifier sa décision. ( Très bien!)

M. Jénouvrier. Depuis que la guerre est
finie, cette direction devrait avoir disparu.

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre. Le crédit demandé

dans ce chapitre porto sur l'année tout
entière. Lorsque le projet de loi relatif à
la création d'un office des recherches,
volé par la Chambre le 10 juillet dernier,
et que j'ai déposé ces jours-ci sur le
bureau du Sénat, aura été voté par les
deux Assemblées, la direction du ser
vice des inventions sera rattachée à cet

office des recherches scientifiques, pour
lequel un budget sera prévu. En ce mo
ment, ce que nous demandons, ce sont les
moyens qui nous permettent d'aller jusqu'à
l'époque à laquelle cet office sera créé : j'ai
l espoir, d ailleurs,, que ce projet, qui a été
suffisamment étudié, pourra être voté par
le Sénat, avant la séparation définitive des
Chambres. Si donc le Sénat consent, pour
me permettre d'attendre ce moment, à voter
un crédit correspondant à un douzième,
par exemple, je l'accepte volontiers, étant
donné, bien entendu, qu'il y aura lieu, le
cas échéant, de prévoir un supplément de
crédit au titre des crédits supplémentaires»
(Dénégations sur divers bancs.)

M. Jénouvrier. Non ! La disjonction !
M. le ministre. Messieurs, la direction

des inventions compte exactement douze
employés administratifs sur un cadre de
seize fonctionnaires. Il y en avait auparavant
dix fois plus. Je n'en ai conservé que l'es
sentiel, et c'est personnellement que j'ai
procédé à l'examen des dossiers.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission des
finances. Je crains qu'il ne se soit élevé un
malentendu. Lorsque j'ai eu l'honneur de
demander les renseignements que M. le mi
nistre vient de donner, il entrait dans ma
pensée, comme dans la pensée de la com
mission des finances, que le premier but à
.atteindre était la suppression complète de
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cet organe qui n'a plus sa raison d'être en
temps de paix.

M. Jénouvrier. Très bien !

M. le président de la commission des
finances. Si M. le ministre pense que le
crédit que nous pourrions lui voter n'aurait
d'autre conséquence que de rattacher plus
tard ce bureau survivant de la guerre à
l'office national des recherches scientifiques,
nous nous opposons à cette manière de
voir. Nous voulons que ce qui a été créé
pendant la guerre cesse d'exister pendant la
paix; après quoi, d'une manière indépen-
danle, nous examinerons la question de
l'office des recherches scientifiques. Si
M. le ministre peut se rallier à ces considé
rations, la commission des finances aura à
voir quelles mesures elle doit prendre. (Très
bien ! tre:; bien'.)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. La question soulevée par
l'honorable président de li commission me
semble devoir être réservée.

Le projet de loi portant création de l'of
fice prévoit que la direction actuelle des
inventions sera rattachée à cet office natio
nal; il a été voté par la Chambre. C'est
lorsqu'il sera étudié par le Sénat que sera
discuté le rattachement qui fait en ce mo
ment l'objet de la discussion.

M. le rapporteur général. Nous mainte
nons notre demande de disjonction.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la disjonction du chapitre 4 bis proposée
par la commission.

"La disjonction est prononcée.)
M. le président. « Chap. 5. — Musée pé

dagogique. — bibliothèque, office et musée
de l'enseignement public. — Service des
vues. — Personnel, 73,020 fr. » — (Adopté.)

<c Chap. G. — Musée pédagogique. — Bi
bliothèque, office et musée de l'enseigne
ment public. — Service des vues. — Maté
riel, 30,500 fr. » — (Adopté.)

c< Chap. 7. — Encouragements aux savants
et gens de lettres. — Secours à leurs veuves
ou orphelins mineurs, 108,000 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 8. — Conseil supérieur et inspec
teurs généraux de l'instruction publique,
409,600 fr. »

M. le miryistre de l'instruction publique.
Je demand^ la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de'l'insiruction publique.

M. le ministre. Messieurs, je prie le Sénat
de vouloir bien rétablir le crédit de 21,700
francs supprimé à ce chapitre par la com
mission des finances.

Les crédits de te chapitre ne sont pas
assimilables * ceux de certains chapitres
suivants, qui concernent les fonctionnaires
de l'Alsace et de la Lorraine. Je crois qu'il y
a ici un malentendu.

La création de deux inspecteurs généraux
auxquels s'appliquera cette somme de
21,700 fr. a élé demandée, non pas spéciale
ment pour l'Alsace et la Lorraine.. .

M. le rapporteur général. C'est, cepen
dant, la raison que vous avez fait valoir
dans le projet.

M. le ministre. Nous avons demandé une

augmentation du nombre des inspecteurs
généraux à cause de l'Alsace et de la Lor
raine, parce qu'il fallait étendre l'inspection
sur cette part ie du pays qui vient de nous
faire retour et que nous n'avions pas assez
d'inspecteurs généraux pour assurer l'en
semble de ces inspections. Mais nous n'en
tendons nullement consacrer deux inspec
teurs généraux exclusivement à l'Alsace età
la Lorraine en les mettant sous la direction du
commissaire général. Si celui-ci avait sous
son autorité tous les fonctionnaires que
cous mettons à sa disposition au point de

vue pédagogique et technique, 1 autorité
du ministre serait amoindrie, alors que
j'entends la garder entière. C'est donc du
ministère de l'instruction publique que
dépendent ces deux inspecteurs généraux.

M. Eugène Lintilhac, rapporteur. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Les explications que
vient de donner M. le ministre, je les ai pré
sentées moi-même à la commission ; seule
ment, depuis, j'ai pu apprendre que la créa
tion de ces deux postes avait été prévue
avant qu'on eût un budget d'Alsace et Lor
raine, de sorte qu'on ne pouvait pas en
imputer la dépense comme elle doit l'être
maintenant.

La théorie administrai ive que vous sou
tenez, monsieur le ministre, me paraît fon
dée en droit, sinon en fait ; il y a là l'exten
sion nécessaire d'un organe central dont la
dépense incombe donc à votre départe-
lement. Cette inspection doit s'exercer
en Alsace et Lorraine comme dans les autres

départements, mais quand elle y aura été
assimilée, après les adaptations indispen
sables.

Mais l'argument qui vaut ici, ne vaudra
pas pour plusieurs autres crédits qui vont
venir, qui sont motivés de même par l'ad
ministration : services d'Alsace et Lorraine.

Ceux-là, vous le verrez, ne sont plus des
organismes centraux dont on fait une exten
sion nécessaire ; ce sont des services excen
triques, localisés en Alsace et Lorraine,
donc à payer sur le budget de ces régions
si heureusement revenues àia mère patrie,
en fait, en attendant qu'elles le soient admi-
nistrati vement. fApprobation.)

M. le rapporteur général. En effet, M. le
rapporteur spécial a bien présenté devant
la commission des finances les observations

qui viennent d'être apportées devant le Sé
nat, mais voici quelles ont été les proposi
tions du Gouvernement dans son projet pri-
miiif, déposé au mois de septembre 1918. Le
Gouvernement avait demandé un crédit de

409,600 fr. Puis lorsqu'au mois d'avril sui
vant, après l'armistice, il a sollicité une
augmentation de crédit de 21,700 fr., il l'a
motivée comme suit : « Création de deux

postes pour l'Alsace et la Lorraine. » C'est
très clair.

M. le ministre. C'est là qu'est le malen
tendu regrettable, imputable, je le recon
nais, à l'administration.

M. le rapporteur général. Nous ne vou
lons pas vous refuser la création de deux
inspecteurs généraux. . .

M. Flaissières. Et pourquoi pas ? (Sou
rires . )

M. le rapporteur général. ...nous ne
voulons pas, dis-je, vous refuser ces deux
inspecteurs généraux pour l'Alsace et Lor
raine ; mais en attendant que ces deux pro
vinces soient définitivement rattachées à
l'administration nationale, il convient de
mettre la dépense à la charge du budget
local, pour lequel nous donnons des sub
ventions. Par conséquent, vous imputerez
cette dépense sur le budget de l'Alsace
et Lorraine. (Très bien ! très bien !)

M. le président. Le chiffre proposé pour
le chapitre 8 est inférieur de 21,700 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 431,300 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 409,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 8, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 9. — Adminis

tration académique. — Personnel, 630,838
francs. >■

M. Flaissières. Je demanJe la par.de.

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. La plupart d'entre vous,
messieurs, ont certainement été saisis,
ainsi que M. le ministre lui-même, d'une
réclamation formulée parles secrétaires et
commis d'académie.

Je conviens que je n'avais point fait, jus
qu'ici, la distinction entre les secrétaires
et commis d'académie et les secrétaires et
commis d'inspection d'académie. Cela dé
passait mes horizons. Mais ces fonction
naires existent bien réellement, avec des
différences de fonctions, semble-t-il.

Je demande à M. le ministre s'il juge que
le recrutement des secrétaires et commis
d'académie est, en effet, plus relevé, et s'il
donne à ces fonctionnaires le droit de ré
clamer des traitements supérieurs à ceux
des secrétaires et commis des inspections
d'académie.

S'il en est ainsi, je souhaite que le Sénat
veuille bien se joindre à moi pour que
justice soit faite.

M. le rapporteur. Je crains que M. Flais
sières ne fasse ici une confusion entre le
budget ordinaire de l'instruction publique
et le projet de relèvement des traitements
sur lequel mon rapport vous sera distribué
demain. J'ai reçu moi-même quantité de
lettres concernant des réclamations sur le
dénivellement que subiraient les secrétaires
d'académie par rapport à ceux d'inspection
académique. /

C'est lorsque sera discuté le projet de loi
portant relèvement des traitements, c'est-à-
dire, si le Sénat le veut bien et je l'espère,
à la première séance qui suivra le vote du
budget, que viendra à sa place la question
soulevée par M. Flaissières. Je n'en préjuge
pas le fond, je me borne à indiquer, pour
la forme, quelle serait sa vraie place.

M. Flaissières. Je vous remercie, me ré
servant de revenir au bon moment.

M. la président. Il n'y a pas d'autres
observations?

Je mets aux voix le chapitre 9.
(Le chapitre 9 est adopté.)

■ M. le président. « Chap. 10. — Adminis
tration académique. — Traitements de dis
ponibilité et interruptions de traitement,
2,000 fr. » — (Adopté, t

u Chap. ll. — Administration académique.
— Indemnités, allocations diverses, secours,
17,300 fr. » — (Adopté.)

ч< Chap. 12. — Administration académique.
— Matériel, 95,900 fr. » — (Adopté.)

(c Chap. 13. — Inspection académique. —
Traitements des inspecteurs d'académie des
départements, 745,475 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 18,500 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 763,975 fr. adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de 715,475 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 13, avec ce chiffre est
adopté.)

M. le président. u Chap. 1i. — Inspec
tion académique. — Traitements des secré
taires et commis, 1,219,720 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 21,600 fr. à ce
lui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui do 1,211,320 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de .1,219,720 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 14, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 13.— Inspection

académique. — Traitements de disponibil,
lité, 17,500 fr. » — (Adopté.)
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• « Chap. 16. — Secours et indemnités aux
anciens fonctionnaires de l'inspection aca
démique et à leurs veuves ou orphelins,
 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Inspection académique. —
Matériel, 109,400 fr. » — (Adopté.»

« Chap. 18. — Frais généraux de l'ensei
gnement supérieur, 90,650 fr. -> — (Adopté.)

« Chap. 19. — Université de Paris. —
Personnel, 5,195,459 fr. » — (Adopté.!

« Chap. .20. — Universités des départe
ments. — Personnel, 9,975,080 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Universités. — Indemnités
et allocations diverses, 168,000 {r. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Universités. — Matériel,
2,800,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Examens et concours de
l'enseignement supérieur, 317,400 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 21. — Bourses de l'enseignement
supérieur. — Subsides pour frais d'études 1
aux étudiants victimes de la guerre. —
Universités de Paris, 517,785 fr. » —
(Adopté.)

- « Chap. 23. — Bourses de l'enseignement
supérieur. — Subsides pour frais d'études
aux étudiants victimes de la guerre. —
Universités des départements, 675,000 fr. «
— (Adopté.)

La Chambre a voté un chapitre 25 bis :
« Subventions aux universités pour la
création et le fonctionnement de maisons

d'étudiants, 500,000 fr. »
Votre commission demande la disjonction

de ce chapitre.
M. le rapporteur. Pour étude ultérieure.
M. le ministre. J'en avais demandé moi-

même la disjonction à la Chambre.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la disjonction de l'article 25 b is.
(La disjonction est prononcée.)
M. le président. « Chap. 26. — Bourses

d'études, de voyages et de séjour à l'étran
ger, de médecine et de pharmacie, 75 ,0 00 fr. »
— (Adopté.)

« Chan. 27. — Fonds pour l'expansion"
universitaire et scientifique de la France à
l'étranger, 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2Я — Ecole des hautes études. —
Personnel, 330, 420 fr. » — (Adopté.)

« Chan. 29. — Ecole des iantes études. —
Matériel; 93.4C4 fr. » — Adopté'.)

« Chap. 30. — Ecole normale supérieure.
— Personnel, 138,700 fr. » — (Adqpté.i

« Chap. 31. — Ecole normale supérieure.
— Indemnités, allocations diverses, secours,
2,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Ecole normale supérieure.
— Matériel, 293,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Collège de France. — Per
sonnel, 603, 910 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Collège de France. — In
demnités, allocat ions diverses, secours,
2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Collège de France. — Ma
tériel, 106,560 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Ecole des langues orien
tales vivantes. — Personnel, 191,020 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. — Ecole des langues orien
tales vivantes. ■ — Indemnités, allocations

diverses, secours, 1,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 38. — Ecole des langues orientales

vivantes. — Matériel, 20,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 39. — Ecole des chartes. — Per
sonnel, 80,292 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 40. — Ecole des chartes. — In
demnités, allocations diverses, secours,
1,900 fr. » (Adopté.)

« Chap. 41. — Ecole des chartes. — Maté
riel, 14,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Ecole française d'Athènes.-
— Personnel, 57,380 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43.·— Ecole française d'Athènes.

— Indemnités, allocations diverses, secours,
500 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 44. — Ecole française d'Athènes.
— Matériel, 70,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Ecole française de Rome.
— Personnel, 46,980 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Écolo française de Rome1 .
— Matériel, 32,860 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Muséum d'histoire natu
relle. — Personnel, 1,015,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 48. — Muséum d'histoire natu
relle. -- Indemnités, allocations diverses,
secours, 16,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Muséum d'histoire natu
relle. — Matériel, 318,140 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51 — Observatoire de Paris. —
Personnel, 263,092 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Observatoire de Paris. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
13,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Observatoire de Paris. —
Matériel, 72,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Publication de laccarle
photographique du ciel, 70,000 fr. n —
(Adopté.)

« Chap. 54. — Bureau central météorolo
gique. — Personnel, 204,180 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 55. — Bureau central météorolo
gique. — Indemnités, allocations diverses,
secours, 6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 56. — Bureau central météorolo
gique. — Matériel, 81,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. ·— Observatoire d'astrono
mie physique de Meudon. — Personnel,
60,552 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5S. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, 2,250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 59. — Observatoire d'astronomie
physiq io de Meudon. — Matériel, 36,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 60. — Bureau des longitudes. --
Personnel, 154,853 fr. » — (Adopté. )

« Chap. 01. — Bureau des longitudes. —
Indemnités, allocations diverses, secours.
8,170 fr. » — (Adopté.)

·< Chap. 62. — Bureau des longitudes. —
Matériel, 21,000 fr. » — (Adopté.;

« Chap. 63. — Subvention a la société des
observatoires du Mont-Blanc, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 64. — Institut national de France.
— Personnel, 106,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 05. — Institut national de France.
— Indemnités académiques aux membres
de l'institut et indemnités à divers, 4:4,801
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Institut national de France.
— Matériel, 208,303 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Publication des travaux de
la mission de l'Équateur,' 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 68. — Académie de médecine. —
Personnel, 73,730 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 69. — Académie de médecine. —
Matériel, 29,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Subventions à des sociétés
savantes et à des établissements libres

d'enseignement supérieur, 119,900 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 120,000 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 119,900 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 70, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 71. — Subven
tion à la caisse des recherches scientifiques,
35,000 fr. » — (Adopté.)"

« Chap. 72. — Voyages et missions scien-
tifuques etlittéraires, 100 ,000 fr. « -- (Adopté.)

« Chap. 73. — Musée d'ethnographie. —
Personnel, 33,40 fr. » -(Adopté.)

«Chap. 7Í. — Musée d'ethnographie. —■
Indemnités, allocations diverses, secours,
1,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 75. — Musée d'ethnographie, r—
Matériel, 4 000 fr. » - (Adopté.) '

« Chap. 76. — Institut français d'archéo
logie orientale au Caire, 107,760 fr. » —.
(Adopté.)

. « Chap. 77. — Subvention à la mission
scientifique du Maroc, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 78. — Publications diverses,
170,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 79. — Fouilles archéologiques en
Perse, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 80. — Bibliothèque nationale. —
Personnel, 773,140 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8t. — Bibliothèque nationale. —>
Indemnités, allocations diverses, secours.
20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 82. — Bibliothèque nationale. —
Matériel, 341,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Bibliothèque nationale. —
Catalogues, 40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Bibliothèques publiques. —■
Personnel, 233,828 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 85. — Bibliothèques publiques. —
indemnités, allocations diverses, secours,
980 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 86.— Bibliothèques publiques. —
Matériel, 63,800 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 87. — Bibliothèque et musée de
la guerre. — Personnel, 483,300 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 83. — Bibliothèque et musée de
la guerre. — Indemnités et allocations di
verses, 70,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 89. — Bibliothèque et musée de
la guerre. — Matériel, 318.000 fr. » —·
(Adopté.)

« Chap. 90. — Catalogues des manuscrits
et incunables, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 91. — Services généraux des bi
bliothèques et des archives, 41,000 fr. » —·
(Adopté.)

« Chap. 92. — Souscriptions scientifiques
et littéraires. — Bibliothèques municipales
et populaires, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9:$. — Archives nationales. — Per
sonnel, ;>0 ¿,5S3 fr. »

M. Debierre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. De

bierre.

M. Debierre. Messieurs je ne conteste
pas les crédits demandés pour le per-
sonnr! des archives nationales et des bi

bliothèques: mais le crédit de ce chapitre
comprend très probablement les traitements
des  inspecteurs généraux des archives et
des bibliothèques : il y en a trois.

Ils reçoivent, je crois, 9,000 fr. et, en vertu
du relèvement général des traitements, ils
vont recevoir 20,000 fr., plus leurs indem
nités de tournées. Ces chiffres ne mo

paraissent pas exagérés : j'admets que l 'on
donne 20,000 fr. à un inspecteur des ar
chives et des bibliothèques, s'il remplit les
fonctions qui lui sont imposées.

M. André Lebert. Cela est vrai de tous
les fonctionnaires.

M. Debierre. Or, il y en a au moins un
qui ne fait pas son service, puisque, depuis
quatre ans et demi, il est sous-chef adjoint
de cabinet dans un ministère, qui n'appar- ,
tient pas du tout, d'ailleurs, à l'instruction
publique; dans de pareilles conditions, il
me parait difficile qu'il puisse à la fois
exercer ses fonctions d'inspecteur général
des bibliothèques et des archives et tra
vailler à tout autre chose dans un cabinet
ministériel.

МГ. le rapporteur général. Il ne doit pas
recevoir le traitement.

M. Debierre. Monsieur le rapporteur gé
néral, mon observation va plus loin. A
l 'heure actuelle, nos archives, dans les ré
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gions envahies, sont dans un état déplora
ble ; elleą ont besoin d'être remises en état.
Jamais les fonctions attribuées aux inspec
teurs généraux des archives et bibliothèques
n'Ont été sans doute plus nécessaires, mais
elles doivent s'exercer là, avant tout, où elles

"sont indispensables. Dans nion pays, où la
présence de ces fonctionnaires serait préci-
eément indispensable, on ne les a pas vus
depuis que la région envahie a été libérée,
et j'ai peur qu'on ne les voie pas davantage
domain ;.de sorte, qu'en réalité, ces fonc
tionnaires qui, en théorie sont nécessaires
et qui pourraient même rendre aux biblio
thèques et archives de ce pays des services
incontestables, sont, en pratique, toutà fait
superflus parce qu'ils n'exercent pas les
fonctions pour lesquelles ils ont été nom
més. Je demande, si ces inspecteurs géné
raux des bibliothèques et des archives sont
conservés, qu'on les prie de se consacrer
exclusivement aux fonctions qui leur ont
Mé confiées ; c'est à cette condition seule
ment que l'on peut continuer ā les payer.
U cela n'était pas ainsi compris, je deman-

I lierais au Sénat la suppression du crédit.
(Très bien ! très bien '. )

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. M. Debierre
vient de dévoiler un fait. . .

M. Paul Doumer. Un abus.

M. le rapporteur général. ...un abus
qui a été prévu par la loi. Dans la loi de
4905, il a été stipulé que tous les fonction
naires doivent être payés sur le budget du
département ministériel auprès duquel ils
sont attachés.

M. Jénouvrier. C'est élémentaire.

M. le rapporteur général. Par consé
quent, le fonctionnaire de l'instruction pu
blique qui reçoit un traitement sur le bud
get du ministère de l'instruction publique
et qui est attaché au cabinet d'un autre mi
nistère, reçoit son traitement indûment. On
ne peut pas recevoir un traitement pour
une fonction que l'on n'exerce pas : c'est
irrégulier et contraire à la loi. (Assentiment .)

M. Cazeneuve. Le fait est général, dé
fonctionnaires qui viennent dans le cabinet
d'un ministre et continuent à remplir, soi-
disant, leurs fonctions.

M. Hervey. C'est scandaleux!
M. le rapporteur général. Pour sanc

tionner les observations de notre collègue,
la commission des finances propose une
réduction de crédit de 10,000 fr. sur ce cha
pitre. (7Viès bien! très bien .')

M. Eugène Lintilhac. Je demande la
ļiarole.

M. le président. La parole est a M. Lin
tilhae.

M. Eugène Lintilhac. Ce n'est pas
■ comme rapporteur de ce budget que je
demande la parole : c'est pour une obser
vation personnelle et pour faire fixer un
point de droit, qui serait une règle de
conduite ministérielle, au besoin.

Cette discussion réveille en moi un sou

venir qui me devient très présent : je de
mande à notre avisé rapporteur général
 de le situer législativement, comme je le
vais faire parlementairement.

■ A cette tribune, M. Rouvier disait un jour,
alors qu'on lui faisait la môme objection :
ч Si vous m'interdisez de choisir dans les

divers services mes collaborateurs, moi, je
renonce à être président du conseil. Je
prends les gens de talent où je crois les
trouver et je leur conserve leur traitement,
naturellement et au moins. Je ne les choisis

pas pour les faire déchoir. » Depuis cette
boutade, qui parut alors sans réplique, la
question a-t-elle été réglée par une loi et
contrairement à cette déclaration?

Quant à l'espèce, je crois savoir seule
ment que le fonctionnaire visé a été atta
ché, depuis la guerre, au service do santé,
où il occupe un poste essentiel qui lui a
permis de rendre des services signalés et
ou il n'aurait d'ailleurs pas l'intention de
s'éterniser.

M. Debierre. Quoi qu'il en soit, depuis
quatre ans et demi, il ne s'est pas occupé
des archives départementales.

M. Eugène Lintilhac. Naturellement!
C'est sur le principe du détachement seul
que j 'ai provoqué, en vertu du souvenir
que j'ai dit, une explication. Je l'ai reçue,
très précise, étayée parun texte de loi, in
tervenu depuis. Pour moi, l'incident est
clos et le texte donne un avis à bons enten

deurs, c'est-à-dire à MM. les ministres en
gestation de personnel pour leur cabinet.

M. le ministre de l'instruction pu
blique. Je demande la parole.

M, le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. D'une façon générale,
que se passe-t-il ? D'abord, il y a eu des
fonctionnaires mobilisés qui ont été atta
chés au cabinet de certains ministres mili
taires. A cela, je ne peux rien; ils ont con
servé leur traitement de l'instruction publi
que de par la loi et, sur ce point, je ne vois
pas la portée de l'observation de M..Debierre.

Je devine qu'il s'agit, en l'espèce, de
M. Vidier, inspecteur général des biblio
thèques, M. Vidier, mobilisé pendant la
guerre, et attaché régulièrement au cabi
net de M. Mourier, au service de santé.

M. Maurice-Faure. C'est un homme des

plus distingués.
M. le ministre. J'ajoute, pour M. Debierre,

que M. Vidier, dans ses fonctions, m'a rendu
les plus grands services. C'est grâce à lui
que j'ai pu récupérer les trois quarts des
établissements universitaires, que j'ai pu
obtenir satisfaction sur beaucoup de points.
Qu'il  me soit permis de rendre hommage,
en passant, aux services rendus par ce fonc
tionnaire tle l'instruction publique régu
lièrement attaché, je le répète, au cabinet
de M. Mourier.

D'ailleurs, M. Lintilhac vient de rappeler
très justement qu'un ministre doit renon
cer à avoir un cabinet, s'il ne peut pas en
rémunérer les fonctionnaires...

M. le président de la commission des
finances. C'est cette théorie inadmissible !

M. le ministre. ...ou bien, il faut qu'il
puisse prendre ses collaborateurs où il les
trouve.

M. le président de la commission des
finances. Cette thèse, bien que soutenue
par M. Rouvier, est inadmissible.

M. le ministre. Je trouve notamment
qu'il est très sage pour un ministre de
prendre ses collaborateurs dans les ser
vices, afin de s'entourer de compé
tences et non pas seulement d'hommes
qui ont de la conscience et du talent, mais
n'ont pas toujours l'aptitude aux fonctions
qu'ils remplissent .

M. le rapporteur général . Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je vais répon
dre, messieurs, à M. le ministre de l'instruc
tion publique et a mon excellent ami M. Lin
tilhac. M. Lintilhac a la plus fidèle mé
moire de tous les sénateurs. Le souvenir
qu'il a rappelé est tout à fait exact. Je peux
en parler d'autant mieux... que la loi
de 1905, que je n'ai pas sous les yeux, mais
à laquelle je faisais allusion tout à l'heure,
vient de mon initiative. Je l'avais proposée
à la commission des finances, qui l'avait
adoptée. Lorsqu'elle vint en discussion de
vant le Sénat, M. Rouvier fit, en effet, l'ob
servation qu'a rappelée M. Lintilhac.

M. Eugène Lintilhac. lît la loi fui
votée ?..·.■

M. le rapporteur général. La loi fuf
votée pourtant, et M. Rouvier, malgré sa
déclaration qu'il ne pourrait pas continuei
ses fonctions de président du conseil, les s
parfaitement continuées.

M. Eugène Lintilhac. Tel est le rensei
gnement très précis que je demandais :
mémoire pour mémoire.

M. le rapporteur général. Mais, précisé*
ment, la loi de 1905 a été votée pour mettti
fin à des abus criants qui existaient à cette
époque et qui, malheureusement, je crois,
ont survécu.

Les ministres croient avoir besoin da
fonctionnaires qui n'appartiennent pas à
leur département ministériel, ils prennent
dans les administrations centrales des fonc
tionnaires qui sont payés sur les crédits du
département ministériel dont ils sont déta
chés...

M. le président de la commission des
finances. Et qui sont remplacés par des
auxiliaires.

M. le rapporteur général. ... et qui sont
alors remplacés par des auxiliaires dans
ces départements, où leurs emplois devien
nent vacants.

Il y a là un abus énorme, je le répète :
nous avons vu des ministres qui se sont
constitués des cabinets très importants en
y appelant des fonctionnaires appartenant a
d'autres administrations. C'est pour mettre
fin à' ces abus que la loi de 1905 a été votée

Afin de sanctionner l'intervention de

M. Debierre, la commission des finances
persiste à demander une réduction de cré
dit de 10,000 fr. sur le chapitre en ques
tion.

M. Debierre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. De

bierre.

M. Debierre. Je demande la permission
de présenter une simple observation, puis
qu'en réalité M. le rapporteur général veut
bien prendre en considération les objections
que j'ai faites à la situation défendue par
M. le ministre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique a
déplacé la question que j'ai posée. Cetto
question est très simple : il y a des fonc
tionnaires, je veux croire qu'ils sont néces
saires. Je dis qu'une fois nommés à un em
ploi, ils doivent remplir cet emploi. S'ils ne
le remplissent pas, cela prouve que l'emploi
est inutile, puisqu'on accepte qu'il ne soit
pas rempli.

M. Jénouvrier. Il y a eu la guerre.
M. Debierre. Il y a eu la guerre, mais il

y a les archives nationales. Dans les régions
envahies, elles sont dans un état lamen
table, et il est urgent que les inspecteurs
généraux viennent nous apporter leurs lu
mières pour le rétablissement de ces ar
chives. Au lieu de s'occuper des fonctions
auxquelles ils ont été nommés et pour les
quelles ils sont payés, les inspecteurs géné
raux s'occupent de fonctions à côté, pour
lesquelles, d'ailleurs, ils sont plus ou moins
qualifiés.

S'il s'agissait, en effet, d'entrer dans le
mécanisme de l'administration centrale du

service de santé, je n'aurais sans doute
pas tout à fait la même opinion que
M. Lafferre, et j'ai peut-être, moi aussi,
sur les questions de ce service, quelque
compétence, que n'a probablement pas le
sous-chef de cabinet de M. le sous-secrétaire
d'État au service de santé lui-même. Mais

je ne veux pas entrer dans ces considéra
tions. Si ce fonctionnaire est au service de

santé, qu'il y reste, et qu'on le remplace
aux archives nationales, mais, s'il est aux
archives nationales qu'il y revienne, et
qu'il laisse à un autre sa place au service
de santé militaire.

Voilà. messieurs, comment la question se
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pose.  Vous ne pouvez pas accepter, mon
cher ministre de l'instruction publique,
d'avoir des fonctionnaires qui no remplis
sent pas les emplois auxquels ils ont été
nommés et pour lesquels ils sont payés.

La question que je pose aujourd'hui pour
votre département, je pourrais la poser
pour beaucoup d'autres. Je connais le di
recteur d'un grand institut industriel qui
devrait être la cheville ouvrière de son
école et qui l'a délaissée depuis cinq ans
parce qu'il estchef de cabinet d'un ministre,
abandonnant ses fonctions importantes
dans le haut ■ enseignement, qu'il aurait
dû avoir à cœur d'aller exercer, puis
qu'on lui en avait confié les devoirs et la
charge.

A tous les degrés de l'échelle, ce sont les
mêmes abus. Les fonctionnaires attachés à
un service ne le remplissent pas, s'en vont
ailleurs ; ils touchent même quelquefois
des deux côtés. J'en connais beaucoup qui
ont additionné leur traitement civil et leur
solde militaire. Je répète que ce sont là des
abus intolérables. Je demande donc au

Sénat de les supprimer.
M. Hervey. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hervey.
M. Hervey. Messieurs, la théorie de

M. Debierre est indiscutable. En temps de
paix, il a absolument raison. Mais, parmi
les faits qui nous sont signalés, et en raison
des circonstances de la guerre, il y en a qui
dépassent nécessairement toutes les règles
et toutes les lois. Au surplus, nous avons
décidé nous-mêmes que lus fonctionnaires
mobilisés avaient le droit, pendant la durée
de leur mobilisation, de toucher leur traite
ment s'il est plus élevé que leur solde. Par
conséquent, en ce qui concerne l'exemple
particulier que vient de nous indiquer
M. Debierre et que j'ignorais complètement,
comme, sans doute, la plupart d'entre vous,
nous ne devons pas nous étonner du fait
que pendant longtemps un fonctionnaire
ait pu toucher son traitement en remplis
sant d'autres fonctions, car il ne ľa pas
touché indûment.

Un fonctionnaire mobilisé a rempli sous
l'uniforme une fonction a laquelle il a été
appelé et pendant ce temps- là il a touché le
traitement auquel il avait droit. Ce sont-là
des cas qui se comptent par dizaines de
milliers parmi les fonctionnaires français
mobilisés.

M. Vieu. Tous les fonctionnaires sont
dans ce cas-là.

M. Hervey. Tous les fonctionnaires mo
bilisés. . . Maintenant je ne sais pas — nous
parlons un peu par énigmes en ce moment
- si depuis quelques mois le fonctionnaire
en question a été démobilisé. A partir de
ce moment, le cas deviendrait très clair : il
ne devrait plus toucher ses émoluments
primitifs s'il continuait à remplir une autre
fonction.

M. Lucien Hubert. 11 ne faudrait pas
qu'après avoir été mobilisé pendant quatre
ans, il fût immobilisé pour toujours. (Très
bien ! très bien ! et rires.)

M. Hervey. Ce que j'observe, c'est qu'il
est exagéré de dire que le fonctionnaire en
question a touché à tort, pendant quatre
ans et demi, ses émoluments, car pendant
toute la guerre la situation était parfaite
ment régulière.

Quant à la théorie elle-même- que les
fonctionnaires ne doivent pas émarger à un
ministère dont ils sont détachés tempo
rairement, je crois le Sénat unanime à l'ap
prouver.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je ne veux
pas prolonger outre mesure le débat. Je me
garderai bien, en tout cas, de m'appesantir

sur la question personnelle. Je ne connais
pas le fonctionnaire dont il s'agit. D'après
M. le ministre de l'instruction publique, il
lui aurait rendu de très grands services
pendant qu'il était détaché au cabinet du
sous-secrétaire d'État à la santé, comme
mobilisé.

Mais je veux mettre sous les yéux du
Sénat, au point de vue du principe, pour
son édification et pour que le Gouverne
ment sache bien ce qu'il doit faire, l'arti
cle 43 de la loi du 22 avril 1905, qui con
cerne précisément les membres des cabi
nets ministériels.

« A partir du 1" janvier 1006, sera inter
dite l'imputation, sur des chapitres autres
que ceux affectés aux dépenses du person
nel des administrations centrales, de tous
traitements, indemnités ordinaires ou ex
traordinaires allouées au personnel du ca
dre permanent, auxiliaire ou temporaire,
employé dans les administrations centrales
des ministères. »

Par conséquent, messieurs, le traitement
du fonctionnaire dont il s'agit doit être pré
levé sur les crédits du service de santé et

non pas sur ceux de l'instruction publique.
C'est pour rappeler le Gouvernement tout
entier à l'observation de l'article 43 de la

loi de 1905 que la commission des finances
persiste dans sa demande de réduction de
crédit.

M. le ministre. C'est une question qui
dépasse absolument le ministère de l'ins
truction publique. Je suis désolé qu'elle
soit née à propos d'un fonctionnaire qui
était précisément mobilisé et qui n'appar
tient pas à mon administration centrale.

M. le rapporteur général. Est-il encore
mobilisé ?

M. le ministre. Il est possible qu'il soit
démobilisé, ou qu'il soit maintenu'eomme
indispensable.

Je tiens à dire que la protestation qui a
donné naissance à cette demande de réduc

tion de crédit ne porte pas. M. Vidier était
mobilisé et il a touché son traitement en
vertu de la loi.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord.

M. le ministre. Et si, en ce moment, il est
maintenu, c'est sans doute en vertu d'une
décision qui l'a déclaré indispensable au
cabinet de M. le sous-secrétaire d'État du
service de santé.

Le Gouvernement ne peut pas, en consé
quence, accepter cette diminution de crédit.

M. le président. La commission des
finances propose de réduire le chiffre de ce
chapitre à 292,588 fr.

Je mets aux voix le chiffre îo plus élevé,
c'est-à-dire celui de 302,588 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chillre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 292,388 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 93, avec ce chiffre, est adopté.}
M. le président. « Chap. 94. — Archives

nationales. - Indemnités, 550 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 95. - Archives nationales. - Ma
tériel, 28,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 96. - Frais généraux de l'ensei
gnement secondaire, 180,000 fr. » - (Adopté.).

« Chap. 97. — Subventions fixes quin
quennales pour insuffisance de recettes des
externats des lycées nationaux de garçons,
9,600,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 98. — Subventions pour insuffi
sance de recettes des internats des lycées
nationaux de garçons, 950,000 fr. - (Adopté.)

« Chap. 99. — Frais généraux des lycées
nationaux de garçons, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 100. — Indemnités d'agrégation
dans les lycées de garçons, 650,000 h: » —
(Adopté.)

« Chap. 101. - Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs de
lycées de garçons et traitements des fonc
tionnaires en surnombre, 13,025,000 fr. »_
(Adopté.)

« Chap. 102. — Collèges communaux
de garçons, 6,040,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 103. - Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs des
collèges communaux de garçons, 8,331,400
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. - Remboursement aux ly
cées de garçons et de jeunes filles et aux
villes ayant un collège communal des frais
de remplacement du personnel mobilisé,
3,233,700 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 105. - Frais généraux des col
lèges communaux de garçons, 55,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 100. - Ecole normale de Sèvres.
- Personnel, 184,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 107. — Ecole normale de Sèvres.
— Malériel, 101,499 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 108. - Subventions aux lycées
nationaux de jeunes filles pour insuffisance
de recettes, 1,075,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 109. — Collèges communaux da
jeunes filles, 843,800 fr. » — (Adopté.)

«Chap. l'O. — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs des
lycées, collèges et cours secondaires de
jeunes filles, 5,110,860 fr. » — (Adopté.)

«Chap. ill. - Cours secondaires de
jeunes filles. - Frais généraux des lycées,
collèges et cours secondaires de jeunes
filles, 249,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 112. - Subventions aux collèges
et cours secondaires de jeunes filles qui
seront créés dans le courant de 1919,
2,000 fr. » — (Adopté.)

» Chap. 113. — Bourses nationales et dé
grèvements dans les lycées, collèges et
cours secondaires. - Remises, dans la pro
portion des crédits disponibles et après
examen, en faveur des enfants des familles
nécessiteuses, 5 millions. » - (Adopté.)

« Chap. 114. - Remises universitaires
accordées dans les lycées et collèges da
garçons, dans les lycées, collèges et cours
secondaires de jeunes filles, 2,259,000 fr. ».
— (Adopté.)

« Chap. 115. - Subventions et bourses
d'externat à l'école alsacienne, 65,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 116. — Frais do suppléance des
fonctionnaires en congé pour cause de ma
ladie, 250,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 117. — Traitements, indemnités
et allocations pour inactivité ou interrup
tion d'emploi (enseignement secondaire),
273,S0J fr. » - (Adopté.)

·.< Chap. 118. — Frais de déplacement des
fonctionnaires de l'enseignement secon
daire en exercice, 53,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 119. - Secours aux fonctionnaires
de l'enseignement secondaire en exercice,
31,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 120. — Secours aux anciens fonc
tionnaires de l'enseignement secondaire, ;\
leurs veuves ou à leurs familles, 250,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Subventions aux lycées
pour l'amélioration de la situation des
agents de service de ces établissements,
2,087,960 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 122. - Enseignement primaire.
— Inspecteurs et inspectrices. - Inspec
trices générales et départementales des
écoles maternelles, 3,775,660 fr. » —
(Adopté.)

« Chan. 123. — Suppléance des inspec
teurs primaires mobilisés. »

« Chap. 124. — Frais généraux de l'ensei
gnement primaire et indemnités tempo
raires exceptionnelles, 837,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 125. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontenay-aux-,
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Eoses. — Personnel, 102,350 fr. » — (Adopté.)
KÍ Chap. 126. — Ecole normale supérieure

d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
lloses. — Matériel, 153,150 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 127. — Ecole normale supérieure
«renseignement primaire de Saint-Cloud. —
Personnel, 77,073 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12S. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Matériel, 105,826 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 129. — Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. — Person
nel, 6,461,026 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 75,200 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

M. le rapporteur. La raison est la môme
que tout à l'heura : il s'agit d'une imputa
tion sur le budget de l'Alsace-Lorraine.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre le plus élevé, c'est-à-dire celui de
6,530,820 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 6,461,626 fr. proposé par la com
mission des finances.

'. Le chapitre 129, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 130. — Indem

nités diverses et frais de déplacement du
personnel des écoles normales primaires,
25,000 fr. » — (Adopté.)

» Chap. 131 . — Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. — Matériel.
— Indemnités de trousseaux et de fourni
tures scolaires, 10,029,298 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Enseignement primaire
supérieur, 10,624,028 fr.»

Ce chiffre est inférieur de 240,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 16,864,028 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 10,624,028 fr., proposé par la com
mission des finances.

<Le chapitre 132, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 133. — Lourses
nationales d'enseignement primaire supé
rieur et d'enseignement primaire, 2,295,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 134. — Bourses dans les cours
complémentaires, 400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 135. — Traitements du personnel
de l'enseignement primaire élémentaire en
France, 384,591,560 fr. »

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole,

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

M. Dominique Delahaye. Cet article est
υn morceau qui mérite qu'on s'y arrête :
384,591,560 fr.

M. le rapporteur. Il y a 121,000 institu
teurs et institutrices ; cela chiffre.

M. Dominique Delahaye. Mais il y a un
certain nombre d'entre eux qui n'ont pas
d'élèves, notamment dans mon département.
Il serait vraiment temps, au moment où la
France a besoin d'économies, que ces plai
santeries d'avant-guerre cessassent, surtout
quand on va doubler — et cela, à cause de
la vie chère, est nécessaire — les émolu
ments des instituteurs. Par conséquent je
demande une réduction, ne fût-elle que de
100 fr., sur ce chapitre. Je n'en veux
pas faire une question d'argent, mais j'en
Jais une question de principe, car si vous
avez des lois que certains intransigeants
appellent intangibles, j'espère bien qu'après
les élections nous aurons une majorité qui
nous permettra de toucher à ces lois de
guerre civile et religieuse. (Rumeurs à
f/auche.) Enfin, messieurs, je vous dis mes
espérances.

ι M. le président de la commission des
finances, Nous espérons le contraire.

M. Dominique Delahaye. Pour qu'elles
ne se réalisent pas je vois très bien que
vous mettrez sous cloche tous les projets
qui pourraient rendre les élections opé
rantes, notamment le vote pour les morts,
dont on n'entend plus parler. Nous allons
arriver aux élections très prochainement
sans qu'il en ait été question.

M. le président de la commission des
finances. Et le vote des femmes.

M. Dominique Delahaye. Il en sera de
même du vote familial, et du vote des
femmes.

M. le rapporteur. Nous sommes au cha- '
pitre 135. (Sourires.)

M. Dominique Delahaye. Je le sais, mais
c'est à dessein que je parle des élections,
parce qu'il s'agit de questions vitales pour
l'avenir de la France. Vous avez gaspillé
dans le passé, délibérément, les fonds de la
France pour payer des instituteurs là où il
n'y avait pas d'élèves, afin de voir un ins
tituteur laïque à côté d'un instituteur
catholique, alors que, dans tous les pays
ordonnés, c'est par la subvention propor
tionnelle scolaire que l'on pourvoit au
développement de l'enseignement, que ce
soit en Angleterre, en Belgique, en Hol
lande : ce  sont des pays protestants qui
donnent l'exemple. Vous n'allez pas conti
nuer à traiter de cette manière les enfants
de France !

Cela, je le dis bien haut, en faisant appel
aux électeurs, pour que, sous ce rapport,
ils vous assagissent, alors même que vous
réussiriez à enterrer les projets qui écarte
ront le bolchevismo. Avis au pays! A bon
entendeur, salut!

Je demande une réduction quelconque
sur le chapitre.

M. le président. Je ne peux pas mettre
aux voix un chiffre quelconque.

M. Dominique Delahaye. Je demande
une réduction de 100 fr.

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre le plus élevé, c'est-à-dire celui de
384,591,560 fr., proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 135, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 13G. — Indem
nités mensuelles à des intérimaires char
gés de suppléer des instituteurs mobilisés,
18,124,000 fr. ».

La parole est à M. Herriot.
M. Herriot. Je désire appeler l'attention

de M. le ministre de l'instruction publique
sur une catégorie de fonctionnaires extrê
mement intéressante et bien négligée : les
maîtresses auxiliaires dans les écoles. Dans

toutes les écoles, ou, en tous les cas, dans
les grandes villes, il y a des professeurs
accessoires, qui consacrent parfois à l'en
seignement un temps considérable, et jus
qu'à présent elles ont été exclues du béné
fice de l'indemnité de vie chère.

On les renvoie du ministre de l'instruc
tion publique au ministre des finances, et
inversement. Il y a là de très braves gens
qui sont dans des situations extrêmement
difficiles : certainement M. le ministre de

l'instruction publique a fait ce qu'il a pu
pour eux. Il les a défendus, mais il s'est
heurté à des objections du ministre des
finances.

Je prie M. le ministre de l'instruction pu
blique de continuer ses efforts et d'essayer
d'obtenir, pour ces braves gens, la satisfac
tion qu'ils méritent de toute façon.

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre. La situation des maîtres

auxiliaires est, en effet, tout à fait spéciale.
Ils sont payés à l'heure. A mon avis, il au
rait été désirable de faire une distinction

entre ceux qui ne font qu'un petit nombre

d heures, ce qui leur permet de s'occuper
ailleurs, et ceux dont la totalité des heures
est occupée à l'établissement.

Je négocie sur ce point avec M. le minis
tre des finances. Jusqu'à- présent, la Cham
bre et le Sénat n'ont pas admis que les
maitres auxiliaires soient considérés comme
bénéficiaires de l'indemnité de vie chère.

M. Herriot. C'est tout à fait injuste.
M. le ministre. Si vous le voulez, mon«

sieur Herriot, cette question pourrait reve
nir au moment où sera discuté le projet de
loi sur l'amélioration des traitements. Ella
trouvera alors plus utilement sa place.
(Très bien!)

M. Herriot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Her

riot.

M. Herriot. Il y a, je crois, une solution
qui serait juste. Elle consisterait à n'accor
der la totalité de l'indemnité de vie chère
qu'à ceux de ces maitres auxiliaires qui
font un service complet de tant d'heures
par semaine. On n'accorderait à ceux qui ne
font que quelques heures que la fraction de
l'indemnité correspondant à leurs heures
dc service.

\Vous auriez ainsi une formule de justice
qui écarterait tout arbitraire et contre
laquelle personne ne pourrait protester.

M. le rapporteur. Pour rassurer M. Her
riot sur le délai demandé par M. le ministre,
je crois pouvoir lui affirmer qu'il sera on
ne peut plus court. En effet, mon rapport
sur l'amélioration des traitements univer
sitaires, adopté avant-hier par la commis
sion des finances, a été livré hier par moi à
l'impression, avec ses considérants, donc
au complet. 11 sera distribué demain et j'en
demanderai l'inscription au procès-verbal
de la première séance du Sénat qui suivra
la discussion du budget. (Marques ďappro
bation.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix le chapitre
136.

(Le chapitre 136 est adopté.)
M. le président. « Chap. 137. — Secours

exceptionnels aux instituteurs et institu
trices en fonctions, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. !3S. — Créations d'écoles et em
plois, 103,700 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 139. — Frais de suppléance et de
maladie des instituteurs et des institutrices,
2,360,000 fr. )> — (Adopté.)

« Chap. 140. — Indemnités de remplace
ment des in,! i tutrices en couches, 1,056 ,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. lil. — Subventions aux commu
nes pour les caisses des écoles, 300,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 142. — Subventions aux commu
nes du département de la Seine pour con
tribuer aux frais de l'inspection médicale
des écoles primaires, 16,800 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 1 43. — Enseignement primaire. —-
Matériel. — Bibliothèques scolaires, 312,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 144. — OEuvres complémentaire»
de l'école, 665,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 145.— Traitements et indemnités
aux fonctionnaires en congé. — Indemnités
pour interruption de traitement (enseigne
ment primaire), 28,000 fr. «— (Adopté.)

« Chap. 146. — Allocations aux médaillés
de l'enseignement primaire, 914,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chan. 147. — Avances remboursable»
aux instituteurs et aux institutrices admis à
faire valoir leurs droits à la retraite. — Se
cours et subventions aux anciens fonction
naires de renseignement primaire et à
leurs veuves ou orphelins, 1,100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 148. — Allocations aux fonction
naires de l'enseignement primaire chargés
de famille, 5.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 149. — Dépenses résultant pour
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l'État de la loi du 20 juillet 1899 sur la res
ponsabilité des membres del'enseignement
public, 40,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 150. — Subventions aux départe
ments, villes ou communes, destinées à

"faire face au payement de partie des annui
tés dues par eux et nécessaires au rembour
sement des emprunts qu'ils ont contractés
pour la construction de leurs établissements
publics d'enseignement supérieur, d'ensei-
rnement secondaire et d'enseignement pri
maire, 1,386,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 151. - Services des constructions
scolaires.— renseignement primaire, 1,500,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 152. -· Service des constructions
scolaires. - Lycées et collèges de garçons,
1,500,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 153. — Service des constructions
scolaires. - Lycées et collèges de jeunes
filles, 900,000 fr. »> — (Adopté.)

« Chap. 154. - Constructions et installa
tions de l'enseignement supérieur, 40,000
francs. »

La Chambre a voté au chapitre 15 Ί le li
bellé suivant : «Subventions pour construc
tion de l'enseignement supérieur et établis
sements de l'enseignement supérieur ».

Votre commission vous propose le libellé
dont j'ai donné lecture.

Je mets aux voix le chapitre 151 avec le
libellé proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 151, avec ce libellé, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 155. - Imposi
tion et charges résultant de l'acquisition du
collège Sainte-Barbe, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 150. - Secours exceptionnels aux
membres de l'enseignement public ou à
leurs familles à l'occasion des événements

de guerre, 300.000 fr. » — (Adopté.)
t Chap. 157. — Attribution aux personnels

civils  de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 10,200,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 157 bis - Pupilles de la nation.
— Secours divers (études, apprentissage,
trousseaux, bourses, etc.), 40 millions. »
— (Adopté.)

«Chap. 158. - Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Personnel, 613,430 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 159. - Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Matériel, 1,009,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 160. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » - (Mé
moire.)

« Chap. 1o1. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 161 bis. - Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915). » — (Mémoire.)

« Chap. 162. - Dépenses des exercices
clos. — (Mémoire.)

2- section. — Beaux-arls.

3" partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du personnel
de l'administration centrale, 601,680 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. La commission

des finances avait réduit le crédit de 1,000
francs, parce que le ministre de ľinstruc-r
tion publique avait créé par avance une
direction des beaux-arts, avant qu'une loi
l'y eût autorisé.

' Depuis lors, la Chambre a voté un projet
de loi portant création de la direction dont
il s'agit. Ce projet a été examiné et adopté
par la commission des finances. Il viendra
très prochainement devant vous. Dans ces

conditions, la commission des finances re
nonce à la réduction de 1,000 fr. et demande
au Sénat de vouloir bien voter le crédit
adopté par la Chambre des députés.

M. le ministre. Je remercie la commis
sion des finances d'avoir renoncé à cette
réduction.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre l' r , avec le chiffre de 602,630 fr., voté
par la Chambre des députés et repris par
votre commission.

(Le chapitre l îf, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président, κ Chap. 2. - Personnel

de l'administration centrale. — Indemnités
et allocations diverses, secours, frais de
voyages et de missions, 20,600 fr. » -
(Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 05,000 fr. >·— (Adopté.)

« Chap. obis. — Surmoulage et transfor
mation en métal du plan en relief de la
Rome antique, destiné à la Sorbonne, 60,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4,— Personnel des inspections et
des services extérieurs des beaux-arts,
116,800 fr.» - (Adopté.)

« Chap. 5. - Frais de tournées et dc
voyages, 24,500 fr.» -(Adopté.)

« Chap. 6. — Frais de missions, 8,000 fr. »
— (Adopté. 1:

« Chap. 7.— Académie de France à Rome.
— Personnel, 1 í ,480 fr. >· — (Adopté.)

« Chap. 8, - Académie de France à Rome.
— Matériel, 211,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9.— Académie dé France à Rome.
— Indemnités etallocations diverses, hono
raires, salaires, 42,750 fr.> — (Adopté.)

« Chap. 10. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris.— Personnel, 381,114
francs. » --(Adopté.)

« Chap. ll. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. — Matériel, 1 10,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 12. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts a Paris. — Indemnités et

secours, 16,100 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 13.- Ecole nationale des arts dé-

roraiifs à Paris.— Personnel, 145,306 fr. »—
(Adopté.)

« Chap. 1Ί.- Ecole nationale des arts dé
coratifs à Paris . — Matériel. 41,650 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 15. — Ecole nationale des arts
décoratifs à Paris. -- Indemnités, frais de
conférences, salaires des auxiliaires, se
cours, allocations diverses, 10,038 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Subvention à l'école spé
ciale d'architecture, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Écoles nationales des
beaux-arts, des arts décoratifs et d'art in
dustriel, 317,021 fr. »· - (Adopté.)

« Chap. 18. — Écoles départementales et
municipales de dessin, des beaux-arts, d'art
décoratif et d'art industriel. — Écoles régio
nales d'architecture. - Comité central tech

nique et comités régionaux des arts appli
qués, 391,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Conservatoire nationaide
musique et de déclamation. - Personnel,
232,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Matériel,
38,619 fr. ·> — (Adopté.)

« Chap. 21. - Conservatoire national de
musique et de déclamation. - Indemnités
diverses, pensions, encouragements, se
cours, 43,100 fr. >. — (Adopté.)

« Chap. 22. — Succursales du conserva
toire et écoles nationales de musique dans
les départements, 125,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Théâtres nationaux, 1,465,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 24'. - Bibliothèque publique de
l'Opéra. - Personnel, 11,430 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 25. — Bibliothèque publique de
l'Opéra. — Dépenses de matériel, indem

nités diverses, secours, 1,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Concerts populaires à Paris
et dans les départements et œuvres de dé
centralisation artistique, 55,000 fr. » —
(Adopté.) ' ·

« Chap. 27. - Action artistique àl'étran»
r, 50,000 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 28. — Sociétés musicales à Paris

et dans les départements, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. — Palais du Trocadéro. —
Surveillance de la salle des fêtes. - Per
sonnel, 13, 460 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. - Palais du Trocadéro. —
Surveillance de la salle des fêtes. - Dé
penses de matériel, indemnités diverses,
secours, 3,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Indemnités et secours. —
Théâtres, 120,030 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Travaux d'art, décoration
d'édifices publics à Paris et dans les dépar
tements, 530,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Dépôt des marbres et dopò
des ouvrages d'art appartenant à l'État,
0,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Achats d'œuvres d'artistes
vivants dans les expositions diverses. —
Encouragements. — Prix national et bourses
de voyages en Fram e et ά l'étranger, 170,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Indemnités et secours. —
Beaux-arts, 128,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Personnel, 729,929 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Matériel, 221.800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Indemnités diverses, missions,
secours, achats de projets et primes, 23,400
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 39. — Ecoļe de céramique de la
manufacture nationale do Sèvres. — Per
sonnel, 27,146 fr. » —  (Adopt )

« Chap. 40. — Ecole de céramique de la
manufacture nationale de Sèvres. — Maté
riel et indemnités diverses, 64,9 12 fr. » —
(Adopté.)

c Chap. 41. — Manufacture nationale
des Gobelins. ·- Personnel, 312,170 fr. » —
í Adopté.)

« Chap. 42. — Manufacture nationale
des Gobelins. — Matériel, 51,900 fr. » -·
(Adopté.)

« Chap. 43. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Indemnités diverses, secours

et primes de travail, 29,930 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4L — Manufacture nationale des
Gobelins. — Restauration de tapisseries
appartenant à l'État, 120,040 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Manufacture nationale
de Beauvais. — Personnel, 171,050 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 40. — Manufacture nationale
de Beauvais. - Matériel, 20,300 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 47. - Manufacture nationale de
Beauvais. — Indemnités diverses, primes
de travail, secours, 6,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 48. — Musées nationaux. — Per
sonnel, 411.690 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. —■ Musées nationaux. — Per
sonnel de gardiennage, 1,025.570 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 50. — Musées nationaux. - Maté
riel, 290,756 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 51. - Musées nationaux. - Sa
laires des gagistes. — Indemnités diverses,
secours, frais de voyages, 51,709 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 52. — Musées nationaux. — Chal
cographie et atelier de moulage, 30,000 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 52 bis. - Subvention de l'État
aux musées nationaux pour acquisition
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d'objets ayant une valeur artistique, ar
chéologique ou historique, 100,000 fr. » —
(Adopté.) T'

« Chap. 53. — Musée Guimet. — Person
nel, 50,420 fr. » — (Adopté.)

« Chao. 54. — Musée Guimet. — Indemni
tés, allocations diverses, secours, 6,080 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 55. — Musée Guimet. — Matériel,
13,380 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5". — Subvention au musée Ro
din, 13,150 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. - Musées départementaux et
municipaux. — Collectivités autorisées. —
Subventions et achats d'oeuvres d'arts,
20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Musée indochinois du Tro-
cadéro, 6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. — Publications et souscrip
tions aux ouvrages d'art. — Sociétés des
beaux-arts des départements. — Inventaire
général des richesses d'art de la France,
70,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Expositions à Paris, dans
les départements et à l'étranger, 10,500 fr. »
— (Adopté.)

«Chap. 61. — Expositions à Paris, dans
les départements et à l'étranger. — Indem
nités, salaires, 7,080 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Conservation des palais
nationaux. — Personnel, 015,850 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 63. — Conservation des palais
nationaux. — Matériel, 380,090 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 61 .— Conservation des palais na
tionaux. — Personnel auxiliaire. — Indem
nités diverses et secours, 78,135 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 65. — Administration du mobilier
national. — Personnel, 221,120 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 6.Ì. — Administration du mobilier
national. — Matériel, 181,350 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Jemeis aux voix le chiffre-le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 182,350 fr. adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adoplé.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 181, .¡50 fr. propose par la com
mission des finances.

(I.e chapitre 66, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 67. — Adminis

tration du mobilier national.— Indemnités

diverses, secours, 10,675 fr. » — (Adopté.)
« Chap. ť8.-- Administration du mobi

lier national. — Entretien du mobilier des

cours d'appel, 30,000 fr. » — (Adopté.)
«Chap. 69. — Personnel des monuments

historiques, 184,735 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 70. ■— Monuments historiques. —

Subventions, allocations, missions, secours,
indemnités diverses, 24, 000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 71. — Monuments historiques. —
Monuments appartenant à l'État. — Ouver
ture de la digue du Mont- Saint-Michel. —
Construction de modèles d'architecture. —

Frais d'inventaire nécessités par l'applica
tion de la loi du 31 décembre 1913, 2 mil
lions 685,250 fr. »

La parole est à M. Jénouvrier.
M. Jénouvrier. Messieurs, j'ai l'honneur

d'appeler l'attention du Sénat sur la situa
tion du Mont-Saint-Michel.

Plusieurs sénateurs. Très bien !

M. Jénouvrier. Le Sénat sait combien,
depuis de longues années, l'attention pu
blique a été appelée par un acte qui a
déshonoré ce qu'on appelle « la merveille
de l'Occident » : c'est la construction par
les ponts et chaussées d'une digue insub
mersible qui vient butter contre les rem
parts du Mont- Saint-Michel et qui porte un
tramway à vapeur très commode pour les
voyageurs, mais qui déshonore littérale
ment le Mont. :

Tous lès hommes' qui se sont occupés du
Mont-Saint-Michel ont réclamé la suppres
sion ou tout au moins le sectionnement, à
une certaine distance du Mont-Saint-Michel,
de cette digue, pour assurer au « péril de la
mer » une insularité qui lui est nécessaire.

Quel a donc été mon étonnement de voir
que le sectionnement de la digue était ins
crit au chapitre des beaux-arts ! Il est mani
feste, en effet, — et c'est l'avis de la com
mission des finances que le très distin
gué rapporteur général du budget a bien
voulu exprimer dans son rapport — que
cette rubrique doit être transportée au mi
nistère des travaux publics, qui a des pio
ches et des pelles, alors que les beaux-arts
n'ont d'ordinaire que des pinceaux (Sou-,
rires.)

Je demande donc la création d'un budget
spécial au ministère des travaux publics, et
je prie le Gouvernement de vouloir bien
mettre la main à ce qu'aient satisfaction
tous les bons citoyens qui veulent le main
tien du passé glorieux de la France, c'est-à
dire le maintien de l'insularité du Mont

Saint-Michel. (Très bien!)
Ce n'est pas si aisé qu'on le croit, car il

est bien plus facile de faire le mal que de le
réparer.

M. le rapporteur général. Hélas!
M. Jénouvrier. Le Gouvernement impé

rial a commencé à déshonorer la grève du
Mont-Saint-Michel ; il faut aujourd'hui quo
le gouvernement démocratique que nous
avons en répare les sottises.

M. Henry Chéron. Et n'hésite pas à
lutter contre des intérêts privés qui s'y
opposent.

M. Jénouvrier. Le concessionnaire de

l'endiguement dans la baie du Mont-Saint-
Michel, la compagnie des Polders de l'Ouest,
y a mis de la bonne volonté. Nous nous
heurtons, en ce moulent, à la ténacité de
l'administration des ponts et chaussées,
qui ne veut pas détruire ce qu'elle a fait.

J'ai, à côté de moi, un représentant de la
région normande, alors que je représente
presque cette région en même temps que
la région bretonne, et il m'approuve. Il
faut absolument que la volonté du pays
l'emporte sur la ténacité de MM. les ingé
nieurs des ponts et chaussées et 4que l'on
aboutisse à très bref délai.

M. Maurice Faure, rappnrlnir. Je
m'associe de tout cœur aux paroles et aux
conclusions de M. Jénouvrier.

M. Henry Chéron. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron. r "

M. Henry Chéron. J'avais déjà présenté
de semblables observations à la commis

sion des finances. C'est dire que je m'as
socie de tout cœur aux paroles de mon
distingué collègue M. Jénouvrier. Nous
demandons qu'on se décide à sauver cette
merveille qu'est le Mont-Saint-Michel.

M. le ministre de l'instruction pu
blique. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. Je ne vois aucun incon

vénient à ce quo ce crédit soit inscrit au
budget des travaux publics plutôt qu'à
celui des beaux-arts. Je fais observer sim
plement que ce crédit a été inscrit au bud
get du ministère des beaux-arts tant parce
que l'abbaye du Mont-Saint-Michel que le
Mont-Saint-Michel lui-même sont sous

l'autorité et la responsabilité du ministère
des beaux-arts. Mais je ne fais aucune
objection à ce que les travaux à faire dans
la baie du Mont - Saint-Michel soient

exécutés par le ministère des travaux
publics.

M. le président. M. Jénouvrier demandé,
je crois, que, dans le chapitre 71, la partie
intitulée « Ouverture- de-la digue du Mont-

Saint-Michel'» soit transférée au budget des
travaux publics.-

M. Jénouvrier. ...Ainsi que le propose
la commission des finances elle-même.

M. le rapporteur général. C'est simple
ment un vœu que la commission des finan
ces émet pour le prochain budget,

M. Lucien Hubert. Et qu'elle transmet
aux travaux publics pour exécution.

M. Henry Chéron. Tous les ans, c'est là
même discussion, on n'aboutit jamais !

M. André Lebert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Lebert.
M. André Lebert. Je désire attirer l'at

tention de M. le ministre de l'instruction
publique sur la façon dont sont réglées les
notes des entrepreneurs appelés à contri
buer à la réfection ou à l'entretien des mo
numents historiques.

Dans un certain nombre de nos commu
nes rurales, il y a de vieux châteaux,
d'anciens édifices, reliques vénérables des
âges disparus, généralement situés dans
les sites les plus appréciés, au point culmi
nant du paysage, et qui attirent une foule
dc touristes. Ces communes ont le plus
grand intérêt à assurer la conservation de
ces monuments classés comme historiques.
Je connais, dans mon département, des
municipalités qui, depuis de longs mois,
quand ce n'est pas depuis de longues années,
ont versé leur part contributive à ces dé
penses dans la caisse du trésorier général.
L'État n'a sans doute pas encore fait l'ap
point auquel il est astreint, car des notes
de charpentiers, d'entrepreneurs, de ma
çonnerie ou d'autres ouvriers du bâtiment
rest ent en souffrance; ces retards, préjudi
ciables à de légitimes intérêts particuliers,
le sont aussi à l'intérêt général. Des tra
vaux sont arrêtés dont l'arrêt nuit.

Les municipalités paraissent seules res
ponsables vis-à-vis des entrepreneurs, et
cependant elles n'ont encouru aucun repro
che justifié. Bien au contraire, elles ont, à
diverses reprises, rappelé l'État à ses enga-
gomenis.

 Je sais les grosses difficultés budgétaires
qui se sont produites, mais je vomirais que
M. le ministre fit état, pour l'avenir, de
l'observation que j'ai l'honneur de lui pré
senter, afin que los mémoires d'entrepre
neurs et d'ouvriers que l'État doit solder le
soient dans un délai infiniment moindre.
(Très bien! très bien !)

M. la ministre. Je prends note de l'obser
vation de M. Lebert. Je  me permets simple
ment de faire remarquer que, dans aucun
cas, les municipalités ne sont responsables,
que c'est l'État, après le versement fait par
les municipalités, qui doit effectuer le paye
ment. (Vest donc à 'État qu'incombe la res
ponsabilité, et je ferai tous mes efforts pour
qu'à l'avenir aucun abus ne se produise.

M. André Lebert. Ce que dit M. le mi
nistre est absolument exact, mais nul ne
peut empêcher que les entrepreneurs locaux
et départementaux manifestent vis-à-vis de
certaines municipalités une animadversion
qui devrait se tourner vers l'État, puisqu'il
est seul chargé du payement, c'est-à-dire
seul responsable du règlement des mé
moires.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 71 avec le chiffre de 2,685,250 fr.

(Le chapitre 71, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. — Chap. 72.—Monuments

historiques. — Monuments n'appartenant
pas à l'État. — Antiquités et objets d'art. —
Monuments préhistoriques, 2,850,000 fr. » ■—;
(Adopté.)

« Chap. 73. — Monuments historiques. —
Dépenses communes, 250,000 fr. » ■ —«
(Adopté.)

« C ii ap. 74. — Musée de sculpture compa
rée du Trocadéro. — Personnel, 45,120 fr.—·
(Adopté.) ' '
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« Chap. 75. — Musée de sculpture compa
rée du Trocadéro. - Matériel, 41,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 70. - Musée de sculpture compa
rée du Trocadéro— Indemnités diverses et
secours, 1,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77 — Personnel des bâtiments
civils et des palais nationaux, 228,293 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 78. — Matériel des bâtiments ci
vils et des palais nationaux, 38,357 fr. » —
{Adopté.)

« Chap. 70. — Entretien des bâtiments ci
vils et des palais nationaux, 2.500,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 80. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Frais de voyages, indemnités
diverses et secours, 40,000 fr. » -(Adopté.)

• « Chap. 81. — Bâtiments civils et palais
nationaux. - Travaux de grosses répara
tions, 1,500.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 82. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Travaux d'aménagement et
d'installation, 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Construction et grosses ré
parations des hôtels diplomatiques et con
sulaires. — Mobilier de première installa
tion, 422,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Bâtiments des cours d'appel.
— Travaux d'entretien et de grosses répara
tions, 175,835 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 85. - Location du terrain du grand
palais des Champs-Elysées, 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 80. — Service des eaux de Ver
sailles et do Marly. — Personnel, 169,880
Tranes. » — í Adopté.)

« Chap. 87. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Matériel, 20,050 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. ř8. — Service des eaux de Ver
sailles et do Marly. — Travaux d'entretien
et de grosses réparations, 506,200 fr. » —
(Adopté.)

« chap. 89. — Service des eaux de Ver
sailles et de  Marly — Frais de voyages.—
Indemnités diverses et secours, 7,620 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 90. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 140,000 fr. » —
'(Adopté. ;

« Chap. 91. -· Domaine de Versailles et de
Trianon. — Travaux de réfection et de res

tauration, 300,000 fr. » —  (Adopté.
« Chap. 92. — Palais du Louvre et des

Tuileries. — Travaux de construction et de

•réfection, 300,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 93. — Domaine de Saint-Cloud. —

.Travaux de construction et de réfection,
80,000 fr. » — (Adopté).

« Chap. 91. — Bibliothèque nationale. —
Travaux d'agrandissement, 250,000 fr. » —
(Adopté. 4:

« Chan. 95. — Palais de Fontainebleau. —

Travaux de restauration, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 96. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Travaux d'améliora
tion, 51,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Écolo nationale supérieure
des beaux-arts. Travaux de restauration
Ct de réfection, 50,000 fr. »> — (Adopté.)

« Chap. 98. - Muséum d'histoire natu-
■yolle. — Travaux de réfection, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 98  b s. — Muséum d'histoire natu
relle. — Travaux de construction, 150 ,000
irancS. » — (Adopté.)

« Chap. 99. — Service des eaux de Ver
sailies et de Marly. — Renforcement des

.moyens d'élévation de la machine de Marly,
Se, 400 fr. » — (Adopté.)
, « Chap. 109. — Ministère des affaires
étrangères. — Travaux de réfection, 80 ,000
jirancs. » — (Adopté.)
·' « Chap. 100 bis. — Manufacture nationale
ţfles Gobelins. — installation du ctøuffage à

la vapeur dans divers locaux, 155,000 fr. »
— (Adopté.)

«Chap. 101. - Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 102. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 102 bis. — Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915). » — (Mé
moire.)

« Chap. 103. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Nous sommes arrivés à la fin du minis
tère de l'instruction publique.

Voix nombreuses. A tantôt !

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, la suite de la discussion serait ren
voyée a cet après-midi. (Assentiment.)

3. — DÍÍPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Henry
Chéron une proposition de loi élevant le
taux d'incessibilité et d'insaisissabilité des

rentes viagères de la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse.

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée a la commission des
finances.

Elle sera imprimée et distribuée.

4. — RÈGLEMENT Dî L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Sénat de
fixer sa prochaine séance à cet après-midi,
quatorze heures et demie, avec l'ordre du
jour suivant :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
au ministre des affaires étrangères d'un
crédit de 5,300,000 fr. pour assistance aux
Français réfugiés de Russie;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919;

I o délibération sur le projet de loi ten
dant à modifier les dispositions du para
graphe n° 5 de l'article 5 de la loi du 18mars
1919, tendant à la création d'un registre du
commerce ;

1" délibéraiionsur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, ayant pour
objet l'exécution des travaux urgents après .
la guerre ;

Discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. Louis Martin,
tendant à créer le vote familial ;

Ι" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des déuutés, tendant à mo
difier la législation algérienne relative a la
lutte contre le phylloxéra ;

l rc délibération sur le projet de loi réglant
les droits et obligations résultant des baux
d'immeubles atteints par faits de guerreou
situés dans les localités évacuées ou en
vahies. (Assinlimeni.)

Donc, cet après-midi, à quatorze heures et
demie, séance publique, avec l'ordre du
jour qui vient d'être réglé.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à midi cinq minutes.)
Le Chef du service

de la sténographie du Sénat,
E. GUÉNIN.
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Dépôt, par M. Klotz, ministre des finances,
de cinq projets de loi, adoptés par la Cham
bre des députés :

Le 1 er, au nom de M. le ministre des tra-
travaux publics, des transports mari
times et de la marine marchande et au

sien portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1919, en vue du règlement
transactionnel des litiges relatifs à 1 exé
cution des transports militaires sur les
grands réseaux de chemins de fer. —
Renvoi à la commission des finances et.

pour avis, a la commission des chemins
de fer. —  N° 424.

Le 2e , au nom de M. le ministre des tra
vaux publics, des transports maritimes
et de la marine marchande, de M. le
garde des sceaux, ministre de la justice,
de M. le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes et
au sien, sur la vente des marchandises en
soull'rance dans les gares et leurs dé
pendance ainsi que dans les ports mari
times et de la navigation intérieure. —
Renvoi à la commission des chemins de
fer. -  N° 426.

Le 3e , au nom de M. le ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes et au sien, ayant pour objet
l'attribution d'une partie de la redevance
supplémentaire versée par la Banque de
France au Trésor, en vertu de l'article 4
de la convention du 26 octobre 1917 à une
banque destinée à favoriser le com
merce extérieur de la France. - Renvoi
ã la commission des finances. - Â° 429.

Le 4e , portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires accordés
au titre du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919 (ministère
des finances, chapitre 95 bis : personnel
spécial chargé de l'établissement de la
contribution extraordinaire sur les béné

fices de guerre). - Renvoi à la commis
sion des finances. - Â° 425.

Le 5e , adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat,
modifié parla Chambre des députés. mo
difié de nouveau par le Sénat, modifié
de nouveau par la Chambre des députés,
relatif à l'institution d'un nouveau régime
temporaire de l'alcool. - Renvoi à la com
mission des finances. -  N° 423.

8. - Dépôt d'un avis de M. Hervey, au nom de
la commission de l'armée, sur le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture de crédits additionnels
aux crédits provisoires concernant les dé
penses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils de l'exercice 1919

(allocations temporaires en supplément de
solde). —  N° 427.

9. - Dépôt, par M. Goy, d'un rapport sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à l'utilisation de l'énergie hy
draulique. -  N° 428.

10. — Règlement de l'ordre du jour.
Fixation de la prochaine séance au samedi

9 août.

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quatorze heures
et demie.

l..— PROCÈS-VERBAL

M. Lucien Hubert, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la
précédente séance.

M. le président. Si personne ne demande

la parole, le procès-verbal est adopté, sous
réserve du droit de nos collègues de pré
senter leurs rectifications au début de la
prochaine séance. (Adhésion.)

2. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Cornet.
M. Lucien Cornet. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'extension aux colonies de la Gua
deloupe, de la Martinique et de la Réunion
des dispositions des lois ayant pour but
l'institution de caisses locales et de caisses
régionales de crédit agricole et de toutes
les lois subséquentes sur le même objet.

M. le président. Le rapport sera imprimó
et distribué.

3. - ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE D'UN CRÉDIT POUR ASSISTANCE

AUX FRANÇAIS RÉFUGIÉS DE RUSSIE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture, au
ministre des affaires étrangères, d'un crédit
de 5,500,000 fr. pour assistance aux Français
réfugiés de Russie. 1

J'ai à donner connaissance, au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose*
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — MM. Regard, directeur géné
ral de la comptabilité publique, et Denoix,
directeur adjoint de la comptabilité pu
blique, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister le
ministre des finances, au Sénat, dans la dis
cussion du projet de loi portant ouverture
au ministre des affaires étrangères d'un
crédit de 5,300,000 fr. pour assistance aux
Français réfugiés de Russie.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 6 août 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le minis tre des finances,
« L. -L. KLOTZ. »

La parole, dans la discussion générale, est
à M. le rapporteur.

M. Lucien Hubert, rapporteur. Messieurs,
nous ne demandons pas au Sénat de repous
ser ce projet. Bien au contraire, nous lui
demandons de le voter très vite, de façon à
le rendre définitif.

Le Sénat connait, toutes les misères qui
ont pu assaillir les Français réfugiés de
Russie. Mais, depuis que j'ai déposé mon
rapport, il est venu à ma connaissance cer
taines plaintes que la commission consi
dère comme justifiées, notamment celle-ci:
les fonds que l'on vous demande pour les
réfugiés de Russie en France seront versés
à ces réfugiés à. titre d'avances, et le projet
spécifie, dans l'annexe, la façon dont ces
avances seront consenties. 11 dit notam-

' ment que, pour avoir droit aux avances, il
. faudra présenter un certain nombre de ga-
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rauties. Ces garanties, enumérées plus loin,
peuvent être des roubles, des titres, des
certificats de dépôt dans les banques, etc.

Or, il y a une catégorie particulièrement
intéressante de Français réfugiés de Russie
en France : ce sont ceux qui ont été mobi
lisés dès le début de la guerre.

M. Herriot. Très bien !
M. le rapporteur. Ceux-là ne pouvaient

s'attendre aux événements qui, depuis,
se sont déroulés en Russie. Us vinrent, en
France accomplir leur devoir sans se mu
nir des pièces qu'on exige aujourd'hui pour
leur donner droit aux avances. Nous vous
demandons donc de voter le projet tel qu'il
nous est présenté, mais j'attire l'attention
du Gouvernement sur cette catégorie de
réfugiés, persuadé qu'il suffira au Sénat
d'indiquer son désir de justice pour que le
Gouvernement le réalise.

En second lieu, j'ai profité de ce rapport
pour critiquer la façon dont sont répartis
les fonds de secours à l'extérieur. Votre
commission des finances estime que le mi
nistère des affaires étrangères pourrait
mettre dans cette matière une certaine
cohésion, puisque c'est à lui qu'il appartient
de protéger nos nationaux à l'extérieur.

Or, certains réfugiés venus de Turquie,
et qui sont allés en Grèce au début de la
guerre, ont été secourus pour le compte du
ministère de l'intérieur ; les Syriens, réfu
giés à l'île Rouad, ont été secourus par le
budget de la marine. Enfin, le budget des
affaires étrangères hospitalise une partie
des Israélites, ressortissants français, ex
pulsés par la Turquie au titre d' « Algériens,
sujets français », alors que la seconde partie
de ce groupe d'Israélites est en Corse, aux
frais du ministère de l'intérieur.

Voilà donc des réfugiés, protégés en réa
lité par le seul ministère des affaires étran
gères, à qui les secours sont payés tantôt par
le ministère de l'intérieur, tantôt par le mi
nistère de la marine, tantôt par celui des

. affaires étrangères.
Nous demandons à M. le ministre des af

faires étrangères de mettre un peu plus
d'ordre dans ces distributions, fort utiles
évidemment, mais qui ne perdraient rien
de leur utilité à être opérées d'une façon
plus normale et plus logique. (Très
bien ! très bienï)

M. Herriot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Her

riot.

M. Herriot. Si je ne connais pas la
deuxième partie de la question que vient
de poser notre collègue M. Hubert, en re
vanche, je connais fort bien la première.

M. le rapporteur. C'est vous qui m'en
avez saisi.

' M. Herriot. Je connais la situation mal
heureuse de ces mobilisés venus en France

' au premier appel du pays et qui, surtout
depuis la démobilisation, sont sans nou
velles de leurs biens et quelquefois de leur
famille.

Or, par une étrange lacune, le projet de
loi qui nous est soumis méconnaît leurs in
térêts. Comme notre collègue, M. Hubert,
je ne m'oppose pas du tout à son adoption,
car il est urgent. Je demande au Sénat de
le voter, mais avec la réserve expresse que
le Gouvernement trouvera le moyen de
donner satisfaction aux plus intéressants
de tous les réfugiés, à ceux qui n'ont pas
attendu les récents événements pour venir
chercher protection en France, qui ont tout
abandonné pour répondre à l'appel de la
mobilisation.

Je demande qu'il soit nettement entendu
que le Sénat ne vote ce projet de loi que
sous cette réserve que le Gouvernement
donnera satisfaction aux Français de Russie
mobilisés en France.

Ces réfugiés indiquent eux-mêmes, dans
les pièces qu'ils ont produites à l'appui de

leurs réclamations — je ne veux pas en
donner ici le détail — par quels moyens,
très admissibles, semblo-t-il, se référant a
des documents versés par eux antérieure
ment, le ministre des finances et le minis
tre des finances et le ministre des affaires
étrangères pourraient prendre les précau
tions indispensables avant de consentir
cette avance. {Tres bien!)

M. le -rapporteur. Le moyen qu'indique
notre collègue M. Herriot est très simple.
A un moment donné, on a invité tous les
réfugiés de Russie à faire au ministère des
affaires étrangères la déclaration de leurs
biens restés en Russie. A cette époque, il
n'était nullement question des avances que
vous allez voter aujourd'hui.

Ces réfugiés demandent, avec assez de
raison, qu'on retienne ces déclarations
comme justification de leur solvabilité.

Je crois, comme l'a dit M. Herriot, que le
ministre des affaires étrangères et celui des
finances n'auront aucune difficulté à s'en
tendre pour l 'accomplissement de cette
œuvre de charité et de justice.

M. Denoix, directeur adjoint de la comp
tabilité publique, commissaire du Gouverne
ment. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.

Messieurs, je représente ici M. le ministre
des finances et je m'excuse de ne pouvoir
prononcer des paroles engageant le minis
tre des affaires étrangères, mais je crois
pouvoir assurer le Sénat qu'aussi bien du
côté du ministre des affaires étrangères que
de celui du ministre des finances, le néces
saire sera fait pour que satisfaction soit
donnée aux observations que viennent de
présenter M. Herriot et M. le rapporteur.
[Très bien !)

M. le présidant. Il n'y a pas d'autre
observation?

La discussion générale est close.
Je consulte le Sénat sur la question da

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe a la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre des affaires étrangères, en addition
aux crédits provisoires alloués, au titro de
l'exercice 1919, pour les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des services
civils, un crédit de 5,:;00,000 fr., qui sera
inscrit au chapitre L ter ; « Assistance aux
Français réfugiés de Russie. »

Je mets aux voix l'article unique.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 217

Majorité absolue...... ,...... 109
Pour................. 217

Le Sénat a adopté.

4. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. J'ai
l 'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat, au nom de M. le ministre des finances
et au mien, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provi
soires au titre du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, en vue de
l 'amélioration des traitements des fonction
naires de l'easeignement technique rele

vant du ministère du commerce,, de l'In
dusírie, des postes et des télégraphes.

M. le président. Le projet de loi est ren*
voyé à La commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

5. ·- DÉl -ôr ft Ξ RAPPORTS

M. le président. La parole est h M. Chéron.
M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la Commission des finances

chargée d 'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture de crédits additionnels - aux crédits

provisoires concernant les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des
services civils de l'exercice 1919 (alloca
tions temporaires en supplément de solde).

J'ai également l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission des finances chargé«
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant les articles
3 et 5 de la loi du 11 avril 1*11, créant pour
les officiers, la position dite « en réserve
spéciale ».

M. le président. L'es rapports seront im
primés et distribués.

La parole est à M. Michel.
M. Henri Michel. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Senat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'achè
vement du canal d'irrigation de Ventavon
(Hautes-Alpes}.

M. le président. Le rapport sera imprimó
et distribué.

6. — SUITE DE Ι.Λ DISCUSSION »U PROJET DE LOI,
PORTANT FIXATION DU BUDGET ORï'IVMRK

DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1919

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté parla Chambre des députés. portant
fixation du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1910.

Nous sommes arrivés au budget du mi-
nistere du commerce et de l'industrie.

Ministère du commerce, de l'industria,
des postes et des télégraphes.

i" section. — Commorce et industrie.

o' partie — Services généraux des rniniìlères.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
563,955 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités spéciales, ira-
vaux extraordinaires, allocations diverses
et secours au personnel de l'administration
centrale, 25,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Traitements et salaires du
personnel du service de l'administration
centrale, 122,103 fr. >■ — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités diverses, tra
vaux extraordinaires, secours au personnel
de service de l'administration centrale,
11,655 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, 118,715 fr. » —
(Adopté.)

Chap. 0. — Achats de livres ; abonne
ments aux revues et journaux, 13ДфГг. »
— (Adopté.)

« Chap. 7. — Impressions, 93,000 fr. » —
(Adopté.)

Î < Chap. 8. — Récompenses honorifiques
aux vieux ouvriers et employés, 30,000 fr.-»
— (Adopté.)

« Chap. 9. — Trai' ements duporsonnel des
poids et mesures, 1,Ш,«0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Frais de tournées du per
sonnel des poids et mesures. — Indemnités,
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secours et allocations diverses, 262,900 fr. » :
— (Adopté.) '

»Chap. ll. — Matériel et bureaux des
poids et mesures. — Fabrication, entretien
des poinçons et dépenses diverses, 108,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Dépenses du bureau natio
nal des poids et mesures et de la commis
sion de métrologie usuelle. — Part contri
butive de la France dans l'entretien du
bureau international des poids et mesures.
— Frais de déplacement des membres de la
commission de métrologie usuelle, 11,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Comité consultatif des arts
et manufactures, 13,000 fr. » — (Adopté.)

» Chap. 13 bis. — Offices commerciaux
français à l'étranger, 1,375,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Dépenses relatives aux ex
positions, congrès, etc. — Médailles, prix,
etc., 1,5Ш fr. »' — (Adopté.)

« Chap. 15. — Exposition internationale
urbaine de Lyon, 1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Participation de la France
à l'exposition universelle de San-Francisco
et à l'exposition de San-Diego. » — (Mé
moire.)

« Chap. 17. — Primes à la filature de la
soie, 1,800,000 fr. >- ·- (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais accessoires occasion
nés par l'application du régime des primes
à la filature de la soie, 18,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Conservatoire national des
arts et métiers.— Personnel.— Traitements
et salaires, 571,900 fr. »

M. Fabien-Cesbron. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fabien-
Cesbron.

M. Fabien-Cesbron. Je désire attirer
l'attention de M. le ministre du commerce
et de l'industrie sur la situation véritable

ment pitoyable dans laquelle se trouve le
laboratoire d'essais du conservatoire des
art s et métiers.

Je m'y suis présenté ce matin de la part
d'un industriel de province qui me touche
de près pour l'essai d'un petit appareil.
J'ai trouvé des locaux à peu près déserts,
et j'ai été reçu par deux daines en costume
de toile blanche. Ayant demandé à parler
au directeur, on m'a répondu : « Est-ce
bien M. le directeur lui-même que vous
voulez voir?. » Comme j'insistais, on m'a
dit : « M. le directeur n'est pas là en ce
moment. » J'ai demandé ensuite qui le rem
plaçait. On m'a répondu : « Personne. De
quoi s'agit-il? — 11 s'agit de l'essai d'un
appareil. — Quel appareil? » J'ai fait la
confidence à ces dames qu'il s'agissait d'un
petit appareil destiné à empêcher les cy
lindres et les radiateurs d'autos de se bri

ser en cas de gelée. — « C'est un instru
ment de physique, alors ? » Je suis tombé
d'accord qu'en effet cela avait trait à la
physique.

Ces dames m'ont dit alors que l'on ne
faisait plus d'essais de physique depuis
deux mois, parce que M. Picquart, le direc
teur de la section de physique, avait quitté
son poste depuis la fin de juillet ; que, pré
voyant son départ, il avait suspendu tout
essai depuis près de deux mois et qu'on ne
pouvait pas me préciser quand les essais
reprendraient.

Voilà, monsieur le ministre, les réponses
que l'on m'a faites et je n'ai pas été le
seul: quatre ou cinq personnes, venues
pour faire essayer des appareils, ont essuyé
le même refus.

Je me contente de vous signaler purement
et simplement cette situation. Cet établisse
ment d'une telle importance reste  dans un
désarroi véritablement lamentable. Je vous
engage à y aller vous-même,' sous- le pré
texte de faire essayer vous aussi un petit

instrument, vous verrez la réponse que l'on
vous fera. (ñires.) ' .

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes ct des télégraphes. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre du commerce. L'honora
ble M. Fabien-Cesbron ne m'apprend rien.

Le fonctionnement du laboratoire d'essais
du conservatoire national des arts et mé
tiers laisse, en effet, grandement à désirer
et j'ai réuni, il y a déjà quelque temps, une
commission chargée de rechercher les
moyens de donner à ce laboratoire l'instal
lation qui lui est nécessaire.

Un crédit de 1,500,000 fr. est prévu pour
son transfert en banlieue. M. Millerand, qui
présidait la commission spéciale dont je
viens de parler, a été, vous le savez, nommé
depuis commissaire en Alsace et Lorraine ;
M. Breton, qui en est vice-président, pousse
activement l'étude de la question dont la
solution soulève, du reste, un certain nom
bre de difficultés.

En ce qui concerne le personnel du labo
ratoire, la situation est la suivante — elle
n'est, d'ailleurs, pas spéciale à cet établisse
ment : plusieurs membres de ce personnel,
n'ayant que des traitements absolument
insuffisants, ont démissionné et nous ont
quittés.

M. Peytral, président de la commission
des finances. Il ne faut tout de même pas
abuser de cet argument qui sert pour toutes
les circonstances.

M. le ministre. Ces fonctionnaires sont

partis ; je n'ai pu les retenir. Il est vrai que
le projet de loi portant relèvement des
traitements atténuera le mal dont nous

soutirons, mais, pour l'instant, nous ne pou
vons que regretter les vacances qui se pro
duisent et chercher à les combler. En tout

cas, l'honorable M. Fabien-Cesbron peut
être certain que le Gouvernement se préoc
cupe de la question qu'il vient de signaleret
qu'il s'efforcera de la résoudre aussitôt que
possible. (Très bien!)

M. Fabien-Cesbron. Je vous remercie,
monsieur le ministre, et je vous prie ins
tamment d'apporter le plus promptement
possible un remède à cette situation.

M. le président. La Chambre avait voté
un chapit! e 10 bis : « Office national de la
propriété industrielle'. — Personnel. — Trai
tements et salaires, 91,577 fr. ».

La commission des finances vous pro
pose de réunir ce crédit à celui du cha
pitre 19, avec un chiffre équivalent au total
des chapitres 19 et 19 bis de la Chambre;
soit 571,9.10 fr.

Je mets aux voix le chapitre 19, tel qu'il
est proposé par la commission des finances,
avec le chiffre de 571,900 fr.

(Le chapitre 19 avec le chiffre de 571,900
francs est adopté.)

M. le président. c Chap. 20. — Conser
vatoire national des arts et métiers. — Per
sonnel. — Indemnités, secours et allocations
diverses, 2,5 J0 fr. »

La Chambre a voté un chapitre 2) bis :
« Office national de la propriété industrielle.
— Personnel. — Indemnités, secours et allo
cations diverses, 500 fr. »

Voire commission vous propose de réunir
ce crédit à celui du chapitre 20, avec un
chiffre équivalent au total des chapitres 20
et 20 bis de la Chambre.

Je mets aux voix le chapitre 20, proposé
par la commission des finances, avec le
chiffre de 2,500 fr.

(Le chapitre 20, avec le chiffre de 2,500 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 21 . — Conserva
toire national des arts et métiers. —- Sub
vention pour les dépenses de matériel et les
dépenses' diverses ■ de fonctionnement,
1,153,300 fr. »

La Chambre a voté un chapitre 21 biś:
« Office national de la propriété industrielle,
— Subvention pour les dépenses de maté
riel et les dépenses diverses de fonctionne
ment, 371,000 fr. ■>

Votre commission vous propose de réunir
ce crédit à celui du chapitre 21, avec un
chiffre équivalent au total des chapitres 21
et 21 bis de la Chambre.

Je mets aux voix le chapitre 21, proposé
par la commission des finances, avec le
chiffre de 1,153,300 fr.

(Le chapitre 21, avec le chiffre de 1,153,30c
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 22. — Bourse"
de préparation et d'entretien à l'école cen
trale des arts et manufactures pour les an
ciens élèves des écoles nationales d'arts el
métiers, 70,000 fr.)) — (Adopté.)

« Chap. 23. — Bourses à l'école centrale
des arts et manufactures, 560,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2 1. — Écoles nationales d'arts el
métiers. — Subvention pour les dépenses
de fonctionnement (personnel, matériel et
dépenses diverses (), 4,231,138 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 25. — Écoles nationales d'arts et
métiers. — Bourses, 1.040,500 fr. » —
(Adopté.) 1

« Chap. 26. — Écoles nationales d'arts et
métiers. — Travaux extraordinaires de bâ
timent, 110,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Subvention pour les dépen
ses de fonctionnement (personnel, matériel
et dépenses diverses), 1,668,223 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 23. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Bourses, 210,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Travaux extraordinaires de

bâtiment, 230,000 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 30. — Ecole nationale d'horlo

gerie de Cluses.— Personnel.— Traitements
et salaires. 81,210 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 31. — Ecole nationale d'horlo
gerie de Cluses. — Personnel. — Indem
nités et allocations diverses, secours. —
Subventions aux élèves, 12,575 fr. » —
(A do ιpté.)

« Chap. 32. — Ecole nationale d'horlo
gerie de Cluses. — Matériel et dépenses
diverses, 37,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 33.— EVoles pratiques de com
merce et d'industrie.— Personnel. — Trai

tements et salaires, 3,820,224 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 31. — Écoles pratiques de com
merce et d'industrie. — Personnel. — In
demnités et allocations diverses, secours,
80,000 fr. »

M. Grosjean. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gros-

jean.
M1. Grosjean. Je me permets d'appeler

l'attention de M. le ministre du commerce
sur l'une des deux écoles nationales d'hor
logerie de France, celle de Besançon. Elle
jouissait, avant la guerre, d'une subventiot?
de 30,000 fr. Depuis la guerre, cette subven
tion est matériellement insuffisante poux
réaliser le plan de développement de l'insti
tution. Une augmentation a été demandée.
Tous les avis ont été favorables. Le préfet o
pris les devants ;. la chambre de commerce
et toutes les autorités qui ont été appelées
à donner leur avis ont fourni les renseigne'
ments les plus élogieux sur cette école e(

 ont insisté sur la nécessité d'augmenter IČ
subvention.

Je prie M. le ministre de vouloir hier
tenir compte de mon observation et d'exa
miner, à la première occasion, dans quelle
mesure il pourrait donner à cette école urne
subvention suffisante pour qu'elle prenne
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 un large essor, d'autant plus qu'elle est par
faitement dirigée. (Très bien! très bien!)

M. le ministre du commerce. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre. J'ai, en effet, reçu cette
demande, et la commission permanente du
conseil supérieur de l'enseignement tech
nique en sera saisie à sa prochaine réunion,
qui aura lieu ineessammont. Je ne manque
rai pas de la lui signaler et j'espère qu'une
augmentation de subvention pourra être
allouée à l'école de Besancon. Je ferai de
mon mieux pour qu'il en soit ainsi.

M. Grosjean. Je vous remercie, monsieur
le ministre, de cette déclaration.

M. le président. 11 n'y a pas d'autre
observation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre оч.
(Le chapitre 35 est adopté.)
M. le président. « Chap. 31 bis. — Éco

les pratiques de commerce et d'industrie.—
Dégrèvements de frais de pension, d'études
et de trousseaux, 350. 000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Ecole normale de l'ensei
gnement technique. - Personnel. — Trai
tements et salaires, 22,710 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Ecole normale de l'ensei
gnement technique. — Personnel. — In
demnités et allocations diverses, secours,
Si.üT'i f;-. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Écolo normale de l'ensei
gnement technique. — Matériel et dépenses
diverses, 5,0·;0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Encouragements à l'ensei
gnement industriel et commercial, 070,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Enseignement industriel et
commercial. — Personnel. — Traitement
des inspecteurs, 81,150 fr. » — (Adopté.)

u Chap. 40. — Enseignement industriel
et commercial. — Inspections. — Missions.
— Conseils et commissions. — Frais de
tournées et indemnités diverses, 35,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 41. — Dépenses résultant pour
l'État de la loi du 20 juillet 1899 sur la res
ponsabilité des membres de l'enseignement
public, 1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Frais de surveillance de
sociétés et élablissements divers, 12,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 43. — Part contributive de la
France dans l'entretien du bureau interna
tional institué à Berne pour la protection
de la propriété industrielle, 4.500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4 5. — Par! contributive du minis
tère du commerce et de l'industrie à la pu
blication du Moniteur officiel du commerce,
12,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Expertises, valeurs de doua
nes.  39,700 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Subventions aux chambres
de commerce françaises à l'étranger et aux
musées commerciaux. — Missions commer
ciales, 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Office national du «com
merce extérieur, 70,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Dépenses incombant à la
France dans l'entretien du bureau interna
tional institué à Bruxelles pour la publica
tion des tarifs douaniers. » — (Mémoire.)

«' Chap. 49. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 223,500 fr. » —
(Adopté.)

c Chap. 50. — Avances aux banques popu
laires (loi du 13 mars 1917). >· — (Mémoire.)

« Chap. 50 bis, — Frais accessoires occa
sionnés par l'application du régime des
avances aux banques populaires, 2,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 50 ter. — Subvention à l'office
des matières premières utilisées en drogue
rie, en distillerie et en parfumerie, 50,000

.francs. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 52. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —·
(Mémoire.)

« Chap. 52 b>s, — Dépenses de l'exercice
191 4 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915. » — (Mémoire.)

« Chap. 53. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

2' seclhn. — Postes el télégraphes.

3* partie, — Services généraur des ministères.

« Chap. 1". — Personnel de l'administra
tion centrale, 4,512,830 fr. ··

La Chambre a voté i un chiffre supérieur
de 25,000 fr. à celui proposé par la commis
sion des finances.

Je mets aux voix le chiffre de 1,537,830 fr.
adopté par la Chambre des députés.

(Ce chiíľre n'est pas adopté.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

le chiffre de 4 512.830 fr. proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 1", avec le chiffre de 5,512,330
francs, est adopté.)

M. le président. « Ch ap. 2. — Indemnités,
secours et pensions du personnel de l'ad
ministration centrale, 230,988 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3. —Matériel de l'administration
centrale, 621.535 fr. »

M. Jénouvrier. Je dem mdc la parole.
M. le président. La parole est à M. Jé

nouvrier.

M. Jénouvrier. J'appelle l'attention de
M. le ministre du commerce, en sa qualité
de ministre des postes et des télégraphes —
si ce n'est pas là seulement un titre ho
norifique — . . .

M. le ministre. N'en croyez rien.
M. Jénouvrier. . . . sur une question très

grave, qui intéresse toutes les grandes
villes de France. Dans ces villes, l'adminis
tration des postes a créé des bureaux auxi
liaires, et M. le ministre ne me démentira
pas quand je lui dirai que ces bureaux
auxiliaires ferment tous parce que leurs
tenancières ne reçoivent que des indem
nités absolument dérisoires. Le maximum

attribué à la plupart des gérantes de ces
bureaux est de cinq francs par jour : il faut
qu'elles se fassent assister elles-mêmes
d'une auxiliaire et il ne leur reste plus que
deux francs.

J'ai adressé des plaintes formelles à l'ad
ministration des postes. Elle m'a répondu
que j'avais tout à fait raison. Mais, quant à
obtenir satisfaction, j'attends encore, et
pendant ce temps-là, les bureaux ferment et
le public n'est pas servi comme il devrait
l'être.

Je prie donc M. le ministre du commerce
d'insister auprès de ses services des postes
pour le relèvement des allocations accor
dées à ces malheureuses femmes, afin que
les bureaux qui menacent de fermer, ne
ferment pas et que ceux qui l'ont été soient
rouverts. (Très bien! très bien!)

M. le ministre. J 'ai demandé précisément
un relèvement de 307.500 fr. pour amélio
rer la situation des gérants de ces bureaux
auxiliaires. Cela me permettra d'opérer un
premier relèvement du taux des remises
allouées à eux. Si, après étude, il apparaît
que ces mesures sont insuffisantes, je ne
manquerai pas de faite de nouvelles pro
positions au budget de 1920.

M. Jénouvrier. Je remercie M. le ministre
de ses déclarations.

M. le président. U n'y a pas d'autre ob
servation au chapitre 3?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 3 est adopté. (
M. le président. c Chap. 4. — Attribution

aux personnels civils de l'État d'allocations

temporaires pour charges de famille,
18,581,553 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 150,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 18,731,553 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 18,^81, 5o3 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 4, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 5. — Personnel

de l 'administration centrale. — Service des
comptes courants et chèques postaux
12 5,225 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale. — Service des comptes courants et
chèques postaux. 12.252 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Matéiiel de l'administration
centrale. — Service des comptes courants
et chèques postaux, 835,931 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille. — Service des
comptes courants et chèques postaux, 95,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8 bis. — Conférence télégraphique
internationale de Paris, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 9 bis. — Dépenses de l'exercice
1911 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915;. » - (Mémoire.)

« Chap. 10. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

i'- parité. —. Frais de régie, de pweplhn
et d exploitation des impôts et recoins pu
blics.

« Chap. ll. — Ecole professionnelle supé
rieure. — Service d'études et de recherches

techniques. — Personnel, 230,172 fr. — «
(Adopté.)

« Chap. 1?. — Ecole professionnelle su
périeure. — Service d'études et de re
cherches techniques. — Matériel, 50,200 fr. ><
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Inspection générale et ser-
ices techniques. — Ateliers de construction.

Personnel des agents et des sous-agents
1,099,4-50 fr. » (Adopté.)

' « Chap. 1l. — Exploitation. — Personnel
des agents, 170,831,258 fr. » - (Adopté. 1

Ce chiffre est inférieur de 2,010,925 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 172,842,183 fr., adopte
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 170,831,258 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 15, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 15. — Rétribution

des agents non commissionnés, 16,702,277
francs. »

Ce clnlfre est inférieur de 400,000 fr. ù
celui que la Chambre des députés a voté"

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 17,162,277 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 16,762,277 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 15, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 16. — Rémuné

ration d'agents auxiliaires recrutés à l'occa
sion de la guerre, 3 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Exploitation. — Personnel
des sous-agents, 132,904,083 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,003 380 fr. t
celui que la Chambre des députés 'a voté.
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Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 133,007,463 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 132,004,083 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 17, avec ce chiffre, est
adopté . )

M. le président. « Chap. 18.— Exploita
tion. — Sous-agents auxiliaires, 31,040,01)1
francs. »

Ce chiffre est inférieur de 1,100,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 32,1 10,091 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 31,040,091 fr., proposé parla com
mission des finances.

(ï, e chapitre 18, avec ce chiffre, estadopté.)
M. le président. « Chap. 19. — Remises

aux sous-agents et à divers, 2,476,000 ir. »
— (Adopté.)

« Ciap. 20: — Indemnités diverses,
59,094,903 fr. <>

Ce chiffre est inférieur de 300,550 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

-Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 5.)Д>5,503 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 39,094,953 fr., proposé par la com
mission des finances.

Le chapitre 20, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 21. — Frais de

remplacement du personnel mobilisé,
29.800,000 fr. )> — (Adopté.)

« Chap. 22. — Chaussures, habillement,
équipement, frais de premier établissement,
11,763,4!") fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100.000 fr. à

colui que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 11.803,415 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)"
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 11,703, 115 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, estadopté.)
M. le président. « Chap. 23. — Secours,

frais médicaux et pharmaceutiques, 1,435,502
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2 i. — Frais de loyer. — Bâtiments
et mobilier, 13,003,718 fr.»

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 13,901,718 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 13,903,718 fr. proposé par la com
mission des finances.

Le chapitre21,avecee chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 25. — Matériel des

bureaux, 1 1.853,036 fr. » — (Adopté.)
«Chap. 26. *— Impressions et publica

tions, 8,581,001 fr. » — . Adopté.)
« Chap. 27. — Atelier de fabrication et

agence comptable des timbres-poste, 2 mil
lions. >> — (Adopté.)

«Chap. 28,— Transports postaux,31,349,432
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Construction de wagons-
posle. » — (Mémoire.)

« Chap. 30. — Achat de voitures automo
biles pour l'organisation de courriers trans
portant les dépêches postales, les voya
geurs et les messageries ; frais d'exploita
tion de ces courriers, 700,000 fr. » —
(Adopté)

« Chap. 31. — Matériel des postes, télé
graphiques et téléphoniques. - Travaux
neufs, 9,388,615 fr. »

Ce chiffre est inférieur d'un million à

celui que la Chambre des députés a voté.
La parole està M. Perreau.
M. Perreau. J'ai demandé à M. le ministre

des postes et des télégraphes de bien vou
loir faire réparer le plus tôt possible le
câble sous-marin de l'ile de Ré : il m'a été

répondu qu'on allait, eh effet, procéder in
cessamment à ce travail.

Je profite de la circonstance pour signaler
à M. le ministre que ce cable reliant file de
Ré au ,continent passe en pleine rade de la
Rochelle-l'allice et est constamment coupé
par les navires qui mouillent sur cette rade,
quand ils relèvent leurs ancres. 11 faudrait
donc déplacer le câble et l'installer dans
de meilleures conditions. Je signale cette
situation à la vigilance de M. le ministre.
(Tri's bien! très bien!)

M. le ministre. Ainsi qu'il vient d'être
dit, nous avons décidé cette réparation. Le
navire câblier la Cliarrnle est à Rochefort
en ce moment et le câble defile de Ré sera

remis très prochainement en état d'assurer
les communications avec le continent. Je
dois dire que, pendant la guerre sous-ma
rine, nous avons eu plusieurs câbles inter
rompus, sur l'Algérie, sur la Corse, et que
nous avons à faire beaucoup de réparations,
auxquelles il était impossible de procéder
plus tôt.

J'ajoute que nous avons prévu l'afflux
des travaux après la guerre et que, pendant
les hostilités, nous avons pu faire cons
truire et équiper un nouveau bateau càblier
V litiùlc-Baudol qui est aujourd'hui en ser
vice.

M. Lucien Hubert. Je voudrais demander

à M. le ministre des postes quand l'adminis
tration se décidera enfin à rétablir les ré

seaux téléphoniques dans les pays dévas
tés. La plupart de nos villages sont dans un
isolement presque absolu. Ils ont des che
vaux et pas de voitures, ils n'ont plus de
lignes d'intérêt local. Si, seulement, privés
de toute faculté de déplacement, ils pou
vaient avoir la possibilité de causer entre
eux ainsi qu'avec la préfecture ou la sous-
préfecture, cela viendrait sensiblement amé
liorer leur situation. Nos compatriotes ·— et
ils ont bien raison — alors qu'ils ont vu,
l'armée allemande et l'armée française éta
blir parfois en quelques heures des kilo
mètres de réseaux téléphoniques ne peu
vent arriver à comprendre une telle faillite
de l'administration civile.

Je saisis M. le ministre de la déplorable
situation de ces populations et j'espère que,
dans un délai rapide, il pourra y porter
remède. Dans tous les cas, je demande à M.
le ministre de le déclarer ici. Nous avons eu,
il y a quelques jours, la visite de M. le pré
sident du conseil dans les Ardennes ; il nous
a promis bien des choses. Je suppose que
M. Clémentel ne sera pas plus embarrassé
que son chef de file, et j'espère qu'ayant
promis, il pourra tenir. E n cas contraire, il
serait absolument inutile qu'il se lève de sa
place pour me répondre. (Très bien!)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre du commerce.

M. le ministre. Messieurs, je ne suis nulle
ment embarrassé pour répondre à l'hono
rable M. Hubert. Nous avons commencé les
travaux de reconstitution du réseau élec

trique dans les régions libérées. Six cents
ouvriers des lignes ont été dirigés sur ces
régions et constituent des équipes, com
plétées avec de la main-d'œuvre recrutée
sur place. Mais nous nous trouvons en pré
sence d'une tâche considérable ; tout a été
détruit et les réparations ne peuvent se
faire en un jour, Dès à présent, toutefois,
ces ouvriers sont au travail et commencent
à rétablir des circuits provisoires. Pour l'or
ganisation définitive nous envisageons la
création de grandes artères allant directe

ment vers l'Est et s'épanouissant dans nos
différents centres. C'est un travail d'assez
longue haleine, pour lequel les éludes sont
actuellement terminées ; l'exécution suivra.
Pour le moment, nous allons au plus
pressé, et nous reconstituons, aussi rapide
ment que possible, les communications les
plus nécessaires à la vie économique de ces
malheureuses régions.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 31 ?

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 10,388,615 fr. adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux* voix le chi ffre

de 9,388,61ο fr. proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 31, avec ce chiffre, est adopté. ;
M. le président. « Chap. 32. -- ΛM! a t ė r i e í

des postes télégraphiques et téléphoniques.
— Entretien, 4,903,914 fr. » ·— (Adopté.)

« Chap. 33. — Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux neufs
21,720.083 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 4 millions í

celui que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé

c'est-à-dire celui de 25,726,083 fr., adopU
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 21,720,0^3 fr., proposé par 1г
commission des finances.

(Le chapitre 33, avec ce chiffre, est adopté.'
M. le président. « Chap. 3 4. — Matérie:

des lignes télégraphiques et téléphoniques.
— Entretien, 7,901, 07u fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Matériel des réseaux pneu
matiques. — Travaux neufs, 61,4X> fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 62,400 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 01,100 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 35, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 30.. — Matériel
des réseaux pneumatiques. — Entretien.
1,633,300 fr. » (Adopté.)

« Chap. 37. — Transport et emballage du
matériel, 901,791 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Salaires du personnel ou
vrier des services techniques, 32,873,145
francs. » — (Adopté.)

Ce chiffre  est inférieur de 1,700,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.4

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé.
c'est-à-dire' celui de 34.573,145 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 32,873,1 15 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 38, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 39. — Indem

nités diverses du personnel ouvrier et frais
de déplacement des sous-agents affectés aux
services techniques, 10,331,150 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 400,000 fr. au
chiffre de 10,731,150 fr. voté par la Chambre
des députés.

Je mets aux voix le chiffre de 10,731,130 fr.
(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je consulte le Séi.al

sur le chiffre de 10,331,150 fr.
(Le chapitre 39 avec le chiffre de 10,331, 15G

francs, est adopté.)
M. le président. « Chap. 40. — Pension?

de retraite et d'invalidité du personnel
ouvrier et de certaines catégories d'auxi
liaires, 1,366,432 fr. » — (Adopté.)

La Chambre des députés avait voté un
chapitre il intitulé « Dépenses diverses,



1303 SENAT — 2' SÉANCE DU 8 AOUT 1Ш

G, Oio,527 fr. » Votre commission vous pro-
poso de le scinder en trois chapitres : 41,
41 bis, 41 ler, comportant une diminution
globale de 70,427 ir. sur le chapitre voté par
la Chambre des députés.

 Je donne lecture des nouveaux chapitres.
« Chap. 41. — Frais judiciaire», 31,000 lr.»

— (Adopté.)
« Chap. 41 bis. — Approvisionnement des

bibliothèques départementales. — Aména
gement de salles de cours et d'examen,
17,3iO fr. » — ((Adopté).

« Chap. 41 ter. — Frais de change. — Rem
boursements et indemnités pour pertes,
spoliations, etc., 6,510,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Cours d'instruction des
surnuméraires. — Traitements et salaires,
У i i, « JÍJ fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Cours d'instruction des
surnuméraires. — Indemnités, 138,254 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 44. — Cours d'instruction des sur
numéraires. — Matériel, 101,211 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Transports postaux par
avions. — Traitements et solde du person-
alel, 70,937 fr. » — (Adopté.)

v Chap. 40. — Transports postaux par
avions. —■ Indemnités diverses du person
nel civil et militaire. — Pensions, ť8,902 fr. »

M. Flaissières. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Flais

sières.

M. Flaissières. Nous serions fort obligés
à M. le ministre s'il voulait bien nous indi

quer les résultats dès maintenant obtenus
par les tentatives de transports postaux
par avion. Jusqu'à présent, je ne sais si
je suis dans l'erreur, mais il m'a semblé
que ce service s'était fait remarquer sur
tout par sa facilité à incendier les cor
respondances qui lui sont confiées. (Sou
rires.) Je suis bien d'avis qu'il y a lieu de
poursuivre le progrès sous toutes les
formes les plus récentes, mais peut-être
serait-il plus prudent, pendant toute cette
période d'essais, de ne confier à l'aviation
qu'une correspondance présentant le moin
dre intérêt, des journaux par exemple.
(Tri's bien!)

M. le ministre du commerce. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre du commerce.

M. le ministre. Deux lignes postales
d'expérience ont été établies par mon admi
nistration. En raison de la nécessité d'assu

rer le transport rapide des lettres aux
troupes américaines, nous avons fait le tra
jet Paris-Saint-Nazaire. Pour remédier à la
lenteur des communications ordinaires sur
la ligne de Provence, nous avons essayé le
parcours Avignon-Nice. Nous avons obtenu
des résultats intéressants ; mais il ne s'agis
sait que d'expériences.

Depuis quelques semaines, le ministère
de la guerre a concentré toutes les ques
tions d'aviation en un seul service; nous
avons abandonné nos crédits d'expérience
et le fonctionnement des lignes d'essai a
été arrêté.

Mais nous ne nous désintéressons pas de
la question et nous sommes en relations
suivies avec l'organe de coordination géné
rale de l'aéronautique. Je puis dire que
l'aviation postale est considérée par un cer
tain nombre de pays amis et alliés, comme
susceptible de rendre des services très im
portants; l'Angleterre, notamment, prépare
une grande organisation de liaisons inter-
coloniales. Il est bien certain qu'en France,
qnand la période des études et des essais
sera terminée, nous aurons nous-mêmes le
devoir d'instituer des lignes de ce genre.

Mais, quant à présent, il m'est impossible
de conclure et de donner des chiffres et des
résultats de nature à intéresser le Senat.

M. Henry Boucher. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est a M. Bou
cher.

M. Henry Boucher. Évidemment, les ré
sultats ne peuvent être acquis, mais j'appuie
l'observation de M. Flaissières. Pendant

tout le temps où les expériences se conti
nuent, il serait utile de ne pas affecter ce
moyen de transports postaux d'une sûreté
encore problématique, ados correspondances
précieuses et sérieuses ; que l'on expédie par
la voie de l'air, des journaux, même à titre
de lest, le Journal officiel (Sourires), ou
quelques décrets ministériels et des circu
laires qui se tirent à de multiples exem
plaires, mais, de grâce, pas de correspon
dances ni de plis chargés. (Très bien !)

M. le ministre. C'est ce que nous avons
toujours fait dans nos services.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, jernets aux voix le chapitre 46.

(Le chapitre 46 est adopté.)

M. le président. « Chap. 47. — Transports
postaux par avions. — Matériel et dépenses
diverses, 300,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 241,679 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté. .

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 541,679 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 300,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 47, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 48. — Personnel
des bureaux de chèques, 2,709,906 fr. » —
Adopté.)

« Chap. 49. — Indemnités et dépenses di
verses du personnel. - Service des comptes
courants et chèques postaux, 235,233 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 50. — Dépenses de matériel. —
Service des comptes courants et chèques
postaux, 670,321 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Pensions de retraite et d'in
validité du personnel auxiliaire. — Service
des comptes courants et chèques postaux,
17,413 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Dépenses diverses. — Ser
vice des comptes courants et chèques pos
taux, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Part contributive de la
France aux frais généraux des bureaux in
ternationaux de Berne. 11,250 fr. » —
(Adopté;)

« Chap. 54. — Subvention au service ma
ritime entre Calais et Douvres. » — (Mé
moire.)

« Chap. 55. — Subvention aux services
maritimes de la côte occidentale d'Afrique,
266,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 56. — Subvention à la compagnie
française des câbles télégraphiques pour
l'exploitation des câbles sous-marins,
200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Frais d'exploitation du
câble Saint-Louis-Ténériffe, 104,420 fr. » —
(Adopté.)

» Chap. 53. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. — (Mémoire.)

6'- partie. — Remboursements, restitutions
et non valeurs.

ψ Chap. 59: — Remboursements sur pro
duits des postes, des télégraphes et des
téléphones, 19,540,000 fr. » — (Adopté.) >

« Chap. 60. '— Répartition de produits
d'amendes, 12,000 fr. » — (Adopté.) ·

Ministère du travail et de la prévoyanca
sociale.

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
1,124,340 fr. >. — (Adopté.)

« Chap. 2. —■ Indemnités, allocations di-
veres, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 37.400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Traitements du personnel
de service de l'administration centrale,
147,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de service
de l'administration centrale, 9,260 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, 174,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Achats de livres, abonne
ments aux revues et journaux, 17,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 7. - Impressions, 120,000 fr. » —«.
(Adopté.)

« Chap. 8. — Conseil supérieur du travail,
14,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Office du travail. — Traite
ments, 35,450 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Office du travail. — Frais
de missions et dépenses diverses, 13,700fr.»
— (Adopté.)

« Chap. ll. — Association nationale
française pour la protection légale des tra
vailleurs et office international du travail.
— Laboratoires d'études sur le travail pro
fessionnel. — Association internationale

pour la lutte contre le chômage, 46,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 12. — Fonds national de chô
mage, 29,000,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1 million de

de francs, à celui que la Chambre des dépu
tés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 30 millions de francs,
proposé par la Chambre des députés.

(Le chapitre 12, avec le chiffre de 30 mil
lions de francs, n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 12 avec le chiffre de 29 millions
de francs, proposé par la commission des fi
nances.

(Le chapitre 12, avec le chiffre de 29 mil
lions de francs est adopté.)

M. le président. « Chap. 13. — Office
central de placement des chômeurs et ré
fugiés. — Salaires du personnel auxiliaire,
38,180 fr.»— (Adopté.)

« Chap. 14.— Office central de placement
des chômeurs et réfugiés. — Matériel et
dépenses diverses, 25,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 15.— Subventions aux caisses de
secours contre le chômage involontaire et
aux bureaux publics de placement, 1,1C0,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15 bis. — Subvention à l'office
national des mutilés et réformés de la

guerre, 24,153,000 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 2,647,000 fr. ä

celui que la Chambre des députés a voté.
M. Henry Chéron. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. Je désire souli-*
gner, à propos de l'article 15 bis, ainsi
que l'a déjà fait l'honorable rapporteur du
budget du travail, que la subvention à
l'office national des mutilés et réformés de
la guerre a été simplement mise en con
cordance avet les chiffres prévus au bud--
get primitif et . au budget supplémentaire
de cet établissement public. Lorsque les
crédits ont été votés par la Chambre des
députés, le budget supplémentaire de l oi-
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fice pour 1 exercice 1919 n était pas encore
arrêté ; il l'a été plus tard. D'où la ré
duction effectuée par la commission des
finances du Sénat. La subvention accor
dée est exactement celle qui demandait
l'établissement public qui assure, vous le
savez, les multiples services concernant les
mutilés. Il va sans dire que nous faisons
toutes réserves pour le cas où les dépenses
obligatoires imposées par la loi à l'office
dépasseraient nos prévisions. Les mutilés
connaissent la sollicitude du Parlement à
leur égard. Je vous remercie de l'appui
moral et pécuniaire que vous ne cesssez de
leur donner. (Très bien! très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 26,800,000 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas aaopté.)
M. le président. Je mets aux voixle chiffre

de 24,153,000 fr., proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 15 bis, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 16. — Inspection
du travail. — Traitements, 689,690 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 17. — Inspection du travail. —
Indemnités, 466,545 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 467,545 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 466,545 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 17, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 18. — Délègues

à la sécurité des ouvriers mineurs. — In
demnités, 1,024,200 fr. » .

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

M. Colliard, .ministre du travail. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du travail.

M. le ministre. Messieurs, j'accepte la
réduction de crédits de 1,000 fr.,, propo
sée par la commission des finance comme
une indication à propos du libelle de l'ar
ticle 18. Le libellé du chapitre portait
« Dépenses diverses », et c'est ce qui a
amené, je crois, la commission des finances
à réduire le crédit. Mais je tiens à faire ob
server que les inspecteurs du travail sont
obligés d'avoir certains instruments pour
remplir leurs fonctions. Nous vous deman
dons d'ajouter le mot « matériel », parce
que c'est le ministère du travail qui achète
ce matériel, et nous ne pourrions pas l'ache
ter si le libellé ne contenait pas le mot.
Je le répète, j'accepte la réduction. Mais je
tenais à présenter cette observation, car ce
crédit est nécessaire au service pour se
procurer le matériel d'inspection.

M. le rapporteur général. Les dépenses
imputables sur les chapitres 17 et 18 sont
des dépenses de personnel. Si vous avez
besoin d'un crédit pour le matériel, vous
n'avez qu'à demander la créatian d'un cha
pitre nouveau. Mais, devant la Chambre,
vous n'avez pas fait cette observation :
vous n'avez pas demandé de crédit pour le
matériel. Nous n'avons pas ' qualité pour
vous donner un crédit spécial à cet objet.
ll est impossible de confondre dans un
même chapitre des dépenses de personnel
et des dépenses de matériel. La commission
des finances s'y oppose formellement.

M. Paul Doumer. C'est la règle absolue.
M. le ministre. Je ne conteste nullement

ce principe. Mon observation ne vise que
le libellé qui portait cette mention: « Dé
penses diverses. в Ces dépenses sont justi

fiées, et si vous n'ajoutez pas le mot « ma
tériel », je ne pourrai pas acheter les
instruments nécessaires au service de l'ins

pection du travail.
D'ailleurs, cette dépense est insignifiante,

car il s'agit d'instruments coûtant de 3 à
5 fr.

M. Paul Doumer. Vous avez des crédits

pour le matériel.
M. le rapporteur général. Vous venez

de nous faire une confession en nous disant

que vous aviez cru pouvoir imputer des
dépenses de matériel sur le chapitre exclu
sivement réservé au personnel.

Nous avons eu raison de supprimer les
dépenses diverses. Si vous avez besoin de
matériel, vous prélèverez les crédits sur un
autre chapitre.

M. Flaissières. Sus à l'hérésie ! (Rires.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre le plus élevé, c'est-à-dire celui de
1,025.200 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 1,024,200 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 18, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 19. — Délégués

à la sécurité des ouvriers mineurs. — Dé

penses non recouvrables sur les exploitants,
3,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Frais de fonctionnement dc
la commission centrale des salaires des ou
vrières à domicile dans l'industrie du vête

ment (loi du 10 juillet 1915), 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Encouragements et mé-
daiiles aux syndicats professionnels, 7,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Encouragements aux so
ciétés ouvrières de production et de crédit,
349,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 350,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté-)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 349,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap..23." - Subven
tions aux fédérations de sociétés ouvrières

de production et de crédit, 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 24. — Encouragements aux so
ciétés et unions de sociétés coopératives
de consommation, 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24 bis. —· Conseil supérieur de la
coopération, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Encouragements aux ins
titutions de crédit mutuel, 10,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Dépenses diverses concer
nant la prévoyance sociale, 4,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Subventions au comité
permanent international des assurances
sociales et au comité permanent des con
grès internationaux des habitations à bon
marché, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Subvention à l'alliance
d'hygiène sociale, 5,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 29. — Encouragements aux co
mités de patronage des habitations à bon
marché et de la prévoyance sociale, 18,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Participation de l'État aux
subventions accordées par les communes
aux offices publics et aux sociétés d'habi
tations à bon marché pour les constructions
d'immeubles principalement affectés aux
familles nombreuses visées aux articles 2

et 13 de la loi du 1 i juillet 1913, 20,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 31 — Annuités de rembourse
ment des avances faites à l'État par la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, par
application de la loi du 10 avril 1908, rela
tive à la petite propriété et aux maisons à
bon marché, 1,798,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Remboursement à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse
des frais d'administration du service des

avances relatives à la petite propriété,
15,000 fr. » - (Adopté.)

«Chap. 32 bis. — Allocations pour en
fants aux pensionnés militaires et aux vic
times civiles de la guerre acquéreurs de
petites propriétés rurales, 10,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. — Indemnités de frais de
voyages et de séjour aux membres du con
seil supérieur de la mutualité, 4,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 34. — Subventions aux sociétés
de secours mutuels, 5,450,000 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 35. — Récompenses honorifiques
de la mutualité, 8,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Majoration des pensions de
retraite des membres des sociétés de se
cours mutuels, 100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Bonification d'intérêts aux
sociétés de secours mutuels (loi du i"' avril
1898), 3,100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Allocations viagères et bo
nifications des assurés obligatoires et facul
tatifs, 112,710,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Majorations des verse
ments des assurés facultatifs, 1,550,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 40. — Allocations au décès,
4,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Allocations de gestion et
allocations forfaitaires, 2,600,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Administration du service
des retraites dans les départements~et les
communes. — Indemnités et remises, 3 mil
lions 664,810 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Administration du service
des retraites dans les départements et les
communes. — Impressions diverses et fa
brications des timbres-retraite, 2,352,352 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 44. — Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. —· Traitements,
28,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Contrôleurs des retraite?
ouvrières et paysannes. — Frais de tour
nées, 16,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Conseil supérieur des re
traites ouvrières et paysannes et commis
sion consultative d'invalidité, 4,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 47. — Invalidité, frais de visite et
certificats médicaux, 7,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Avances remboursables
aux caisses d'assurances pour frais de pre
mier établissement, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Caisse nationale des re
traites pour la vieillesse. - Bonifications
sur les pensions, 1,000 fr. » —■ (Adopté.)

« Chap. 50. — Bonifications aux pensions
de retraite, 700,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Subvention à la caisse au
tonome des retraites des ouvriers mineurs,
5,700,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Médailles aux vieux servi
teurs attachés à la personne, 2,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 53. — Contrôle des sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —

Personnel, 342,850 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 54. — Contrôle des sociétés d'as

surances contre les accidents du travail. —·
Frais de tournées et indemnités diverses,
9,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55. — Contrôle des' sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —
Matériel, 41,500 fr. » , '
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Ce chiffre est inférieur de 500 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de Ί2,000 fr., adopté par la
Chambre des députés.

( Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 4!,5i'0 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 55 avec ce chiffre est adopté.)
M. le président. « Chap. 56. — Contrôle

des sociétés d'assurances sur la vie, des
sociétés de capitalisation et des sociétés
d'épargne. — Personnel, 297,250 fr. »

M. Henry Cheron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M.

Chéron.

M. Henry Chéron. J'appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la nécessité
de faire fonctionner, le plus tôt possible, et
d'une facon très active, le contrôle des
sociétés d'épargne et de capitalisation. Une
foule d'institutions qui font appel à l'esprit

 de prévoyance dans un autre intérêt que
l'intérêt public doivent être vérifiées de
très près. 11 y a là une question de salu
brité morale. Je me borne pour aujourd'hui,
connaissant les sentiments de M. le minis
tre du travail, à faire appel à sa sollicitude
pour les petits épargnants et à sa fermeté.

M. 1з rapporteur général. Certaines so
ciétés font de la spéculation avec l'épargne.

M. le ministre. Je me borne à répondre
à l'honorable M. Chéron que des mesures
sont déjà prises pour exercer sur ses socié
tés un contrôle absolument sérieux.

M. le rapporteur général. Très bien! 1
M. le président. 11 n'y a pas d'autres

observations?. . .

Je mets aux voix le chapitre 5G.
(Le chapitre 56 est adopté.)
M. le président. « Chap. 57. — Contrôle

des sociétés d'assurances sur la vie, des
sociétés de capitalisation et des sociétés
d'épargne. — Frais de tournées et indem
nités diverses, 9,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Contrôle des sociétés d'as
surances sur la vie, des sociétés de capita
lisation et des sociétés d'épargne. — Maté
riel, 29,500 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 500 fr, à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 30.000 fr. adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 29,500 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 58, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 59. — Surveil

lance des opérations de réassurances et
d'assurances directes. — Personnel, 35,750
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Surveillance des opéra
tions de réassurances et d'assurances direc
tes. — Frais de tournées et indemnités

diverses, 7,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 01. — Surveillance des opérations

de réassurances et d'assurances directes.

— Matériel, 11,800 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 200 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 15,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de 14,800 fr. proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 61, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 03. — Statistique

générale de la France et service d'observa
tion des prix. — Personnel, 397,122 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6Ί. — Statistique générale de la
France et service d'observation des prix. —
Indemnités diverses, allocations de famille,

secours au personnel. — Missions à l'étran
ger, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 65. — Matériel des services de la
statistique générale de la France et de l'ob
servation des prix, 06.090 fr. » — 'Adopté.)

« Chap. 06. — Subvention à l'office per
manent de l'institut international de statis
tique, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 105,063 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 68. — Frais de fonctionnement
du fonds spécial de prévoyance des blessés
de la guerre victimes d'accidents du tra
vail. > — (Mémoire.)

« Chap. 69. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

'« Chap. 70. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, 425,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 70 bis. — Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915). » — (Mémoire.)

ce Chap. 71. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 72. — Rappels d'arrérages, allo
cations et bonifications des retraites ou

vrières et paysannes. » — (Mémoire.)

Ministère des colonies.

3' partie. — Services généraux des ministères.

Titre i cr. — Dépenses civiles.

4" section. — Dépenses ď intérêt commun.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration centrale,
1,230,839 fr. »

•M. Henry Simon, ministre des colonies.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des colonies.

M. le ministre. La commission des
finances a diminué de 10,000 fr. le crédit
deniandéau chapitre 1". J'ai demandé à
être entendu par elle et je lui ai fait part
des motifs pour lesquels j'avais pris un
décret relatif à la réorganisation de l'ad
ministration centrale. La commission des

finances, après avoir entendu mes explica
tions, a reconnu que mes intentions étaient
pures. J'avais cru comprendre qu'elle
ramènerait à 1,000 fr. la réduction qu'elle
avait opérée, étant donné que, le plus ra
pidement possible, je régulariserais ce dé
cret que,  dans la forme, elle avait trouvé
illégal.

M. le rapporteur général. Je démoule la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des finances a rendu nommage à la pureté
des intentions de M. le ministre des colo
nies ; mais elle a pu constater qu'une er
reur avait étécommise. M. le ministre n'a pas
eu l'intention de violer la loi, mais celle-ci
a été violée quand môme.

Je ne veux pas insister. Nous sommes bien
d'accord, monsieur le ministre ? Vous allez
régulariser la situation, c'est-à-dire rappor
ter votre décret ?

M. le ministre. Je ne puis pas m'engager
à rapporter le décret; on reviendrait ainsi à
un système que tout le monde est d'accord
à vouloir modifier. On retomberait sous

le régime du décret de 1911, qui n'a pas
donné satisfaction, de l'aveu de tous mes
prédécesseurs, de la Chambre et de votre
commission des finances elle-même. .le

compte plutôt recourir à un texte légis
latif. .

M. le rapporteur général. Dans ces con
ditions, j'ai ie regret cie maintenir la réduc
tion de 10,000 fr., avec la signification que la

commission lui a donnée. Je vais m'expli
quer devant le Sénat.

Par un décret qui date du 29 juin dernier,
M. le ministre des colonies a procédé à la
réorganisation de l'administration centrale
de son département. Aniériouromeut, cette
administration centrale était divisée en un
nombre beaucoup trop grand de services, ce
qui ne permuti aH pas, au ministre du moins,
d'après les indic tUons qui nous ont été
données par le prédécesseur de l'honorable
ministre actuel, de pouvoir se rendre
un compte suffisamment exact des condi
tions daus lesquelles les décisions prises
pour une colonie pouvaient s'appliquer aux
auires. il n'y avait pas ce que j'appellerai
d'administration d'ensemble possible.

(fest ainsi que la plupart des prédéces
seurs de l'honorable M. Simon e.jfiuuiout

qu'une réorganisation de ľa.-hnini--iration
central; s'imposa it. La Chambre des députés
elle-même a signalé cet éia; de choses et
je dois reconnaître que l'honorable M. Simon
a fait tous ses efforts auprès de l'autre As
semblée pour obtenir, par des lois de
finances, l'autorisation de procéder à cette
réorganisation.

En 1911, les directions générales de l'ad
ministration centrale des colonies ont été

supprimées. L'honorable M. Simon les a
rétablies par un simple décret. Fin outre, il
a créé un certain nombre de services abso

lument inutiles. Les mesures qu'il a prises
ne laissent pas que de soulever de graves
objections.

Tout d'abord, elles sont contraires aux
lois de 1900 et de 1907. Ces lois interdisent,
en effet, de payer sur les budgets locaux le
personnel de l'administration centrale des
colonies et d'employer, à l'administration
centrale, des fonctionnaires qui sont payés
sur les budgets locaux. Or ce sont les résul
tats auxquels aboutit votre décret.

J'ajoute qu'avec votre réorganisation,
vous aurez une administration excessive
ment copieuse, qui sera très coûteuse, en
même temps qu'elle est inutile.

Si d'autres ministres prenaient exemple
sur vous, c'en serait fait de l'ordre et de
l'économie dans l'administration centrale
des différents départements ministériels.

Voilà pourquoi, étant données vos expli
cations, la commission des finances per
siste à demander au Sénat de réduire les
crédits du chapitre 1 er de 10,000 fr., avec
cette signification que le décret du 29 juin
1919 devra être rapporté. (Très bien ! très
bien !)

M. le ministre des colonies. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre dès colonies.
M. le ministre. Je ne veux pas discuter

le fond de la réforme, ce serait prendre
trop de temps au Sénat; mais je veux me
placer dans l'hypothèse que soulève M. le
rapporteur général.

Supposez que je rapporte mon décret : je
me trouverai dans une situation que tout
le monde s'accorde à reconnaître comme
insuffisante pour la bonne administration
de mon département.

M. le rapporteur général. Vous n'avez
qu'à présenter un projet de loi. Vous devez
d'abord rapporter le décret.

M. le ministre. Je vous propose de vous
apporter ce soir un projet de loi voté par
la Chambre.

M. le rapporteur général. Si vous nous
apportez un projet, nous l'examinerons,
niais notre décision doit avoir sa sanction.

M. le ministre. Si je n'ai ma loi que dans
six mois, pondant six mois vous obligerez
le ministre des colonies a administrer dans
des conditions que tout le monde reconnaît
comino insuffisantes.

Ue bonne foi, je n'ai pas observé les
articles de la loi de finances et j'ai fait uns
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améüoration  qui certes, n est pas parfaite.
Blâmez-moi en supprimant 1,000 fr. au
crédit, mais raainlenez-nwi -mon décret,
sous réserve d'une mixHr.eaüon à la loi de
finances que j'apporterai ce soir.

M. Paul Doumer. Vous êtes législateur,
monsieur le ministre, et vous devez savoir
qu'on n'a pas le droit de prendre un décret
lorsque c'est une loi qui régit une matière.
C'est la loi qui permet la création des di
rections dans les minis- ères. On n'a pas le
droit de créer d'emploi de directeur ou
autre sans une loi. C'est le respect de la loi,
ce n'est pas une querelle personnelle. . .

, M. le ministre. J'entends bien.
M. Paul Ijounier. ...c.! n'est même pas le

fond des choses  que nous examinons; mais
il faut  que la loi soit respectée, et, s'il y a
des hommes qui ont plus particulièrement le
devoir du respect envers la loi, ce sont les
ministres qui sont chargés de l'exécution
des lois. Comment vmidriez-vous avoir

autorité pour l'imposer à tous vos adminis
trés, si vous-même no donne-' pas l'exemple
du respect? (ГЛ bien!)

Il y a eu erreur: nous le disons simple
ment : personne n'a songé ici à vous infli
ger un blâme. C -ite erreur, vous la ré
parez, voilà tout.

M. Io iß'uistre. Mais si ma loi n'arrive

pas en temps voulu ?
M. la rapporteur général. Elle arrivera

et, en attoreiant, vous continuerez comme
jusqu'à présent.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation'?. . .

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'es'-à-dire celui de 1,210.839 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le pré-rlcc-iit. Je mets aux voix le

chiffre de 1,23 \839 fr., proposé par la com
mission des finances.

Le chapitre l' r , avec ce chi Tre, est
adopté.)

M. lb président. «Chap. 2. — Personnel
militaire ~ de l'administration centrale,
479,187 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Traitements et salaires des
agents de service de l'administration cen
trale, 238,037 fr. » — : Adopté.}

«Chap. 4. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Indemnités et allocations

diverses. 57,500 fr. » — (Adopté.)
«Chap. 5. — Matériel, de l'administration

centrale, 201,2-0 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 0. — Fnťs d'impression, publi

cation de documents et abonnements,
80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Secours, 30,000 fr. » —
(Adopte.)

«Chap. 8. — Frais du service télégra
phique, 500,000 fr.» — (Adopté.)

« C 1 1 : Í p . 9. — Service administratif dans
les poils de commerce de la métropole. —
Personnel, 298,428 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Service administratif dans
les ports de commerce de la metropole. —
Indemnités, suppléments et allocations di
verses, 34,01 1 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole. —
Matériel, 19.019 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Inspection des colonies,
407,350 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Solde des inspecteurs gé
néraux des colonies du cadre de réserve,
37,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Subventions à des sociétés
et à des œuvres intéressant les colonies,
512,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Études agricoles colonia
les. — Traitements. »

Votre commission proposait la suppres
sion de ce chapitre, qui avait été adopté
par la Chambre des députés, avec la men
tion : « Mémoire. »

M. Lucien Cornet, repperkur. La com

mission est d'accord avec le Gouvernement

pour demander le rétablissement du cha
pitre, avec la mention : « Mémoire. »

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 15.

(Le  chapitre 15 est adopté.)
M. lo président. « Chap. 16. — Études

agricoles coloniales. — Indemnités et allo
cations diverses, 1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Subvention au jardin colo
nial, 45,090 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Bourses et subventions à
l'école coloniale, 141,330 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Subventions à diverses
compagnies pour les câbles sous-marins,
57,500 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Frais d'exploitation et d'en
tretien du câble du Tonkin, 312,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Frais d'exploitation du
câble Saïgon-Pontianak, 37,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Traitements de disponibi
lité des gouverneurs et des secrétaires gé
néraux, 12,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Service des phares à Saint-
Pierre et Miquelon. — Personnel, 37,710 fr. »
— (Adopté.)

« Chan. 24. — Service des phares à Saint-
Pierre et Miquelon. — Matériel, 57,230 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 25. — Missions scientifiques et
commerciales dans les colonies et d intérêt
colonial à l'étranger, 13,718 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 26. — Publication des travaux de
l'ancienne mission de délimitation en Afri

que équatoriale, 5,000 fr. »
La Chambre des députés avait voté ce

chapitre avec le libellé suivant : « Mission
de délimitation en Afrique équatoriale ».

Votre commission vous propose le libellé
dont je viens de donner led ure.

Je mets aux voix le elrpitre 20 avec le
libellé proposé paria commission.

(Le chapitre 20, avec ce libellé, estadopté.)
M. le président. « Chap. 27. — Attribu

tion aux personnels civils de l'État d'allo
cations temporaires pour charges de fa
mille, 75,350 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

2" section. — Subventions temporaires aux
biuhjels locaux et à divers chemins de fer
coloniaux.

« Chap. 29. — Subvention au budget
local de Saint-Pierre et Miquelon, 2J 2,515
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Subvention au budget lo
cal des établissements français d'Océanie,
174,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Subvention au budget du
protectorat des îles Wallis, 25,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 32. — Subvention au budget spé
cial des Nouvelles-Hébrides, 350,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. — Subvention au budget gé
néral de l'Afrique équatoriale française pour
organiser la lutte contre la maladie du
sommeil, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Subvention extraordinaire
au budget général de l'Afrique équatoriale
française pour le service de l'emprunt auto
risé parla loi du 12 juillet 1909, 919,800 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 35. — Subvention extraordinaire
au budget local de la côte française des
Somalis pour payement de l'annuité affé
rente à l'emprunt relatif au prolongement
du chemin de fer éthiopien jusqu'à Piré-
Daoua (convention du G février et loi du
6 avril 1902), 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Garantie d'intérêts à la
compagnie du chemin de fer franco-éthio-
pien. 3,726,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Frais do contrôle rem

boursables par la compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien, 78,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 38. — Contribution de l'État aux
dépenses des services hospitaliers dans cer
taines colonies, 75,720 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Contribution de l'État aux
dépenses du service de l'inscription mari
time dans certaines colonies, 70,083 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 40. — Subvention au budget an
nexe du chemin de fer et du port de la
Réunion, 2,379,010 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 407,200 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 2,786,300 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 2,379,010 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 40, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 41. — Frais de

change afférents aux dépenses du chemin
de fer et du port de la Réunion payables
dans la métropole, 5,000 fr. » —- (Adopté.)

La Chambre avait voté un chapitre 42 :
« Chemin de fer de Dakar à Saint-Louis,

1,523,100 fr. »
Votre commission vous propose de scin

der ce chapitre en trois.
Je vais consulter le Sénat sur chacun de

ces chapitres :
« Chap. 42. — Chemin de fer de Dakar à

Saint-Louis. — Garantie d'intérêts. » —

(Mémoire.)
« Chap. 42 6 is. — Chemin de fer de Dakar

à Saint-Louis. — Avances de l'État, 1,500,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 42 (er. — Chemin de fer de Dakar
à Saint-Louis. — Frais de contrôle, 23,400
francs. » — (Adopté.)

Titre H. — Services pénilcnliaires.

« Chap. 43. — Administration péniten
tiaire. — Personnel, 3,553,O50 fr. » —
(Adopté.)

 « Chap. 41. — Administration péniten
tiaire.- indemnités et allocations diverses,
242,217 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Administration péniten
tiaire. — Frais de police secrète, 0,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 40. — Administration péniten
tiaire. — Hôpitaux, 510,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Administration péniten
tiaire. — Vivres, 2,770,00) fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Administration péniten
tiaire. — Habillement et couchage, 530,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Administration pénilcn-
tiaire. — Frais de transport, 0.31,000 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 50. — Administration péniten
tiaire. — Matériel, 857,100 fr. » — (Adopté.)

Titre III. — 1), 'penses d <s exerciscs clos
et périmés.

« Chap. 51. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. '51 bis. — Dépenses de l'exercice
1911 (créances visées par les lois des 29 j uin
et 29 novembre 1915. » - (Mémoire.)

« Chap. 52. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Ministère de l'agriculture et da ravitail
lement : Agriculture.

— 3e parile. — Services généraux des
minisiùi-es.

La parole est à M. Martinet dans la dis
cussion générale.
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M. Martinet. Messieurs, j'ai l honneur de
poser une question à M. le ministre de
l'agriculture sur la situation faite à cer
taines catégories d'employeurs de prison
niers de guerre.

En 1910, le ministre de la guerre avait
passé avec des employeurs de prisonniers
de guerre un contrat dont je vais mettre
sous les yeux du Sénat les clauses princi
pales, car c'est le point de départ de la
question qui nous occupe aujourd'hui.
* Les employeurs assuraient le logement,

le couchage, le chauffage, l'éclairage et la
nourriture, aussi bien aux prisonniers de
guerre qu'aux hommes de garde qui les ac
compagnaient ; puis, il y avait une partie
du salaire en argent appelée la solde va
riable. Ce salaire, en sus des charges pré
cédemment indiquées, s'élevait à 1 fr. 20
par jour.

U était stipulé, dans le contrat, que le gé
néral — c'était le général commandant la
8° région, c'est-à-dire cinq départements
centraux — se réservait le droit de résilier

le contrat moyennant préavis de huit jours
porté à la connaissance des employeurs par
simple lettre recommandée, sans qu'il put
en résulter la moindre indemnité.

Ce premier contrat, qui était du 30 juin
1916, fut modifié, au point de vue des allo
cation pécuniaires seulement, par un se
cond contrat, ou plutôt un avenant, de 1918.
C'était seulement, je le répèle, au point de
vue de l'allocation pécuniaire, mais le sur
plus du contrat n'en subsistait pas moins et
il fallait un avis préalable du général repré
sentant le ministre de la guerre pour rési
lier le contrat.

La loidu 20 septembre 1916 dispose que
des redevances peuvent être allouées, à
titre de participations pour frais de fonc
tionnement, à la charge des particuliers qui
ont recours au service institué par l'Etaton
vue de favoriser l'activité économique.

U est bien certain, aux termes de cet
exposé, qu'il ne pouvait s'agir que de sim
ples particuliers, de simples entrepreneurs
et qu'il ne pouvait être question d'hommes
mobilisés ou d'hommes qui étaient alors
délégués à la terre.

La Chambre, dans sa séance du 11 octo
bre 1918, sur une question de l'honorable
M. Flandin, décida qu'aucune redevance ne
serait demandée aux cultivateurs mobilisés.

Le ministre déclara qu'en effet, il n'esti
mait pas que cette loi de 1916 leur imposât
une redevance spéciale et se déclara tout
à fait d'accord avec l'honorable M. Flan
din.

A plus forte raison, cette exception de
vait-elle bénéficier aux cultivateurs qui,
retenus sous les drapeaux, blessés, ou mu
tilés de guerre, étaient forcés de se faire

" suppléer, dans leurs exploitations agricoles,
par les prisonniers de guerre. Du reste,
cette loi ne pouvait pas moditier les termes
du contrat qui avait été passé entre les
employeurs et le ministre de la guerre.

Vers la fin de 1916, la commission de la
main-d'œuvre du Cher a fait verser cer
taines redevances aux employeurs.
. Ces redevances étaient de 10 centimes
par prisonnier, et par jour de travail. Nous
adressâmes une interpellation à M. le minis
tre de l'agriculture, qui, dans la séance du
Sénat du 20 décembre 1918, reconnut, en
effet, que ces redevances n'étaient pas dues.
• l'est alors que, le 8 janvier 1919, fut pris le
décret que vous connaissez et qui est
aujourd'hui en discussion. Voici les termes
de ce décret :

« Les employeurs de main-d'œuvre
d'État dépendant du ministère de l'agri
culture et du ravitaillement (prisonniers
de guerre, travailleurs coloniaux déta
chés aux travaux agricoles de la caté
gorie B, équipiers militaires fournis tem
porairement par le ministère de la guerre)

auront à verser au Trésor, à compter du
1" janvier 1919, pour toute journée de tra
vail effectuée par chacun des travailleurs
mis à leur disposition, une redevance de
10 centimes pour frais de fonctionnement
des services de main-d'œuvre agricole. »

Il est évident que le ministre visait
uniquement les travailleurs agricoles dépen
dant du ministère de l'agriculture. Ce sont,
en effet, les termes mêmes du décret «les
employeurs de main-d'ouuvre d'État dépen
dant du ministère de l'agriculture. . . »
Mais les prisonniers de guerre sont accor
dés aux cultivateurs suivant un contrat

signé avec le ministère de la guerre et
c'est ce .dernier qui a toujours eu, et qui
a encore, la direction du service des prison
niers de guerre.

Il y a eu certains changementsd'équipes.
On a successivement envoyé dans nos dé
partements des Allemands, "des Tchèques et,
en troisième lieu, des Polonais. Nous avions
intérêt à savoir de quels prisonniers de
guerre il s'agissait. C'est ainsi qu'au mois
de janvier, quelques jours après l'arrivée
de nouvelles équipes de Polonais, j'ai de
mandé à l'administration, au nom des em
ployeurs, de nous préciser la nationalité
des hommes qui nous étaient envoyés et
de nous indiquer les différences de traite
ment.

Si je formulais cette demande, c'est parce
que, précédemment, les Tchèques jouis
saient d'un régime différent de celui des
Allemands.

Je demandai donc si nous avions tou

jours ce même régime. Voici la réponse qui
me fut envoyée, le 15 janvier 1919, par le
dépôt des Polonais : « . . .Us ont à peu près
le même régime que les prisonniers de
guerre allemands, sauf quelques faveurs au
point de vue nourriture surtout. Ils vous
coûteront approximativement le même prix
que les prisonniers de guerre allemands.
Leur salaire est à peu près le méme que
celui des Allemands, mais la part revenant
à l'État est diminuée d'autant, ce qui fait
qu'ils ne coûtent pas plus cher à l'em
ployeur. »

Ainsi, non seulement le contrat que nous
avions passé avec le ministre de la guerre
n'était pas dénoncé, mais on nous répétait,
au mois de janvier, qu'il n'y avait aucune
différence, que les conditions étaient res
tées les mômes.

Or, à la suite du décret de janvier 1919,
vous êtes venu demander un supplément
de 10 centimes par jour et par homme;
vous le réclamez aux prisonniers de guerre,
aux mobilisés ou aux familles d'hommes

qui sont encore sous les drapeaux, et ce,
avec effet rétroactif à dater du premier jan
vier. C'est ainsi que je connais un grand
blessé qui, rentré chez lui, continue sa cul
ture avec trois prisonniers de guerre; onlui
a demandé 30 centimes par jour, soit
cent et quelques francs peur la période
écoulée depuis le premier janvier. Je con
nais d'autres exemples de cultivateurs, de
femmes notamment, qui, pendant toute la
durée de la guerre, ont maintenu leur cul
ture avec l'aide de prisonniers de guerre.
On leur demande 100, 150, parfois 200 fr.
de payement à titre rétroactif et cela, en
vertu d'un contrat qui n'a jamais été com
muniqué et en dépit des affirmations con
traires qui nous avaient été données par le
service des prisonniers de guerre.

Ce service n'a pas varié, ce sont les
mêmes gardiens, les mêmes surveillants ;
je ne vois pas, dans ces conditions, pour
quoi nous pourrions être obligés de payer
ces indemnités qui constituent une lourde
charge pour des personnes qui ont signé,
de bonne foi,un contrat en vertu duquel ils
ne les doivent pas.

Je me suis préoccupé de la situation. Le
préfet du département avait passé deux

traités, non avec le commandement de la
huitième région, mais avec celui de la trei
zième qui envoie les hommes. J'ai demandé
au préfet ces jours derniers, en vue de la
question que je pose en ce moment,
communication de ces traités ; elle m'a été
refusée. Or, je puis aHimer que, non seule
ment ils prévoyaient celte allocation supplé
mentaire de 10 centimes par homme et par
jour, mais que certaines autres clauses y
étaient introduites. Les employeurs de
vaient payer une cotisation d'assurance
pour les accidents du travail, une autre
pour les retraites ouvrières, sans compter
une certaine somme, fixée arbitrairement
par la commission de la main-d'œuvre agri
cole. Toutes ces modifications sont au pré
judice des employeurs qui, jusqu'à ce jour,
avaient toujours cru, de bonne foi, qu'ils
étaient restes sous le régime des anciens
traités du ministère de la guerre.

De tels appels de fonds produisent les
plus facheux effets près des démobilisés. On
vient leur dire : « Vous allez nous payer
rétroactivement pour six, huit et neuf mois
la redevance supplémentaire que nous exi
geons. Je vous demande instamment, mon
sieur le ministre, de faire cesser une telle
situation.

Au point de vue financier, il y a quelque
chose de très fâcheux : les commissions de

la main-d'œuvre agricole sont déclarées
comptables. L'article 3 de votre décret le dit
expressément :

« Les sommes restant disponibles sur les
redevances perçues par les commissions
départementales de la main-d'a:uvro agri
cole pour le même objet, antérieurement à
l'application du tarif ci-dessus sont versées
au Trésor. »

Messieurs, il est, d'autre part, profondé -
ment regrettable que les commissions de la
main-d'œuvre aient exploité des cultivateurs
qui employaient des prisonniers de guerre.
Ces commissions, après avoirpublié par voie
d'affiches et sous forme de communiqués
de presse qu'elles ont qualité pouraitribuer
réduire ou supprimer les équipes de pri
sonniers, en contrôler l'emploi et donner
les instructions nécessaires répondaient
aux demandes des employeurs : « Mon
sieur, veuillez m'envoyer telle somme par
la poste. » Et elles ajoutaient : « Joindre
au mandat le présent avis. » De telle sorte
qu'il ne restait aucune trace des sommes
que recevaient les commissions de la main-
d'œuvre.

Ces sommes atteignaient un chiffre élevé.
Je crois que nous avons aujourd'hui en
viron 900 prisonniers en exercice, ce qui,
à raison de dix centimes par jour, pendant
3 55 jours, représente une trentaine de mille
francs que la commission départementale
de la main-d'œuvre perçoit directement en
vertu de votre décret. . .

M. le président de la commission des
finances. Illégal.

M. Martinet. ...décret qui, évidemment,
est en opposition complète avec les règles
financières. C'est dans ces conditions, mon-
sieur le ministre, que je vous demande de
vouloir bien décider que « ne sont pas com
pris dans les dispositions de l'article 7 de la
loi du 28 septembre 1916 et du décret du
8 janvier 1918, les blessés de guerre, les
hommes démobilisés, les mobilisés actuel
lement sous les drapeaux, ou leurs fa
milles. »

J'ajoute qu'en vous présentant cette re
quête, je suis entièrement en communion
d'idées avec l'administration de la guerre.
Celle-ci, en effet, ne reconnaît pas, jusqu'à
présent, les derniers contrats, qui, d'ail
leurs, ne nous ont jamais été communiqués.
Je me suis adressé à elle pour avoir une
solution, et M. le sous-secrétaire d'État à la
justice militaire, à la date du 28 juin der
nier, m'a répondu :
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« J'ai l'honneur de vous faire connaître
que j'ai invité M. le préfet du Cher, avec
qui l'État a passé contrat au nom du dépar-
inent, à procéder à une enquête sur les
conditions dans lesquelles les employeurs
ont été avertis de la mise en vigueur des
nouveaux tarifs pour la période du 1 er no
vembre 1918 au 1" mars 1919. En outre, j'ai
donné des instructions au commandant su
périeur des dépôts de Polonais pour qu'il
ne soit, jusqu'à nouvel ordre, procédé à au
cun retrait d'équipes à la suite du refus de
payement des redevances dues du 1 er no
vembre 1918 au 1" mars 1919. »

Voilà donc le ministre lui-même qui dit :
« Ne payez pas, vous ne devez rien. »

Dans ime seconde note, qui date du mois
de juillet 1919, je lis encore ceci :

« U y aurait lieu, en tous cas, de revenir
au tarif de 1918, soit 1 fr. S0 au lieu de
3 fr. »

Il est bien évident que, quels que soient
les termes de votre décret ils ne peuvent
prévaloir contre un contrat régulièrement
établi et qui n'a jamais été dénoncé.

C'est dans ces conditions, monsieur le
ministre que je vous demande de faire
droit aux doléances de nos populations à
qui cette charge nouvelle ne semble nulle
ment justifiée. (Applaudissements.)

M. Noulens, ministre de ľagriculture ct
du ravitaillement. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. le ministre.  Messieurs l'organisation
du service de la main-d'œuvre pendant la
guerre répondait à une nécessité. Je fais
appel au témoignage de tous ceux qui ont
la connaissance des choses agricoles pour
les prier de reconnaître que ce service à
permis de recruter une main-d'œuvre à des
prix très avantageux si on les compare
à ceux de la main-d'œuvre locale, quelle
que soit la région de la France considérée.
Je n'en veux pour preuve que les chiffres
que citait tout à l'heure M. Martinet et qui,
évidemment, sont très inférieurs à ceux des
salaires moyens qu'exigeaient les ouvriers
de nos campagnes.

Cette simple constatation faite, j'arrive
tout de suite aux développements que"
M. Martinet a présentés devant vous. Il
vous a parlé de la taxe supplémentaire de
dix centimes qui a été instituée à partir
du 1 er janvier dernier par le décret du
8 janvier 1919. Je dois ajouter, pour mon
trer que la perception de cette taxe est
absolument légale, que ce décret du 8 jan
vier 1919, a été ratifié par le Sénat et par la
Chambre à la date du 1 er juillet et trans
formé en loi.

Pendant le cours de l'année dernière, au
moment où s'est produite l'interpellation
de M. Flandin, le service de la main-d'œuvre
agricole qui n'avait pas de ressources pro
pres et pour lequel on n'avait pas prévu de
crédit, était obligé d'avoir recours à des
perceptions accessoires qu'il imposait, dans
les contrats, aux employeurs. A la suite de
l'interpellation de M. Flandin, mon prédé
cesseur a reconnu très volontiers que cette
façon de procéder était irrégulière, et un
décret a été pris en janvier. Aussi peut-on
dire que tous ceux qui, au 1 er janvier der
nier, avaient un contrat qui les liait à
l'État pour l'emploi des travailleurs — et
parmi ceux-ci figurent, au même titre que
les travailleurs coloniaux, les prisonniers
de guerre — n'ont pu voir continuer ce
contrat que dans les conditions nouvelles
imposées par le décret.

Tout s'est donc passé avec une légalité
parfaite, mais je m'empresse d'ajouter
que je ne peux pas rester sourd à l'appel
que m'adresse l'honorable M. Martinet.
Sans doute, il est nécessaire que la loi soit
appliquée, mais nous ne pouvons pas rester
indiiléreuis au sort des шиbШьеs oui ren

trent dans leurs foyers. On serait en droit
d'exiger d'eux, en  vertu de la loi, le rappel
des sommes qu'ils auraient dû payer depuis
le 1 er janvier. Mais comme il s'agit de
sommes très peu importantes et que nous
avons d'un autre côté égard à la situation
de nos blessés et de nos anciens mobilisés,
c'est de très grand cœur que je chercherai
le moyen de donner satisfaction à M. Mar
tinet en déclarant qu'aucune contrainte ne
sera exercée à rencontre des mobilisés, des
mutilés et des blessés. (Très bien ! très bien!)

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la; parole.

M. le président. La parole està M. Brager
de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, je dois d'abord adresser des remer
ciements à la commission des finances qui
a mis en vedette, en y consacrant un arti
cle spécial, la nécessité de la reconstruc
tion de certains bâtiments de l'école d'agri
culture de Rennes.

Ces bâtiments sont dans un état abomi

nable, ils n'ont été réparés, ni transformés
depuis l'acquisition de la ferme destinée à
devenir une ferme-école, si bien que l'étable
n'est pas autre chose que la vieille étable
d'une petite exploitation rurale de dernier
ordre, absolument insuffisante, mal cons
truite, exiguë, dans laquelle les élèves de
l'école ne peuvent même pas pénétrer quand
les professeurs ont ù y faire des cours ou
des démonstrations.

D'autres bâtiments sont également en si
mauvais état qu'on ne pourrait songer à les
utiliser pour y mettre à l'abri l'hiver la ré
colte des betteraves ou des produits simi
laires, sans craindre que les murs ne s'ef
fondrent sous la pression par suite de
leur état de vétusté.

Je suis donc heureux de voir figurer au
budget ce nouveau chapitre mettant en
vedette la nécessité de réfections à l'école

d'agriculture de Rennes.
Je voudrais présenter, d'autre part, à M. le

ministre de l'agriculture et au Sénat quel
ques observations sur une institution ré
cemment créée par le ministère de l'agri
culture qui me paraît présenter un intérêt
énorme pour le développement de la pro
duction agricole du pays : je veux parler
des offices agricoles départementaux et
régionaux.

Je ne crois pas qu'il ait été créé depuis
longtemps de meilleures institutions pour
l'instruction professionnelle de nos agricul
teurs. Vous savez combien les agriculteurs
ont besoin de voir, de toucher pour ainsi
dire de la main les résultats des expériences
agricoles. Or, ces offices, en exposant ces
expériences, en répandant dans les dépar
tements, sur toute leur étendue, des champs
dans lesquels on fera la démonstration des
meilleurs procédés, des meilleurs engrais à
employer, des meilleures semences à
mettre en terre, sont de nature à produire
d'excellents effets pour le progrès agricole.
Le résultat sera d'autant plus important
que, pour une fois, les crédits mis à la dispo
sition de l'agriculture sont réellement sé
rieux, puisqu'ils s'élèvent au total à
22,800,000 fr. Cela permettra de faire, j'es
père, dans tous les départements, des efforts
aussi sérieux que ceux qui vont être tentés
dans le département d'Ille-et-Vilaine.

L'office départemental d'Ille-et-Vilaine a
l'intention de créer quatre-vingt-dix champs
de démonstration, répandus autant que pos
sible sur toute la surface du département,
de-façon que partout les agriculteurs
puissent venir eux-mêmes constater les
expériences qui y seront faites ; je suis
persuadé qu'il en résultera de grands pio-
grès pour notre agriculture.

M. Hervey. On a déjà fait cela pour les
syndicats; il y a une trentaine d'années, on
ne parlait que de -ces champs d'expériences-.

M. Brager de La Ville-Moysan. Oui,
mais ces syndicats n'avaient certainement
pas de fonds aussi importants que les nou
veaux offices départementaux.

J'ai cependant à formuler au sujet de
cette création nouvelle une observation. Π
semble que l'on ait cédé quelque peu à des
idées excessives d'économie. Évidemment,
l'économie est excellente, mais encore
faut-il qu'elle ne compromette pas le bon
fonctionnement d'une institution. Or, je
crains qu'on n'ait voulu faire ici des éco
nomies exagérées de personnel.

M. le président de la commission des
finances. Ce n'est pas l'habitude.

M. Servant. On ne peut pas reprocher au
Gouvernement de faire des économies.

M. Brager de La Ville-Moysan. Il ne
faut pas qu'une institution qui pourrait
donner des résultats aussi excellents que
les offices départementaux d'agriculture
ne puisse les donner faute d'un personnel
suffisant pour surveiller les essais entrepris.
Or, quel est le personnel affecté à l'office
départemental d'agriculture dans mon
département? Je ne connais que celui-là,
mais je suppose que la situation doit être
la même dans tous les autres.

L'office a comme personnel le professeur
départemental d'agriculture, directeur des
services agricoles, et deux professeurs
d'agriculture d'arrondissement. Je m'em
presse de dire que, si la qualité pouvait
remplacer la quantité, ce personnel serait
certainement à hauteur de sa tâche. Je me

plais à lui rendre ici un hommage parfaite-
mentmérité.Je vois continuellement à l'œu

vre à la préfecture d'Ille-et-Vilaine le direc
teur des services agricoles, M. Pic et son
collaborateur immédiat, M. Le Corre. Je puis
certifier qu'il est difficile de trouver des
fonctionnaires plus actifs, plus intelligents,
plus dévoués, plus pénétrés de l'esprit de
devoir. Malheureusement ce personnel a
déjà des occupations fort lourdes.

Le président de l'office départemental
agricole est en même temps professeur dé
partemental d'agriculture. De plus, il vient
de recevoir de nouvelles fonctions excessi

vement absorbantes. Il est président de la
commission de fixation des prix normaux
qui vient d'être créée pour lutter contre la
vie chère. Je suis persuadé qu'à elle seule,
cette fonction l'occupera d'une façon pres
que permanente.

Toute l'organisation de l'office d'agricul
ture retombera donc sur deux fonctionnai

res, qui ne pourront que difficilement, je
crois, faire face à leur tâche.

Remarquez que 90 champs d'expérience
devant être organisés, ainsi queje le disais,
pour qu'ils puissent donner des résultats
pratiques et sérieux, il faudra s'en occuper.
II est absolument nécessaire qu'ils soient
suivis, que quelqu'un soit chargé de les vi
siter pour se rendre compte si les instruc
tions sont bien exécutées, si celui qui s'en
occupe apporte un soin suffisant pour que
l'expérience soit menée à bien. Plusieurs'
tournées d'inspection dans le département
seraient nécessaires dans le courant de
l'année. Comment veut-on que des fonc
tionnaires, déjà par ailleurs chargés de
besogne, puissent trouver le temps suffi
sant pour ces tournées? Il me semble qu il
faudrait, dans ces conditions, en plus de
ces fonctionnaires, un inspecteur ayant
pour mission de venir seconder... Unter-
ruptions sur divers bancs.) Je dis, messieurs,
qu'il est nécessaire qu'à chaque office dé
partemental d'agriculture, il y ait au moins
un fonctionnaire chargé de faire des tour
nées continues dans tous les champs d'étu
des agricoles du département, pour qu'on
puisse s'assurer si les opérations qui y sont
faites, sont menées d'une façon convenable
et avec le soin nécessaire.
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M. Hervey. Instituez des chambres d'agri
culture qui vous feront tout cela pour rien.

M. Brager de la Ville-Moysan. Les agri
culteurs peuvent faire cela pour rien, à une
condition : c'est qu'on surveille l'opération
et qu'elle soit menée de façon à donner des
résultats pratiques.

M. Hervey. Elle sera faite par les agri
culteurs eux-mêmes dans de très bonnes
conditions.

M. Brager de la Ville-Moysan. Si per
sonne ne surveille, les résultats poursuivis
ne seront pas obtenus. Ce n'est pas la peine,
à mon avis, de 4voter 23 millions pour faire
des champs d'expériences et provoquer
dans les départements un mouvement sé
rieux d'études et de perfectionnements
agricoles si les opérations ne sont pas sur
veillées rigoureusement et s'il n'y a pas un
contrôle continu. Je voudrais que le con
trôleur eût le droit de circuler gratuite
ment sur toutes les voies ferrées du dépar
tement, de façon que ses voyages ne grè
vent pas de. dépenses considérables le bud
get des offices agricoles.

Je signale donc la question à M. le minis
tre de l'agriculture et je lui demande d'exa
miner si la proposition que je viens de faire
n'est vraiment pas utile et nécessaire, éco
nomique même, malgré tout, puisqu'elle
permettra à l'institution de rendre pleine
ment le service qu'on attend d'elle.

Je η ai maintenant qu'un mot à ajouter
sur une question que j'ai déjà traitée à cette
tribune, il y a quelques semaines : la
nécessité de procurer à nos agriculteurs
des engrais chimiques.

Je suis persuadé que ces temps derniers
il a été fait des efforts très sérieux pour
intensifier la production et l'arrivée en
France des phosphates d'Algérie et de Tu
nisie. Si j'en crois certains bruits qui sont
parvenus à mes oreilles, il y a, de ce chef,
dans les derniers quinze jours, un progrès
très appréciable.

M. Flaissières. Insuffisant.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je suis
persuadé que M. le ministre de l'agriculture
pourra, à ce point de vue, faire connaître
les résultats que son département a obte
nus.

Mais il ne s'agit pas seulement des phos
phates d'Algérie. . .

M. Guillaume Poulle. Il ne faut pas
seulement produire des engrais, il faut
aussi qu'ils arrivent à temps.

M. Brager de La Ville-Moysan. Il s'agit
aussi des scories de déphosphoration. Il y
a quelques semaines, on prétendait, dans
les grandes sociétés agricoles, qu'il serait
impossible d'en avoir pour un avenir pro
chain. Il s'était produit que, le commerce des
scories étant devenu libre, certains négo
ciants en avaient profité pour passer des mar
chés avantageux avec des nations alliées ou
neutres. De cette façon, une quantité impor
tante de scories de déphosphoration qui
auraient dû venir à l'agriculture française,
sont allées à l'étranger. J'ai entendu dire
que des mesures vont être prises pour em
pêcher cet exode. Je m'en réjouis et je prie
U. le ministre de l'agriculture de faire tout
son possible pour procurer à nos agricul
teurs les engrais chimiques dont ils ont
besoin pour leurs ensemencements. C'est
toute la récolte de céréales de l'année pro
chaine qui est en jeu. Si nous avions des
engrais chimiques en quantité suffisante,
nous verrions l'année prochaine nos néces
sités d'importation diminuées dans des pro
portions considérables et notre change
pourra se relever ; le pays tout entier béné
ficiera de l'augmentation considérable des
productions et, par conséquent, un pas
considérable sera fait dans la lutte contre
la vie chère. (Très bien!)

M. Flaissières. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. Puisqu'il s'agit d'agricul
ture, le Sénat voudra bien, peut-être) m'ex
cuser de revenir en arrière de quelques
paragraphes du budget que nous étudions.

J'ai eu, un instant l'espoir, lorsqu'il s'agis
sait du ministère des colonies, que M. le
ministre des colonies allait nous entretenir

de l'agriculture coloniale. J'ai éprouvé aus
sitôt une déception, lorsque M. le président,
avec l'assentiment du Gouvernement, a
passé à la suite des chapitres. Mais, monsieur'
le ministre de l'agriculture, vous êtes le
grand ministre de la grande agriculture
française, qu'elle soit dans les départements
de la France ou dans ses colonies. Je puis,
dans la circonstance, m'adresser à vous,
bien certain qu'avec toute votre autorité
vous interviendrez, si vous croyez devoir le
faire, auprès de votre Collègue du Gouver
nement.

L'agriculture des colonies est lamentable
ment négligée par notre pays.

Nous devenons, de ce fait, tributaires de
nations qui ne sont pas toujours des na
tions amies et elles nous font sentir, parfois
durement, mettant ainsila santé publique
en péril, tout le poids de leur intermé
diaire.

Il y a d'autres circonstances dans les
quelles l'absence de notre agriculture colo
niale n'a point des effets aussi fâcheux, en
core qu'ils ne soient pas négligeables.

Je commence par les inconvénients moin
dres et je signale l'importance et l'utilité
qu'il y aurait à la culture, dans nos colo
nies les plus proches, en Algérie par exem
ple, du citronnier.

Eh bien oui, messieurs, du citronnier !
Nous avons le besoin impérieux d'une
quantité considérable d'acide citrique. La
plus grande partie de ce produit, si utile
dans la teinture des étoffes, dans la teinture
des indiennes, provient précisément des
jus de citron. Or, nous sommes lamentable
ment tributaires de l'Italie pour ce produit,
alors que, à nos portes, en Algérie, on pour
rait pousser les colons à une culture inten
sive qui produirait des quantités considéra
bles de ce produit de première nécessité
pour notre industrie.

Quelquefois, des inconvénients plus sé
rieux surviennent du fait que nous sommes
tributaires d'autrui. Il n'a éehappé à aucun
d'entre vous, messieurs, que, pendant la
guerre et notamment dans les derniers
mois de la guerre, on a manqué de quinine
dans toutes les officines pharmaceutiques
de la population civile, peut-être même
dans les services militaires. La quinine est
devenue un objet introuvable et, cependant,
c'est là un médicament particulièrement
précieux, indispensable. D'où venait cette
pénurie? De ce que la France est tributaire
de la Hollande pour le quinquina, Paris no
tamment qui le traite et produit la quinine
dans trois ou quatre maisons importantes.
Je sais bien qu'un contrat en bonne et due
forme avait été passé entre la France et
cette nation, neutre autant que son fro
mage. (Sourires.) Le ministère s'était assuré
une fourniture de quinquina considérable
et suffisante dans tousles cas. Il y avait un
commencement d'exécution et les bateaux

partaient de Hollande chargés de bois de
quinquina. Par quel prestige ces bateaux
armés, affrétés par la France, débarquaient-
ils en Allemagne? M. le ministre de la
guerre le sait peut-être ; ce que je sais,
moi, c'est que nous avons manqué de qui
nine et que nous n'en aurions pas manqué,
que nous n'en manquerions ni dans le pré
sent ni dans l'avenir, que nous aurions une
substance favorable à notre industrie si,
dans nos colonies, dans notre colonie de
l'Indo-Chine par exemple, où nous nous
trouvons dans des conditions climatčriįues

aussi favorables que celles des colonies
hollandaises_._.

M. le président de la commission. C'est
surtout la colonie de Java qui produit la qui
nine.

M. Flaissières. Oui, monsieur le prési
dent de la commission; et je dis que si, dans
nos colonies semblables à Java, nos colons
étaient encouragés à la culture du quin
quina, nous ne serions les tributaires de
personne et que notre industrie tirerait le
meilleur profit de cet apport régulier et
suffisant. Nous n'avons le droit, mes
sieurs, de négliger aucun moyen de produc
tion nationale, dans la situation économi
que où nous nous trouvons.

M. Gaston Menier. Pour beaucoup d'au
tres produits que le quinquina, la situation
est la même. Nos colonies devraient nous
fournir beaucoup de produits que nous
sommes obligés de demander à l'étranger..
Malheureusement, nos colonies ne sont pas
encore en état de nous donner un grand
nombre de produits qui seraient nécessaires
à l'amélioration de notre change et à l'ali
mentation de nos industries, obligées au
jourd'hui de s'adresser aux colonies étran
gères. (Très Itien ! très bien !)

M. Flaissières. Je suis très heureux,
messieurs, de l'intervention compétente de
notre collègue M. Menier et je souhaite que
M. le ministre del'agriculture, représentant
ici le Gouvernement dans son ensemble et
dans toute l'acception du mot voudra bien
tenir compte de ce qui a été dit ici.

Puisque nous sommes dans la discussion
générale du ministère de l'agriculture, je
passe, monsieur le ministre, à un autre
sujet, effleuré tout à l'heure par notre col
lègue M. Brager de la Ville-Moysan, à la
suite duquel, il y a quelques jours, j'avais
l'honneur d'entreprendre à cette tribune
une conversation avec votre honorable pré
décesseur au sujet des phosphates. J'avais
signalé la difficulté, sinon l'impossibilité
absolue de toute inportation, et j'ai appris
dans l'intervalle, il y a peu de temps, que
le ministre était sur le point de prendre des
mesures suceptibles de remédier, en partie,
à la difficulté que nous venions de lui
signaler.

Si j'ai été bien informé, monsieur le mi-
njstre, vous auriez bien voulu assurer à
l'un de nos collègues éminents du Sénat
que vous faciliteriez l'importation, notam
ment à propos d'un importateur dont j'avais
eu l'oçcasion de signaler le nom à cette
tribune.

Il ne saurait être question, en aucune
façon, d'une"mesure particulière. Il faut que
les mesures que je vais avoir l'honneur de
solliciter de vous dès maintenant soient des

mesures générales, de façon qu'une seule
personnalité, ou des personnalités clairse
mées ne soient pas seules à bénéficier de
cette mesure.

M. Brager de la Ville-Moysan vous disait,
monsieur le ministre, que le superphos
phate nous est absolument nécessaire; et
un autre de nos collègues faisait remarquer
avec raison que, non seulement, ce produit
nous est indispensable mais qu'il nous la
faut à des prix raisonnables. Ici, je m'écarta
singulièrement de la pensée de mon hono
rable collègue, M. Brager de la Ville-Moysan,
lequel semble laisser au second plan cette
question de prix. A mon avis, au contraire,
elle doit être placée au premier plan. . .

M. Guillaume Poulle. Vous avez raison.

M. Flaissières... comme la question de
l'importation elle-même. Il est bien certain
que le phosphore, sous forme de superphos
phate, est absolument nécessaire à toute
espèce de culture, quelle qu'elle soit. 11 ne
s'agit pas seulement de la culture des four
rages artificiels et des légumineuses : l'acide
phosphorique est nécessaire à toutes les
cultures, et il n'y a pas à attendre de pro
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duction abondante, régulière, constante, si
on laisse notre sol s'appauvrir à cet égard.
D'autre part, il ne faut pas que l'on exige
des superphosphates une somme supérieure
à celle que nous retirerons de leur emploi.
Le superphosphate sera le régénérateur de
notre agriculture, mais à la condition d'être
emplové en surabondance et d'être vendu
Ά un prix raisonnable.

Ici, monsieur le ministre, je vous pose
une question très nette : qu'est-ce donc que
l 'office des phosphatiers ?

Dernièrement je faisais allusion aux con
sortiums que nous avons subis pendant la
guerre —

M. Perreau. Que nous subissons.
M. Flaissières. ...à tous les offices, à

toutes les diableries de cette espèce dont
nous souffrons et dont nous paraissons
devoir souffrir encore si le Gouvernement
n'y met bon ordre.

Qu'est-ce donc que cet office ?
' La plupart d'entre vous, Messieurs, se
sont élevés contre les services d'État. Je les
voterai tous jusqu'à ce que vous ayez voté
avec moi la transformation de la société
actuelle, jusqu'à ce que vous ayez institué
le collectivisme.

En attendant, vous, ferez un pas en avant
si vous créez des monopoles d'État. . .

M. Servant.  Nous n'en sommes pas là!
M. Flaissières. ...si les offices, même

.phosphatiers, ne sont point constitués par
des négociants qui pourraient avoir quelque
tendance à ne considérer que leurs intérêts
jjien mieux que ceux de l'agriculture. Je ne
serai rassuré que si vous nie dites que l'of
fice régulateur, ayant pour but d'empêcher
l'évasion des superphosphates obtenus en
France et celle des phosphates et des sco
ries dont il était question tout à l'heure,
sera composé de personnalités indépen
dantes.

Malheureusement, je crains le contraire ;
je crois que cet office des phosphates ne soit
pas constitué de la sorte, que ce soit une
manière d'organisation chargée non pas d'a
baisser le prix d'une matière si pré
cieuse, mais plutôt de l'élerer dans des
proportions assurément très favorables aux
marchands, mais qui finiraient par suppri
mer l'agriculture elle-même si l'on n'y pre
nait garde.

Oui. monsieur le ministre, prenez des me
sures pour que pas une parcelle des phos
phates de Tunisie et de l'Algérie ne s'évade
vers les nations voisines. Prenez vos me
sures pour que do France les superphos-

-phaies ne puissent pas sortir davantage.
Ces mesures-là, vous pouvez les prendre

, facilement, mais d'autre part donnez à
quiconque la liberté, et je dirai mieux,
la possibilité du fret (Très bien !), pour que
ce produit soit apporté en France ; donnez

. iuisài la liberté à tous ceux qui pourront
transformer le phosphate naturel insoluble
en superphosphate soluble, c'est-à-dire en

• un produit immédiatement utilisable par
l'agriculture. -

Voilà, monsieur le ministre, ce que j'avais
l 'intention de vous dire. U est bien fâcheux
que le budget s'étudie dans des conditions
de hâte telles, que nous ne puissions appor
ter les observations que nous jugerions
convenables.

L'agriculture, aujourd'hui, c'est la clé de
la question de la vie chère. Si l'agriculture
utilise des moyens d'action sérieux, peut-
être arriverons-nous à diminuer le prix de
la vie.

Il y a des années, à cette même tribune,
m'adressant à l'un de vos collègues et non
des moindres, j'attirais son attention sur
l'utilité qu'il y aurait, pour vos écoles et
vos professeurs d'agriculture, à guider les
efforts vers une production agricole qui, à ce
moment, paraissait être d'une importance

^réduite, mais dont les pris actuels lont res

sortir l'utilité primordiale, je veux dire le
poulailler national. Je me plaignais alors qu'à
certains moments de la saison d'hiver, les
omis puissent être vendus au prix de 30
centimes pièce. Et voilà qu'aujourd'hui, au
moment de la ponte la plus abondante,
cet aliment de première nécessité atteint
des prix tellement fabuleux que les petites
bourses doivent s'en abstenir forcément.

M. Jénouvrier. C'est lamentable !

M. Flaissières. J'avais indiqué à votre
prédécesseur, monsieur le ministre, que
tout était à faire dans ce sens, que jamais
les professeurs d'agriculture no se sont
préoccupés d'indiquer de quelle manière
l'élevage de la volaille doit être entrepris et
poursuivi. Je faisais remarquer que l'en
nemi particulièrement redoutable do cet
élevage, le choléra des poules, n'était même
pas envisagé comme un danger éventuel à
combattre, alors qu'en quelques jours cette
maladie infectieuse peut ravager toute une
contrée, et réduire ainsi à rien une produc
tion agricole de première importance.

M. Cazeneuve. Dans nos écoles vétéri

naires, on donne cet enseignement.
M. Flaissières. Dans nos écoles vétéri

naires, il y a eu mieux que l'enseignement:
il y a eu la magnifique découverte du sé
rum destiné à supprimer cette maladie dès
qu'elle apparait. Or, l'institut Pasteur est
outillé et il suffirait que les attributions des
inspecteurs d'agriculture — on a déclaré
tout à l'heure qu'il ne fallait pas en aug
menter le nombre, — fussent mieux défi
nies et  que leur science fût mieux utilisée
pour qu'ils donnassent leur plein rende
ment. Il suffirait que vous, ministre de
l'agriculture, vous ayez avec l'institut Pas
teur des relations étroites; il faut établir
des liaisons, monsieur le ministre, — le mot
a fait fortune parce qu'il répond à un be
soin très réel — entre les ministères et en
tre tous les services.

M. le rapporteur général. Il y a eu, pen
dant la guerre, un officier de liaison entre
le ministre de l'agriculture et celui de la
guerre, et il a été récompensé par la Légion
d'honneur.

M. Flaissières. Il suffirait que le ministère
fut en liaison avec l'institut Pasteur, qui ne
demande pas mieux de préparer la liqueur
bienfaisante et préservatrice, pour qu'im
médiatement on mit à la disposition des
vétérinaires cantonaux et des professeurs
d'agriculture toutes les quantités de sé
rum nécessaires pour arriver à enrayer
cette maladie. Il ne faut pas traiter ces
questions en plaisantant: l'alimentation pu
blique est tellement éprouvée depuis quel
ques mois qu'il y a lieu de ne rien négliger
de ce qui peut lui servir d'élément.

Au surplus, un rôti de volaille n'est pas
chose négligeable, mais lorsqu'il faut mettre
18 à 20 fr, à un poulet, il est certain que
même les grosses bourses doivent s'en
priver.

Voilà pourquoi j'ai l'espoir que, dans votre
sollicitude pour les choses de l'alimenta
tion, vous voudrez bien prendre note des
observations que j'ai l'honneur de vous
présenter. \Très bien! très bien!)

M. Perreau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Per

reau.

M. Perreau. Messieuis. je n'ai que quel
ques mots à dire. M. de La Ville-Moysan et
M. Flaissières ont parlé des phosphates. Il
est absolument nécessaire d'importer la
plus grande quantité possible de phospha
tes pour que nos agriculteurs produisent
en quantité suffisante des denrées pour
l'alimentation du pays.

Avant la guerre nous importions un mil
lion de jonnes de phosphates par an ; à
l'heure actuelle, en 1919, nous navons im
porté que 60,000 tonnes. C'est une diffé
rence . considérable . De plus, je crains

qu avec le consortium ou 1'office dont on
parlait tout à l'heure, on n'arrive à aucun
résultat. La liberté commerciale assurerait

beaucoup mieux. . .
M. Servant. A la bonne heure, voilà ce

qu'il faut !
Je demande la parole.
M. Perreau. ...l'introduction de nos

phosphates coloniaux en France (Très bien !
très bien.!) la liberté du fret également. Ces
multiples entraves actuelles sont cause que
nos industriels qui transforment ces phos
phates en superphosphates ne voient pas
arriver leurs matières premières et n'en ont
plus à traiter.

il faut assurer aussi les transports
de ces phosphates arrivant dans nos
ports, jusqu'à nos usines ou ils sont
transformés en superphosphates. U faut
que le superphosphate soit considéré'
comme une marchandise du ravitaillement

et qu'il bénéficie d'.une priorité de transport.
M. Brager de la Ville-Moysan. C'est ce

que j'ai demandé.
M. Perreau. C'est à cette seule condition

qu'on arrivera à résoudre la crise du phos
phate.

Je vous en prie, monsieur le ministre de
l'agriculture, avec toute votre énergie et
votre compétence faites l'effort maximum
pour que notre agriculture ait les phos
phates et les superphosphates nécessaires
à la production intensive qu'elle doit don-,
uer. (Applaudissements.)

M. de Las Cases. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. de
Las Cases.

M. de Las Cases. Je voudrais à mon tour

en deux mots apporter quelques sugges
tions à M. le ministre de l'agriculture.

Tout à l'heure, on parlait de l'épidémie
qui sévissait sous le nom de choléra des
poules. Or, nous avons dans nos départe-,
ments producteurs de cheptel une épidé
mie qui sévit aussi gravement et à laquelle
nous n'avons pas encore pu trouver de
remède.

C'est l'épidémie qui frappe les jeunes
veaux. Les pertes atteignent souvent 50 p. 100
du troupeau. On en devine le résultat et
combien un tel fléau affecte la reconstitu
tion de notre cheptel national.

Chercher les remèdes, les indiquer aux
populations, serait évidemment un service
considérable à leur rendre.

Je voudrais aussi signaler à M. le minis
tre de l'agriculture le service qu'il nous
rendrait s'il pouvait nous indiquer les
moyens pratiques d'utiliser ou de supprimer
les genêts.

Pendant la guerre, en effet, nos agricul
teurs et nos paysans qui sont allés au feu
n'ont pas pu lutter contre l'invasion des
genêts. Comment aujourd'hui pourrait-on
arriver à éviter, dans nos montagnes, la
perte considérable que nous subissons de
ce fait '?

Sur ces deux points, je voudrais que vous
nous donniez des indications afin que nous
puissions faire le nécessaire.

Enfin, messieurs, il y a un troisième point
plus important encore.

Nos soldats reviennent à la campagne,
ils trouvent leurs petites fermes singulière
ment abîmées par cet abandon de cinq ans.
Leurs maisons, leurs chaumières ont souf
fert de l'intempérie des saisons, elles auront
besoin de réparations. Ils trouvent leur
cheptel diminué, leurs instruments usés ou
disparus. Pour se refaire et ne pas aller
chercher dans les villes et les usines un

travail qu'ils doivent conserver à la cam
pagne, ils auraient besoin de posséder les
instruments et l'argent nécessaires. A cet
égard, on leur apporte des allocations, dei
pécules, des sommes que, malheureuse»
mént, ou ne leur distribue qu'au complut
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gouttes et qui sont dépensées avant de
produire un résultat suffisant. Une somme
de 1,000, 2,000, 3,000 fr., dans nos cam
pagnes, c'est encore quelque chose ; une
somme de 100 fr., c'est un grain de pous
sière. Les grains de poussière, lorsqu'ils
sont agglomérés et qu'ils forment une
masse, deviennent un roc, capable de ré
sister à tout.

Ne pourrait-on pas donner à nos démo
bilisés de la campagne plus rapidement
leurs pensions et l'argent qui leur est pro
mis ? Ne serai t il pas possible d'établir sérieu
sement le crédit agricole? Le paysan qui
aurait à sa disposition une somme suffi
sante l'emploierait immédiatement aux ré
fections nécessaires, et les sommes qui lui
seraient ainsi données à titre de crédit se

raient productives entre ses mains. Il réta
blirait sa ferme, son exploitation. Ce serait
une fortune pour le pays qui retrouverait
ensuite en impôts ce qu'il aurait donné
d'une façon suffisante et d'un seul coup.

Les caisses de crédit rural ont fait des

merveilles. Pourquoi ne pas les aider? Je
verrais avec plaisir des sommes impor
tantes, 25,000 fr. par exemple, apportées par
nos caisses de crédit rural aux agriculteurs
qui en auraient besoin avec un crédit à
terme suffisant et avec des intérêts d'au

tant plus minces que plus grands auront été
les services des soldats emprunteurs. Une
caisse de crédit rural qui serait formée
entre les agriculteurs, où ils auraient une
responsabilité d'un quart, par exemple,
donnerait l'assurance que l'argent ainsi
prêté ne serait prêté qu'à des gens capables
et ne serait pas de la monnaie électorale,
puique personne ne donnerait inutilement
l'argent dont il aurait la responsabilité pour
un quart. Les trois quarts que fournirait
l'État seraient donc de l'argent bien em
ployé. 11 y a là une rénovation du pays à
tenter.

A la Chambre des députés, M. Boret avait
soutenu l'idée; mais, soutenir une idée
c'est jeter le grain. Il faut que ce grain
germe et mûrisse pour devenir le froment
dont on se nourrit. Je demande donc à

M. le ministre, qui désire apporter à notre
agriculture blessée tout le concours de son
activité et de son initiative, de retenir les
idées que je lui soumets, les indications
que je lui suggère et auxquelles tous ceux
qui se préoccupent du sort de nos agricul
teurs attachent la plus grande importance.
Ce sont les agriculteurs qui ont le plus
combattu, le plus souffert pendant la
guerre. Leur donner seulement de bonnes
paroles, ce serait une hypocrisie, si ces
paroles n'étaient suivies d'actes et de réali
sation. (Vive approbation.)

M. Servant. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à

M. Servant.

M. Servant. Messieurs, je n'avais pas l'in
tention d'intervenir dans le débat. J'estime,
en effet, que, tous ici, nous désirons hâter
le plus possible le vote qui est attendu. Si
je prends la parole, c'est que j'y ai été incité
par certaines paroles prononcées hier et
par d'autres prononcées aujourd'hui.

Tout à l'heure, mon collègue M. Perreau
disait à M. le ministre de l'agriculture qu'il
fallait rendre la liberté au commerce.
J'appuie cette motion. Je suis de ceux qui,
en effet, défendent le commerce et qui sont
décidés à le défendre d'autant plus qu'il est
attaqué tous les jours avec une violence
qu'il ne mérite pas et avec une ingratitude
qui n'est pas justifiée. Je tiens à dire que le
commerçant qui est attaqué n'est pas véri
tablement le commerçant de naissance, mais
ce genre de commerçants qui se sont faits
depuis quatre ans, qui sont sortis pour la
pluprrt des ministères où ils étaient em
ployés, et qui jettent maintenant sur le

commerce un discrédit qu'il ne mérite
pas. (Très bien! très bien!)

Je reviens à ce qu'on disait tout à l'heure.
Vous avez pris, ces jours-ci, monsieur le
ministre, un décret qui, certes, peut avoir
de bons effets. Vous avez décrété que les
vins étrangers, les vins espagnols, pour
raient entrer en France, mais seulement
pour les sociétés coopératives et pour les
offices municipaux. Certes, il est loin de ma
pensée de regretter que vous ayez pris cette
mesure en faveur des coopératives et des
offices municipaux. Mais pourquoi ne l'avoir
pas étendue au commerçant? N'est-il pas
digne, lui aussi, n'a-t-il pas, lui aussi, le
droit de donner au peuple les moyens pres
sants de remédier à cette vie chère, dont
vous ne triompherez que quand vous aurez
laissé la liberté au commerce et à l'indus

trie, que quand vous aurez donné au com
merce la possibilité de s'approvisionner
pour avoir, dans de meilleuses conditions
que dans toutes vos baraques, que vous les
appeliez Vilgrain ou autrement, et qui ne
sont pas assez nombreuses, le vin dont il a
besoin?

M. le président de la commission des
finances. Il ne faut pas médire des baraques
Vilgrain, elles rendent des services et de
très grands services. (Très bien !)

M. Servant. Oui, si elles étaient appro
visionnées, mais elles nele sont pas et vous
ne pouvez, d'ailleurs, pas les approvision
ner. (Mouvements divers.) Elles ne rendent
des services qu'à certaines catégories de
personnes. J'estime qu'à l'heure actuelle un
pays, qui a combattu aussi courageusement
que la France pour la liberté, mérite bien
de l'avoir. Les commerçants ne devraient
pas être traités comme on les a traités jus
qu'à ce jour, et je proteste contre les paroles
que j'ai entendues.

Je voyageais hier avec un gros importa
teur, qui me disait : «Vous allez à rencontre
des intérêts du pays. J'avais acheté, il y a
deux mois, en Amérique, un bateau de
sucre; je l'avais acheté dans des conditions
avantageuses et j'aurais pu en faire profiler
les consommateurs français. Mais j'ai appris
tout à coup que le Gouvernement français
avait pris la décision de réquisitionner, si
bon lui semblait, la cargaison des bateaux
de sucre à leur arrivée dans les ports en
payant seulement le prix d'achat. 11 y a,
d'ailleurs, aussi ces règlements, trop peu
explicites pour montrer que véritablement
on abuse des majorations qu'on est obligé
de donner à la marchandise pour être pour
suivi ou non.» (Mouvements divers.)

Bref, quand cet importateur a vu que son
bateau risquait d'être réquisi tionné à l'arri
vée, il s'est dit qu'en somme il n'était pas
très sûr de pouvoir le vendre et qu'après
avoir risqué de l'argent, il aimait mieux se
débarrasser de sa marchandise. Et alors il a
vendu ce bateau de sucre en Italie dans des
conditions excellentes.

Bénéfice pour la France : zéro (Bruit).
sans compter que d'autres bateaux eussent
pu venir dans les mêmes conditions et
qu'en jetant dans le commerce en général
une quantité considérable de marchandises,
on serait arrivé à faire baisser les prix, car,
ce qui fait baisser les prix, c'est la concur
rence, c'est l'abondance.

Si vous restreignez à certaines catégories
la répartition des marchandises dont vous
disposez, le gros public n'en profile pas et
la concurrence n'existe pas. Et je vais plus
loin : j'appelle l'attention de M. le ministre
des finances sur les résultats d'une pareille
politique économique.

Lorsque vous aurez donné à ces sociétés
coopératives qui ne pavent pas d'impôts
tout le commerce libre de la France, que
deviendront les autres commerçants? ils
n'auront plus qu'à s'en aller et à  faire
autre chose, ù mouler aussi des coopéra

tives ; mais qui viendra apporter dans les
caisses de l'État l'argent qui lui est si
nécessaire pour supporter les charges qui
l'accablent? Ce ne seront pas les coopéra
tives ni les municipaliiés auxquelles vous
aurez donné les marchandises que vous
aurez achetées de vos propres deniers et
dans quelles conditions !

Je voulais appeler  votre attention sur
cette question. Vous n'étiez pas là, monsieur
le ministre, mais votre collaborateur, M.
Vilgrain, sous-secrétaire d'État au ravitail
lement, a été chargé, lui aussi, d'acheter, à
un moment donné, des vins. líh bien 1 on a
nommé une commission, on l'a payée, et,
si on se fût adressé à un importateur dont
c'est le métier, il vous eût donné ces vins à.
de bien meilleures conditions. En effet, il les-
avait offerts, mais on a envoyé une mission
pour acheter 500,000 hectolitres. Celte mis
sion est partie du ministère du ravitaille
ment et elle a acheté le vin à 9i pesetas,
alors qu'il était offert par un commerçant
français à SO pesetas.

Voilà dans quelles conditions sont faites
les affaires. Et vous voudriez qu'après cela
les finances de l'État soient prospères et que
nous puissions approuver complètement
les errements dans lesquels se meut le Gou
vernement dans les questions économiques?

J'en aurais trop long à dire. Ce n'est pas
à vous, monsieur le ministre, que ce repro
che s'adresse. Mais je suis heureux de pou
voir vous mettre en garde contre les erre
ments qui ont été suivis. Croyez-moi, faites
confiance au véritable commerce, au com
merce honnête. On ne devient pas commer
çant d'un jour à l'autre, on devient commer
çant après vingt ou trente ans de pratique ;
mais ces commerçants dont je ne veux pas
sont des mercantis ; ils ressemblent à ces
champignons qui poussent dans les mo
ments troublés par les orages; laissez-les
de côté et poursuivez-les. (Très bien !)

Je m'arrête, parce que je ne veux pas
prolonger la discussion. Mais quand viendra
l'examen des crédits du ministère des ré

gions libérées, je présenterai également
quelques observations utiles. Pour l'instant
je m'excuse,  mes chers collègues, d'avoir
abusé de la parole, mais je voulais dire ce
que j'ai dit parce que j'étais ému des pa
roles véritablement blessantes qui ont été
lancées contre le commerce qui ne les mé
rite pas. (Applaudissements).

M. le ministre de l'agriculture. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. le ministre. Messieurs, je désire ré
pondre brièvement aux diverses observa
tions qui ont été apportées à cette tribune.
Si vous me le permettez, je les reprendrai
une à une .

M. Brager de la Ville-Moysan, tout en se
félicitant de l'organisation des offices régio
naux et départementaux d'agriculture, a
critiqué l'insuffisance du personnel trop
restreint à son gré. Je me permets de lui
rappeler que, lorsque le Parlementa institué
les offices régionaux et départementaux
ainsi que les centres d'expérimentation, il a
été bien spécifié que ces divers organes
seraient en relation avec les associations

agricoles et que c'était là qu'ils devaient
trouver leurs  principaux agents.

M. Hervey. Des collaborateurs.
M. le ministre. Le ministre de l'agricul

ture, mon prédécesseur, est entré très
volontiers dans cette voie. Nous sommes

sûrs, en ayant recours aux membres des
associations agricoles, de trouver parmi
eux des hommes pratiques.

Nous pouvons dire qu'avant la guerre,
nous avons trouvé, au point de vue de la
science agricole, des collaborateurs et des
initiateurs remarquables, mais elle a été
trop souvent inférieure à celle de l'étran
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ger au point de vue pratique. Le jour où
l'on a institué les offices départementaux
et régionaux, quand une collaboration con
tinuelle s'est établie avec les associations
agricoles, on a donné à ces créations un
caractère pratique que nous devons tous
admirer.

Ainsi, ces divers groupements auront, au
point de vue pratique, un avantage incom
parable sur toutes les organisations où ne
liguraient que des fonctionnaires, infini
ment respectables et instruits, mais qui
n'avaient pas l'expérience agricole de ceux
qui cultivent dans leur propre intérêt ou
qui procèdent à l'intensification de la pro
duction. Ces offices ayant pour but, comme
vous le savez, d'intensifier la production
agricole, il était tout naturel que l'on
s'adressat de préférence aux agriculteurs,
au lieu de chercher à créer des fonction
naires nouveaux.

On ne saurait donc maintenir la critique
que nous adressait M. Brager de La Ville-
Moysan, du reste dans les termes les plus
flatteurs pour l'institution nouvelle. En
agissant comme nous l'avons fait, en ne
créant pas de fonctionnaires nouveaux,
nous avons suivi les indications qui nous
étaient données par le Parlement.

Plusieurs orateurs ont traité la question
des superphosphates. Je n'ai pas besoin de
vous dire qu'au ministère de l'agriculture,
comme dans tous les services qui ont à s'oc
cuper de la production dans les divers mi
nistères, on veut intensifier cette production
et nous savons tous que le vrai moyen d'y
parvenir est d'employer les engrais chimi
ques. Nous nous efforçons donc de mettre
à la disposilion de l'agriculteur le plus de
superphosphates possible.

Nous nous heurtons cependant ä de gros
ses difficultés. Tout d'abord, l'extraction
des phosphates a singulièrement diminué
en raison des circonstances de la guerre.
Les grandes compagnies qui extraient le
phosphate en Tunisie et en Algérie ne dis
posent plus du personnel ouvrier qu'elles
avaient avant la guerre ; les indigènes
qu'elles employaient en grand nombre ne
reprennent que lentement le chemin des
mines ; il manque encore beaucoup de chefs
d'équipes et d'ouvriers spécialisés, italiens
notamment. La production des phosphates
en Algérie et en Tunisie est tombée de
2,400, 00) tonnes à 1,400,000 tonnes. Nous
nous efforcerons d'intensifier cette produc
tion, parce que la France, dans sa  colonie
algérienne et en Tunisie, dispose des ré
serves les plus formidables qui existent
dans le monde ; en attendant, nous sommes
réduits à 1,400,000 tonnes.

On me dira que 1,400,000 tonnes représen
tent plus que ce qui est nécessaire à la pro
duction agricole de la France, mais il ne
faut pas perdre de vue que nous sommes
obligés de compter avec nos alliés. Nos
alliés et certains pays neutres nous ren
dent des services, importent chez nous des
marchandises et des denrées qui nous man
quent, et nous sommes obligés, par réci
procité, de leur fournir, nous aussi, cer
taines marchandises dont nous pouvons
disposer. Ainsi, alors que la France pourrait,
d'après la production des mines de phos
phates, disposer de 1,400,000 tonnes, elle
n'a pu, en réalité, se réserver que 700,000
tonnes. Le reste est réparti entre l'Italie,
l'Angleterre, la Belgique, le Portugal, l'Es
pagne cl la Suisse. En échange, les italiens
nous rendent des services analogues; nous
donnons à l'Italie des phosphates, mais elle
nous donne du soufre et des pyrites.

M. Dominique Delahaye. Est-ce que ces
échanges ne peuvent pas se faire sous la
loi de la liberté ?

M. le ministre. Maintenant, messieurs,
je vomirais vous faire une profession de foi.
Je suis peu disposé à développer les indus

tries d'État. (Très bien!) Au contraire, je suis
porté — tous ceux qui me connaissent ici
peuvent en témoigner. . .

M. Dominique Delahaye. Soyez béni.
M. le ministre ...à admettre la libre

concurrence et la liberté du commerce.

M. Dominique Delahaye. A la bonne
heure.

M. le ministre. Mais, pendant la guerre,
nous avons été obligés par les circonstan
ces de créer certaines organisations in
teralliées. . .

M. Dominique Delahaye. On croit qu'on
organise et on désorganise.

M. le ministre ...de créer certains

organes à l'intérieur de chaque pays.
Le tort qu'on a eu peut-être immédiate
ment apres l'armistice, c'est de s'imaginer
que l'on pourrait brusquement supprimer
tous ces organes pour revenir du jour au
lendemain à la liberté individuelle. Il

y a ici un de nos collègues, dont personne
ne saurait discuter la compétence en
matière industrielle, qui, dernièrement,
dans mon cabinet, entouré de commerçants
et d'industriels, me disait : « Si aujourd'hui
on nous retire à la fois tous les organes
gouvernementaux qui nous secondent et
qui aident le commerce, qui sont devenus
une nécessité pour lui, nous nous trouve
rons un peu dans la situation d'un homme
qui, étant au milieu de l'Océan, sur un pa
quebot, se verrait invité à descendre dans
un simple canot par le capitaine, qui lui
dirait : « Maintenant vous êtes libre et vous

pouvez aller où vous voudrez ».
Quand les chemins de fer sont engorgés

comme ils le sont, quand la rareté du fret
oblige les gouvernements à le réglementer,
à le répartir entre les divers Etats qui sont
appelés à s'en servir, il est évident qu'on
ne peut pas dire aux négociants : « Mainte
nant, vous êtes libres, et vous pouvez agir
comme vous le voudrez. »

Ce que nous devons dire tous, c'est qu'il
faut revenir petit à petit à la libre concur
rence et à la liberté du commerce. Mais

nous ne pouvons pas y revenir du jour au
lendemain. (Très bien !)

Lorsqu'il s'agit de certaines matières
comme les phosphates, alors que ces phos
phates sont, en quelque sorte, une monnaie
d'échange entre les gouvernements, qu'on
échange des pyrites contre des phosphates
ou des phosphates contre d'autres mar
chandises, nous no pouvons pas renoncer à
réglementer leur production et leur trans
port. C'est ainsi que se justifie la création
de l'office central des produits chimiques,
qui a groupé, sous son contrôle, tous les
fabricants de superphosphates. Jusqu'à pré
sent, cette coordination des efforts indivi
duels a donné les résultats les plus encou
rageants.

M. le président de la commission des
finances. Il faut chercher à restreindre

cet organisme au lieu de chercher à la dé
velopper, car c'est une création de guerre.

M. le ministre. Nous ne pourrons le res
treindre que lorsque nous aurons une pro
duction suffisamment abondante, un fret
qui permettra à chacun suivant ses besoins
de demander les bateaux qu'il pourra uti
liser.

Mais, actuellement, le fret est si rare que,
l'élévation du fret même réglementé, repré
sente 44 p. 100 du prix de revient du super
phosphate.

Quand on constate des chiffres de cette
importance, on est obligé de convenir que
toutes les lois économiques sont troublées
et qu'une réglementation, — provisoire, je
tiens à le répéter, mais nécessaire — doit
continuer jusqu'au jour où les lois écono
miques auront repris leur libre jeu.

Pour rassurer, au point de vue de notre
agriculture, car, en somme, c'est le résultat
qui nous importe, ceux qui- m'ont posé des

questions sur les importations de phos
phates en France, je vais tout de suite leur
indiquer des chiffres.

Nous avons pu nous réserver 700,000 ton
nes sur la production africaine.

M. Perreau. C'est insuffisant.
M. le ministre. A l'heure actuelle c'est

insuffisant, mais, comme je vous l'ai dit,
nous avons été obligés de partager, et sur
1,400,000 tonnes nous nous sommes réservé
700,000 tonnes.

Nous avons, à l'heure actuelle, livré ou
affrété 415,721 tonnes sur 700,000; il nous
reste donc, d'ici la fin de l'année, à affréter
234,279 tonnes. Si nous avions voulu en
affréter davantage, nous aurions dépassé
les possibilités actuelles de production des
mines.

M. Perreau. Les mines peuvent produire
le double.

M. le ministre. Je suis entièrement de

votre avis, mais les possibilités de produc
tion des mines de Tunisie et d'Algérie sont
temporairement réduites. Il faut donc re
connaître qu'aussi bien au point de vue de
l'organisation du fret qu'au point de l'or
ganisation de la production des phos
phates, l'office central des produits chimi
ques, secondé par le groupement des phos
phatiers, a rendu des services, au point de
vue des résultats, que nous sommes obligés
de reconnaître. La nécessité où nous som

mes de n'employer le fret qu'à bon escient
et de ne le donner aux unes et aux autres

que suivant des barèmes déterminés ne
permet pas de donner satisfaction aux de
mandes individuelles qui nous sont adres
sées; et, si nous agissons ainsi, ce n'est pas
simplement parce que nous sommes obligés
de nous arrêter à un programme général
(Très bien!), c'est aussi parce que nous
avons la préoccupation, comme le deman
dait tout à l'heure M. Flaissières, de no pas
laisser élever les prix.

M. Flaissières nous parlait de l'office cen
tral des produits chimiques. Mais cet office
ne se borne pas à répartir les marchan
dises, il exerce aussi un contrôle sur les
prix et fixe des maxima qui ne doivent pas
être dépassés. . .

M. Flaissières. C'est déjà beaucoup trop
qu'ils soient atteints.

M. le ministre de l'agriculture. . . .qui ne
doivent pas être dépassés, d'accord eu cela
avec les représentants de l'industrie des
superphosphates.

Par conséquent, si nous laissions, au
contraire, importer à tort et à travers, en
utilisant sans contrôle le fret qui pourrait
être disponible, nous risquerions de voir
s'élever les prix des superphosphates, les
consommateurs étant souvent obligés de
pousser les intermédiaires à exagérer les
prix pour obtenir, quoi qu'il arrive, la mar
chandise qui leur est nécessaire.

On m'a parlé, également, des scories de
déphosphoralion. Nous avons l'impression
que ¡a production des usines qui sont en
activité et des usines qui, bientôt, j'espère,
pourront être remises en marche, suffira
aux besoins immédiats.

Néanmoins, M. Flaissières nous a signalé
tout à l'heure des exportations de scories
de déphosphoration qui sont tout à fait ré-,
grettables. C'est pourquoi le Gouvernement
vient de prendre un décret interdisant cette
exportation.

M. Flaissières a parlé aussi de l'agricul
ture coloniale. 11 me permettra de ne pas
m'aventurer sur ce terrain. M. le ministre

des colonies n'est pas moins bien disposé
pour l'agriculture coloniale que je ne le
suis pour l'agriculiure métropolitaine, et
j'ai la certitude d'être son interprète,
comme celui du Gouvernement tout entier,
en exprimant la ferme résolution que des
mesures énergiques seront prises pour
intensifier toute noire production, ' aussi
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bien dans la métropole qu en Algérie et dans
les colonies.

M. Flaissières. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. la ministre. Enfin, messieurs, l'hono
rable M. Servant a fait allusion tout à
l'heure au commerce. 11 reconnaîtra comme

moi que par aucun de  mes actes je n'ai
cherchó à discréditer le commerce et à di

minuer les services et la collaboration qu'il
est en état de nous donner.

Il a cité un décret qui a été pris dans les
conditions suivantes.

ll s'agissait, ilya à peu près un mois,
d'amener une baisse sur le prix du vin, qui
était vendu par les détaillants à un prix évi
demment exagéré.

Je suis tout disposé à croire, comme
M. Servant, que cette exagération tenait à
l'entremise de certains intermédiaires,
étrangers la plupart du temps àia profes
sion, qui ont profité des circonstances de
guerre et des perturbations économiques
pour s'improviser commerçants dans un
négoce qui n'était pas le leur. Nous avons
eu alors à nous préoccuper de savoir si, lais
sant introduire des vins d'Espagne ou
d'autres contrées de l'Europe, nous ne de
vions pas craindre aussi de voir les vins
ainsi introduits absorber, en quelque sorte,
le trafic de nos voies ferrées déjà encom
brées.

C'est ainsi que, dans le décret qui avait
été prévu, on n'avait admis l'introduction des
vins que par l'Atlantique ou la Manche. On
craignait que, par la Méditerranée, les voies
ferrées du bassin du Rhône ne fussent im

médiatement obstruées. Je dois ajouter que
mon prédécesseur se trouvait, en outre, en
présence des protestations de l'Algérie,
préoccupée d'assurer le transit de ses vins
dans la métropole, et craignant que, si les
vins d'Espagne étaient admis à profiter des
voies maritimes de la Méditerranée, ils ne
fussent transportés de préférence aux vins
algériens. Mais, au lieu de la baisse que
nous étions en droit d'attendre, les prix se
sont maintenus ; il y a môme eu hausse.
Dans ces conditions, comme je l'ai indiqué
à la Chambre, nous nous sommes préoccu
pés d'autoriser l'entrée des vins, mais seule
ment dans le cas où nous pourrions avoir la
certitude que les prix ne seraient pas ma
jorés avant d'arriver aux consommateurs.

Pour répondre au plus pressé et amener
une baisse de prix, nous avons commencé —
je l'indique très nettement dans l'exposé des
motifs du décret — parautoriser l'introduc
tion des vins par toutes les voies, aussi
bien par les voies ferrées des Pyrénées que
par les voies maritimes do la Méditerranée,
sous condition de nous faire connaître le
prix d'achat et le prix de revente.

La chose est facile quand il s'agit des
coopératives ou des offices départementaux-
ou communaux ; elle l'est beaucoup  moins
quand il s'agit des commerçants. C'est pour
quoi, dans l'exposé qui précède le décret,
j'ai grand soin de dire que si nous n'éten
dons pas la même mesure au commerce,
c'est parce que nous n'avons pu encore éta
blir, d'accord avec les représentants du com
merce, les moyens d'obtenir ce prix con
trôlé, si désirable pour le consommateur.

Vous le voyez, nous n'avons pas eu l'in
tention d'exclure systématiquement le com
merce. Nous nous réservons, au contraire,
de le faire participer à cette répartition
lorsque, à la suite d'une entente, nous au
rons pu acquérir les garanties qui nous pa
raissent nécessaires dans l'intérêt du con
sommateur comme dans celui de ces com

merçants honnêtes dont vous avez pris
avec raison la défense et que je considère
comme des collaborateurs.

M. Servant. Permettez-moi de vous dire,
au nom de ces commerçants honnêtes,
qu'ils sont tout disposés à accepter les con

ditions que vous leur imposerez pour l'en
trée en France de certaines marchandises.

Ils accepteront de vous indiquer leur prix
d'achat et se conformeront aux prix de
vr ente que vous leur fixerez.

Dans ces conditions, en jetant sur le
marché une quantité considérable de pro
duits, vous arriverez forcément — c'est la
logique même — à un abaisssement des
prix que nous désirons tous, vous en parti
culier.

M. Gaston Mener. Permettez - moi

d'ajouter qu'il y a, dans le commerce et
dans l'industrie, de grandes organisat ions
syndicales qui représentent toutes les bran
ches des productions ou des transactions.
Elles forment des organismes qui peu
vent utilement discuter des intérêts, des
charges et des usages de leurs corporations
et, par leur composition, elles sont de nature
à vous donner tous apaisements quant aux
dangers de spéculation que vous voulez, à
juste titre, éviter. Elles existent ; utilisez-les
donc à votre profit. Elles vous donneront
toutes les garanties que vous leur deman
derez.

Je m'associe donc à M. Servant pour dé
clarer que ces grandes associations syndi
cales peuvent vous donner les garanties
nécessaires, vous permettant en mémo
temps de fournir les denrées aux consom
mateurs, dans les meilleures conditions,
sans crainte de prix abusifs et surtout à
l'abri de ces spéculations éhontées que
nous avons eu le regret de constater si
souvent. (Très bien! très bien!)

M. le ministre. Je le sais et je suis déjà
entré en relations avec ces organisations
commerciales.

J'ajoute une dernière observation pour ré
pondre à l'observation de M. Flaissières qui,
se préoccupant de la question des épizooties,
a exprimóle désir de voir nos services entrer
en relations régulières avec l'institut Pas
teur. Je m'empresse de le rassurer. Les ser
vices sanitaires vétérinaires sont en rela
tions constantes avec l'institut Pasteur.

Pendant la guerre, malgré la privation de
vétérinaires dans nos campagnes, nous
avons pu empêcher les épizooties de se
développer; c'est notamment grâce au con
cours de l'institut Pasteur que nous avons
pu enrayer la grave épizootie de péripneu-
monio de Cerdagne.

Messieurs, quelle que soit la difficulté de
l'heure présente, nos agriculteurs se remet
tent chaque jour plus énergiquement au
travail. Ainsi, grâce à l'intensification de la
production, la crise, quelle que soit sou
intensité, ira en s'atténuant et ne nous lais
sera, nous l'espérons, pour l'année pro
chaine, qu'un fâcheux souvenir qui s'eli'a-
cera avec celui des mauvais jours de la
guerre. (Très bien!)

M. de Las Cases. Vous n'avez rien ré
pondu à ma question, monsieur le ministre.
Qui ne dit mot consent. Est-ce que vous
consentez ?

M. le ministre. En ce qui concerne les
associations de crédits agricoles, je crois
devoir dire, pour ma part, que j'ai pleine
confiance dans leur développement. Si elles
n'ont pas encore grandi dans notre pays
comme elles l'ont fait à l'étranger, c'est
parce qu'on éprouve une tendance trop
forte à leur fixer des limites, qui n'existent
pas ailleurs. Elles auraient beaucoup moins
besoin du concours pécuniaire de l'Elat si
on leur avait laissé prendre le libre déve
loppement que nous constatons ailleurs.
Voyez ce que sont, au point de vue pra
tique, les sociétés d'agriculture de l'étran
ger. Non »f dement elles disposent de ca
pitaux considérables, mais encore elles pos
sèdent des usines dans lesquelles elles
transforment les produits de leurs adhé
rents. Elles n'ont  pas besoin que l'Était ad

vienne à chaque instant sous forme de
subvention.

Ce que nous devons souhaiter les uns et
les autres, c'est que ces associations pren
nent leur libre expansion, qu'elles soient
libérées de leurs entraves, que, secondées
par quelques subventions des pouvoirs pu
blics tant qu'elles sont faibles, elles trou
vent surtout, auprès de l'État, un appui mo
ral et la garantie de la liberté. (Applau
dissements.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Dela
haye.

M. Dominique Delahaye. Monsieur le
ministre de l'agriculture, c'est précisément
au sujet du crédit agricole que j'ai l'inten
tion de vous adresser une petite requête.
J'ai été chargé parla commission de prépa
rer le rapport sur les comptes définitifs des
exercices 1907, 1908 et 1909. Les rapports
de cette commission n'ont pas été déposés,
et vous savez que le dernier compte défini
tif examiné par le Sénat remonte à l'année
1906. La guerre est certainement cause de
ce long retard. L'honorable M. Milliès-La
croix, toujours très vigilant, m'a demandé
quand j'allais déposer mon rapport relatif
au ministère de l'agriculture Je lui ai ré
pondu : Mon rapport sera très bref, et
voici pourquoi :

M. Emmanuel Brousse v fait un travail

remarquable sur les exercices 1907, 1908 et
1909 en ce qui concerne le ministère de
l'agriculture. U déclare lui-même qu'une
partie de cette étude, celle qui concerne le
crédit agricole, n'a pas pas été poussée jus
qu'au bout. A cette époque, on avait insti
tué une commission interparlementaire, je
crois, dans laquelle, on avait trouvé tout
naturel d'introduire le rapporteur de la
commission des comptes définitifs de la
Chambre, M. Emmanuel Brousse.

Très soucieux de pousser loin mon étude,
j'ai adressé à deux ministres cette humble
requête : « N'aurait-on pas, par hasard, la
meme attention pour le rapporteur du Sénat
que pour celui de la Chambre ? » Mais,
comme à la commission des finances, je
n'ai pas été d if/nus intrare.

Mon étude est donc rendue très difficile.

Et cependant, il s'agit, dans cette période,
d'un ancien ministre de l'agriculture, qui
était au ministère avant M. Pams et qui
jouissait d'une santé exubérante, dont peut-
être il abusa. Dans son ministère, on fai
sait les choses largement aux frais de la
princesse. Et, dans un discours du 23 dé
cembre 1913, si ma mémoire est fidèle, j'ai
raconté, avec une certaine discrétion, vu
l'état de santé du ministre, ce qui s'était
passé. Cela fit quitter la partie à un des
principaux fonctionnaires du ministère de
l'agriculture qui avait favorisé les dilapida
tions.

M. Emmanuel Brousse m'avait dit : « Il y
en avait bien d'autres. »

Et, comme à ma sollicitation, le Sénat,
pour la première fois, avait porté à 18 le
nombre des membres de la commission des
comptes définitifs afin qu'il n'y eût pas un
rapporteur unique, mais des rapporteurs
différents sur les différents budgets, je dis
à M. Brousse : « Vous me donnerez ces
noms. »

Mais la guerre est venue et a tout arrêté.
Dans mon rapport, je demanderai donc que
M. Brousse soit appelé à compléter ses
renseignements devant notre commission.
Les choses, par malheur, sont lointaines.

Tout à l'heure, quand nous arriverons à
la fin du budget, je vous parierai de la
responsabilité ministérielle, qui, d'après
M. Delbet, en 189o, était « un croque-mi
taine ». C'est toujours un croque-mitaine,
seulement, cette fois, il en fut autrement
воцr ce ministre de l'agriculture. Ce ne
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fut pas le Parlement qui se chargea d'ap
pliquer une responsabilité effective, c'est
la nature. Le ministre, chez qui ou avait
bon souper, bon gîte et le reste, a payé,
plus cUIT que ne lui aurait fait payer
le Parlement, la conséquence de ses
fautes.

Je demande, me 'sieurs, que ma tâche
soit rendue possible. Puisqu'on m'a chargé
d'un rapport — je n'ai jamais l'habitude de
l'aire semblant — que M. le ministre veuille
bien me nommer membre de cette commis
sion. Mais surtout qu'on ne me convoque
pas dans les mêmes conditions que le rap
porteur de la Chambre. 'M. Emmanuel
Brousse l'a été à un moment ou il lui était

absolument impossible de se rendre àia
convocai b>n. λοο'ΐηό membre de la com
mission, il n'a jamais pu assister à la réu
nion; j'espère que la même méthode ne
serait, pas empl-yée à mon égard.

La commission doit étudier à fond cette

grave qu' stioi afin que le crédit agricole ne
soit pas utilisé comme monnaie électorale.
Je demande donc que ceux qui ont été dési
gnés par le Parlement pour s'en occuper :
M. Brousse et votre serviteur, soient mis à
même, sur pièces et documents certains, ue
remplir 1 1 tüche dont ils ont été chargés
par  l'un et l'autre Chambre (Tri- s bien ')

M. le minis tre. Je répondrai d'un mot
en disant que si le Sénat n'a pas de repré
sentant dans la commission, j'y nommerai
très volontiers M. Belahaye.

M. Dominique Delahaye. Merci, monsieur
le ministre, de cet honneur tout nouveau
pour moi.

M. le président. Personne ne demande
plus la paiole ?

La discussion générale est close.
Je vais donner lecture des chapitres.

Agriculture.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre
et personnel de l'administration centrale,
1,310,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel de l'admi
nistration centrale, travaux extraordinaires,
frais de déplacements, 102,000 fr. » —
(Adopté.)

(( Chap. 3. — Personnel de service de
l'administration centrale, 135,2 10 fr. » —
Adopté.)

« Cinq). 4. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel de service
de l'administration centrale, 13,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, 225,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap1 . C. — Impressions de l'administra
tion centrale, souscriptions aux publica
tions, abonnements, autographies, 260,003
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 7. — Mérite agricole et médailles
agricoles, 3,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Dépenses le surveillance, de
contrôle et de vérification des comptes des
sociétés de courses, 'J 2, Î ; 70 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. - Participation de la France
aux dépenses de l'institut international
d'agriculture à Rome, 40,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 5,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 45,000 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 40,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 9, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 10. — Traite

ment et frais de représentation du délégué

de la France au comité permanent de l'ins
titut international d'agriculture à Ilome,
25,000 fr. >.

Ce chiffre est supérieur de 5,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mois aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 25,000 fr., proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 10. avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. «Chap. 1l. — Traite

ments des inspecteurs généraux de l 'agri
culture, 111,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 12. — Indemnités, frais de tour
nées et de déplacements des inspecteurs
généraux de l'agriculture, 70,C00 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 13. — Traitements des directeurs
des s >rvices agricoles et professeurs d'agri
culture, 1,555,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Indemnités, frais de tour
nées. de déplacements et de secrétariat des
directeurs des sen ices agricoles et profes
seurs d'agriculture, 7e0,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Personnel de l'enseigne
ment ménager, 75,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Matériel de l'enseigne
ment menager, 103,2· Ю fr. » — í Vdopté.)

« Chap. 17. - Personnel de l'institut na
tional agronomique, 3: 5 000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Matériel de l'institut na
tional agronomique, 225,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Personnel des écoles na
tionales d'agriculture, 482,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Matériel des écoles na
tionales d'agriculture, 421.600 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à -dire celui de 524,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 424,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 20, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. La commission pro
pose un chapitre nouveau 20 bis : « Re
construction de la ferme-école de Rennes,
100,000 fr. »

Je mets aux voix ce chapitre.
(Le chapitre 20 bis est adopté.)
M. le président. « Chap. 21. — Personnel

des écoles spéciales et des établissements
d'élevage, 102,000fr. >> — (Adopté.)

« Chap. 22. — Matériel des écoles spécia
les et des établissements d'élevage, 111,000
fiancs. »

Ce chiffre est inférieur de 0 1,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 175,000 fr., adopté pai-
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
« Chai». 22 «'s. — Réinstallation de l'école

nationale d'horticulture de Douai, 04,000 fr. »
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 111,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. La commission propose

un chapitre nouveau 22 bis.
Je mets aux voix ce chapitre.
(Le chapitre 23 bis est adopté.)
M. le président. « Chap. 23. — Personnel

des écoles pratiques, fermes- écoles, établis
sements divers et stations agricoles, 1,745,000
francs. » - - (Adopté.)

« Chap. 24. — Matériel des écoles prati
ques, fermes-écoles, établissements divers
et stations agricoles. — Subventions à
diverses institutions agricoles, 830,000 ir. »
— (Adopté.)

« Chap. 25. — Indemnités et allocations
diverses, frais de déplacement du person
nel des établissements d'enseignement agri

cole et d'élevage, établissements divers
et stations agricoles, 105, 0J0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Encouragements à l'agri
culture. — Missions, 1,110,0.Ю fr. »

La Chambre des députés a voté ce cha
pitre, avec l'intitulé suivant : «Encourage
ments à l'agriculture. -Missions et dépenses
diverses. » Votre commission propose de
supprimer les mots : « et dépenses di
verses ».

Je mets aux voix le chapitre 20, tel qu'il
est proposé par la commission.

(J.e chapitre 20, ainsi libellé, est adopté.)
M. le président. « Chap. 23 bis. — Sub

ventions aux offices agricoles départemen
taux et régionaux, 22, 8 J0 , 000 fr. » —(Adopté.)

La Chambre des députés a voté un cha
pitre 27 : « Subventions aux communes, aux
syndicats et aux associations agricoles, eu
vue de la destruction des campagnols,
1 ~>,000 fr. », que votre commission vous pro
pose de nc pas adopter.

Je mets aux voix ce chapitre.
(Le chapitre 27 de la Chambre des dépu

tés n'est pas adopté.)
M. le président. « Chap. 27. — Primes à

la sériciculture. — Frais de répartition et de
contrôle et allocations aiverses aux agents

des préfectures, 2,000,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 28. — Encouragements aux expé

riences séricicoles, 17,000 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 13,000 fr. à

celui que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 30,000 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 17,000 fr., proposé parla commis
sion des finances.

(Le chapitre 23, avec ce chiffre, est adopté.]
M. le président. « Chap. 29. — Primes à

la culture du lin et du chanvre. — Frais de

répartition et de contrôle et allocations
diverses aux agents des préfectures, 1,200,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Primes et encouragements
à la culture de l'olivier. — Fnis de répar
tition et de contrôle et allocations diverses

aux agents des préfectures, 2,000,000 fr. ».
— (Adopté.)

La Chambre a voté un chapitre 32: « Allo
cations, dépenses administratives et sub
ventions pour le traitement, la défense et
la reconstitution des vignobles de France,
197,500 fr. », que votre commission vous
propose de ne pas adopter.

Je mets aux vois ce chapitre.
(Le chapitre 32 de la Chambre des dépu

tés n'est pas adopté.)
M. le président. La Chambre a voté un

chapitre 33: « Allocations pourle traitement,
la défense et la reconstitution de plantations
diverses autres que la vigne, 5,000 fr. », que
votre commission vous propose de ne pas
adopter.

Je mets aux voix ce chapitre.
(Le chapitre 33 de la Chambre des dépu

tés n'est pas adopté.)
M. le président. « Chap. 31. — Traite

ments du personnel enseignant et divers
des écoles nationales vétérinaires, 553,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Traitements'du personnel
subalterne des écoles nationales vétéri

naires, 286,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 33.— Indemnités et allocations

diverses au personnel des écoles nationales
vétérinaires, 28,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Matériel des écoles natio
nales vétérinaires, 555,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Secours au personnel et
aux anciens employés des services et éta
blissements : d'enseignement agricoles et
vétérinaires, établissements divers, sta
tions, à leurs veuves et à leurs orphelins,
18,700 fr. » — (Adopté.)
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« Chap. 36. — Service des hôpitaux et de
la clinique dans les écoles nationales vété

rinaires, 81,000 fr. » — (Adopté.)
.« Chap. 37. — Traitements du personnel

de l'inspection des services sanitaires vété
rinaires, 129,000 fr.'» — (Adopté.)

« Chap. 33. — Services sanitaires vétéri
naires. — Frais de tournées et dépenses di
verses, 108,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Services départementaux
des épizooties, 569,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Consommations en nature.
— Établissements agricoles, 75,900 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 41. — Indemnités pour abatage
d'animaux et saisies de viandes tubercu

leuses ; inoculations préventives effectuées
par mesure administrative, 800,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Traitements du personnel
des haras, 450,000 fr. »

La parole est à M. de Saint-Quentin.
M. le comte de Saint-Quentin. Messieurs,

mes observations que je m'efforcerai, vu
l'heure avancée, de rendre très brèves, visent
à la fois le service des haras et le service des

; remontes. Les deux services ont des inté-
'rêts tellement connexes que je suis per
suadé que M. le ministre de l'agriculture
voudra bien, en l'absence de M. le sous-se
crétaire d'État à la guerre, lui transmettre
les observations qui lui seraient particu
lières et personnelles.

Le 27 juin dernier, à l'occasion du vote des
douzièmes militaires provisoires, j'ai signalé
au Sénat et à M. le sous-secrétaire d'État. . .

M. Henry Chéron. Je me suis associé à
vos observations.

M. le comte de Saint-Quentin. Et je
vous en remercie. ...les inconvénients

•très graves qu'avait pour l'élevage et pour
l'armée la suppression d'une somme de
trois millions apportée par la Chambre au
crédit des remontes, sur la demande de
M. Brousse.

Mon excellent collègue et ami M. Chéron,
ainsi qu'il vient de le rappeler, voulut bien
appuyer mes réclamations, en sa qualité de
rapporteur du budget de la guerre. L'hono
rable sous-secrétaire d'État à la guerre,
M. Abrami, abonda dans notre sens. U nous
dit que nous avions tout à fait raison; il cita
à l'appui de sa thèse et de la nôtre l'avis de
M. le ministre de l'agriculture et il prit l'en
gagement formel de déposer, dès le lende
main, sur le bureau de la Chambre un projet
de loi rétablissant le crédit supprimé.

M. le ministre des finances. Le projet
est déposé.

M. le comte de Saint-Quentin. Il n'y a
pas longtemps. Je suis heureux de vous
l'entendre dire ; en tous cas, mes observa
tions ne perdent rien de leur valeur.

M. le ministre dos finances. C'est pour
vous permettre de prendre acte de ma
déclaration. -

M. le comte de Saint-Quentin. Mon in
tervention me valut de nombreuses félici

tations de la part des militaires et des
civils.

Pendant quarante jours consécutifs, j'ai
lu attentivement, chaque matin, le Journal
officiel, y cherchant le projet de loi, annoncé
et, pendant quarante jours, comme sœur
Anne, je n'ai rien vu venir.

M. Klotz veut bien, en ce moment, me
dire que le projet a été signé et qu'il est
déposé. . .

M. le ministre des finances. Je l'ai signé
il y a certainement quinze jours, mais je
ne dis pas qu'il ait été déposé tout de suite.

M. le comte de Saint-Quentin. Eh bien,
alors, les projets signés par vous, mon
sieur le ministre, chevauchent très long
temps avant d'arriver au Journal officiel
et plus longtemps encore avant d'être
votés.

M. le ministre des finances. Il s'agit de
la remonte. (Sourires.)

M. le comte de Saint-Quentin. ļVos che
vaux vont plus vite. (Nouveaux rires., Jo
vous assure que si on leur avait con π é
votre projet il eût été déposé de suite ci
voté rapidement. (Sourires.)

Puisque le projet est déposé, il s'agit à
présent de le faire voter car tout retard
cause le plus grand préjudice non seule
ment aux éleveurs mais à l'armée.

On a commis une première faute au dé
but de l'année, en soumettant les achats
de la remonte au régime des douzièmes
provisoires. C'est un régime détestable pour
des achats qui doivent être effectués au
fur et à mesure des circonstances. Encore

fallait-il le suivre puisqu'on l 'avait adopté.
A la vérité, on a bien acheté pendant le

premier trimestre les 2,000 chevaux prévus,
chiffre correspondant exactement au quart
de la commande normale qui avait été fixée
à 8,000. Mais, au second trimestre, les cré
dits ont été rognés par le Parlement et les
achats ont dû être ramenés à 1,300 che
vaux. Les commandants des dépôts de re
monte ont alors prêché la patience aux
éleveurs : « Attendez, leur ont-ils dit, nous
manquons d'argent pour le moment, mais
nous en aurons bientôt. Gardez vos che

vaux et nous vous les achèterons pendant
le troisième trimestre. »

Le troisième trimestre est venu et au

lieu des augmentations promises, ce sont
de nouvelles réductions de crédit que les
éleveurs ont constatées et de nouvelles di

minutions d'achat, à tel point que si de
nouveaux crédits ne sont pas mis à sa
disposition, la remonte ne pourra acheter
que 900 chevaux pendant le troisième tri
mestre .

Nous sommes en ce moment dans une

période de démobilisation. L'armée pos
sède, je le sais, un nombre plus que suffi
sant cic vieux chevaux ; mais quand il fau
dra renouveler les effectifs, elle manquera
de jeunes chevaux. Les chevaux ne se font
pas comme des canons ou des obus ; on ne
peut en arrêter et en reprendre la fabrica
tion à son gré. Les chevaux ne se mettent
pas en magasin : on ne peut en constituer
des stocks. D'où la nécessité d'achats perma
nents et continus, sinon les jeunes chevaux
disparaîtront du marché et la remonte ne
les retrouvera pas. J'ai presque honte de
répéter des vérités que j'ai à maintes re
prises apportées à la tribune ; mais, puisque
l'administration militaire semble ne pas
vouloir tenir compte des conditions écono
miques de l'élevage, les représentants de
l'élevage sont bien obligés de rappeler ces
vérités chaque fois qu'ils en ont l'occasion,
espérant qu'on finira enfin par leur donner
satisfaction. (Très bien ¡irès bien!)

M. Henry Chéron. Nous avions raison
jadis et pourtant on ne voulait pas nous
écouter.

M. le comte de Saint-Quentin. Il est un
autre inconvénient non moins grave. Les
éleveurs auxquels on a fait ces vaines pro
messes sont mécontents. Ils considèrent

qu'on les a bernés, ils se découragent, et
ils ont une tendance de plus en plus mar
qués à se livrer à l 'élevage du cheval de
gros trait et à l'engraissement du bœuf qui
leur offrent de gros profits.

Si M. le ministre de l 'agriculture veut
bien s'adresser à ses services des haras,
inspecteurs et directeurs lui diront la gra
vité de la situation. Pendant la dernière

saison de monte, le nombre des saillies a
diminué dans une proportion jusque-là
inconnue. Si on n'y porte remède, l'élevage
du demi-sang, véritable pépinière du cheval
d'armes, est en train de disparaître.

Qu'on ne dise pas qu'il n'existe pas de
marché entre les éleveurs et l'État. Il n'y a
pas de marché écrit, c'est entendu ; mais il

y a un contrat tacite, basé sur des tradi
tions anciennes— j'allais dire séculaires —
et résultant de plus de ce fait que l'État, par
son administration des haras, possède en
quelque sorte le monopole de l'étalonnage
et que la loi de 1874 l'a chargé de diriger
l'élevage vers la production du cheval
d'armes.

L'élevage du cheval a beaucoup souffert
pendant la guerre. Des prix très élevés ont
été pratiqués : des éleveurs ont gagné de
l'argent, je le sais, mais d 'une façon géné
rale, l'élevage s'est appauvri; il a perdu en
nombre et en qualité.

M. Henry Chéron. C'est évident.
M. le comte de Saint-Quentin. Il ne

pouvait pas d'ailleurs en être autrement :
je ne récrimine pas, je constate. Les com
missions de réquisition et les commissions
de remonte ont pris les chevaux partout où
ils les ont trouvés — et elles ont bien fait :

la défense du pays avant tout.
Nombre de juments poulinières qui, en

d'autres temps, seraient restées à l'herbage
et seraient allées au haras, ont pris le che
min des armées ; le recrutement des éta
lons s'est fait dans de mauvaises conditions,
sans épreuves suffisantes.

Un grand effort s'impose. Je puis donner
à M. le ministre de l'agriculture l'assurance
que chacun s'emploiera de son mieux à le
réaliser.

Ce n'est pas le moment de discuter un
programme de réorganisation. Il faudra
combler les vides, développer la produc
tion, l'améliorer, l'adapter enfin aux be
soins nouveaux que la guerre aura démon
trés ; sociétés hippiques et éleveurs se
préoccupent de la question ; mais de grâce,
que le Gouvernement ne semble pas se
désintéresser de la question en arrêtant les
achats de la remonte qui constituent le
principal et le meilleur des encourage
ments. Vous aurez beau, monsieur le mi
nistre, multiplier les subventions, donner
des primes dans les concours et des prix
pour les courses, vous ne rendrez pas aux
éleveurs, aux petits éleveurs surtout, cou
rage et confiance si vous ne décidez pas
l'administration de la guerre à reprendre
ses achats réguliers et normaux. (Très bien!
très bien!)

Je m'adresse à vous comme au défen

seur attitré de l'élevage. Je ne veux pas
en dire davantage. J'ai cru de mon devoir
rle signaler une situation que je considère
comme très grave. Je vous demande de
bien vouloir vous joindre à nous pour
obtenir du ministre de la guerre et, en
l'espèce, de M. le sous-secrétaire d'État
ï la guerre, non pas le dépôt du projet de
loi promis, puisque M. le ministre des fi-
aances .vient de nous dire qu'il est signé
in extremis après quarante jours d 'attente,
mais son vote immédiat. (Applaudisse
ments.)

M. le ministre de l'agriculture. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. le ministre. Je partage entièrement
e sentiment de M. de Saint-Quentin et je
reconnais toute l'importance des encoura
gements qu'on donne aux éleveurs sous la
forme des achats de la remonte : il y va
ion seulement de l'intérêt de notre agricul-
;ure et de notre élevage, mais encore de la
'emonte de notre cavalerie et de son bon re

rutement. Par conséquent, je suis entière-
rent d 'accord avec lui. Le Gouvernement,
par l'intermédiaire de M. le ministre des

ìnances, a déposé, comme le désirait M. de
Saint-Quentin, la demande de crédit de
} millions qui sera, on le reconnaîtra, un
sérieux encouragement pour nos éleveurs.

Nous nous efforcerons de hâter le plus
possible le vote de ce projet de loi qui doa-
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nora satisfaction à l'honorable M. de Saint-
Quentin. (Très bien! très bien!)

M. le comte de Saint-Quentin. Je re
mercie M. le ministre de l'agriculture de ses
bonnes paroles et de ses promesses. Mais
enfin le moindre grain de mil fera mieux
notre affaire ; je veux dire par là le vote du
crédit de 3 millions.

M. Jénouvrier. C'est un beau grain de
mil que 3 millions.

M. le comte de Saint-Quentin. Ce n'est
encore qu'une promesse.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 42 ?.. .

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 42 est adopté.)
 M. le président. « Chap. 43. — Frais de

tournées et de missions du personnel des
haras, 185,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 44.- Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel des haras,
28.000 fr. »■ — (Adopté.)

« Chap. 45. — Traitements des sous-agents
des haras, 3,142,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Allocations, indemnités de
monte et spéciales, secours aux sous-
agents des haras, 175,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 47. — Soins et médicaments aux
hommes. — Ilaras, 30, 39 i fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Habillement des sous-agents
des haras, 212,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Bâtiments du service des
haras. — Grosses réparations, réparations
d'entretien, frais de culture, frais de bu
reau, 580,000 fr. »

La Chambre des députés avait voté dans
ce libellé les mots : « dépenses diverses »,
que votre commission propose de sup
primer.

Je mets aux voix le libellé proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 49, avec ce libellé, est adopté.)
M. le président. « Chap. 50. — Frais de

conduite, frais de monte, salaires. — Haras,
320,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Frais de conduite, frais de
monte, salaires. — Rémunération d 'auxi
liaires recrutés à l'occasion de la guerre,
300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Ferrure, sellerie, soins et
médicaments aux chevaux. — Subventions

à diverses écoles de maréchalerie, 290,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Nourriture des animaux. —
Haras, 7,550,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Consommations en nature.
— Haras, 35,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55. — Remonte des haras, 3,200,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 56. — Encouragements à l'indus
trie chevaline, 3,832,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Encouragements à l'indus
trie mulassière, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Personnel des services de
l 'hydraulique et du génie rural, 913,000 fr. »
■— (Adopté.)

« Chap. 59. — Indemnités, secours et
allocations de toute nature au personnel de
l'hydraulique et du génie rural, 182,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 60. — Police et surveillance de
l'aménagement des eaux, 200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 61. — Études et travaux d'hv-
draulique et du génie rural à la charge de
l 'État, 1,699,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 1,700,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 1,699,900 fr., proposé parla com
mission des finances. '

(Le chapitre 61, avec ce chiffre , est
adopté.); ' -

M. le président. « Chap. 02. — Consom

mations en nature. — Domaine national de

Casabianda, 33,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 63. - Subventions pour études

et travaux d'hydraulique et de génie rural.
— Encouragements au drainage. — Assai
nissement des marais communaux, 1 mil
lion 250,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 64. — Allocations et subventions
à diverses institutions concernant l 'hydrau
lique et le génie rural. — Météorologie agri
cole, 265,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap 65. — Garanties d'intérêt aux en
treprises d'hydraulique agricole, 1 million
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Surveillance et contrôle des
compagnies concessionnaires de travaux
d'hydraulique agricole, 20,000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 67. — Traitements des inspec
teurs de l'inspection générale du crédit et
des associations agricoles subventionnées,
94,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 68. — Frais de déplacements et
de missions et indemnités aux inspecteurs
de l'inspection générale du crédit et des
associations agricoles subventionnées; se
cours, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 69. — Personnel du secrétariat et
du service technique de l'inspection géné
rale du crédit et des associations agricoles
subventionnées, 16,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Matériel du secrétariat et
du service technique de l'inspection géné
rale et du crédit des associations agricoles
subventionnées, 2,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 71. — Avances aux caisses régio
nales de crédit agricole mutuel pour prêts à
court terme (loi du 31 mars 1899). » — (Mé
moire.)

« Chap. 72. — Avances aux caisses régio
nales de crédit agricole mutuel pour prêts
aux sociétés coopératives agricoles (loi du
29 décembre 1906). » — (Mémoire.)

« Chap. 73. — Avances aux caisses régio
nales de crédit agricole mutuel et aux so
ciétés de crédit immobilier pour prêts à
long terme en faveur des petites exploita
tions rurales agricoles (lois des 19 mars 1910
et 9 avril 1918). » — (Mémoire.)

La parole est à M. Chéron.
M. Henry Chéron. Messieurs, une loi

du 9 avril 1918 a autorisé les sociétés de

crédit immobilier et de crédit agricole à
consentir aux mutilés, aux réformés et aux
veuves de guerre des prêts hypothécaires
pour l'acquisition de petites propriétés ru
rales, dont la valeur ne dépasse pas 10,000
francs. Je ne reviendrai pas sur le méca
nisme de cette loi qui est très intéressante
et qui avait été favorablement accueillie
par les plus glorieux et les plus éprouvés
de nos défenseurs. Je constate seulement

avec regret qu'en fait cette loi n'est pour
ainsi dire pas appliquée. L'office national
des mutilés a récemment fait entendre à cet

égard de légitimes protestations et il a
même pris certaines mesures pour faciliter
l'application de la loi.

ll serait très fâcheux que les promesses
faites aux mutilés, surtout quand elles
prennent la forme de la loi, demeurassent
lettre morte.

Si mes observations ne se présentaient
point à cette heure tardive et au milieu de
la discussion du budget, je montrerais que
ce n'est point seulement sur l 'inapplication
de la loi du 9 avril 1918 que portent nos
griefs. Un jour nous rechercherons com
ment est appliquée la loi du 17 avril 1916
sur les emplois réservés ; nous nous de
manderons si tout a été fait pour qu'aucune
injustice ne soit commise ; si le tableau des
mutilations compatibles avec les divers
emplois a été judicieusement établi et si
la loi a été libéralement appliquée.

Pour aujourd'hui, me tournant vers M. le
ministre de l'agriculture, je lui demande de
faire fonctionner une législation aussi utile

et intéressante que morale. Nous attendons
ici pour nos mutilés autre chose que da
bonnes paroles. Ils ont mérité des actes. Je
connais trop les sentiments du ministre
auquel je m'adresse pour ne pas être sûr
que, grâce à lui, la loi du 9 avril 1918 fonc
tionnera désormais' selon la volonté du lé
gislateur. (Très bien! très bien!)

M. le ministre. M. Chéron peut être sûr
que nous veillerons à l'exécution intégrale
de la loi et qu'au souci que nous avons d'ap
pliquer les lois se joindra l'intérêt légitime
que nous portons aux mutilés.

M. Goy, rapporteur. La commission s'as
socie aux observations de M. Chéron.

M. Henry Chéron. Je remercie monsieur
le ministre et M. le rapporteur, et je prends
acte des déclarations faites.

M. le président. « Ciiap. 74. — Alloca
tions mises à la charge de l'État par l'arti
cle 6 de la loi du 9 avril 1918 suries prêts
aux pensionnés militaires et victimes civiles
de la guerre, 100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 75. — Subventions aux sociétés
d'assurances mutuelles agricoles, 900,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 76. — Secours aux agricultevrs
pour calamités agricoles. . . »

La Chambre, sur ce chapitre, a voté un
crédit de 100,000 fr.

Votre commission vous propose de sup
primer ce crédit.

Je mets aux voix le chiffre de 100,000 fr.,
adopté par la Chambre des députés.

'Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. « Chap. 77. — Traite

ments et indemnités du personnel des labo
ratoires et stations de recherches sur les
maladies des plantes (épiphy ties), 131,000fr.»
— (Adopté.)

* « Chap. 78. — Allocations et secours au
personnel des laboratoires et stations de
recherches sur les maladies des plantes
(épiphyties), 20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 79. — Recherches sur les mala
dies des plantes (épiphyties).— Matériel des
stations et laboratoires de recherches. —
Missions. — Frais d'impressions de tra
vaux. — Frais de recherches, 69,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 80.— Personnel de l'inspection
de la répression des fraudes, 317,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 81. — Frais de tournées des ins
pecteurs de la répression des fraudes. —
Secours, indemnités, 235,600fr. »

Ce chiffre est inférieur de 2,400 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 238,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Dans le libellé de ce cha

pitre, la Chambre avait voté les mots « allo
cations diverses » dont votre commission
propose la suppression.

Je mets aux voix le chiffre de 235,600 fr.,
avec le libellé proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 81,avecce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 82. — Frais de

prélèvements et allocations diverses aux
agents de prélèvements et des préfectures,
260,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Frais d'inspection des éta
blissements de produits médicamenteux ou
hygiéniques et des eaux minérales, 135,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Importation des semences
fourragères. — Inspection phylopathologi-
que, 4J ,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 85. — Surveillance et contrôle des
opérations de grainage. des vers à soie,.
45,000 fr. » — (Adopté.)

i « Chap. 86. — Surveillance des fabriques
de margarine et d'oléo-margarine, 131,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 87, — Attribution aux personnels
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ci vils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 2,000,000 fr. » —
(Adopté. Γ

■ « Chap. 88. --- Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 89. — Frais de fonctionnement de
la commission de répartit ion des fonds gé
néraux du pari mutuel destinés aux œuvres
de bienfaisance. — Contrôle sur place de
l'emploi des subventions allouées. » — (Mé
moire.)

« Chap. 90. — Frais de fonctionnement de
la commission de répartition des fonds du
pari mutuel destinés aux travaux commu
naux d'adduction d'eau potable. » — (Mé
moire.)

« Chap. 91. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 91 bis. — Dépenses de l'exercice
.1914 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915). » — (Mé
moire.)

« Chap. 92. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

/ŕ parlie. — Frais de régie, de perception
et d'explùilidioii des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 93. — Personnel des agents des
eaux et forêts dans les départements,
2,815,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9 í. — Personnel des préposés do
maniaux dans les départements, 8,155,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 95. — Rétribution d'auxiliaires
chargés, pour la durée de la guerre, de la
gestion et de la surveillance des forêts sou
mises au régime forestier, 100,000 fr. » — "
(Adopté.)

« Chap. 90. — Bonification des pensions
de retraite des brigadiers et gardes fores-
liers communaux. — Secours au personnel
communal, 250,000 fr. » — lAdopić."!

« Chap. 97. — Contribution de l'État au
traitement des préposés forestiers commu
naux, 1,020, 250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 98. — Indemnités diverses aux
agents et préposés de tout ordre. — Secours
au personnel domanial, 1,075,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 99.-— Traitements du personnel
de l'enseignement forestier, 117,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 100. — Indemnités diverses au
personnel de l'enseignement forestier, 67,000
ïrancs. » — (Adopté. 1

« "hap. 101. — Matériel de l'enseigne-
menl forestier, 120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Amélioration et entretien
des forêts et des dunes, 1,200,000 fr. » --
(Adopté.)

« Chap. 103. — Pèche et pisciculture,
60,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Améliorations. pastorales
et forestières, 25,000 fr. » — (Adopté.)

La Chambre avait voté un chapitre iOíbis
« Acquisition de forêts dévastées et de ter
rains ruinés parle fait de la guerre et de
venus impropres à la culture, 100,000 fr. »

Votre commission vous propose de ne
pas adopter ce chapitre.

Je mets aux voix le chapitre 104 bis avec
le— chiffre de 100,000 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 104 bis n'est pas adopté.)
M. le président. « Chap. 105. — Res

tauration et conservation des terrains en

montagne, 1,150,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 106. — Aménagements et exploi

tations, 500,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 107. — Entretien des chasses non

affermées, 50,000 fr. » — (Adopté.)
-« Chap. 108. — Primes pour la destruc

tion des loups et des sangliers. — Destruc
tion des animaux nuisibles à l'agriculture

dans les forêts domaniales, 1,505,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chan. 109. — Impositions sur les forêts
domaniales, 2 millions. — (Adopté.)

« Chap. 110. — Dépenses diverses et ma
tériel du service des eaux et forêts. —

Droits d'usage. — Frais d'instances, 814,000
francs. — (Adopté.)

5" partie. — Remboursements, restitutions
et non-valeurs.

« Chap. 111. — Remboursements sur
produits divers des forêts, etc., 112,000 fr. »
— (Adopté.)

Nous arrivons, messieurs, au budget du
ministère des travaux publics.

La parole est à M. Jénouvrier dans la
discussion générale.

M. Jénouvrier. Messieurs, c'est une ba
nalité que je m'excuse d'exprimer de dire
que nous souffrons de la vie chère. C'est
encore une autre banalité de dire que nous
souffrons de la crise des transports. Cette
crise est telle que les acheteurs ne reçoi
vent pas la marchandise qu'ils ont payée et
que les expéditeurs ne peuvent pas expé
dier celle qu'ils ont vendue.

Il faut absolument que. par des moyens
qu'il doit rechercher et trouver, le Gouver
nement mette un terme à la crise des trans

ports qui est un des facteurs de la vie
chère et qui est due surtout, je l'ai cons
taté comme plusieurs d'entre vous, au dé
faut de rotation de notre matériel de che
min de fer.

Je sais des gares qui sont fermées un cer
tain nombre de jours par semaine. Leurs
voies sont encombrées de telle sorte que
les chefs sont obligés de refuser de rece
voir de la marchandise.

 Je sais des voies qui sont encombrées par
des véhicules chargés. Je puis vous citer
des voies qui, sur le réseau de l'État, sont
établies entre Chartres et Saint-Cyr et cons
tituent ce que l'on appelle le garage actif,
destiné dans la pensée de ses constructeurs
à recevoir des trains de marchandises rou

lants, et qui aujourd'hui servent de garage
à des véhicules qui sont là. je le répète, je
l'ai constaté de visu, depuis très longtemps ;
et ceux qui en sortent sont immédiatement
remplacés.

Je me demande alors comment il se fait

que ces véhicules ne roulent pas.' N'y au
rait-il pas de locomotives pour les traîner?
Allez dans les dépôts; vous y trouverez un
nombre très considérable de machines, mal
entretenues, rouillées, puissantes cependant.
Les unes sont de fabrication française,
d'autres ont été laissées par nos alliés
d'Amérique. Tout cela se rouille. Je connais
pourtant l'activité des chefs de réseau, leur
bonne volonté. Comment cela se fait-il?

J'ai posé la question au ministre des tra
vaux publics, M. Claveille, qui m'a dit :
« Vous avez raison. Mais comment voulez-

vous qu'il en soit autrement? »
« Notre personnel pendant la guerre a été

très réduit. Il n'est pas tout rentré. Nous
avons de la peine à recruter le nombre
d'agents qui est absolument nécessaire à
nos services.

« J'ajoute que les agents des locomotives
ne peuvent pas entrer en fonctions du jour
au lendemain, comme de simples manœu
vres. »

Enfin, est venue la loi de huit heures
qui, jusqu'ici, je crois, dans les chemins de
fer, est la loi de neuf heures, mais qui, si
je suis bien renseigné, en novembre, sera
véritablement la loi de huit heures.

Il faut avoir le courage de le dire, nous
avons commis une erreur grave en la
votant.

M. Gaudin de Villaine. C'est tout à fait
exact.

M. Jénouvrier. Et le Gouvernement a

commis une erreur et une faute encore plus
graves en nous demandant de la voter. II
faut nous frapper la poitrine, et je suis con
vaincu que, si ceux qui ont le périlleux
honneur de diriger les affaires publiques
avaient voulu discuter longuement, sage
ment avec les représentants des corpora
tions ouvrières, avec les syndicats, pour les
appeler- par leur nom — je ne m'en effraye
pas du tout — ceux-ci eussent été très rai-'
sonnables. Je trouve que le Gouvernement
doit rester en contact avec ces syndicats.
Je demeure persuadé que, s'il avait voulu
montrer autant de sagesse que d'énergie, il
serait arrivé à faire comprendre à ces tra
vailleurs, qui sont intelligents, que leur
intérêt particulier est lie intimement à l'in
térêt national qui, aujourd'hui, commande
à tous de travailler et de travailler plus
qu'avant la guerre. Aujourd'hui,  nous
avons l'habitude, hélas ! de ne plus beau
coup travailler.

 Voyez à quelles conséquences nous arri
vons. Celte loi de huit heures, c 'est un
fléau public, un fléau familial, — il n'est pas.
besoin d'y insister.— un léau individuel qui
va devenir un des facteurs de l'augmenta
tion du coût de la vie. . .

M. Hervey. 11 en est déjà un.
M. Jénouvrier. ...qui arrête nos trans

ports de chemins de fer. Et ce facteur, quel
sera son effet demain ? Il va arrêter la pro
duction d'une matière première indispen
sable à la vie économique du pays, et dont
la disparition, par la pensée seule, est de
nature à effrayer le monde : je veux parler
du charbon. Ce n'est un secret pour per
sonne qu il y a, dans le monde, un déficit;
formidable en charbon; et c'est au moment
où ce déficit se produit que vous allez ré
duire, sans que même l'ouvrier qui vou
drait travailler plus longtemps le puisse, la
faculté de travail du producteur !

Je sais bien que nous avons à nos portes
un réservoir, si je puis employer ce mot,
presque inépuisable de cette matière pre-
miere qui s 'appelle le charbon : c'est le
bassin minier de la Ruhr, dont les Alle
mands retirent, chaque jour, des quantités
énormes de charbon. (Ju'en font-ils? Ils l'en
voient alimenter leurs usines d'Allemagne.
Pourquoi? Parce que, par des procédé»
qu'il faudra bien un jour mettre en relief,
on a détruit à ce point noire marine mar
chande qu'elle ne peut plus transporter ce
charbon en France.

Par des moyens de fortune, on va recons
tituer, m'a-t-on assuré, une petite flotte (In-
viale qui pourra aller sur le Rhin chercher
ces charbons et les ramener jusqu'à Rot
terdam : mais quand cela ?

Voilà oi nous On sommes. Au début,
presque à l'orée, pourrais-je dire, de la dis
cussion du budget des travaux publics, je
tenais à vous apporter ces constatations. Jo
me permets de penser qu'il faut au Gouver
nement un courage, qui rentre d'ailleurs
dans sa fonction : il faudra, par des moyens
de discussion, de raisonnement, de per
suasion, mais pas de violences, que nous
ayons le courage de revenir sur cette loi
néfaste qui oblige le travailleur à ne pas
travailler. (Très bien! très bien!)

M. Perreau. C'est une erreur économi

que monstrueuse. (Nouvelle approbation.)
M. Jénouvrier. C'est une erreur à tous

les points de vue.
M. Servant. C'est une atteinte portée à la

liberté de l'ouvrier qui veut travailler. On
lui refuse le droit de travailler.

M. Jénouvrier. J'ai le plus grand désir,
comme vous tous, d'apporter dans la vie
et, au foyer du travailleur un bien-être
toujours plus considérable. Ce que je dé
sire, c'est qu'il ait sa maison, son jardin,
c'est que les lois de l'hygiène soient res
pectées à son foyer, comme celles de la mo
rale.
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Voilà ce que je veux ; mais je veux aussi
qu'on le persuade qu'aujourd'hui plus que
jamais, celui qui ne Iravaille pas n'a pas le
droit de manger et qu'il appartient à cha
cun de nous, même aux vieux, dans la me
sure de leurs forces et de leurs moyens,
d'apporter par un travail assidu, leur con
tingent au relèvement national.

Voilà ce qu'il faut que vous vous disiez.
Nous sommes là pour vous apporter des
suggestions. Ce n'est certes pas une tache
facile, après avoir dit à l'homme : « Tu ne
travailleras que huit heures », de lui dire
ensuite : « Tu travailleras dix heures ». Il
faudra des conférences, des suggestions,
des tâtonnements, mais il faudra en arriver
là. Car, remarquez-le bien. toutes les lois
douanières que vous ferez n'empêcheront
pas que, dans la Mochie, on ne travaille dix
heures ou même douze heures et vous aurez

beau frapper d'un droit d'entrée les produits
fabriqués en Allemagne. vous n'empêcherez
pas qu'ils ne soient fabriqués à des prix dé
risoires par comparaison avec les prix de
revient des objets fabriqués en France et
que, sur notre marché, les produits de notre
industrie ne soient concurrencés avanta

geusement par les produits d'Allemagne. 11
faut donc que nous travaillions autrement,
sans quoi. la crise qui s'annonce deviendra
d'une acuité terrifiante.. C'est le cas ou

jamais de dire — que l'on me pardonne
de terminer par une citation latine — La-
veani consules! (Applaudissements.)

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations dans la discussion générale ?. . .

Elle est close,
Je donne lecture des chapitres.

Ministère des travaux publics,
des transports

et de la marine marchande.

i™ section. — Travaux publics et transports .

3e partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de

l'administration centrale, 1,579,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Allocations et indemnités
diverses du personnel de l'administration
centrale, 70.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Frais de déplacements du
personnel de l'administration centrale, 4,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3 bis. — Conseil supérieur des
travaux publics.— Service des études géné
rales, économiques et financières. — Frais
généraux- et indemnités, 40,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel etdépenses diverses
de l'administration centrale, du comité su
périeur des travaux publics, du conseil gé
néral des ponts et chaussées, des comités
et commissions, 378,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Impressions et publications
de l'administration des travaux publics et
dy transports. — Documents inanciers. —
Abonnements. — Annales des ponts et
chaussées. — Achats d'ouvrages et de cartes.
— Reliures, 4 i 1,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel des ingénieurs
des ponts et chaussées. — Traitements,
3,471,100 fr. »

Nous avons, sur ce chapitre, un amende
ment de M. Perreau, ainsi conçu :

« Réduire ce crédit de 100,000 fr., et le ra
mener, en conséquence, au chiffre de
3,371,000 fr. »

La parole est ā M. Perreau.
M. Perreau. J'ai déposé cet amende

ment pour amener M. le ministre des tra
vaux publics à vouloir bien moderniser ses
services, surtout le service des ponts et
chaussées, en tenant compte des progrès
des moyens de communication et aussi

des modifications profondes qui ont été
apportées dans l'emploi du personnel de ce
service.

En" demandant cette suppression de cré
dit, je vise la suppression de l'arrondisse
ment. ^

L'ingénieur ordinaire n'existe plus ; en
fait, ce grade est devenu une superfétation.
M. le ministre l'a reconnu lui-même, ainsi
que le directeur du personnel, M. Chardon,
conseiller d'État , qui a étudié la réorgani
sation du personnel des travaux publics.

M. Chardon, en effet, est d'avis que les
fonctions actuelles du sous-ingénieur ou du
conducteur ne sont plus les mêmes qu'en
1804, lors de l'organisation du corps des
ponts et chaussées. Le conducteur était
alors un fonctionnaire, dont la principale
fonction était de métrer. Il est devenu, du
fait même de la science qu'il a acquise, des
examens et des connaissances qu'on exige
de lui, un véritable ingénieur. H est l'ingé
nieur subdivisionnaire, il traite toutes les
affaires au premier degré. Il correspond
presque toujours avec l'ingénieur en chef,
et le bureau de l'ingénieur ordinaire n'est
plus qu'une chambre d'enregistrement.

Il faut, avec les moyens de communica
tion modernes, la motocyclette, l'automo
bile et le téléphone, que la subdivision
s'agrandisse encore. On manque de per
sonnel aux ponts et chaussées ; vous allez
manquer encore de conducteurs et d'ingé
nieurs. Il faut donc en diminuer le nombre

en simplifiant les services. Il ne faut pas
supprimer, faire disparaître l'ingénieur ordi
naire, qui deviendra un ingénieur division
naire ou un ingénieur principal à côté de
l'ingénieur en chef ; il l'aidera à dresser ses
projets et lui donnera son concours soit
pour l'étude des grands travaux, soit pour
la surveillance des subdivisions. L'arrondis

sement disparaissant, il en résultera une
simplification très importante. Elle avait
été prévue du reste par l'honorable M. Char
don, et voici ce que disait ce dernier dans
le rapport qu'il adressait à M. le mi
nistre :

« Le titre de conducteur des ponts et
chaussées ne répond plus depuis long
temps aux services rendus par ceux qui
portent ce titre. Il répondra moins encore
dans l'avenir aux services qu'on lui de
mandera parce qu'on veut justement déve
lopper ces ati tabutions et parce que la ré
duction des cadres a pour conséquence né
cessaire l'augmentation des attributions des
agen) s secondaires. Ceux-ci sont déjà et
deviendront de plus en plus des ingénieurs
subdivisionnaires. »

De ce qui précède, il convient de retenir
cette double affirmation du chef du per
sonnel que les sous-ingénieurs et les con
ducteurs des ponts et chaussées sont déjà
devenus de véritables ingénieurs subdivi
sionnaires. En effet, ils traitent toutes les
questions, ils font même les rapports com
muniqués à l'autorité préfectorale et minis
térielle.

Sur ces rapports, sur la plupart de ces
projets d'entretien, l'ingénieur ordinaire
ne met que le : « vu est transmis à l'ingé
nieur en chef. » Cela n'a plus sa raison
d'être.

Dans le projet étudié par l'honorable
M. Chardon, avec l'assentiment de M. Cla
veille, qui connaît admirablement la ques
tion, au début l'agent technique disparaît.
On conserve l'aspirant sous-ingénieur, le
sous-ingénieur, l'ingénieur subdivision-
nairo, l'ingénieur divisionnaire ou princi
pal qui, lui, est à côté de l'ingénieur en
chef, pour étudier les grands projets, l'ai
der dans le contrôle du service des subdi

visions, enfin, l'ingénieur en chef, le véri
table administrateur et chef de service.

Je viens donc vous demander la suppres
sion de cette somme de 100.000 fr., pour

inviter le ministre des travaux publics a
mettre ses actes en concordance avec ses

paroles et avec ses promesses. Lorsque je
lui ai présenté la société des conducteur-*
des ponts et chaussées, sous-ingėmieurs
des ponts et chaussées et des mines, je lui
avais fait pressentir cette modification, et,
en me répondant, il me disait : « Oui. elle
doit se faire, il est nécessaire qu'elle se
fasse, c'est une simplification que nous
devons appor;er. U n'y a pas besoin d'un
projet de loi, un simple décret suffit. »

Or. je me suis aperçu que, dans le projet
d'augmentation de traitement qu'il a déposé
sur le bureau de la Chambre des députés,
il a maintenu les anciens litres et l'ancienne

organisation; ce qui fait qu'on augmente
les dépenses en augmentant les traitements,
mais qu'on ne diminue pas le personnel et
qu'on ne diminue pas de ce fait les dé
penses.

La conclusion de tout ceci est bien sim

ple et je ne veux'pas retenir plus long
temps l'attention du Sénat. Depuis long
temps déjà, il y aun décalage dans les fonc
tions déterminées, par le décret du 25 août
1804, qui portait la création du corps des
ponts et chaussées. Le titre d'ingénieur
subdivisionnaire devient une nécessité de

vant la création de grandes subdivisions qui
est faite et si vous voulez demain faire la

fusion des services de la voirie qui s'impose
vous ne pourrez la faire qu'à cette con
dition.

Je demande instamment à M. le ministre

des travaux publics de mettre le plus tôt
possible ses actes en concordance avec ses
promesses et par un décret motivé dans le
sens que j'indique, sens qui est le sien, qui
est celui du directeur du personnel, de
modifier l'organisation du corps des ponts
et chaussées. Il y gagnera un personnel
remarquable en tant qu'agents secondaires
ou supérieurs. Tout ce monde est large
ment à la hauteur de sa tâche. Les ingé
nieurs en chef m'ont dit eux-mêmes que
ces modifications s'imposent, que l'ingé
nieur ordinaire est devenu une superféta
tion. On voit des ingénieurs en chef de cer
tains départements qui n'ont qu'un ingé
nieur ordinaire cl qui disposent de crédits
moins importants que certains subdivi
sionnaires auxquels vous refusez ce titre
d'ingénieur subdivisionnaire. Je connais
des subdivisionnaires qui ont plusieurs
millions de travaux à surveiller par an,,
alors qu'un ingénieur en chef, avec un sous-
ingénieur et un ingénieur ordinaire, a
200.000 fr. de crédits. Voilà la situation.

11 appartient à M. Claveille, qui connaît
bien cette organisation, d'y apporter un
remède, et, comme je l'ai dit, de tenir ses
promesses. (Applaudissements.)

M. Jules Cels, sous-secrétaire d'État au
ministère des travaux publics..Je regrette que
les devoirs de sa charge n'aient pas permis
à M. Claveille d'être là et, en son absence, je
ne puis pas laisser sans réponse les paroles
de M. Jénouvrier et de M. Perreau. M. Jé
nouvrier, au point de vue général, et M. Per
reau, à un point de vue particulier, se sont
occupés des difficultés de l'heure présente,
qui sont connues du Sénat.

M. Jénouvrier nous disait que les che
mins de fer ne marchent pas aussi bien
qu'ils le devraient et que la crise des trans
ports persiste.

Il en a donné les raisons. Je reconnais

que ses observations sont exactes. ll est
parfaitement vrai que nous soutirons sur
tout d'une crise de traction. Ce ne sont pas
les wagons qui nous manquent, mais les
locomotives, et je dois insister sur l'insuf
fisance du personnel mécanicien, sur celle
des ateliers de réparations et sur celle des
moyens de construction des locomotives.
Tout ceci s'ajoute à des insuffisances de
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charbon qu'il s'agit de prévoir et auxquelles
il faudra remédier.

M. Jénouvrier a introduit dans le débat
Xa loi de huit heures. Je ne suis pas qualifié
— et d'ailleurs ce serait long — pour répon
dre à une question d'un ordre aussi général
et mênie international.

L'honorable sénateur a ensuite indiqué
que la production ou plutôt le travail de
l'unité de production diminuait et cette
constatation lui cause des inquiétudes ex
trêmement sérieuses. J'ai le devoir de ras
surer M. Jénouvrier. Croyez bien que ces
constatations n'ont pas échappé au Gou
vernement. Seulement, en ces matières,
permettez-moi de vous le dire, nous som
mes au même point que les puissances qui
nous entourent.

M. Dominique Delahaye. Pardon! Us
font neuf heures en Allemage et en Bel
gique.

M . le sous-secrétaire d État, La discussion

qui a eu lieu à propos de la production du
charbon montre d'une facon tout à fait nette
et caractéristique que toute l'Europe soutire
du même mal.

M. Jénouvrier. Nous avons dix départe
ment s ravagés.

M. le sous-secrétaire d'État. Permettez-
moi de vous faire remarquer, monsieur
Jénouvrier, que nous examinons les moyens
de parer à tout cela. La Chambre des députés
•a voté un projet de loi sur les forces hy
drauliques. Nous demanderons au Sénat —

■et sa commission l'a décidé ainsi — de
voter l; texte même du projet de la
Chambre.

M. Dominique Delahaye. Je m'y oppo
serai, car j'ai trente-deux amendements.

M.lesous -secrétaire d'Etat.C'est;entendu,
monsieur Delahayé, mais vous en auriez
même trente-trois que j'espérerais encore
convaincre le Sénat de suivre le Gouverne
ment et sa commission et de voter la loi

dont l'impérieuse urgence est manifeste.
M. Dominique Delahaye. Attendez que

?e Sénat se prononce; je lui demanderai de
nous départager.

M. le sous-secrétaire d'État. Je serai à la

tribune pour défendre mon point de vue.
Je disais donc que cette loi, dès que le

Sénat laura votée, va nous permettre
d'aménager les chutes d'eau de France et en
particulier d'électrifier très rapidement
10,000 kilomètres de chemins de fer. C'est
quelque chose !

Lorsque l'ensemble des forces hydrauli
ques de notre pays seront aménagées, je
pourrai vous démontrer qu'elles représen
teront l'équivalent annuel de 78 millions de
tonnes de charbon. Par conséquent, mes
sieurs, si nous mettons la diligence néces
saire à les aménager, la question du charbon
qui, à l'heure présente, préoccupe tous les
pays, préoccupera la France dans une me
sure moindre.

M. Jénouvrier. Tant mieux!
M. le sous-secrétaire d'État. Pour com

mencer, le Gouvernement va déposer au
premier jour — le ministre des finances l'a
signé ce matin — le projet de l'aménage
ment du Rhône, qui nous donnera 750,000
chevaux de force.

• M. Perreau. Ce ne sera pas pour l'hiver
prochain.

M. le sous-secrétaire d'État. Je crois,
messieurs, avoir le droit d'envisager l'ave
nir pour répondre à la note pessimiste de
M. Jénouvrier. M. Jénouvrier est monté la
tribune, il nous a expliqué la complexité de
problèmes que tout le monde connaît. Mais
il en a tiré une conclusion, à mon avis,
extrêmement pessimiste.

M. Jénouvrier. Mais non ! ; !

; : M ; le sous-secrétaire d'État, , Je vous
.demande pardon. . ·. . ;

M. Jénouvrier, j'ai dit : Caveant cónsules !■

M. le sous-secrétaire d'État. Je réponds :
voici ce que nous faisons.

M. Perreau. Monsieur le ministre, com
bien de temps mettra-t-on à aménager cette
énergie électrique?

M. le sous-secrétaire d État. Nous l'amé
nagerons le plus rapidement possible.

M. Dominique Delahaye. Il faudra une
dizaine d'années !

M. le sous-secrétaire d'État. Dix ou

douze ans ; cela dépend de ce que fera le
Parlement ; cela ne dépend pas uniquement
de l'action du Gouvernement.

Je tenais à montrer à M. Jénouvrier que
les problèmes qui l'inquiètent, préoccupent
aussi le Gouvernement, et que, d'ores et
déjà, nous nous efforçons d'apporter des so
lutions rapides.

M. Jénouvrier. Vous seriez criminels si

vous ne vous en préoccupiez pas.
M. le sous -secrétaire d État. Vous avez

raison, nous serions criminels, mais nous
tâcherons d'être rapides et prévoyants.

Quant à l'observation de M. Perreau, je
l'ai dit dès le début, elle a trait à la grande
complication de l'heure, au grand problème
du personnel bouleversé par la situation
actuelle. Aujourd'hui, beaucoup de nos ingé
nieurs trouvent à s'employer dans l'indus
trie avec des salairestriples de ceux que leur
donne l'administration. Par conséquent,
lorsque vous venez nous dire : « Il ne s'agit
plus de considérer l'arrondissement comme
unité, il s'agit de ne pas laisser un ingé
nieur dans chaque arrondissement », je
vous réponds que nous sommes obligés
par la force des choses d'envisager ces me
sures. Nous avons déjà commencé et il y a
des départements dans lesquels nous avons
réuni plusieurs arrondissements. Nous
sommes donc entrés dans la voie que vous
indiquez.

Vous vous rendez compte cependant que,
si nous voulons que l'outillage économique
de la France réponde à ses désirs d'après-
guerre, à la victoire, si nous voulons qu'il
fasse une France digne du courage héroïque
qu'ont montré nos soldats, il faut que nous
disposions d'un outillage économique com
plet et, par suite, que nous exécutions des
travaux considérables. Et vous vous trouvez

en présence de ce dilemne : ou diminuer le
personnel des ponts et chaussées, celui qui
fait l'outillage économiquh national, ou ne
pas le diminuer afin qu'on puisse entre
prendre ces travaux considérables, indis
pensables au relèvement du pays.

 Vous ne pouvez examiner ces choses avec
la simplicité que vous y avez apportée tout
à l'heure. U ne faut pas considérer l'arron
dissement : il faut prendre la question d'en
semble, voir les travaux à faire, les régions
intéressées, et mettre dans chaque région,
suivant l'importance et la nature des tra
vaux, le personnel absolument nécessaire.

Je vous donne l'assurance, monsieur
Perreau, qu'au ministère des travaux
publics on se préoccupe beaucoup de cette
question. C'est une question vitale dans
l'ordre pratique. Mais, vous me permet
trez de vous le dire, nous ne pouvons
pas la résoudre uniquement par des théo
ries et des exercices de géographie sur la
carte de France : nous sommes obligés de
tenir compte des besoins des régions et des
travaux à y faire. Je vous demande donc de
vous en rapporter pour cette organisation
à M. le ministre des travaux publics.

M. Perreau. Il m'a fait une promesse et
il ne l'a pas tenue, il ne l'a pas mise à exé
cution. H y a des intérêts particuliers qui
s'opposent à l'intérêt général.

M. le ministre. Il y a tous les jours des
éléments nouveaux qui se posent, dans le
problème général, et il se peut très bien
qu'en effet, depuis que M. Claveille nous a
fait cette promesse, il ait été obligé de tenir
compte de' considérations nouvelles.

Mais je puis dire au Sénat qu'au minis
tère des travaux publics. le personnel des
agents techniques, ingénieurs en chef, in
génieurs, sous-ingénieurs ou conducteurs
des ponts et chaussées, constitue un per
sonnel admirable dont nous entendons tirer

le parti maximum par l'organisation la
meilleure.

Soyez assuré, monsieur Perreau, que
nous cherchons l'organisation adéquate aux
moyens que nous voulons employer. C'est
là une formule, la formule raisonnable, la
vraie.

Je vous demande de nous faire crédit, de
considérer — et M. Claveille, .vous le savez,
partage complètement ces idées — de con
sidérer que nous connaissons toute la gra
vité du problème, que nous entendons le
résoudre en comprenant que les ingénieurs
et les conducteurs des ponts et chaussées
ont les mêmes titres à notre gratitude.
Faites-nous crédit, monsieur le sénateur, et
retirez, je vous en prie, votre amendement.
(Trèsbicn! très bien!)

M. Perreau. Je persiste à estimer, mon
sieur le sous-secrétaire d'État, que le titre
d'ingénieur suffit. U répond à la nécessité.
Los élèves des arts et métiers ont le titre

d'ingénieurs des arts et métiers. Les con
ducteurs des ponts et chaussées sont sous-
directeurs du métropolitain, les uns, ingé
nieurs en chef de la Ville de Paris, les au
tres ingénieurs directeurs de compagnies
très importantes, et on leur refuse ce titre
d'ingénieur subdivisionnaire. On est là à
marchander sur une satisfaction morale qui
relèverait leur prestige et ferait que leur
rendement serait encore meilleur. Toutes

les populations au milieu desquelles vit le
personnel des conducteurs des ponts et
chaussées savent avec quel zèle ils tra
vaillent. U ne faut pas séparer les ingénieurs
des conducteurs, et c'est en accord parfait
qu'ils remplissent leur mission. (Très bien!)

C'est pourquoi je maintiens mon amen
dement.

M. le sous-secrétaire d'État. Monsieur le

sénateur, je tiens à vous assurer que le
Gouvernement se préoccupera de la ques
tion, et, encore une fois, j'insiste auprès de
vous pour que vous retiriez votre amende
ment.

M. Perreau. Je prends acte de vos pro
messes, monsieur le sous-secrétaire d'État,
et je retire mon amendement. (Très bien!)

M. le président. L'amendement est retiré.
Il n'y a pas d'autre observation?...

Je mets aux voix le chapitre 6.
(Le chapitre 6 est adopté.)
M. le président. « Chap. 7. — Personnel

des ingénieurs des ponts et chaussées. —
Allocations et indemnités diverses, 201,800
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. — Traitements, 9,788,720 fr. » —
Adopté.'

«Chap. 9. — Personnel des sous-ingé-,
nieurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. — Allocations et indemnités diverses,
561,570 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
ponts et chaussées. — Traitements, 7,702,250
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 11. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
ponts et chaussées. — Allocations et indem
nités diverses, 631,962 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Agents temporaires et auxi
liaires. — Salaires, 690,000 fr. » - (Adopté.)

. «Chap. 13. — Agents temporaires et auxi
liaires. — Allocations et indemnités di
verses, 57,380 fr. » — (Adopté.)

« Chap. lì. — Missions d'études et stages
pratiques à l'étranger des ingénieurs des
ponts et chaussées et des ingénieurs des
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mines. — Traitements, 20,000 fr. » —
(Adopté.)

, « Chap. 15. — Missions d'études et stages
pratiques à l'étranger des ingénieurs des
ponts et chaussées et -des ingénieurs des
mines. — Dépenses diverses, »- (Mémoire.)

Chap. 16. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Per
sonnel. — Traitements, 297,737 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 17. — Ecole nationale des ponts
et chaussées et services annexes. — Per
sonnel. — Allocations et indemnités di
verses, 8,170 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Matériel
et dépenses diverses, 70,770 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 19. — Frais généraux du service
des ponts et chaussées, 1,595,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Frais des bureaux des ser
vices des ponts et chaussées, 1,140,400 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 21. — Nivellement général de la
France. — Frais généraux de personnel,
42,800 fr. » — (Adopté.) »

1 « Chap. 22. — Nivellement général de la
France. — Matériel et main-d'œuvre, 38,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Indemnités aux gardes-
ports sortis de fonctions, 4,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 25. — Secours aux anciens fonc
tionnaires et agents, aux anciens ouvriers
en régie, aux veuves, orphelins, etc. — Sub
ventions à des sociétés ou à des œuvres in
téressant le service du ministère, 430,000
francs. » — (Adopté).

« Chap. 25. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 2,884,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Comité de contentieux et
comité consultatif de règlement amiable
des entreprises de travaux publics et des
marchés de fournitures. — Frais judiciaires
autres que ceux relatifs aux expropriations
et au règlement des travaux 39,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Bonifications des pensions
de retraite des agents temporaires et agents
auxiliaires assimilés, 126,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 28. — Bonifications des pensions
de retraite des cantonniers de l'État, 575,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 29. - Médailles aux cantonniers
et agents inférieurs de l'administration des
travaux publics et aux agents des chemins
de fer d'intérêt général, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 30. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)
« Chap. 31. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 31 bis. — Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 j uin
et 29 novembre 1915. » — (Mémoire.)

« Chap. 32. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

II, — Voirie routière et énergie électrique.
I

« Chap. 33. — Frais d'application de la loi
du 15 juin 1906 sur les distributions d'éner
gie électrique. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Traitements, 28,560 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 34. — Frais d'application de la loi
du 15 juin 1906 sur les distributions d'éner
gie électrique. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Allocations et indemnités

diverses, 250 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 35. — Traitement d'un inspecteur

général. — Contrôle des distributions d'é
nergie électrique, 17.500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Personnel spécialisé du
contrôle des distributions d'énergie élec
trique. — Traitements, 8,266 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. — Personnel spécialisé du
contrôle des distributions d'énergie élec
trique. — Allocations et indemnités diverses,
1,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Frais généraux du contrôle
des distributions d'énergie électrique,
440,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Routes et ponts. — Entre
tien et réparations ordinaires, 60 millions. »
— (Adopté.)

« Chap. 40. — Entretien des chaussées de
Paris, 3,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Routes nationales. — Cons
truction et amélioration, 55,000,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Construction de ponts,
1,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Participation de la France
dans les dépenses de l'association interna
tionale permanente des congrès de la route,
15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Office national du tourisme,
519,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Subventions annuelles aux
entreprises de services réguliers d'automo
biles, 1 million. ». — (Adopté.)

III. — Navigation intérieure el aménagement
des eaux.

« Chap. 46. — Personnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
etc.). — Traitements, suppléments de trai
tements et indemnités diverses perma
nentes, 5,840,000 fr. » — (Adopté.)

 « Chap. 47. - Personnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
etc.). — Indemnités diverses non perma
nentes, frais de changement de résidence,
secours, etc., 247,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Navigation intérieure. —
Rivières et canaux. — Entretien et répara
tions ordinaires, 15,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Voies de navigation inté
rieure. — Rivières et canaux. — Établisse

ment et amélioration, 40 millions. » —
(Adopté.)

c Chap. 50. — Réfection du souterrain de
Mauvages sur le canal de la Marne au Rhin,
1, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Frais généraux du service
de surveillance de la pêche sur les canaux
et les cours d'eau navigables canalisés,
6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Participation de la France
dans les dépenses de l'association interna
tionale permanente des congrès de naviga
tion, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. » — Office national de la na
vigation, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Travaux de défense contre
les eaux, 300,000 fr. » — Adopté.)

« Chap. 55. — Service des forces hydrau
liques. — Personnel. » — (Mémoire.)

« Chap. 56. — Service des forces hydrau
liques. — Frais généraux et de bureau, ,
30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Service des forces hydrau
liques. — Impressions et publications di
verses, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Services des forces hydrau
liques. — Études et recherches scienti
fiques. — Laboratoires. — Subventions aux
établissements scientifiques, 1,800,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 59. — Service des forces hydrau
liques. — Travaux préparatoires, 4 mil
lions » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Service des forces hydrau
liques. — Établissement d'usines par l'État.
— Subventions ou avances pour construc
tion d'usines, 1 million » - (Adopté.)

« Chap. 61..— Frais de contrôle des con

cessions de forces hydrauliques, 10,000 fr. »
— (Adopté.)

IV. — Ports maritimes.

« Chap. 62. - Personnel des officiers et
maîtres de port du service maritime. —
Traitement, 695,( 50 fr. » — (Adopté. 1

« Chap. 63. — Personnel des officiers et
maîtres de port du service maritime. —
Allocations et indemnités diverses, 131,000
francs,» — (Adopté.)

« Chap.öi. — Personnel des ports mariti
mes de commerce (éclusiers, pontiers, etc.).
— Traitements, suppléments de traitements
et indemnités diversespermanentes, 1,437,200
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 65. — Personnel des ports mariti
mes de commerce (éclusiers, pontiers, etc.).
— Indemnités diverses non permanentes,
frais de changement de résidence, secours,
etc., 17,200 fr. » —(Adopté.)

« Chap. 66. — Personnel des phares et
balises. — Traitements, suppléments de
traitements et indemnités diverses perma
nentes, 1,59 í, 390 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Personnel des phares et
balises. — Indemnités diverses non perma
nentes, frais de changement de résidence,
secours, etc., 108,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap.CS. — Ports maritimes. — Travaux
ordinaires. — Entretien et réparat ions ordi
naires, 21,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 69. — Phares, fanaux, balises et
signaux divers. — Entretien et réparations
ordinaires, 2,3 Ì0, 000 fr. »

M. Perreau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Per

reau.

M. Perreau. Je tiens à signaler que le
service despihares et balises, qui est dirigé,
d'ailleurs, d'une façon remarquable, n'a pas
de crédits suffisants pour permettre la pre-
mise en état de son matériel. Pendant cinq
ans son personnel a été répandu un peu
partout : il n'a pas pu faire de réparations à
ses balises, à ses bouées, et entretenir son
matériel.

Les crédits demandés sont insuffisants,
non seulement pour mettre le matériel en
état et lui permettre de rendre les services
qu'on doit attendre de lui, mais aussi pour
améliorer l'éclairage des côtes de France.

Il y aun point qu'on a dû négliger pen
dant la guerre ; il n'était pas accessible, car
c'était un véritable repaire de sous-marins
boches : je veux parler du plateau da
Rochebonne. Son éclairage est insuffisant.
Le conseil général de la Vendée et celui de
la Charente-Inférieure ont, à diverses re
prises, signalé cette insuffisance. Lesbouées
lumineuses qu'on y emploie ne sont pas
assez puissantes. De plus, il n'y a pas de
rechanges, ce qui fait que, quand une bouée
lumineuse part en dérive, on ne peut pas
la remplacer. 11 faut, en attendant la cons
truction du phare projeté et les crédits né
cessaires pour continuer l'œuvre commen
cée, que le service des phares améliore l'é
clairage de ce plateau en y mettant des ap
pareils flottants, plus puissants et plus
stables.

Ce n'est pas un point atterrissable, mais
il est sur la ligne d'atterrissage des grands
navires ; et, vu nos relations commerciales
avec l'Amérique, à chaque instant les na
vires risquent de se perdre sur ce plateau
rocheux, l'un des plus terribles de l'Océan.

J'appelle votre attention, monsieur le
sous-secrétaire d'État, et celle du directeur
général du service des phares, pour que
vous demandiez les crédits nécessaires à
la mise en état du matériel de ce service et
que vous augmentiez l'éclairage des côtes
dans la région que je vous indique.

C'est une question de finances. A mon
conseil général, je ne propose jamais de dé
penses sans mettre à côté la recette cor
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respondante. Je prie la commission des
finances et M. le ministre des finances de

faire de même. (Approbalion générale.)
Je propose, par conséquent, que, comme

cela se passe dans les pays étrangers, nous
fassions payer un droit de feu aux navires
étrangers qui rentrent dans nos ports. Nous
aurions ainsi les crédits nécessaires. Nos

navires sont obligés de payer ce droit dans
les ports étrangers. Pourquoi ne ferions-
nous pas de meme ? Ne payons-nous pas
un droit de prestation sur les routes? Pour
quoi les navires ne payeraient-ils pas leur
éclairage sur les grandes routes de l'Océan?
Je vous indique la recette à coté de la dé
pense. (Très bien! très bien !)

M. le sous-secrétaire d'État. Je partage
le sentiment de M. Perreau sur ľinsuíii-

sance de l'éclairage des côtes qu'il vient de
signaler. Nous ferons une étude complète
de la question, et, si nous pouvons réaliser
une amélioration très sensible et employer
les moyens financiers qu'il nous suggère,
nous vous apporterons nos propositions
dans le prochain budget.

M. Perreau. Je prends acte de vos pro
messes et je vous remercie.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 69.

(Le chapitre 09 est adopté.)
M. le président. « Chap. 70. — Exploita

tion en régie des formes de radoub dans les
ports maritimes, 700,: 0) fr. » — (Adopté.)

! « Chap. 71. — Amélioration et extension
des ports maritimes, 25 millions de francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 72. — Amélioration et extension
du service des phares, fanaux, balises et
signaux divers, 700,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 73. — Travaux de défense contre
la mer, 200,000 fr. » — (Adopté.)

V. - Chemins de fer.

« Chap. 74. — Personnel des ingénieurs
des mines attachés au contrôle des che
mins de fer. — Traitements, 107,400 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 75. — Personnel des ingénieurs
des mines attachés au contrôle des chemins

de fer. — Allocations et indemnités diverses,
2,000 fr. » (Adopté.)

« Chap. 76. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines attachés au

contrôle des chemins de fer. — Traitements,
77,440 fr. » -- (Adopté.)

« Chap. 77. —· Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines attachés au
contrôle des chemins de fer. — Allocations

et indemnités diverses, 11,190 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 78. — Contrôleurs généraux et
inspecteurs du contrôle de l'exploitation
commerciale des chemins de fer. — Traite
ments, 235,270 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 79. — Contrôleurs généraux et
 inspecteurs du contrôle de l'exploitation
commerciale des chemins de fer. — Allo

cations et indemnités diverses, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 80. — Personnel des commissaires
du contrôle de l'État sur les chemins de fer.

— Traitements, 1,180,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 81. — Personnel des commissaires

du contrôle de l'État sur les chemins de fer.

— Allocations et indemnités diverses, 89,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 82. — Personnel des contrôleurs
des comptes et des contrôleurs du travail.
— Traitements, 149,780 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Personnel des contrôleurs
des comptes et des contrôleurs du travail.
- Allocations et indemnités diverses, 16,400
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Personnel de service atta
ché aux bureaux du contrôle des chemins
de fer. -- Traitements, 57,802 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 85. — Personnel de service atta
ché aux bureaux de contrôle des chemins

de fer. — Allocations et indemnités diverses,
2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 86. — Personnel de l'inspection
des contrôles locaux de l'exploitation et du
travail des voies ferrees d'intérêt local. —

Traitements, 52,080 fr. » — (Adoptée
«Chap. 87., — Personnel de l'inspection

des contrôles locaux de l'exploitation et du
travail des voies ferrées d'intérêt local. —·

Allocations et indemnités diverses. — 3, : -00
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 88. — Frais généraux de l'ins
pection des contrôles locaux de l'exploitation
et du travail des voies ferrées dinteret

local, 15,100 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 19. — Frais de tournées des

contrôleurs des comptes et des contrôleurs
du travail, 43,710 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9 J. — Frais généraux du service
de contrôle et de surveillance des chemins

de fer, 525/00 fr. » - 'Adopté.)
« Chap. 91. — Frais des bureaux des ingé

nieurs des mines attachés au contrôle des

chemins de fer, 15,800 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 92. — Participation de la France

dans les dépenses de l'office central des
transports internationaux par chemins de
fer et du congrès international des chemins
de fer, 31,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 03. — Annuités aux compagnies
concessionnaires de chemins de fer (con
ventions autres que celles approuvées par
les lois du 20 novembre 1883), 4,200,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 94. — Annuités aux compagnies
concessionnaires de chemins de fer (con
ventions approuvées par les lois du 20 no
vembre 1883), 55,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 95. — Annuités dues à l'admi
nistration des chemins de fer l'E tat, 40,755,300
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 96. — Insuffisance des produits
de l'exploitation des chemins de fer de
l'État, 247,809,300 fr. »

Ce chi lire est inférieur de 5,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chi lire le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 247,81 4,300 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 247,809,300 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 96, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 97. — Insuffi
sance éventuelle des produits de l'exploita
tion des chemins de fer non concédés cons

truits par l'État, des chemins de fer concé
dés placés sous le séquestre administratif
et des lignes revenues à l'État par suite de
déchéances définitives. — Dépenses rela
tives aux lignes dont la déchéance a été
prononcée, 2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 98. — Garanties d'intérêts aux
compagnies de chemins de fer français,
226,600,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 99.— Subventions annuelles aux
entreprises de chemins de fer d'intérêt
local et de tramways, 15 millions. » —
(Adopté.)

« Chap. 100. — Subvention à l'Algérie
pour les dépenses de chemins de fer,
13,500,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 101. — Subvention au Gouverne
ment tunisien à titre de participation à la
garantie d'intérêts du réseau de chemin
de fer dit de la Medjerdah, 1,182,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 102. — Études et travaux de
chemins de fer exécutés par l'État, 1,500,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés · par l'État sur les
fonds avancés par les compagnies de
chemins de fer en exécution des conven

tions approuvées par les lois du 20 no
vembre ĪS83. » — (Mémoire.)

« Chap. 104. — Elados et iravaux de che
mins de fer exécutés directement par l'État
sur les réseaux du Midi et d'Orléans (con
ventions approuvées par les lois du 20 no
vembre 1883), 4_ millions. » — (Adopté.)

« Chap. UC.. — 1 ìoniboursem eni , en capi
tal, du mont-mt des travaux exécutés par
les compagnies pour io compie de i'Etat,
30 miii;; »us. '> — ^Adopté. j

2* sec'hrn. — Tnvi'ļicri' rnarili-ìiìs el marina
inarcĹai'dc.

3e parlie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du personnel
de l'administration centrale, 1.122,422 fr.»

Ce chiil're est inferieur de 40û,wû fr. à
celui pue la Chambre des députés a volé.

Je mels aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui du 1,522,423 fr., adopté par
Chambre des députes.

(Ce Ciiii''o n'est pas adopté.)
îî. le .pròbi vient. Je mets aux voix le

chiffre de 1,122,422 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre l" r, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Travaux
sup plėmentaires, secours et autres alloca
tions aux divers personnels en service à
l'administration centrale, 33,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3. — Frais de missions, 70,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. i. — Matériel de l'administration
centrale, 733,635 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Impressions, livres et re
liures, 80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Administrateurs de l'inscrip
tion maritime, 9il, 133 fr. »

Ce cnifi're est inférieur de 55,680 fr. i
celui que la Chambre des députés a voté.

Je  mits aux voix le chiiiVe le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 006,813 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 911,133 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 6, avec ce chiffre, estadopté.)
M. le président. « Chap. 7. — Officiers et

commis d'administration de l'inscription
maritime, 1,175/37 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 12,601 fr. ù
celui que la Chambre des députes a voté.

Je mets aux voix le chiiVre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 1,188.438 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adoplé).-
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 1,175,837 ir. proposé par la com
mission des finances.

iLe chapitre 7, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 8. — Personnel
des écoles d'hydrographie et cours complé
mentaires. 213,589 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 38,841 fr. à celui
que la Chambre des députés a volé.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 252,430 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chiffre

de 213,589 fr. proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 8, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le présidant. « Chap. 9. — Personnel

de l'inspection de la navigation, 268,193
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Personnel des pêches et de
la domanialité maritimes, 320,596 fr. » -
(Adopté. )

« Chap. ll. — Syndics des gens de mer,
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gardes-maritimes et agents de gardiennage,
ï,5C8,OS2. » — 'Adopte')

« Chap. 1?. ·— Personnel de l'inspection
du service de construction et d'entretien de

la flotte commerciale, 250,020 ir. » —
(Adopté.)

« Chan. 13. — Matériel et dépenses di
verses de l'inspection du service de cons
truction et d'entretien de la flotte commer

ciale, 44,450. » - (Adoption.)
« Chap. 14. — Frais de déplacement et de

transport de personnel, i iS,00l fr. »
Ce chiffre est inférieur de 32.000 fr. à

celui que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 180,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 148,030 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre li, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 15. — Alloca
tions, bourses, secours et dépenses concer
nant les personnels des services de la ma
rine marchande, 120,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Achat, construction, loca
tion et entretien des immeubles. — Achat

et entretien du mobilier. — Chauffage et
éclairace. 231,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 320,000 fr. à
celui que la Ch ambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 557,000 fr., adopté pai-
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre do 23 1.000 ir. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 10, avec ce chiffre, est
adopté.)

« Chap. 17. — Sécurité de la navigation
maritime. — Encouragements au yachting,
87,375 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Contribution aux dépenses
du service international de surveillance des

glaces et des épaves dans l'Atlantique » —
(Mémoire.)

« Chap. 19. — Rapatriement des marins
du commerce. — Indemnités pour manque
à gagner, 135,500 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 20. — Encouragements à rensei
gnement professionnel et maritime. —
Orphelinats, bourses, etc., 1-5,0o0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Syndicats professionnels.
— Coopératives. — Bureaux paritaires de
placement, 105,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ¿2. —  Maisons et abris du marin.
— Hôpitaux et asiles pour marins, 210,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Encouragements aux so
ciétés maritimes d'utilité générale et so
ciétés de secours mutuels entre marins,
65,000 fr. » — (Adopté.)

Chap. 2 í.-Récompenses aux gens de mer.
— Frais de justice. — Dépenses diverses,
27,235 fr. >» — (Adopté.)

« Chap. 25. — Matériel et dépenses di
verses des pèches et de la domanialité ma
ritimes, 103.950 fr. »

La parole est à M. Perreau.
\î. Perreau. Mon observation vise les

garde-pêche. ils ne peuvent exercer la sur
veillance nécessaire. Ainsi, à l'ilo de Ré, se
trouve un garde-pêche qu'on appelle « la
Sole ».

On a mis le moteur à terre parce qu'on ne
peut pas le réparer et, de ce fait, le bateau
a moins de vitesse que ceux qu'il est chargé
de surveiller. Il parait qu'il faudrait une
dépense de 12,000 fr. pour mettre le moteur
en état et la coque également.

Qu'on mette ce bateau en état ou qu'on
le remplace par un autre, il est inadmis
sible, en effet, qu'on garde un personnel
conauosć d'un mécanicien et de trois ma

rins pour ne rien faire. Ils ne peuvent pas
faire de service, puisque, à la voile, le ba
teau n'a pas une vitesse suffisante pour
exercer sa surveillance. (Très bien! très
bien .')

M. le sous-secrétaire d'État. Je prends
acte du fait que vous venez de me signaler.
Je l'étudierai d'autant mieux, qu'en ce mo
ment, comme vous le savez, on cherche à
intensifier la pèche. Cette question rentre
bien dans le cadre général de celles que
nous étudions en ce moment.

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations, je mets aux voix le cha
pitre 25.

(Le chapitre 25 est adopté.)

M. 1з président, « Chap. 26. — Encoura
gements aux pèches maritimes, 6,575,625 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 27. — Subventions aux sociétés
d'assurances mutuelles contre les pertes de
matériel de pêche, 49,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 50,000 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 49,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 27, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 28. — Frais d'ad

ministration et de contrôle des caisses ré

gionales de crédit maritime, 8,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. — Secours pour réparation et
entretien de bateaux de pêche ou de petits
borneurs abandonnés par leurs proprié
taires du fait de la mobilisation. » — (Mé
moire.)

« Chap. 30. — Office scientifique et tech
nique des pêches maritimes, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 31. — Subventions à la marine
mardiande. — Primes à la construction,
1,330,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la navigation et
compensation d'armement, 7 millions. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. — Traitement du commissaire
du Gouvernement près les compagnies de
navigation subventionnées, 18,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 34. — Subvention au service ma
ritime postal entre la France et la Corse
(loi du 3 janvier 1903), 400,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 35. - Subvention au service ma
ritime sur l'Lxtrème-Orient, l'Australie et la
Nouvelle-Calédonie, la côte orientale d'Afri
que et la Méditerranée orientale, 12 mil
lions. » — (Adopté.)

« Chap. 30. - Subvention au service
maritime de New-York, 5,600,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. - Subvention au service ma
ritime entre la Franceses Antilles et l'Amé
rique centrale, 4 millions. » - (Adopté.)

« Chap. 33. — Subvention au service ma
ritime entre la France, l'Algérie, la Tunisie,
la Tripoli taine, le Maroc, et primes de vi
tesse, 1,200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. - Subvention au service
maritime du Brésil et de la Plata, 2,400,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 40. - Subventions à la caisse des
invalides de la marine et à la caisse de pré
voyance, 19,732,284 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4t. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 185,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. - Emploi de fonds provenan
de legs ou de donations. » - (Mémoire.)

« Chap. 43. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance.» —
(Mémoire.)

« Chap, 43 bis. — Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915). » — (Mémoire.)

« Chap. 44. — Dépenses des exercices
clos. » - (Mémoire.)

« Chap. 45. - Rappels 'de dépenses paya
bles sur revues antérieures à l'exerce 19\9.я
- (Mémoire.)

Nous sommes arrivés à la fin de l'examen
des budgets des différents ministères.

L'ensemble de l'article 1" de la loi de
finances doit encore être réservé. (Assenti
ment.)

Nous passons à l'article 2 :

§ 2. — Impôts et revenus autorises.

I. - Impôts directe.

« Art. 2. - L'article 17 de la loi du 31 juil
let 1917 est complété par l'alinéa ci-après.

« Lorsque, de son côté, le contrôleur est
en mesure d'établir que le bénéfice réel de
l'exploitant est supérieur à l'évaluation
forfaitaire fixée par le premier alinéa du
présent article, il peut, à charge d'apporter,
en cas de contestation, les justifications
nécessaires, prendre ce bénéfice réel pour
base de l'impôt. »

,M. Martinet demande, par voie d'amen-
de>ient, la suppression do cet article.

La parole està M. Martinet.
M. Martinet. Messieurs, vous m'excuse

rez de prendre aussi tardivement la parole,
mais la questionest, pournotre agriculture,
de la plus haute importance. il s'agit, en
effet, de modifier complètement le régime
agricole.

L'article 17 de la loi du 31 juillet 1017 dis
pose que « le bénéfice de l'exploitation
agricole est considéré comme égal à la
moitié de la valeur locative des terres

exploitées. » Mais comme cette évaluation
n'a jamais été régulièrement établie, on a,
par un scrupule louable, ajouté que «si le
bénéfice réel n'a pas atteint le chiffre pris
pour base de l'imposition, cette imposition
ne sera établie que d'après le montant réel
des bénéfices. »

C'est un impôt forfaitairement établi.
On propose aujourd'hui de modifier cet

article par les dispositions suivantes:
« Lorsque, de son côté, le contrôleur est

en mesure d'établir que le bénéfice réel de
l'exploitant est supérieur à l'évaluation for
faitaire fixée par le premier alinéa du pré
sent article, il peut, à charge d'apporter,
en cas de contestation, les justifications
nécessaires, prendre ce bénéfice pour base
de l'impôt. »

Cette taxation repose sur un forfait; et
ce forfait a lui-même pour base une éva
luation de la terre faite au hasard par vos
agents.

Quel que soit son point de départ, le for
fait est un marché à perte et à gain, conclu
entre deux contractants. Au point de vue
légal, il n'appartient pas à une des parties
d'en modifier arbitrairement les clauses.

Au point de vue pratique, sur quelles
bases allez-vous déterminer ce revenu ?
Vous avez taxé les produits de la terre.
Vous avez établi de nombreuses prohibi
tions, mais vous ne tenez aucun compte du
manque de main-d'œuvre et de la cherté du
travail, des hauts prix des machines, des
instruments, des outils, des accessoires
agricoles, des frais généraux d'engrais, do
labours, de semailles, de sarclage, de
moisson, de battage, qui frappent une cul
ture épuisée.

Vous n'avez aucune base et vous vous

réfugiez dans l'arbitraire de la patente.
On sait ce que signifie ce mot de pa

tente. Alors que de toutes parts on cherche
à émanciper le travail, l'agriculture aurait



1286 SENAT — 2e SEANCE DU 8 AOUT 1919

à se défendre contre les plus inavouables
procédés. Le cultivateur, dont on a établi le
revenu sur une simple présomption, sur une
évaluation inexacte et tendancieuse qui ne
représente nullement le loyer de la terre,
sera soumis à toutes les rigueurs de l'exer
cice. 11 devra déclarer à l'agent du fisc quel
est le rendement annuel de sa culture, ce
qu'il a récolté des diverses variétés de cé
réales ; ce qu'il a rentré de fourrages ; ce
qu'il a élevé, vendu, acheté, engraissé, d'ani
maux de travail ou de vente, ce que produit
la basse-cour, ce qui est vendu chaque an
née de volailles, d'œufs, de lait, de beurre,
de fromages. Si l'agent du fisc n 'accepte pas
cette déclaration, ce sont, aux termes de la
loi, des pénalités qui équivalent à une con
fiscation. Vous aviez prévu les difficultés de
cette situation et vous vous en défendiez.

Le rapport de 1917 était très formel :
« L'agriculteur, y était-il 'dit, n'aura au

cun renseignement confidentiel à fournir
au fisc, il n'aura pas à craindre que le con
trôleur vienne compter ses poules, ses sacs
de grains, ou vérifier ses marchés.

« Aucune inquisition, aucune indiscré
tion (1). »

C'est cet engagement que vous voudriez
éluder aujourd'hui.

Vous vous forgez des armes contre le cul
tivateur. S'il était syndiqué, vous agiriez
tout autrement.

" M. L.-L. Klotz, ministre des finances. Ne
dites pas cela !

M. Martinet. Vous modifiez ainsi arbi

trairement une législation séculaire.
Le commerçant, l'industriel, ne sont sou

mis à l'impôt que dans les limites que com
porte l'exercice de leur profession. S'ils
cessent leurs affaires, s'ils les réduisent,
l'impôt auquel ils sont tenus varie selon
leur situation nouvelle. Les professions
libérales sont également soumises aux
mêmes lois fiscales.

L'impôt qui frappe la terre est, au con
traire, irréductible. Que la récolte soit mé
diocre, qu'elle soit nulle, anéantie par le
gel, les inondations, la sécheresse, la grêle,
que le bétail disparaisse, frappé parl'épidé-
 mie la terre doit toujours payer.

M. le ministre. C'est tout à fait inexact.

M. Martinet. Je vous demande pardon.
Même dans les pays envahis, il y a des ré
gions où la terre paye toujours l'impôt fon
cier, et lorsque vous avez, par exemple, un
immeuble qui s'écroule ou qui brûle, la su
perficie ne paye rien, mais la terre paye tou
jours. C'est là une chose évidente et je n 'ai
pas besoin de donner de chiffres : la terre
paye toujours; qu'il y ait une récolte ou
qu'il n'y en ait pas, l'impôt foncier est tou
jours là.

M. le ministre. Cela n 'est pas exact.
M. Martinet. Vous me prouverez le con

traire, monsieur le ministre.
M. le ministre. U est très facile de dé

montrer que tout ce que vous dites est
contraire à la réalité des faits. Il n'est
pas besoin d'établir de preuves, et, si vous
en voulez une, démonstrative entre toutes,
il suffit de donner le chiffre de l'impôt cé
dulaire sur les bénéfices agricoles pour que
tout le monde soit convaincu que ce que
vous dites est inspiré par les plus louables
sentiments, mais en contradiction absolue
avec la réalité. Il n 'y a qu'à ouvrir le rap
port de M. Milliès-Lacroix et lire les chiffres
qui y sont contenus. Quand on saura que la
cédule agricole en France a rapporté, au
cours d'une année, la somme de 1,000,000 fr.,
cela provoquera l'émotion de tout le monde,
et tout ce que vous aurez dit n'aura servi
qu'à attirer l'attention générale sur la né
cessité absolue de corriger une injustice
comme celle que je viens de signaler.

M. Martinet. Nous ne sommes pas si
éloignés de vos calculs, monsieur le mi
nistre. Vous nous aviez annoncé que l'impôt
cédulaire sur les bénéfices agricoles rap
porterait 3,500,000 fr. C'était en 1917.

M. le ministre. C'était là un chiffre ridi
cule.

M. Martinet. Or, il a rapporté 1,500,000
francs ou 2 millions. Mais vous devez tenir

compte de ce fait que nous avions dix dé
partements occupés, que nous n'avions plus
de cultivateurs, et, comme nous le disions
tout à l'heure, que les agriculteurs étaient
forcés de s'adresser aux prisonniers de
guerre pour mener à bien leurs cultures.
Vous nous dites qu'il y a eu un déficit:
c'est évident. Mais je vous en donne les
motifs.

M. le ministre. Ce n'est pas cela du tout.
Vous ne donnez pas les véritables motifs.

M. Martinet. Prouvez le contraire.

M. le ministre. Je ne le prouverai pas,
parce qu'on ne peut pas prouver le con
traire d'affirmations qui ne reposentsurrien.

M. Martinet. Je vous ai dit que la terre
paye toujours.

Mais, par compensation, la loi reconnais
sait à l'agriculteur une liberté absolue, en
tière, en ce qui touche la direction de son
travail et l'écoulement de ses produits. 11
pouvait transformer, vendre, acheter, échan
ger en dehors de l'intervention toujours dé
primante du fisc ; il n'avait à faire aucune
déclaration, il n'était pas soumis à la pa
tente.

C'est dans ces conditions que la terre
paye l'impôt foncier et les taxes diverses
qui s'y superposent sous forme de centi
mes départementaux et communaux, pres
tations, créances hypothécaires et autres
qui, suivant vos propres chiffres, absor
bent 20 à 23 p. 100 du rendement de
la terre, alors que le taux des valeurs mo
bilières les plus frappées ne dépasse pas
14 p. 100.

M. le ministre. Quand on parle le 8 août
1919, il ne faut pas prendre des chiffres qui
datent de 1875.

M. Martinet. Je vous demande pardon,
monsieur le ministre, je reste dans le sujet.
Vous avez admis en 1917 que vous n'enten
diez demander que 4 millions aux béné
fices agricoles, précisément parce que
l'agriculture payait déjà 25 p. 100, tandis
que les autres sources de produits les plus
favorisés ne payaient que 14 p. 100.

Ce sont les termes mêmes dont vous vous

servi ; vous seriez mal venu à les criti
quer maintenant.

C'est ainsi que l'agriculture est réduite à
l'état lamentable où nous la voyons aujour-
d'hui. Cette situation constitue un véri
table danger national.

L'agriculture est en France, plus que
dans les autres pays, la grande régulatrice
des prix. C'est elle qui rétablit l'équilibre
entre l'abondance et la disette, entre l'exis
tence facile et les difficultés de la vie.

Chaque restriction de la liberté agricole,
chaque charge nouvelle qui lui est impo
sée, se traduit par un trouble correspon-
darft dans la vie économique du pays.

Les autres nations, avec lesquelles nous
sommes le plus directement en rapports, au
point de vue industriel et commercial, ne
sont pas, au même degré, soumises aux
fluctuations de leur rendement agricole.

L'Angleterre, avec son développement in
dustriel et commercial, avec les ressources
que lui assure sa marine marchande, n'a
pas à s'inquiéter du plus ou moins de déve
loppement de sa production agricole ; les
questions du change, du fret ne la préoc
cupent pas.

L'Allemagne peut, sans compromettre ses
finances, combler par l'exportation de ses
produits manufacturés le déficit de son
rendement en céréales.

La France, sans marine marchande, avec
un outillage trop souvent primitif ou dé
modé, sans organisation ouvrière, doit vi
vre surtout de sa production agricole, à
laquelle s'adaptent merveilleusement un
personnel d'élite, un sol fertile, un climat
tempéré.

Il s'agit d 'en tirer parti.
Nous sommes entrés en guerre avec une

agriculture démontée, avec des rendements
de moitié inférieurs à ceux qui auraient dû
normalement exister.

Le collecteur d'impôt est, en effet, le plus
dangereux rival de la production agricole ;
l'argent qui tombe dans sa caisse ne pro
duit ni main-d'œuvre, ni engrais, ni instru
ments perfectionnés.

La guerre a achevé ce qu 'avait commencé
l'impôt, les récoltes sont tombées à néant.

Il a fallu pourvoir à l'alimentation de la
population; vous avez inauguré la politique
du blé.

Vous avez payé, sur 1918, pour achats de
blé, 5 milliards, en numéraire, sur lesquels
vous avez perdu 2 milliards pour maintenir
la réduction du prix du pain. Telle est la
rançon de l'agriculture épuisée. Vous vous
proposez de revenir pour le blé à un régime
normal. Mais, pour le blé seulement, Vous
avez, cette année encore, un déficit de
40 millions de quintaux.

Comment résoudre ce problème?
La journée de huit heures, la hausse des

salaires, le prix élevé des instruments, des
machines agricoles, des matières fertili
santes, etc., les impôts et les charges qui
grèvent la terre, font que le cultivateur ré
colte peu et que, récoltant peu, il doit ven
dre cher. ·*>

Ce n'est pas le moment d 'aggraver encore
sa situation.

Peu do temps avant la guerre, un mi
nistre, déjà ému du désarroi de nos finances,
nous rappelait à cette môme tribune :

« Fuis, messieurs, j'ai ce sentiment, et je
le dis en toute franchise, que la matière
imposable risque de se dérober ou d'être
réduite à l'état de peau de chagrin, si elle
ne cesse d 'être molestée et inquiétée.

« Il ne faut pas que, tous les ans, les con
tribuables se disent : « Quelle est la nou
velle taxe qui va peser sur nos épaules ? »
Il ne faut pas que ceux qui travaillent se
demandent « quelle part de salaire va en
core nous échapper ».

« Il ne faut pas, enfin, que ceux qui pro
duisent et dépensent en vue de produire, se
disent : «Quelles sont encore les nouvelles
charges qui vont nous imposer des sacri
fices dont nous ne savons ni la limite ni la
durée ? »

La seule manière de développer cette ri
chesse publique de laquelle nous devons
attendre les plus-values de demain, c'est de
lui donner une certaine quiétude.»

Mes chers collègues, j'en appelle du mi
nistre de 1919, au ministre de 1912. Je lui
demande de ne pas insister pour soutenir
un projet dont le vote enlèverait à notre
agriculture toute quiétude et toute sécurité.

Vous ne voterez pas l 'article 2 du projet.
(Applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, je
n 'ai que deux mots à dire.

Je demande au Sénat de vouloir bien

adopter la disposition qui estinscrite à l 'ar
ticle 2 de la loi de finances. U s'agit d'essayer
 de faire rendre à i'impôt cédulaire sur les
exploitations agricoles un peu plus qu'il n'a
rendu jusqu'alors. En 1918, cet impôt cé
dulaire aur ι rendu 1,297,472 fr. Or, s avez-
vous combien rapportait, en 1913, l'i upó t
sur la propriété non bâtie? 121 millions!

1) C'est sur ces assurances que l'impôt a
été voté.
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Voilà donc, ce me semble, un dégrèvement
assez considérable.

Mais voici un nouvel argument. Vous
avez bien voulu rappeler, mon cher collègue,
les sacrifices considérables qui ont été faits
en faveur du ravitaillement en pain, en blé
et en farine. Ce sacrifice est tout à l'avantage
de l'agriculteur puisque le blé, payé 73 fr.,
est vendu par le Gouvernement à raison de
40 et quelques francs. C'est un sacrifice d'un
milliard par an. . .

M. le ministre. ľieauroup plus !
M. le rapporteur général. Nous sommes,

en effet, aujourd'hui, à près de trois mil
liards de déficit au compte spécial du ravi
taillement en blé, farines et céréales.

C'est l'agriculture qui .bénéficie de ces
avantages. Ue même encore, nous consta
tons combien tous les produits agricoles
rendent des bénéfices considérables. Si
nous pouvons recueillir du fait de cet ar
ticle 2 quelques millions de plus, pourquoi
vouloir en priver le Trésor '? J'estime, au
contraire, qu'il importe au patriotisme des
agriculteurs de rentrer dans les charges
publiques pour une part plus importante
que celle qui leur est demandée. C'est pour
ces motifs que j'ai l'honneur de demander
au Sénat de vouloir bien adopter l'article 2.
Très bien ! très bien!).

M. Martinet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mar

tinet.
M. Martinet. Permettez-moi de vous dire

que vous êtes tout à fait dans l'erreur. Le
rendement dela propriété est peut-être ce
 que vous dites, mais vous confondez ici
deux choses. Ce bénéfice agricole a bien
été, par la loi de 1917, fixé à ce chiffre de
4 milliards, mais l'injustice de ce chiffre se
démontre par le taux de 25 p. 100 du pro
duit de la terre, auquel le législateur s'est
arrêté.

Quant à reprocher à l'agriculture le prix
de~75 fr. le quintal de blé. . .

M. le rapporteur général. Je ne le lui
reproche pas, je le constate.

M. Martinet. . . .il faut se rendre compte
que le prix de la journée de travail a triplé,
quadruplé, que nous n'avons pas d'engrais
par votre faute, que les engrais, que nous
payions 5 fr. 50, coûtent aujourd'hui 32 ou
ό5 fr. Ils coûtaient 30 fr. l'année dernière, et
nous ne pouvons pas en avoir.

Voici un objet de première nécessité, dont
j'ai déjà parlé ici, c'est la ficelle qui sert
pour le liage mécanique des gerbes. Nous
payions ordinairement celle ficelle 55 à 00
francs les 100 kilogr., et pour ce prix on
liait la récolte de dix hectares, soit, une
dépense de 5 ou C fr. par hectare. L'année
dernière nous avons payé cèt te ficelle
550 fr. les 100 kilogr. ; celte année nous
la payons 400 et 450 fr. C'est-à-dire que
le liage, opération accessoire, qui coûtait
5 fr. à l'hectare, coûte aujourd'hui 40 et
45 fr.

Les machines, qui coûtaient 500, C00, i,XX)
ou 1,500 fr., coûtent aujourd'hui 7,oua, 8,000,
9,000fr. La chose la plus vulgaire, la ferrure
d'un cheval, qui nous coûtait 4 fr., nous
coûte aujourd'hui 18 et 20 fr.

M. le ministre. Oui, mais quel prix paye-
t-on les œufs, le lait, le beurre ?

M. Martinet. C'est très bien de dire que
le cultivateur touche 75 fr. par 100 kilogr.
de blé, mais il faut se rendre compte que
ces 75 fr. disparaissent rapidement par
suile de l'élévation des prix.

J'insiste donc pour la suppression de
l 'article 2- Le Sénat prendra ses responsabi
lités. Je prendrai les miennes.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 2, doni, M. Martinet demande la sup
pression.

M. le ministre. Le Gouvernement, d'ac
cord avec la commission des finances, de
mande le maintien de cet article 2.

(L'article 2, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Il est ajouté à

l'article 16 de la loi du 1 er juillet 1916, éta
blissant une contribution extraordinaire

sur les bénéfices exceptionnels ou supplé
mentaires réalisés pendant la guerre, un
alinéa ainsi conçu :

« En cas de dissolution de société, de
faillite ou de liquidation judiciaire, de ces
sion ou de cessation de l'entreprise qui a
donné lieu à l'imposition, la totalité de la
contribution sera immédiatement exigible.
Toutefois, et par dérogation aux disposi
tions de l'art icle précédent, les sommes
versées par application du présent alinéa
suries deux derniers quarts de la contribu
tion pourront, si le contribuable est détaxé
ultérieurement, faire l'objet d'un rembour
sement. » — (Adopté.)

« Art. 4. — La taxe exceptionnelle de
guerre instituée par l'article 6 de la loi du
30 décembre 1910 ne sera plus applicable à
partir du l' r janvier 1919.

« Toutefois, l'imposition des droits dus au
titre des années antérieures à l'année 1919,
qui, pour un motif quelconque, n'ont pas
été compris dans les rôles, continuera d'être
assurée dans les délais prévus par l'article
susvisé. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Est et demeure autorisée, pour
l'année 1019, la perception des contribu
tions directes et taxes y assimilées visées
par la loi du 2i juillet 1918, compte tenu
des lois subséquentes et des modifications
prévues aux dispositions qui précèdent. »
— (Adopté.)

II. — Autres impôts et revenus.

« Art. 6. — L'article 5, premier alinéa, de
la loi du 30 janvier 1907, relatif à la taxe
sur les capitaux assurés contre l'incendie
par les compagnies d'assurances, est com
plété ainsi qu'il suit :

« Il sera tenu compie, pour la détermina
tion du taux de la taxe, des capitaux assu
rés hors de France par lesdites compagnies
et sociétés. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les plans, procès-verbaux,
certificats, significations, délibérations, dé
cisions, jugements, contrats, quittances et
généralement tous les actes ou formalités
exclusivement relatifs à l'application de la
loi du 27 novembre 1918, ayant pour objet
de faciliter le remembrement de la pro
priété rurale, sont exempts de tous droits
de timbre, d'enregistrement et d'hypothè
ques, ainsi que les extraits, copies ou expé
ditions qui en sont délivrés pour l'exécu
tion de la loi. Pour bénéficier de cette exo

nération, les actes ou réquisitions de for
malités devront porter la mention expresse
qu'ils sont faits par application de la loi du
27 novembre 1918.

« Au cas où les parties produiraient devant
la commission instituée par l'article 4 de la
loi, soit des actes non enregistrés et qui se
raient du nombre de ceux dont les lois
ordonnent l'enregistrement dans un délai
déterminé, soit des actes et titres rédigés
sur papier non timbré, contrairement aux:
prescriptions des lois sur le timbre, la
commission devrait, conformément à l'arti
cle 16 de la loi du 23 août 1871, ordonner
d'office le dépôt de ces actes pour être,
immédiatement soumis à la formalité du

timbre ou de l'enregistrement.» — (Adopté.)'
« Art. 8. — La déclaration des valeurs

insérées soit dans les lettres, soit dans los
boites expédiées par la poste, est autorisée
jusqu'à concurrence du montant total de
ces valeurs. » — (Adopté.)

«Art. 9. -- Les lettres et les boîtes visées

à l'article précédent supportenl, en sus de <
la taxe d'affranchissement applicable aux
leti res ordinaires et du droit fixe de 25 cen

times spécial aux lettres recommandées, un
droit d'assurance de 20 centimes pour les '
premiers 1,000 fr. de valeur déclarée, avec
augmentation de 10 centimes par 1,000 fr. .
ou fraction de 1,000 fr. excédant.

« Sont abrogées les dispositions de l'ar
ticle 9 de la loi du 25 janvier 1873 in lerdi-'
sant l'insertion de lot ires dans les boites \
avec Avaleurs déclarées. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Lés documents dépourvus de
valeur intrinsèque (titres hypothécaires,
trait es ou autres documents analogues,
plans, devis, contrats, etc.), expédiés par lu
poste, peuvent faire l'objet d'une déclara
tion de valeur correspondant aux frais de
remplacement desdits documents et limitée
au maximum de 1,000 fr.

« Ces envois sont assimilés aux lettres ren

fermant des valeurs déclarées, quant aux
formalités relatives au dépôt et à la remise
au destinataire; ils circuleront sous le titre,
de « valeurs déclarées. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Les dispositions des trois
articles précédents entreront en vigueur un
mois après la promulgation de la présente
loi. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Les objets de correspon- :
dances transportés par avions sont pas
sibles, lorsqu'ils ne sortent pas du terri
toire métropolitain 'y compris la Corse), en
sus des taxes postales ordinaires applica-,
bles aux envois de mėme catégorie, des
taxes supplémentaires indiquées au tableau
ci-après :

DISTANCES

POIDS DES ENVOIS

Jusqu'il .

20 grammes.

An delà

de 20 grammes
jusqu'à

100 glammen.

Au de i "-. ;

de 100 giamn.es ■
J!M |H'à

200 кипиш;-;.

I fr. c. fr. c. ļ fr. c. " '

Jusqu 'à b'ľO kilniuèlre*............. '........... 0 75 1 50 2 25

Au  delà de bild kilomètres jusquà 600 kilo
mètres....................................... I » 2 » 3 » '

Au delà de S0J kilomètres.................... jį 1 25 ļ 2 50 ' ļļ 3 75

«Les objets de correspondances échanges
avec l'étranger par la voie de l'air sont pas
sibles, en sus des taxes postales ordinaires
applicables aux envois de même catégorie,
de taxes supplémentaires dont le taux sera
fixé par décret ratifié par la prochaine loi
de finances.

« L'administration n'encourra, pour le
transport des correspondances par avions,
u'aulre responsabilité nue celie prévue par

les lois qui régissent les transports par la:
poste,.» — (Adopté.)

« Art. 13. — Sont approuvés :
 « P> Le décret du 10 septembre 1917 por-

lant réduction des taxes terminales fran

çaises applicables aux télégrammes ayant
trait à des questions familiales, originaires
ou à destination de la France et échangés
sxec les militaires belges opérant dans
ľAiria ue orientale allemande; '
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« 2° Le décret du 5 octobre 1917 modifiant
les tarifs télégraphiques applicables aux
correspondances échangées par les câbles
francais avec la côte occidentale d'Afrique;'

«3;' Le décret du 24 octobre 1917 rédui
sant les taxes terminales françaises appli
cables aux télégrammes ayant trait à des
questions familiales, échangés entre la
France et les Etats-Unis par les militaires
faisant partie des troupes américaines en
ľram>> :

« 4° Le décret du 11 janvier 1918 portant
réduction de 50 p. 100 de la taxe de transit
française applicable aux télégrammes de
presse échangés, par la voie Barcelone-
Marseille-Malte, entre l'Espagne et les îles
Philippines ;

« 5" Le décret du 17 janvier 1919 portant
réduction de la taxe terminale française et
de la taxe de transit des câbles franco-an-

glais applicables aux télégrammes à desti
nation de la France, expédiés du Danemark
par les prisonniers de guerre rentrant en
France ;

« 6" Le décret du 15 mars 1919 réduisant
les taxes applicables aux télégrammes de
presse échangés entre la France et l'Algérie,
d'une part, et le Maroc, d'autre part ;

« 7° Le décret du 19 mars 1919 portant ré
duction de la taxe de'transit française et de
la taxe de transit des câbles franco-anglais
en faveur des télégrammes à destination de
la Belgique et de l'Italie expédiés du Da
nemark par les prisonniers de guerre bel
ges et italiens ;

« 8° Le décret du 2 juin 1919 relevant le
tarif du port des télégrammes « par exprès. »
— (Adopté.)

« Art. li. — A partir du 1" janvier 1919,
les aspirants, au brevet de l'enseignement
primaire supérieur seront soumis à un
droit d'examen fixé a 10 fr. Les élèves bour
siers sont exemptés de ce droit. » —
(Adopté.)

« Art. 15. — La contribution des colonies

aux dépenses militaires qu'elles occasion
nent à l'État est fixée, pour l'exercice 1919,
à la somme de 13,077,432 fr., ainsi répartie
par colonie :

« Indo-Chine............... 11.177.432

« Afrique occidentale........ 9J0.000
« Madagascar............... 700.000

« Total égal........... 13.077.432
« La somme ci-dessus sera inscrite au

budget des recettes, paragraphe 4 : Re
cettes d'ordre. — Recettes en atténuation

de dépenses. » — (Adopté.)
« Art. 16. — La contribution des colonies

aux dépenses d'entretien de l'école colo
niale est fixée, pour l'exercice 1919, à la
somme de 117,000 fr., ainsi répartie par co-
Ionie :

« Indo-Chine................... 85.000

« Afrique occidentale......... 14.500
« Madagascar.................. 7.500
« Afrique équatoriale.......... 10.000

« Total égal............... Tl7ToÔû
« Le montant des diverses contributions

susvisées sera inscrit au budget des re
cettes, paragraphe 4 : Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses. » —
(Adopté.)

« Art. 17. — La contribution des colonies

aux dépenses d'entretien des sections du
service administratif colonial, spécialement
affectées à l'exécution des opérations d'a
chat de matériel pour le compte des bud
gets locaux des colonies, est fixée, pour
l'exercice 1919, à la somme de 121,130 fr.,
ainsi répartie par colonie :

« Indo-Chine.................... 44.250
« Afrique occidentale française.. 44.250
« Afrique équatoriale française .. 12.300
« Madagascar et dépendances.. . . 12.780
« Martinique..'.................. 1.950
Û Réunion.................... « 1.65it

« Guadeloupe................... 1.200
« Guyane....................... 950
« Nouvelle-Calédonie et dépen

dances 400
« Établissements français dans

l'Inde............................. 600
« Établissements français de l'O

céanie............................ 400
« Côte des Somalis............. 300

« Saint-Pierre-et-Miquelon...... 100

« Total égal............... 121.130

« Le montant des diverses contributions

susvisées sera inscrit au budget des re
cettes, paragraphe 4 : Recettes d'ordre. —
Recettes d'ordre proprement dites. » —
(Adopté.)

« Art. 18. — La contribution annuelle

prévue au dernier alinéa de l'article t* r de
la loi du 25 novembre 1916 pour l'alimen
tation du fonds de prévoyance des blessés
de la guerre, en ce qui concerne les exploi
tants non patentés et les organismes d'as
surances, est fixée pour 1919 au tiers des
taxes établies :

« 1° Par la loi du 18 décembre 1917, en ce
qui concerne l'application des alinéas 2 et
3 de l'article 5 de la loi du 12 avril 1906;

« 2° Par l'arrêté du ministre du travail
fixant les frais de contrôle et de surveillance

des organismes d'assurances pour l'année
1918. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Continuera d'être faite pour
1919, conformément aux lois existantes, la
perception des divers droits, produits et
revenus énoncés dans l'état B annexé à la

présente loi. » — (Adopté.)
Je donne maintenant lecture de l'arti

cle 1 er qui avait été réservé :
« Art. 1 er . — Des crédits sont ouverts aux

ministres pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919,
conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi.

' « Ces crédits s'appliquent :
« 1 ° A la dette publique,

pour................... 6.516.808.071
« 2° Aux pouvoirs pu

blics, pour............... 21.557.800
« 3° Aux services géné

raux des ministères, pour 2.427.995.633
« 4° Aux frais de régie,

de perception et d'exploi
tation des impôts et reve
nus publics, pour........ 1. 260. 803. 414

« 5° Aux rembourse

ments, restitutions et non-
valeurs, pour............ 89.558.000

« Total.......... Ю. 346. 722. 918 »

Je consulte le Sénat sur l'ensemble de
l'article 1 er .

(L'article 1er est adopté.)
M. le président.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

« Art. 20. — Le ministre des finances

prélèvera sur les ressources de la dette
flottante, et jusqu'à concurrence de 2 mil
liards, les sommes nécessaires pour assu
rer les voies et moyens du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

« Le montant de ce prélèvement sera ins
crit parmi les ressources exceptionnelles du
budget de 1919. >< — (Adopté.)

« Art. 21 . — Les voies et moyens applica
bles aux dépenses du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919 sont éva
lués, conformément à l'état C annexé à la
présente loi, à la somme totale de 10 mil
liards 723,660,419 fr. » — (Adopté.)

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

« Art. 22. — Le fonds de roulement insti

tué pour s%tlsjki*^au2i avances que l'impri

merie nationale est appelée à effectuer, est
élevé de 2,350,000 fr. à 5,000,000 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 23. — La contribution de la colonie
de la Réunion aux charges de la garantie
d'intérêts du chemin de fer et du port de la
Réunion, pour l'exercice 1919, est fixée à la
somme de 407,260 fr., sans préjudice des
contributions qui pourront ultérieurement
être mises à sa charge pour les années
précédentes.

« Cette contribution sera comprise parmi
les dépenses obligatoires du budget de la
colonie pour l'exercice 1919. Elie pourra
être ultérieurement augmentée, si des cré
dits supplémentaires sont reconnus néces
saires pour assurer le service des obliga
tions garanties et l'exploitation du chemin
de fer et du port, dans la proportion du
cinquième du montant de ces crédits sup
plémentaires.

« Dans le cas où, au contraire, d'après le
compte d'administration arrêté par le mi
nistre des colonies, les résultats de l'exploi
tation de 1919 accuseraient un excédent par
rapport aux prévisions budgétaires, un cin
quième de cet excédent serait versé au
budget local. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Sont abrogées :
« i° Les dispositions du quatrième para

graphe de l'article 42 de la loi de finances
du 13 juillet 1911, en ce qui concerne la
publication, à l'appui du projet de budget
des chemins de fer de l'État, d'un état pré
sentant la ventilation, par compte et par
chapitre, des traitements, salaires et indem
nités fixes ;

« 2° Les dispositions du dernier para
graphe de l'article 49 de la loi de finances
du 13 juillet 1911, relatives à la publication,
à l'appui du compte définitif de chaque
exercice, d'un rapport spécial décrivant les
résultats financiers généraux du rachat et
de l'exploitation par l'État du réseau racheté
de l'Ouest. » — (Adopté.)

« Art. 25. — Le ministre des finances est

autorisé, pour subvenir aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des
chemins de fer de l'État, à émettre, dans
les conditions déterminées par l'article 44
de la loi de finances du 13 juillet 1911, des
obligations amortissables dont le montant
ne pourra excéder la somme de 234,105,600
francs. » — (Adopté.)

« Art. 26. — Les budgets annexes ratta
chés au présent budget sont fixés en recet
tes et en dépenses, pour l'exercice 1919, à
la somme de 1,23 í, 852,991 fr., conformé
ment à l'état D annexé à la présente loi. »

Je donne maintenant lecture des budgets
annexes sur lesquels le Sénat n'a pas encorç
été appelé à statuer.

LÉGION D'HONNEUR

Dépenses ordinaires.

« Chap. 1" . — Grande chancellerie. —
Personnel, 374,797 fr. » — 'Adopté.)

« Chap. 2. — Grande chancellerie. — Al
locations diverses et secours, 5,910 fr. » —
(Adopté.)

« map. 3. — Grande chancellerie. — Ma
tériel, 53,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Frais relatif au domaine
d'Ecouen, 3,560 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Secours aux membres de
l'ordre, à leurs veuves et à leurs orphelins,
166,100 fr. » — (Adopté. Ì

« Chap. 6. — Traitements des membres
de l'ordre, 8,524,5)0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Traitements des médaillés
militaires, 5,262,800 fr. » —(Adopté.)

« Chap. 8. — Maisons d'éducation. — Per
sonnel, 682,460 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Maisons d'éducation. — Allo
cations aux professeurs externes de l'ensei
gnement supérieur. — Allocations diverses
et secours . 37,28 i fr. » — lAdopté.)
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* « Chap. 10. — Maisons d'éducation. —
'Matériel, 1,010,000 fr. » — (Adopté.)

, « Chap. ll. — Maisons d'éducation. —
.Produits à consommer en nature, 23,200
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Maisons d'éducation. —
Entretien des bâtiments, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

<· Chap. 13. — Secours en nature ou en
argent aux élèves sortant des maisons
d'éducation en vue de faciliter leur établis
sement, 4,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Prix et frais d'expédition
■de brevets et ampliations de décrets relatifs
au port dedécorations étrangères et d'ordres
 coloniaux — Remise totale ou partielle du
remboursement du prix des insignes de la
Légion d'honneur et de la médaille mili
taire.— Itemise totale oupartielle des droits
<le chancellerie pour les décorations de la
Légion d'honneur et les ordres coloniaux.
— Remboursement de droits de chancel
lerie, 30,000 fr. » — . Adopté.)

« Chap. 15. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 2,550 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 16 bis. Dépenses de l'exercice 1914
(créances visées par les lois des 29 juin et
29 novembre 1915). « — Mémoire.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Dépenses d'ordre.

« Chap. 18. — Prix de décorations et de
médailles. 70,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Remboursement de sommes
versóes à charge de restitution, 4,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 20. — Versement à la masse des
travaux manuels des Loges, 1,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Emploi des rentes avec
affectation spéciale. — Legs et donations,
43,223 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Secours aux membres de
l'ordre, à leurs veuves et à leurs orphelins.
— Emploi des libéralités faites dans ce but,
50,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Rappel de traitements de
la Légion d'honneur sur exercices clos. » —
(Mémoire.)

« Chap. 24. — Rappel de traitements de
la médaille militaire sur exercices clos. —■
(Mémoire.)

Ministère du commerce, de l'industrie»
des postes et des télégraphes.

 ECOLE CENTRALE DES ARTS ET MANUFACTURES

«Chap. 1«. — Personnel, 992,500 fr.» —
(Adopté.)

«Chap. 2. — Matériel, 271,000 fr.» —
(Adopté.)

«Chap. 3. — Intérêts et amortissement
des avances faites par l'État à l'école cen
trale des arts et manufactures, 235,000 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 4. — Versement à la réserve,
12,500 fr. » — (Adopté.)

«chap. 5. — Dépenses des exercices clos.»
— (Mémoire.)

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Intérêts à servir aux déposants et frais
d'administration.

« Chap. 1«. — Intérêts à servir aux dé
posants, 54,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Dépenses do personnel,
^ 113,920 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 5,500 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 5,121,420 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 5,1 18,920 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3. — Indemnités

diverses, 029,505 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 4. — Dépenses de matériel, 1 mil

lion 51,595 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 5. — Contributions et remises,

2,123,725 fr. » — 'Adopté.)
« Chap. 6. — Achat et appropriation ou

construction d'immeubles 'loi du 8 avril

1910, art. 73), 1,000,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 7. — Dépenses diverses et acci

dentelles, 31,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 8. — Attribution aux personnels

civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 39,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées ļe déchéance. » — (Mé
moire.;

« Chap. 9 bis. — Dépenses de l'exercice
1911 (créances visées parles lois des 29 juin
et 29 novembre 1915). » - (Mémoire.)

« Chap. 10. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. ll. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 12. — Versement à la dotation de
l'excédent des recettes sur les dépenses (loi
du 9 avril 1881), 166,495 fr. »

Ce chiffre est supérieur de 5,500 fr. à celui
qui a été voté par la Chambre des députés.

.le mets aux voix le chapitre 12 avec le
chiffre proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 12 avec ce chiffre est adopté.)
M. le président.

Service des livrets militaires.

« Chap. 13. — Intérêts à servir sur les
livrets militaires, 487,500 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 14. — Dépenses de personnel,
100,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Indemnités diverses, 45,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Dépenses de matériel,
38,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Dépenses diverses et acci
dentelles, 2,000 fr. »"— (Adopté.)

« Chap. 18. — Excédent de recettes à re
porter à l'exercice suivant, 507,450 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des colonies.
#

CHEMIN DE FER ET PORT DE LA RÉUNION

« Chap.l". — Service des obligations ga
ranties, 2,500,300 fr. » — (Adopté.)'

« Chap. 2. — Administration centrale. —
Personnel, 80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Entretien et exploitation. —
Personnel, 500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Entre! ien et exploitation. —
Personnel ouvrier, 500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Indemnités de logement. —
Primes d'économie. ■ — Frais de déplace
ment. — Secours et allocations diverses,
256,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 0. — Entretien et exploitation. —
Dépenses autres que celles du personnel,
1,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Travaux neufs et de grosses
réparations. — Achat de matériel complé
mentaire, 750,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8". — Frais de change afférents
aux dépenses payables dans la métropole.»
— [Mémoire.) *

« Chap. 9. — Travaux d'amélioration du
port de la Pointe-des-Galers, exécutés sur
fonds de concours, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Cii ap . lObis. — Dépenses de l'exercice
191 i (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 .» — į.Mémoire.)

« Chap. ll. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 12. — Excédent de recettes à ver
ser au Trésor. » — (Mémoire.)

« Chap. 13. — Remboursement au Trésor
des avances consenties en exécution de la
loi du 30 mars 1907.» — (Mémoire.) '

Ministère des travaux publics,
des transports

et de la marine marchande.

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT

1" section. — Dépenses ordinaires.

Dépenses d'exploitation proprement dites.

« Chap. 1". — Administration centrale et
dépenses générales. — Personnel, 27 mil
lions 746,100 fr. »

La parole serait à M. Brager de La Ville-
Moysan.

J'iiciieurs sénateurs. Il n'est pas présent.
M. le président. Dans ces conditions, je

donne lecture des chapitres :
« Chap. I a'. — Administration centrale et

dépenses générales. — Personnel, 27,740,100
francs. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 27,747,100 fr., adopté par
la Chambre des députes. ·_■- . · (

(Ce chiffre n'est pas adopté.) ! '
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 27,710,100 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 1 er, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 2. — Adminis

tration centrale et dépenses générales. —
Dépenses autres que celles du personnel,
8,902,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Exploitation. — Personnel,
135,850,109 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 135,851,100 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 135,850,100 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 4. — Exploita

tion. — Dépenses autres que celles du per
sonnel, 51,001,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et traction. —
Personnel, 121,338,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à ce
lui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 121,339,000 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 121,333,000 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitres, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 6. — Matériel

et traction. — Dépenses autres que celles
du personnel, 162.295.700 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 162,296,700 fr., adopta
par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 102,295,700 fr., proposé par la com
mission des finances.

vLe chapitre G, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 7. — Voie et

bâtiments. — Personnel, 51,154,200 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 51,155,200 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chiffre

de 51,155,200 fr., proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 7, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 8. — Voie et bâ

timents. — Dépenses autres que celles du
personnel, 17,029,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Dépenses imprévues et ex
ceptionnelles de réfection ou de grosses
réparations visées à l'article 47 de la loi
de finances du 13 juillet 1911. » — (Mé
moire.)

« Chap. 10. — Dépenses diverses, 5,382,700
francs. » — (Adopté'.)

« Chap. ll.— Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance. »— (Me
moire.)

« Chap. 11 bis. — Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 juin
et 20 novembre 1915). » — (Mémoire.)

« Chap. 12. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Charges du capital.

« Chap. 13. — Annuité de rachat due à la
compagnie de l'Ouest, 115,910,000 fr. » —
(Adopté.)

« Cihap. 14. — Charges correspondant au
capital industriel de l'ancien réseau de l'État
au 31 décembre 1910, 35,085,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 15. — Charges des obligations
émises par application de l'article^ 4 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, 20,950,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Frais de service des titres,
190,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Intérêts des avances du
Trésor, 25,419,000 fr. » — (Adopté.)

Application de l'article 3 de la convention
du 10 novembre 1916.

< Chap. 18. — Remboursement à faire à
l'État en exécution de l'article 3 de la con

vention du 10 novembre 1910, 13,571,800 fr.»
(Adopté.)

2' section. — Dépenses extraordinaires.

« Chap. 19. — Travaux complémentaires
íe premier établissement proprement dits,
43,490,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Dépenses complémentaires
 de premier établissement du matériel rou
lant, du matériel naval et du matériel in
ventorié, 144,065,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Études et travaux de cons
truction de lignes nouvelles, y compris les
parachèvements, 6,096,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Dépenses exceptionnelles
afférentes à l'arriéré légué par la compagnie
de l'Ouest, 2,098,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22 bis. — Accroissement du fonds
de roulement des approvisionnements gé
néraux, 30,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Dépenses supplémentaires
en capital résultant de l 'application de la
loi du 28 décembre 1911 relative aux condi

tions de retraite du personnel, 1,500,000 fr. »
- (Adopté.)

« ('hap. 24. — Insuffisance des produits
des lignes en exploitation partielle, 1 mil-
lien 323,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Charges celtes du capital

y compris les intérêts des avances du Tré
sor et les frais de service des titres, 5 mil
lions 530,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 26. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 20 bis. — Dépenses de l 'exercice
1914 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915). » - (Mémoire.)

« Chap. 27. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 28. — Dépenses extraordinaires
du réseau racheté de l'Ouest, restant à
payer àia cloture du compte spécial institué
par l'article 32 de la loi de finances du 26
décembre 1908. » — (Mémoire.)

« Chap. 29. — Remboursement des avan
ces du Trésor. » — (Mémoire.)

« Chap. 30..— Remboursement d'avances
de tiers. » — (Mémoire.)

Caisse des invalides de la marine.

« Chap. l* r . — Frais d'administration et de
trésorerie pour les quatre services compo
sant l 'établissement des invalides, 622,833
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2.— Indemnités diverses, 3,250 fr.»
•— (Adopté.)

« Chap. 3. — Frais de matériel et d'im
primés pour l 'établissement des invalides à
Paris et dans les ports, 30.000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 4. — Pensions (lois des 13 mai
1791 et 14 juillet 1908). — Pensions propor
tionnelles (loi du 11 juillet 1908, art. Ili,
25,084,117 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Majorations aux demi-sol-
diers ainsi qu'aux veuves et orphelins dont
les pensions ont été revisées d'après le tarif
n° 2 de la loi du 14 juillet 1908 (art. 5 de la
loi du 18 décembre 1913), 831,05ο fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. ·— Allocations accordées en
vertu de la loi du 21 juillet 1914 à certains
inscrits maritimes pensionnaires de la
caisse des invalides, 15,000 fr.» — (Adopté.)

«,Chap. 7. — Majorations allouées aux
agents du service général pour leurs pen
sions sur la caisse nationale des retraites

pour la vieillesse (art. 29, j 3, de la loi du
14 juillet 1908), 40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Fonds annuel de secours,
1,053.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Secours aux veuves de ma
rins ayant plus de quinze ans de navigation
(loi du 14 juillet 1908, art. 8), 610,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Allocations mensuelles aux
ascendants des officiers et marins décédés

pendant la guerre, 100,000 fr. » — (Adopté.)
«Chap. 1l. — Salaires des équipages de

la marine du commerce prisonniers à l'en
nemi, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Subvention à la caisse de
prévoyance, 654,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Remboursements sur an
ciens dépôts provenant de solde, de parts de
prises, de naufrages, etc., 20,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Dépenses diverses, rem
boursements de trop-perçus, etc., 18,000
francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 15. — Attribution aux personnels
civils de l'État, d'allocations temporaires
pour charges de famille, 5,450 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Distribution des revenus
provenant de donations et de legs faits à
l 'établissement des invalides de la marine,
99.104 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 17 bis. — Dépenses de l'exercice
1914 (créances visées parles lois des 29 juin
et 29 novembre 1915). » — (Mémoire.)

« Chap. 18. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 19. — Payement d'arrérages de
pensions portant sûr exercices clos. » —
(Mémoire.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 26.
(L'article 26 est adopté.)
M. le président.

TITRE III

DISPOSITIONS SPECIALES

« Art. 27. — Il sera annexé à chaque pro
jet de loi portant fixation du budget d'un
exercice ľénuméraHon des services spé
ciaux du Trésor et des comptes spéciaux de
divers services publics, ainsi que 'état de
développement de ces services et comptes
pendant l'année qui aura précédé le dépôt
du projet et leur situation au 1 er janvier de
l'année en cours.

« Les opérations des .services spéciaux
du Trésor créés depuis le 1"' août 1914 se
ront arrêtées, au 31 décembre de chaque
année, par une disposition spéciale de la loi
portant règlement du budget de chaque
exercice. Un tableau annexé au projet de loi
décrira les mouvements des comptes et
leur solde au dernier jour de l'année.

« Pour les comptes arrivés au terme de
leurs opérations, la loi déterminera, suivant .
le cas, les ressources au moyen desquelles
sera soldé leur découvert ou l'emploi que
devra recevoir leur excédent de recettes.

« Les dispositions du présent article se
ront applicables au projet de loi de règle
ment des exercices 1913 et suivants. » — ■

(Adopté.)
« Art. 23. — U sera institué an ministère

des finances un emploi spécial dfi contrôleur
des dépenses engagées. » — (Adopté.)

« Art. 29. — Est autorisée la création au

ministère des finances (direction générale
des douanes) d'un emploi d'administrateur.»
— (Adopté.)

« Art. 30. — L'élection des membres de la

commission de fixation des prix d'achat des
tabacs indigènes, instituée par l'article 5 de
la loi de finances du 31 mars 1919, aura lieu
par circonscriptions régionales. Un décret
rendu dans le mois de la promulgation de
la présente loi déterminera les circonscrip
tions et le nombre des membres à élire dans
chacune d'elles. » - (Adopté.)

« Art. 31. — Un décret en conseil d'État
déterminera les attributions et fixera les

règles d'admission au concours, les condi
tions de l'avancement et, d'une facon géné
rale, tout ce qui concerne l'organisation du
corps de l'inspection générale des services
administratifs du ministère de l'intérieur. »

— (Adopté.)
« Art. 32. — Le quatrième alinéa de l'ar

ticle 16 de la loi du 7 avril 1002, relatif à
l'établissement des péages locaux dans les
ports maritimes, est modifié comme il suit :

« lis ne peuvent dépasser : 2 fr. par ton
neau de jauge nette légale .pour tous les
navires, tant à voiles qu'à vapeur, ou 1 fr. 20
par tonneau de jauge brute pour les navires
à vapeur, ou 1 fr. 70 par tonneau de jauge
brute pour les navires à voiles ; 1 fr. par
tonneau d'affrètement ou par tonne métri
que de marchandises, ou ü fr. 20 par colis ;
5 fr. par voyageur. » — (Adopté.)

« Art. 33. - Est autorisée la création à
l'administration centrale des postes et des
télégraphes de six emplois de sous-direc
teur par transformation d'emploi de chef de
bureau. » — (Adopté.)

« Art. 31. — Est autorisée la création à
l'administration centrale des postes et des
télégraphes d'un emploi de chef de bureau.

« Cette création sera faite dans la limite
des crédits ouverts au chapitre 1"' du bud
get des postes et des télégraphes. » —
(Adopté.)

« Art. 35. - . Les dispositions de Far-



SIÎNAT — 2 e SKA MIK PU 8 AOUT 1919 ť1 - · .1
■í Cl J 1

ticle 01 de la loi de finances du 31 décem
bre 1907, complété par l 'article 129 de la loi
de finances du 8 avril 1910, instituant une
allocation de 8 fr. par mois et par guichet
ouvert pendant huit heures par jour, dans
les recettes des postes et des télégraphes,
aux agents manipulant des fonds, sont éten
dues :aux agents de ces mêmes recettes
manipulant des fonds en dehors des gui
chets.

« Le taux de cette allocation est porté à
16 fr. par mois et par guichet ouvert au
service fonctionnant pendant huit heures
par jour ouvrable dans les recettes compo
sées et dans les recettes simples de
l re classe, ainsi que dans les recettes simples
de 2° et 3 e classes comportant des aides assi
milées aux aides des recettes simples de
1 e classe.; il est porté à 12 fr. dans les
recettes simples de 2e classe et dans les
recettes simples de 3e classe comportant
des aides assimilées aux aides des recettes

simples de 2e classe.
« Un arrêté ministériel déterminera les

conditions d'exécution des dispositions qui
précèdent. » — (Adopté.)

« Art. 36. — A partir du 1 er janvier 1920,
sont applicables à l'Afrique équatoriale fran
çaise les dispositions de l'article 2 j de la loi
de finances du 30 décembre 1903 relatives

à l'imputation sur les budgets de l'Indo
chine, de Madagascar et de l'Afrique occi
dentale française des dépenses occasionnées
par les missions de l'inspection des colo
nies. » — (Adopté.)

Ici, messieurs, se placerait une dispo
sition que la Chambre des députés a votée
sous le n° 36 et que votre commission pro
pose de ne pas adopter; j'en donne lec
ture :

« Les commis auxiliaires permanents du
ministère de l'agriculture, entrés en service
avant le 21 mars 1900, date de l'application
de la loi du 21 mars 1903, seront 'itularisés
dans les fonctions d'expéditionnaires et for
meront un cadre spécial dont les emplois
seront supprimés au fur et à mesure des
extinctions. »

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances estime que le Gouverne
ment a tous les pouvoirs nécessaires pour
accorder au personnel dont il est question,
les commis auxiliaires, les avantages que
l'on attendait de cette disposition légis
lative.

M. le ministre de l'agriculture. En
somme, la commission des finances m'au
torise à titulariser...

M. le rapporteur général. Vous y êtes
autorisé par la loi.

M. le ministre de l'agriculture. Elle
considère que je suis autorisé par la loi,
sans nouvelles dispositions, à titulariser les
dix-sept auxiliaires permanents dont il
s'agit, et qu'ils pourront bénéficier alors de
cette mesure à partir du 30 juin.

M. le rapporteur général. C'est la loi de
19u3 qui permet de le faire.

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations, je consulte le Sénat sur le
texte voté par la Chambre des députés, sous
le n° 36.

(Ce texte n'est pas adopté.)
M. le président. « Art. 37. — Deux pré

lèvements supplémentaires du taux de
1 p. 100 seront, effectués sur la masse des
sommes engagés au pari mutuel de ceux
des hippodromes où il n'est opéré actuelle
ment qu'un prélèvement de 8 p. 100.

« Les produits de ces prélèvements sup
plémentaires seront, jusqu'à nouvel ordre,
affectés à subventionner les œuvres de
bienfaisance et les travaux d'adduction
d'eau potable intéressant les régions dévas
tées par la guerre.

« Lorsque les œuvres ou les travaux sub
ventionnés s tu* les fonds provenant de ces
prélèvements bénéficieront ultérieurement

d'indemnités pour dommages de guerre,
ces indemnités seront appliquées au rem
boursement desdites subventions et les

fonds devenus ainsi - disponibles seront
portés aux comptes des prélèvements ins
titués par les lois du 2 juin 1891 e t du 31 mars
1903, pour être affectés, par tiers, à l'éle
vage, aux œuvres locales de bienfaisance et
aux travaux d'adduction d'eau potable sur
l'ensemble du territoire. » — (Adopté.)

Ici se placerait un article 38 voté par la
Chambre des députés et dont la commission
des finances demande la disjonction. J'en
donne lecture :

« Il est créé au ministère des travaux pu
blics, des transports et de la marine mar
chande un office national des ports mari
times avant pour objet:

« a) D'administrer les outillages ou éta
blissements d'exploitation appartenant à
l'État ;

« b) De pourvoir aux frais d'entretien et
de réparations des ports qui ne sont pas
placés sous le régime de la loi du 5 janvier
1912, ainsi que de leur accès ;

« c) De centraliser et de porter à la con
naissance du public les renseignements de
toute nature concernant les ports mari
times ;

« d) De rechercher tous les moyens pro
pres à développer le rendement des ports
maritimes, de provoquer, et au besoin de
prendre toutes mesures tendant à améliorer
l'exploitation de ces ports.

« L'office national des ports maritimes est
investi de la personnalité civile et de l'auto
nomie financière.

« Il dispose des ressources ci-après :
« 1 ° Les produits de l'administration des

outillages et établissements d'exploitation
appartenant à l'État.

« 2° Les droits de quai perçus dans les
ports définis au paragraphe b ci-dessus par
application des lois des 30 janvier 1872,
23 décembre 1897 et 24 mars 1898 et les

centimes additionnels régulièrement auto
risés ;

« 3° Les produits du domaine public;
« 4° Les produits des taxes de toute na

ture dont la perception aurait été réguliè
rement autorisée à son profit ;

« 0° Les subventions et fonds de con

cours qui lui seront accordés et toutes
autres recettes accidentelles.

« Un règlement d'administration publique
déterminera les mesures d'exécution des

précédentes dispositions, notamment la
composition de l'office et les conditions de
son fonctionnement.

Les opérations du budget de l'office na
tional des ports maritimes seront centrali
sées par un comptable spécial justifiable de
la cour des comptes, suivant des règles qui
seront arrêtées par un règlement d'admi
nistration publique, sur la proposition des
ministres des travaux publics et des
finances.

« Les budgets et comptes de l'office
seront communiqués annuellement aux
Chambres. »

Je consulte le Sénat sur la disjonction
demandée par la commission des finances.

(La disjonction est prononcée.)
M. le président. « Art. 38. Par déroga

tion aux dispositions de l'article 53 de la
loi du 31 mars 1903, le contrôleur des dé
penses engagées dans chaque ministère est
nommé par décret contresigné par le mi
nistre des finances ». — (Adopté).

TITRE IV

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS
ANNUELLES

« Art. 39. — La nomenclature des services
votés pour lesquels il peut être ouvert, par

décrets rendus on conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogai ion de'
Chambres, en exéculloa de i'ariieia 5 de i «
loi du li décembre 1^79, est fixée, pour
l'exercice 1919, conformément à l'état E an
nexé à la présente loi. » — (Adopté. 'i

« Art. 40. — Est fixé à 1C0 million»,
pour l'année 1919, le maximum du compie
courant à ouvrir au Trésor pour les som
mes non employées appartenant aux eus
ses d'assurances régies par la loi du 5 avrii
1910 sur les retraites ouvrières et paysan
nes, et dont la gestion financière est confiée
à la caisse des dépôts et consignations, en
vertu de l'article 15 de ladite loi.

« Le taux de l'intérêt servi par le Trésor
sera le même que celui du compte courant
de la caisse des dépôts et consignations. »
— (Adopté.)

« Art. 41. — Le ministre de l'intérieur est

autorisé à engager pendant l'année 1919,
dans les conditions déterminées par la loi
du 12 mars 1880 et par le décret du
10 avril 1914, pour le programme vicinal
de 1919, des subventions qui m pourront
excéder la somme de 1,500,000 fr. et qui se
ront imputables tant sur les crédits de
l'exercice 1919 que sur les crédits à ouvrir
ultérieurement. » — (Adopté.)

« Art. 42. — Le maximum, pour l'année
1919, de la subvention de l'État pour les
dépenses de la police municipal! de Paris,
est fixé à la somme de 24,818, 419 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 43. — Le ministre de l'instruction

publique est autorisé à engager sur les
crédits du chapitre ouvert à cet e Tet au
budget de son département, pendant l'an
née 1919, 2/5 créations d'écoles et d'em
plois. dont 100 pour l'enseignement pri
maire élémentaire et 175 pour l'enseigne
ment primaire supérieur.

« Seront imputées sur ce crédit les créa
tions d'écoles et de classes publiques des
tinées à donner aux enfants sourds-muels

et aveugles l'instruciion obligatoire prévue
par la loi du 28 mars 1882 et les créations
d'écoles ou de classes de perfectionnement
pour les enfants arriérés prévues par la loi
du 15 avril 1903. » — (Adopté.)

« Art. 44. — Le ministre de l'instruction

publique est autorisé, en exécution de l'ar
ticle 49 de la loi de finances du 27 février

1912, à engager au profit des universités,
pendant l'année 1919, pour le service des
constructions de l'enseignement supérieur,
des subventions en capii al s'élevant au
maximum à 200,000 fr., à titre de particip?-
tion de l'État aux dépenses de construction
et d'installation de bâtiments à leur usage.

« Le montant de la part de l'État ne pourra,,
en aucun cas, excéder 25 p. 100 de la dé
pense totale.

« Ces subventions seront imputables, soit
sur les crédits de payement ouverts par la
présente loi, soit sur les crédits à ouvrir
aux budgets des exercices suivants.

« Les crédits d'engagement qui n'auraient
pas été utilisés au cours de l'année 1919
pourront être reportés législativement à
l'année suivante.

« Ceux qui auraient été affectés à des
projets n'ayant pas reçu de commencement
d'exécution dans les deux années qui sui
vront celle au cours de laquelle la p anticipa
tion de l'Étal aura été accordée seront an
nulés. » — (Adopté.)

« Art. 45. — Le ministre de l'instruciion
publique est autorisé à accorder, pendant
l'année 1919, pour le service des construc
tions scolaires (enseignement secondaire),
en exécution de la loi du 20 juin 1835 et de
l'article 65 de la loi de finances du 24 juillet
1893, des subventions s'élevant à 5,500.000
francs, dont 3 millions pour les lycées of
collèges de garçons et 2, У00.0'Ю fr. pour les
lycées. et collèges de jeunes «liles.

' « Ces subveniions seront inmutables, soit
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sur les crédits do payement ouverts par
la présente loi, soit sur les crédits à ouvrir
aux budgets des exercices suivants.

« Les crédits d'engagement qui n'auraient
pas été utilisés au cours de l'année 1919
pourront être reportés législativement à
l'arnnée suivante.

« Ceux qui auraient été affectés à des
projets n'ayant; pas reçu de commencement
d'exécution dans les deux années qui sui
vront celle au cours de laquelle la partici
pation de l'État aura été accordée seront
annulés.» — (Adopté.)

Art 46. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à accorder pendant
l'année 1919 pour le service des construc
tions scolaires (enseignement primaire), en
exécution de la loi du 20 juin 1S85 et de
''article 05 de la loi de finances du 23 juil-
4t 1893, des subventions s'élevant à
3 millions de francs.

« Ces subventions sont imputables, soit
sur les crédits ouverts par la présente loi,
soit sur les crédits à ouvrir aux budgets des
exercices suivants. » — (Adopté.)

« Art. 47. -- Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics, des transports et de la marine mar
chande peut s'engager, pendant l'année
1919, à allouer aux entreprises de voies fer
rées d'intérêt local, en vertu de la loi du
31 juillet 1913, ne devra pas excéder la
somme de 1,200,000 fr. » — (Adopté.)

« Art. 48. ·— Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics, des transports et de la marine mar
chande peut s'engager, pendant l'année
1919, à allouer aux entreprises de services
réguliers d'automobiles, en vertu de l'arti
cle G5 de la loi de finances du 25 décembre
1908, de l'article 79 de la loi de finances
du 30 juillet 1913, de l'article 4 de la loi du
29 mars 1917 et de l'article 17 de la loi du
4 août 1917, ne devra pas excéder la somme
de 1,200,000 fr. » — (Adopté.)

* Art. 49. — Les travaux à exécuter pen
dant l'année 1919, soit par les compagnies
de chemins de fer, soit par l'État, à l'aide
des avances que ces compagnies mettent à
la disposition du Trésor, conformément aux
conventions ratifiées par les lois du 20 no
vembre 1883, ne pourront excéder le maxi
mum de soixante-dix millions de francs

(70,000,000 fr.).
« En dehors des travauxp de arachèvement

sur les lignes ou sections de lignes en ex
ploitation, ou des études de lignes dont
l'exécution n'est pas commencée, aucune
dépense imputable sur les avances rem
boursables en annuités ne pourra être en
gagée sur des lignes autres que celles qui
sont inscrites à l'état F annexé à la présente
loi.

« Les versements des compagnies seront
portés à un compte intitulé : « Fonds de
concours versés par les compagnies de
chemins de fer en exécution des conven
tions de 18S3 ».

« Les crédits nécessaires au payement
des dépenses seront ouverts par décrets
de fonds de concours, à mesure de la réali
sation des versements effectués par les
compagnies.

« Les crédits non employés à la fin de
l'exercice 1919 et les ressources correspon
dantes ne pourront être reportés aux exer
cices suivants qu'en vertu d'une loi. » --
(Adopté.)

« Art. 50. — En ce qui concerne les che
mins de fer exécutés par l'État, en dehors
des travaux de parachèvement sur les
lignes ou sections de lignes en exploitation,
ou des études de lignes dont l'exécution
n'est pas commencée, aucune dépense no
pourra être engagée sur des lignes autres
que celles qui sont inscrites à l'état G
annexé à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 51. — Le montant des travaux

complémentaires de premier établissement
(c'est-à-dire de ceux qui deviennent néces
saires postérieurement à la mise en exploi
tation des lignes) à exécuter en 1919, et
dont le ministre des travaux publics, des
transports et de la marine marchande
pourra autoriser l'imputation au compte de
ces travaux, est fixé, non compris le maté
riel roulant, à la somme de 106 millions
de francs, ainsi répartie par compagnie :

« Compagnie du Nord...... 26.000.000
« Compagnie de l'Est....... 10.000.000
« Compagnie de Paris à Lyon

et à la Méditerranée.......... 18.000.000

« Compagnie de Paris à Or
léans........................ 20.000.000

« Compagnie du Midi....... 30.000.000
« Réseau des Ceintures..... 2.000.000

«c Total égal.......... 106.000.0ÛÔ
« En ce qui touche les travaux complé-

taires ayant pour but le remplacement
d'ouvrages anciens par des ouvrages nou
veaux, il ne pourra être imputé, sur les
sommes susénoncées, que les plus-values,
positives ou négatives, des installations
nouvelles sur les installations qu'elles au
ront remplacées.

« L'autorisation donnée par le para
graphe 1 er du présent article ne sera va
lable que jusqu'à concurrence des som
mes réellement dépensées dans le cours de
l'exercice 1919. » — (Adopté.)

« Art.  52 — Le montant des travaux com

plémentaires à effectuer sur le chemin de
fer de Dakar à Saint-Louis, à l'aide d'avan
ces à faire par l'État dans les conditions de
l'article 4 de la convention de concession

du 30 octobre 1880, et dont le ministre des
colonies pourra approuver les projets pen
dant l'année 1919, sous la réserve de l'ins
cription au budget du ministère des colo
nies des crédits nécessaires à l'exécution,
ne pourra excéder le maximum de
1,735,000 fr. » — (Adopté.)

« Art. 53. — La nomenclature des rensei

gnements à fournir aux Chambres par les
diferents ministères ou services est fixée,

pour l'année 1919, conformément à l'état H,
annexé à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 54. — Toutes contributions directes

et indirectes autres que celles qui sont auto
risées par les lois en vigueur et par la
présente loi, à quelque titre ou sous quel
que dénomination qu'elles se perçoivent,
sont formellement interdites, à peine,
contre les autorités qui les ordonneraient,
contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le
recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires sans préjudice de l'action
en répétition pendant trois années contre
tous receveurs, percepteurs ou individus
qui en auraient fait la perception. » —
(Adopté.)

M. Delahaye a déposé un article addi
tionnel ainsi conçu :

« Insérer après l'article 51 la disposition
suivante qui prendrait le n° 55.

« Les responsabilités des ordonnateurs de
dépenses seront rendues effectives par une
loi, que le Gouvernement fera voter avant
les prochaines élections. »

La parole est à M. Delahaye.
M. Dominique Delahaye. Ce n'est pas la

première fois, messieurs, ' que je vous
entretiens de la responsabilité des ordon
nateurs de dépenses. Je souhaiterais bien
que ce soit la dernière. En tout cas, le mo
ment est tout à fait opportun, puisque nous
allons tous retourner devant les électeurs

et cela peut devenir une plateforme élec
torale : « vous nommez des députés, vous
nommez des sénateurs qui n'ont aucun
souci de la responsabilité des ordonnateurs
de dépenses, lesquels sont les grands gas
pilleurs de la France. »

Quand il s'agit des percepteurs des re

cettes, un article final des lois de finances
de tous les budgets les condamne au bagne
comme concussionnaires s'ils ont perçu
sans une loi un impôt. Tout ministre ou
tout ordonnateur secondaire des dépenses
peut, suivant sa fantaisie, ordonnancer, et
sans jamais être responsable. Ceci, je vous
l'ai établi par des documents certains, la
première fois le 29 décembre l'U.'>, en pré 1
sence de M. Caillaux, la dernière fois, sans'
parler des autres, à la séance du Iti juillet
1919. Et je vous ai annoncé qu'à la fin de la
discussion de la loi de finances, je revien
drais soumettre cette question à vos délibé
rations. Toutefois, M. Caillaux ne m'a pas
manqué de parole au point on je l'en ai ac
cusé le 16 juillet 1919. On doit la justice à
tout le monde, surtout à M. Caillaux en ce
moment. M. Caillaux a, en effįt, déposé
à la séance du 15 janvier 1914, un projet de
loi portant organisation du contrôle de
l'exécution du budget et, en particulier, de
l'emploi des deniers publics. Ce projet a été
renvoyé à la commission du budget, et il a
trouvé là un caveau provisoire. Il est bien
détenu dans les cartons de la commission

du budget, il n'en sort pas et je n'en suis
surpris qu'à moitié, car M. Caillaux avait
refusé d'entendre ma suggestion qui, ce
pendant, était très opérante et posait une
question de principe, laissant ensuite au
Parlement les voies et moyens d'exécution.
Il m'avait dit : « Je ferai beaucoup mieux. »
C'était un grandissime projet que je vais
vous analyser en quelques paroles pour
vous montrer, qu'en somme, M. Caillaux a
voulu nous faire prendre des vessies pour
des lanternes.

Ne pensez pas, messieurs, que ce que je
vais vous dire soit inutile, parce qu'ensuite
je rapprocherai ces propositions des mien
nes et, comme l'amendement queje sou
mets à vos délibérations conclut à quelque
chose d'effectif, vous vous prononcerez en
connaissance de cause.

Dans son exposé des motifs, M. Caillaux
dit — je ne prends que les choses essen
tielles — :

« Mettre les représentants du peuple en
mesure d'exercer, au besoin, les sanctions
voulues... », — voilà une belle et bonne pro
messe ; c'est précisément ce que je lui avais ■
demandé.

«Le corps de contrôle et la cour des
comptes instruiront, en résumé, un débat
dont le Parlement reste juge, mais qui,
pour la premiere fois depuis plus d'un
siècle, se présentera à lui dans des condi
tions telles qu'elles lui permettront d'exer
cer enfin normalement le droit le plus tra
ditionnel qu'il tienne de la souveraineté
populaire: celui d'assurer, en bon père de
famille, la gestion des revenus nationaux. »

Voilà qui est parler en bon père de fa
mille, mais qui ne correspond à aucune
réalité. Pourquoi? Je vous l'ai déjà dit,
mais il faut que je le répète. Parce que.
d'après M. Stourm, aucun texte législatif
n'a' trihue le droit de voter des dépenses
publiques aux représentants de la nation.

Seul, le règlement du 31 mai 1862, men
tionne dans son article 30 « que les recettes
et les dépenses publiquesà effectuer pour le
service de chaque exercice sont autorisées
par les lois annuelles des finances. »

Mais ce règlement n'est qu'un simple dé
cret gouvernemental et le marquis d'Audif
fret a pu dire très justement dans Le sys
tème financier de la France : Aucune loi
spéciale n'ordonne textuellement l'établis
sement général du budget de l'État. »

Voici donc pourquoi M. Caillaux, en pro
posant un nouveau contrôle financier, nous
proposait tout simplement un adjuvant de
la cour des comptes, et comme la cour des
comptes ne peut juger en pareille matière,
c'était inopérant. Car disait-il :

« Le contrôle financier aura pour mission
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spéciale de proposer les redressements à
faire et, s'il y a liou, les sanctions à prendre
cont ra les administrateurs, ordonnateurs et
comptables. »

D'après ľar'icle 3, le ministre des finances
saisira y;. »s délai le premier président de
la. cum ре,- comptes.

Et, suh ant l'article i, les rapports abou
tiront à la cour des comptes. Le titre II
« du contrôle de la cour des comptes » indi
que qu'on publiera des rapports. lit voilà tout.
Tout se passera eu rapports. On aura donc
des nouveaux fonctionnaires et il n'y aura
pas de sanctions, parce que la loi n'a pas
ordonné qu'il faudrait rendre responsables
les ordonnateurs de dépenses par un texte
impératif.

Vous savez fort bien que les ordonnateurs,
qui déjà, en leur qualité de ministres,
échappent au contrôle administratif, se
trouvent de même placés eu dehors du con
trôle judiciaire. La cour des comptes ne
peut, en PuCun cas, s'attribuer de juridic
tion sur les ordonnateurs. Tel est le prin
cipe de la lui d u le septembre 1807, toujours
en vigueur, dit M. Stourm, dans son savant
ouvrage: tebmhjcl. J'ai donc établi, par des
textes irréfutables, que, si vous ne votez pas
un texte de loi, nous aurons tout simplement
échangé des propos académiques, et, comme
devant, les choses iront de gaspillage en
gaspillage, d'irresponsabilité en irrespon
sabilité, jusqu'au vol conditionné ; car enfin,
nous avons vu des vols au ministère des

affaires étrangères, nous eu avons vu au
ministère de l'agriculture et ailleurs, sans
parler de tous ceux qu'on n'a pas vus.

Je ne demande qu'une chose, c'est qu'au
cun ordonnateur de dépenses ne puisse
signer si une loi ne l'y a pas autorisé. Ce
n'est vraiment pas bien draconien: si vous
n'êtes pas autorisé par le législateur à faire
 une dépense, vous serez responsable. Je ne
procède pas autrement que pour les dé
tenteurs de deniers publics : vous serez un
concussionnaire.

Voilà le texte que j'avais proposé. Il me
semble singulièrement plus net que la
grande proposition de loi de M. Caillaux,
qui comm<>ee à la page 24 et finit à la
page 27 des annexes de la Chambre des dé
putés. Journal officiel, documents parle
mentaires, tome S7, séance du 15 jan
vier 191 Ί.

M. la ministre des finances. Personne ne
met cela en doute.

M. Dominique Delahaye. Mais, enfin, il
faut être précis dans tout ce qu'on dit.
Voici donc ma proposition, la même que je
faisais à M. Caillaux :

« Sont assimilés aux percepteurs concus
sionnaires, les ordonnateurs de dépenses
qui, sauf dans le cas de péril national ou
de nécessités inéluctables dont ils devront

se justifier spontanément devant les Cham
bres, auront engagé une dépense non auto
risée par la loi. »

M. le rapporteur général. Ce n'est pas
ce texie que vous avez fait imprimer ?

M. Dominique Delahaye. Non, ceci est
historique : c'est le texte que j'ai proposé
à M. Caillaux, le 29 décembre ili!3, que j'ai
rappelé dans la séance du 19 juillet dernier
envous disant que je vous en entretiendrais
au moment où nous sоштез présentement.

M. le rapporteur général. Je m'excuse
de vous avoir interrompu.

M. Dominique Delahaye. Vous me de
manderez pourquoi je no propose pas im
médiatement ce texte à vos suffrages ?
Parce que j'ai découvert le projet de loi
de M. Caillaux, dont j'ignorais auparavant
l'existence.

Je rends donc justice à M. Caillaux qui a
tenu la parole qu'il avait donnée, mais la
commission du budget de la Chambre a
enterré son projet.

Je ne suis pas autrement surpris du ca

veau provisoire de première classse que la
commission du budget a donné à cette pro
position puisque, en somme, si Delbet
disait, en 1896, que la responsabilité minis
térielle est un croquemitaine, la proposition
Caillaux, c'était croquemitaine habillé à la
modo Caillaux, mais c'étaittouiours croque
mitaine, cela no visait à rien de plus ; voilà
mon opinion sur le texte de M. Caillaux.

Je trouve que mon enfant est joli, beau,
bien fait, sur tous ses compagnons. Je suis
peut-être seul de mon avis.

Je ne dis pas d ailleurs que vous non
ferez pas un plus joli et plus digne de vos
suffrages, mais ce que je vous demande,
c'est d'en faire un avant les élections, sans
quoi, vous entendrez dire par la généralité
des contribuables, qui en ont assez des im
pôts : <c Nous voulons bien donner notre ar
gent. Le ministre a fait appel à notre cons
cience du devoir fiscal : nous sommes aussi

braves devant la caisse que devant les mi
trailleuses et les canons, mais nous voulons
que noire argent soit bien employé, nous
voulons des garanties. »

Il est l'heure de décréter que la respon
sabilité ministérielle et celle de tous les or
donnateurs sera effective.

Peut être que ce que je vous donne n'est
pas ce qu'il y a de mieux, malgré mon
amour pour mon enfant. Mais je vous de
mande de nous sortir quelque chose.

Voilà pourquoi j'ai conçu cet amende
ment sur lequel M. le président va vous
appeler à voter tout à l'heure.

On m'a dit : « Mais c'est un vœu ! » Non,
c'est un article de loi, c'est impératif. On
m'a dit encore : « Vous avez dit que les
responsabilités des ordonnateurs de dé
penses seront rendues effectives par une
loi que le Gouvernement fera voter avant
les élections prochaines. Mais le Gouverne
ment ne peut que proposer et le Parlement
peut ne pas voter.» Eh bien! si cela se
passe ainsi, c'est le Parlement qui sera res
ponsable, devant les électeurs, de son amour
de l'irresponsabilité. Le Gouvernement
pourra dire fièrement : « J'ai fait mon
possible ».

M. Caillaux pourrait dire à ce moment :
« J'ai fait mon possible, vous trouvez que
ce n'est pas très bien, mais c'est déjà quel
que chose. »

Donnez-nous quelque chose de plus effec
tif, qui ne soit pas le croquemitaine Cail
laux, mais donnez-nous quelque chose qui
nous permette de dire aux Français en
période électorale : « C'est vrai, il va falloir
payer largement pour libérer la France,
mais vous aurez des garanties sérieuses ;
désormais, votre argent ne sera plus gas
pillé, parce que la responsabilité ministé
rielle, celle des ordonnateurs de dépenses
ne sera plus un faux semblant : ce sera
désormais une réalité. »

Je crois que je vous tiens là un discours
de circonstance. Je le fais d'ailleurs pour
assurer vos propres réélections. J'ai ma
conception sur la forme du gouvernement,
mais je ne vois d'abord que la patrie. France
d'abord, avec vous si vous voulez vous
rendre responsables, sans vous si vous
voulez continuer àêtreirresponsables. (7rès
bien ! à droite.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Les préoccu
pations de l'honorable M. Delahaye sont
très louables et la commission des finances

no saurait trop s'associer aux idées qu'il a
émises à la tribune pour appeler l'attention
du Gouvernement et du Parlement sur la
nécessité de mettre fin à des dépassements
de crédits, c'est-à-dire à des dépenses faites
sans crédits.

filais que mon honorable collègue me

permette de lui dire qu'il a déjà satisfac
tion. U y a quelques années que le Par
lement, contrairement à ce qu'il a cru
on s'appuyant sur l'ouvrage de défunt
M. Stourm, s'est préoccupe  de celle ques-
tion-là. Il n'est pas nécessaire qu'une loi
intervienne de nouvoan car le problème a
été résolu en 1850. Voici ce que je lis
dans la loi de finances d η 15 mai 1850, ar
ticle 1" : « Aucune dépense ne pourra être
ordonnée, ni liquidée sans qu'un crédit préa
labie ait été ouvert par une loi. Vous voyez
qu'il ne s'agit pas seulement du décret de
1-102 pour obliger le Parlement à voter les
crédits.

M. Dominique Delahaye. Alors, vous
réfutez M. Stourm?

M. le rapporteur général. Ce n'est pas
moi, c'est la loi.

M. Dominique Delahaye. Mais si.
M. Stourm, qui est l'auteur du Bnďjnl, con
naissait bien la loi de 1850, et je m'en re
mets à M. Stourm. Puisqu'il est mort, il ne
pourra pas nous départager, mais son ou
vrage est là.

M. le rapporteur général. Je prends
cette disposition non pas dans un ouvrage
scientifique ou de finances, mais dans la
collection compléte des lois, décrets, ordon
nances, règlements et avis du conseil d'État.

Jereprends l'article 9 : «...aucune dépense
ne pourrra être ordonnée, ni liquidée, sans
qu'un crédit préalable ait été ouvert paj
une loi. »

Quant aux responsabilités, aux sanctions,
vous allez voir combien vous avez satisfac
tion, mon cher collègue.

«Toute dépense non créditée ou portion
de dépense dépassant le crédit sera laissée à
la charge personnelle du ministre contre
venant. »

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole. (Exclamations.)

M. le rapporteur général. Par consé
quent, il est absolument inutile de renou
veler l'expression législative des idées qui
sont exprimées dans" le texte que je viens
de vous lire, car vous nous demandez pu
rement et simplement de voler une loi
existante. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

M. Dominique Delahaye. La loi existe si
peu que lorsque l'on a voulu rendre respon
sable le père de M. Caillaux, l'affaire a fait
long feu. Lorsqu'on a voulu rendre respon
sables tous les ministres qui l'ont précédé,
on n'a jamais abouti. Vous avez contre vous
M. Stourm, M. d'Audiffret, toutes les discus
sions du Parlement, et enfin le dépôt de la
proposition de M. Caillaux, que je viens de
vous lire. Il a été ministre des finances, lui
aussi. Vous voulez nous faire prendre, parce
qu'il est un peu tard, des vessies pour des
lanternes. U n'y a rien dans la loi qui rende
les ministres responsables. Si c'était vrai'
tous les ministres qui ont gaspillé auraient
dû voir jouer leur responsabilité. Je main
tiens qu'il n'y a rien dans notre législation
qui rende responsables effectivement les
ordonnateurs de dépenses, et je dis que
vous prenez la tangente enrefusantle débat.

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'amendement de M. Delahaye, j'en
donne une nouvelle lecture :

« Les responsabilités des ordonnateurs
de dépenses seront rendues effectives par
une loi que le Gouvernement fera voter
avant les prochaines élections. »

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances repousse l'amendement

M. le ministre des finances. Le Gouver

nement également.
M. le président. Je mets aux voix cet

amendement qui est repoussé par la com
mission et le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Avant de mettre aux
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voix l'ensemble de la loi, je donne la parole
à M. Cauvin.

M. Cauvin. Messieurs, je voulais ce matin
faire une observation lors de la discussion

du budget du ministère de la reconstitution
industrielle.

Je me suis trouvé empêché d'être présent
dans le moment, d'ailleurs rapide, où ce
budget a été voté. C'est donc à propos de la
loi de finances que je prends la parole.

Un crédit avait été inscrit antérieurement

pour l'exploitation des tourbières, il s'éle
vait à 1,025,000 fr. La commission du budget
l'avait maintenu; il s'est trouvé, on ne sait
comment, réduit par la Chambre à 555,000
francs. La commission des finances du

Sénat l'a complètement supprimé.
.l'ai à peine besoin d'insister sur la néces

sité de tirer parti de toutes les richesses de
notre pays.

On évalue à 1,500,000 hectares la super
ficie des tourbières existant en France.

Elles pourraient donner l'équivalent de
200 millions de tonnes de houille.

Je me réserve, lorsque nous aurons à
statuer sur les dépenses exceptionnelles,

,de demander qu'un crédit soit ouvert pour
(rechercher des richesses qui sont, au point
que l'on sait, indispensables à la vie même
de notre pays. (Très bien! très bien! et
applaudissements.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

4 Il va être procédé au scrutin.
(Le scrutin a lieu. — MM. les secrétaires

en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré-

Eultat du scrutin :

Nombre de votants........... 20 í

Majorité absolue............ 103

Pour................ 20 i

Le Sénat a adopté.

7 . — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances pour le dépôt d'un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence.

M. L. -L. Klotz, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer surle bureau du Sénat,
au nom de M. le ministre de l'agriculture et
 du ravitaillement et au mien, un projet de
loi, adopté parla Chambre des députés, por
tant ouverture de crédits additionnels au
ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment, pour l'application de la loi du 6 mai
1919, ayant pour objet la protection des
appellations d'origine.

Je demande au Sénat de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs.

M. le ministre. Dans sa séance du 8 août
1919, la Chambre des députés a adopté un
projet de loi portant ouverture de crédits
additionnels au ministre de l'agriculture et
du ravitaillement pour l'application de la
loi du 6 mai 1919, ayant pour objet la pro
tection des appellations d'origine.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à
l'exposé des motifs qui accompagnait le
projetdéposé à la Chambre des députés et
c'est le texte même dudit projet de loi tel
qu'il a été adopté que nous avons l'hon
neur de soumettre à vos délibérations :

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement,
en addition aux crédits provisoires alloués
au titre du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919, des crédits s'élevant
à la somme totale de 213,600 fr. et applica
bles aux chapitres ci-après de la première
section .agriculture) de son ministère :

' « Chap. 82. — Personnel de l'inspection

de la répression des fraudes et du secréta
riat de cette inspection,. 59,100 fr. »

« Chap. 83. — Frais de tournées du per
sonnel de la répression des fraudes. — Se
cours, allocations diverses, indemnités,
frais de bureau, 4 4,500 fr. »

« Chap. 8 i. — Frais de prélèvements, de
matériel et d'impression. — Allocations
diverses aux agents de prélèvements et aux
agents des préfectures et des mairies,
110,000 fr. »

M. le président. Je mets aux voix la
déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission des finances, il sera
imprimé et distribué.

La parole est à M. le ministre des finances.
M. le ministre des finances. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre des travaux publics,
des transports maritimes et de la marine
marchande et au mien, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1919, en
vue du règlement transactionnel des litiges
relatifs à l'exécution des transports mili
taires sur les grands réseaux de chemins de
fer.

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des finances, et, pour avis, à la com
mission des chemins de fer. (Adhésion.)

Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat, au nom de M. le mi
nistre des travaux publics, des transports
maritimes et de la marine marchande, de
M. le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, de M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes et
au mien, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur la vente des
marchandises en souffrance dans les gares
et leurs dépendances ainsi que dans les
ports maritimes et de la navigation inté
rieure.

M. le président. S'il n'y a pas d'obscr-
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des chemins de fer. (Assentiment.)

Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes et au mien, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet l'attribution
d'une partie de la redevance supplémen
taire versée par la Banque de France au
Trésor, en vertu de l\»»icle 4 de la conven
tion du 26 octobre 1917 à une banque des
tinée à favoriser le commerce extérieur de
la France.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J 'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré

dits provisoires accordés au titre du budget
ordinaire des services civils de l'exercice

1919 (ministère des finances, chapitre 95  bis :
personnel spécial chargé de l'établissement
de la contribution extraordinaire sur les bé

néfices de guerre).
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission des finances.
Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, modifié de nou
veau par le Sénat, modifié de nouveau par
La Chambre des députés, relatif à l'institu

tion d'un nouveau régime temporaire de
l'alcool.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.,
' '1 'ΛΊι.· M'I'p. A

8. — COMMUNICATION DU DÉPÔT D'UN ' Avis r*

M. le président. J'ai reçu de M. Hervey
un avis présenté au nom de la commission
de l'armée chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture de crédits additionnels
aux crédits provisoires concernant les dé
penses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils de l'exercice
1919 (allocations temporaires en supplé
ment de solde).

L'avis sera imprimé et distribué.

9 . — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Goy.
M. Goy. J'ai l'honneur de déposer sur la

bureau du Sénat un rapport fait au nom de
la commission chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif à l'utilisation de l'énergie hydrau
lique.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

10.— REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance, qui aurait lieu demain sa
medi 9 août :

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier la législation algérienne relative à la
lutte contre le phylloxéra ;

1" délibération" sur la proposition de loi
de M. Dron et plusieurs de  ses collègues
tendant à accorder extraordinairement le
bénéfice de la loi du 12 juillet 1905 aux
juges de paix de 1" classe et de 2° classe
des régions libérées;

Discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. Louis Martin,
tendant à créer le vote familial ;

l re délibération sur le projet de loi ten
dant à modifier les dispositions du para
graphe n° 5 de l'article 5 de la loi du
18 mars 1919, tendant à la création d'un
registre du commerce ;

i rc délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet l'exécution des travaux urgents après
la guerre ;

l le délibération sur le projet de loi ré
glant les droits et obligations résultant des
baux d'immeubles atteints par faits de
guerre ou situés dans les localités évacuées
ou envahies.

Il n'y a pas d'observation ?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
A quelle heure le Sénat entend-il se réu

nir demain?

M. le rapporteur général. A quatorze
heures et demie. ,

M. le président. Il n'y a pas d'oppo
sition?...

Il en est ainsi décidé.

Donc, messieurs, demain, à quatorze
heures et demie, séance publique avec
l'ordre du jour qui vient d'être réglé.

Personne ne demande la parole?. ..
La séance est levée.

(La séance est' levée à vingt heures
vingt-cinq minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat

E. GUÉNIN. '
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Ordre du jour du samedi 9 août.

A quatorze heures et demie, séance pu
blique '..... *

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier la législation algérienne relative à la
lutte contre le phylloxéra. (Â°' 313 et 363,
année 1919.— M. Maurice Colin, rappor
teur.)

i rc délibération sur la proposition de loi
de M. Dron et plusieurs de ses collègues,
tendant à accorder extraordinairement le
bénéfice de la loi du 12 juillet 1905 aux
juges de paix de I ro classe et de 2° classe
des régions libérées. (NÂ° s (H et 386, année
ДО 19. — M. Dron, rapporteur.)

Discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. Louis Martin,
lendant a créer le vote familial. (N"» 325 et
325 rectifié. année 1914, et 2Л, année 1919. —
M. Beauvisage, rapporteur.)

• 1™ délibération sur le projet de loi ten
dant à modifier les dispositions du para
graphe n° 3 de l'article 5 de la loi du 18 mars
1919, tendali! àia créai ion d'un registre du
commerce. (N° s 231 et 322, année 1919. —
M. Emile Dupont, rapporteur.)

'· l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet l'exécution des  travaux urgents
après la guerre. — (N° 235 et 361, année
1919. — M. Boudenoot, rapporteur.)

1™ délibération sur le projet de loi ré
glant les droits et obligations résultant des
baux d'immeubles atteints par faits de
guerre ou situés dans les localités évacuées
ou envahies. (N Jä 83 et 228, année 1919. —
M. Ilenry Chéron, rapporteur.)

Errata

4A Au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 31 juillet (Journal officiel du

'■ i" août).

Page 1209, l re colonne, 52e ligne.
Au lieu de :

« .. .si nous les y aidions. . .»,

Lire :

« .. .si nous les y aiderons. .. ». ·

. Page 1212, 1" colonne, 50 e ligne.
Au lieu de :

« ... nous sommes d'accord que les
Veuves. . . »,

Lire :

«...nous sommes d'accord. Les veu
ves.. . ».

2' Au compte rendu in extenso de la séance
Í du jeudi 7 août (Journal officiel du S août).

Page. 1220, 2° colonne, 4e ligne, ą partir du
bas. .-.■·,.. -

Au lieu de :

í « ... une plus values sur les évaluations
budgétaires de 175 millions ; »,

Lire :

«... plus-value sur les évaluations bud
gétaires de plus de 175 millions ; ».

Page 1227, 3e colonne, 42° ligne.

; Au lieu de:

« ... à partir du moment où cela m'a per
mis d'écrire le budget en équilibre, cela a
déplu à ceux. . . »,

Lire :

« ...à partir du moment où le procédé
m'a permis d'écrire le budget en équilibre,
il a déplu à ceux. . . »

Même page, même colonne, 52e ligne.
Au lieu de :

« ...il y avait lieu de retrancher le pro
duit par la liquidation des stocks. . . »,

Lire :

« . . .il y avait lieu de retrancher le pro
duit de la liquidation des stocks. . . ».

Page 1230, 2e colonne, 33 e ligne.

Au lieu de :

« ...qu'on va déposer tout à l'heure en
blanc. »,

Lire :

« .. .qu'on va déposer tout à l'heure en
bloc. ».

Page 1211, 1" colonne, 57e ligne.
Au lieu de :

« C'est le peuple qui a gagné la guerre. »,

Lire :

« C'est ce peuple qui a gagné la guerre. ».

Annexes au procès-verbal deia 2- séance
du 8 août 1919.

SCRUTIN (No 63)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un eré lit de s, ιοο,ϋοα fr.
pour assistance aux francais ré/wjies de
ilussic.

Nombre des volants............... 216
Majorité absolue.................. 109

Pour l'adoption............ 216
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR:

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte d'), prince d'Hénin. Âme. Aubry.
Audren de Kerdrel (général).

Beauvisage. iiellionnue. Bepmale. Bérard
(Alexandre . Bienvenu Martin. Blanc. Bodi
nier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnelat.
Bony-Cisternes. Boucher (Henry'.. Bourganel.
Bourgeois (Léon). Brager de La Ville-Moysan.
Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles cha
bert. Charles--Dupuy. Chastenet Guillaume].
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet (Jean). Colin (Maurice . Combes. Cor
delet. Courrègelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade.

Dehove. Delahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Destieux-
Junca. Develle (Jules). Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dron. Dupont. Dupuy
(Jean).

Elva (comte d'). Ermant. Estournelles
de Constant (ď).

Fabien Cesbron. Faisans. Farny. Félix
Martin. Fenoux. Flaissières. Fleury (Paul).
Forsans. Fortin. Freycinet (de; .

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genet. Genoux. Gérard (Albert). Goirand.
Gomot. Gay. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugène) Guillier. Guilloteaux. Guin
gand. , .

Hayez. Henri Michel. He hry Bérenger
Herriot. Hervey. 'Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou
vrier. .. Jonnart. J ©ufiray. >>; <· ι , ■ .

Kųranllae'h (do). , Kérouartz ido). . ,
Lamar, uile (de). Larere. Las" Cases (Emma-

mi"! de;. Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé.
Lemarie. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré .
Leygue (Raymond). Lhopiteau!" Limon. Li
mouzain-Laplanche. Lintilhac .Eugène;. Lou
bet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. M.uur:eo

Faure. Mazière. Meline. Menier (GaUon .
Mercier (général). Mercier (Jules). Meriet.
Milan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir 'Eu-

geno). Mollard. Monfeuillart. Monis ' Ernest .
Monnier. Monsservin. Mougeot. Mulac.

Nègre. No d.
Ordinaire Maurice). Ournac.
Pams vJule»;. Paul Strauss. Pédebidou. Pe

nanros ^do'. Perchot. Pérès. Perreau Pеs
chaud. Petitjean Paviral. Philipot. Pichon
(Stephen', l'oirson. Potie. Poulle.

Quesnel.
Hanson. Batier (Antony). Raymond (Haute-

Vienne.. Réal. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène;. itey Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la .
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles,.
Rivet (Gustave'. Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint- Quentin
(comte de;. Saint - Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves vde,.
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent;. Thounens. Touron. Tré-
veneuc'(comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. ' Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Viser. Vilar .Edouard). Villiers. Viuot.
Viseur. Yis ? aguet.

N'ONT TAS PRIS ΓART AU- VOTE;

MM. Dubost 'Antonin).
Gaudin de Villaine.

Humbert (Charles).

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'élant excusés de ne pouvoir assister å
la séance :

MM. La Batut (de).
Morel (Jean;.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Bersez, Boudenoot.
Empereur.
Flandin.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants...............' 217
Majorité absolue .................. l'J'J

Pour l adoption............ 217
Contre..."................ Ü

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 64)

Sur l'ensemble du projet de loi, adopté par 11
Chambre des députés, portant fixation du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919.

Nombre des votants............... 202
Majorité absolue.................. 1Λ

Pour l'adoption.......... 202
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte d'), prince d'Hénin. Amic. Aubry.
Audren le Kerdrel (général).

Beauvisage. Bcmnale. Bérard (Alexandre).
Bienvenu Martin. Blanc. Bodinier. Boivin-

Champeaux. Bollet Bonnelat. Bony-Cisternes.
Boucher ilenry). Bourganel. Bourgeois (Léoxi.
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. But-
terl! n. ' ь

Cannac. Capéran., Castillard. Catalogne;
Cazeneuve. Chapuis. Charles Chabert. Charles
Dupuy. Chastenet (Guillaume). Chauveau.
Cheron ' (Henry). Clemenceau. Codet (Jean;.
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Pans. — Imprimerie des Journaux officielt, 31, quai Voltaire.

Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Courrè-
ge longue. Couyba. Crěiaicux (Fernand). Cu-
VillGt.

Uarbot. Daudé. Debierre. Defumade. De-
hove. Delahaye (Dominique). Delhon. Del-
iestable. Deloncle (Charles). Destieux-Junca.
Develle (Jules'. Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston, Dron. Dupont. Dupuy (Jean".

Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de
Constant (ď).

Fabien Cesbron. Faisans. Farny. Félix
Martin. Fenoux. Flaissières. Fleury (Paul).
Forsans. Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genet. Genoux. Gérard (Albert). Goirand.
Gomot. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugène). Guillier. Guilloteaux.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jeanneney. Jénouvrier. Jonnart. Jouffray.
Kėranūec h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Larere. Las Cases (Em

manuel de,'. Lebert. Leblond. Le Hérissé.
Lemarié. Leroux (Paul). Leygue Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Li-
rnóuzain-Lnplanche. Lintilhac (Eugène). Lou
bet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martinet. Mas-
curaud. Maureau. Maurice Faure. Méline.

Menier (Gaston). Mercier (général). Mercier
(Jules). Merlet. Milan. Milliarti. Milliès-
Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart.

I Monis (Ernest). Monnier. Monsservin.
Mougeot.

Nègre. NoΓl.
Ordinaire (Maurice). Ournac. -
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

nanros (de). Perchot. Pérès. Perreau. Pes-
chaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pichon
(Stephen). Poirson. Potié.

Quesnel.
Hanson. Ratier (Antony). Raymond (lîaute-

Vienne\ Réal. Régismanset. Renaudat. Ré-
veillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.

Sabaterie. Saint-Germain . Saint-Quentin
(comte de). Saint-Homme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Si-
monet. Steeg (T.).

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Trys-
tram .

Vallē. Vermorel. Vidal de Paint-T'rbain.
Vieu. Viger. Mlar (Edouard). Villiers. Vinet,
Viseur Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Belhomme. Bussière.
Cauvin.

Dubost (Antonin).
Gaudin de Villaine. Guingand.
Humbert (Charles).
Jaille (vice-amiral de la).

Leglos.
Marlin (Louis). Mazière. Mulac.
Poulle.
Rousé.
Servant. Surreaux.

Tréveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PAT(T AU VOTB

comme s etani excusés cic ne pouvoir assister
á la séance :

MM. La Batut (de).
Morel (Jean).

ABSENTS PAR CONGK :

MM. Bersez, Boudenoot.
Empereur.
Flandin.

- Les nombres annonces en seance avaient
été de :

Nombre des votants.............. 204
Majorité absolue.................. lulj

Pour l'adoption............ 204
Contre................... 0

Mais, après vérification. ces nombres ont éte
■ rectifiés conformément à la litte de scrutin
ci-dessus.


